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I. Préambule 
 

 

 

Le bilan environnemental sur autoroute concédée (répondant aux critères de l’article 2 du décret du 17 

juillet 1984 pris pour l’application de la LOTI) est réalisé en application de la circulaire Bianco n°92-71 du 15 

décembre 1992, relative à la conduite des grands projets nationaux d'infrastructures. Cette démarche est 

rappelée dans la circulaire du 11 mars 1996, relative à la prise en compte de l’environnement et du 

paysage dans les projets routiers. 

 

Le bilan est établi sous la responsabilité de la société A’LIÉNOR, groupement privé constitué par les 

groupes EIFFAGE et SANEF concessionnaire de l’autoroute A65 entre Langon et Pau. 

Il est présenté au comité de suivi des Engagements de l’Etat.  

Il a été réalisé en 2 étapes : 

 le bilan intermédiaire, réalisé 1 an après la mise en service ; 

 le bilan final, réalisé entre 3 et 5 ans après la mise en service, objet du présent dossier. 

 

Les textes sources définissant la mise en œuvre et le contenu du bilan environnemental sont : 

 la circulaire n°92-71 du 15 décembre 1992, relative à la conduite des grands projets nationaux 

d’infrastructures ; 

 la circulaire n°96-21 du 11 mars 1996, relative à la prise en compte de l’environnement et du 

paysage dans les projets routiers ; 

 le guide méthodologique « Suivis et bilans environnementaux – Éléments méthodologiques » 

réalisé et édité par le SETRA en décembre 1996, mis à jour en 2011. 

 

 

 

 

Photographie 1 : A65 en Pyrénées Atlantiques (A’LIÉNOR, 2015)  
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1. LES OBJECTIFS DU BILAN ENVIRONNEMENTAL 

Le principe de base entre chaque étape d’étude et de décision environnementale d'une autoroute concédée 

est le principe de continuité, défini par la circulaire du 11 mars 1996. Ce principe est illustré par le 

logigramme ci-contre. 

Etudes d'environnement amont :

Etudes préliminaires, APS...

Dossier d'enquête préalable à la DUP

Instruction Mixte à l'Echelon Central

DUP

Dossier des Engagements de l'Etat

Etudes d'environnement aval :

Avant-Projet Autoroutier

Travaux :

Plan de Respect de l'Environnement

Bilan environnemental :

intermédiaire et final
 

Figure 1 : Principe de continuité défini par la circulaire du 11 mars 1996 

 

 

Au dernier stade, le bilan environnemental constitue, pour le Maître d’Ouvrage, un support de 

communication et de présentation du respect des engagements de l’Etat aux Comités de Suivi et au 

Concédant.  

 

Cinq grands objectifs, définis par le document du SETRA, guident la mise en œuvre du bilan 

environnemental : 

1. vérifier la réalisation effective des engagements pris par l’État en matière d’environnement ; 

2. évaluer les effets positifs et négatifs de l’ouvrage sur l’environnement, et constater l’efficacité 

des moyens mis en œuvre ; 

3. adapter éventuellement les dispositifs afin de résorber les impacts sur l’environnement non 

maîtrisés ; 

4. améliorer nos connaissances des impacts des infrastructures sur l’environnement ; 

5. contribuer à une politique de transparence. 

 

Ainsi, l’objectif d’un bilan est d’analyser et d’expliquer les écarts entre les prévisions du dossier de 

Déclaration d’Utilité Publique (DUP), document ayant fait l’objet d’une communication au public, et les 

observations réelles après la mise en service de l’infrastructure ainsi que de vérifier le respect des 

Engagements de l’Etat. 

Cette confrontation est un retour d’expérience utile qui permet d’améliorer les méthodologies d’évaluation, 

d’éclairer les choix ultérieurs, et qui sera valorisé dans le cadre des futurs débats publics. Elle contribue 

également à crédibiliser l’action publique en rendant compte de l’utilisation des fonds publics. 
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2. LE CONTENU DU BILAN ENVIRONNEMENTAL 

 

Le bilan environnemental est décliné selon les thèmes visés par les engagements de l’Etat ; comme dans 

le bilan intermédiaire, certaines thématiques ont été regroupées en chapitres communs, pour tenir compte 

de l’organisation de l’Avant-Projet Autoroutier (APA) environnement :  

 cadre et qualité de vie de la population ; 

 bruit ; 

 agriculture et sylviculture ; 

 eaux souterraines et superficielles ; 

 paysage et patrimoine ; 

 milieux naturels ; 

 air ; 

 risques ; 

 impacts du chantier ; 

 emprunts et dépôts de matériaux ; 

 politique du 1% paysage et développement. 

 

Un atlas cartographique est joint au présent dossier. Il illustre les thématiques suivantes :  

 eaux superficielles et souterraines ; 

 environnement naturel ; 

 environnement humain ; 

 chantier. 

 

 

 

Pour chacune des thématiques citées ci-avant, le plan suivant est repris : 

» Rappel des enjeux 

Rappel des principales caractéristiques des territoires concernés 

» Rappel des engagements de l’Etat  

Rappel des engagements pris par l’Etat suite à la déclaration d’utilité publique du projet 

» Rappel des principales obligations issues des procédures réglementaires  

(Police de l’Eau, CNPN) le cas échéant 

 

» Principaux éléments concernant le déroulement du chantier 

Il s’agit de la synthèse du déroulement des travaux, de leur incidence sur l’environnement ainsi 

qu’une justification des adaptations qui ont pu être apportées au projet en cours de chantier 

» Bilan des aménagements réalisés ;  

Ce chapitre comprend : 

o La synthèse des aménagements réalisés : il s’agit du listing des ouvrages et 

aménagements réellement mis en place ; cette synthèse présente les éléments issus du 

récolement, réalisé à la fin des travaux ; 

o Un état un an après mise en service : il s’agit de la synthèse des observations, propositions 

de mesures complémentaires et de suivis effectués dans le cadre de l’élaboration du bilan 

intermédiaire, un an après mise en service de l’autoroute ; 

o Un état cinq ans après mise en service : il s’agit du constat proprement dit, effectué cinq 

ans après la mise en service et des résultats des suivis ayant été prolongés ou engagés suite au 

bilan intermédiaire ; sont ainsi présentés : une synthèse des observations et suivis effectués 

depuis le bilan intermédiaire, un bilan du fonctionnement des dispositifs de protection, les 

mesures correctives éventuellement nécessaires. 

» Conclusion et préconisation 

Ce chapitre permet de conclure sur les effets de l’autoroute sur son environnement et sa bonne 

insertion. Le bilan final détermine si les mesures d’accompagnement prises par les acteurs locaux 

ont influé favorablement ou défavorablement sur l’environnement. Enfin, il précise les opérations 

complémentaires de suivi nécessaires et les enseignements susceptibles d’être retenus en vue des 

projets futurs. 
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II. Présentation 
générale du projet 

 

 

 

 

1. ORIGINE ET OBJET DE L’OPERATION A65 

 

L’autoroute A65 Langon / Pau constitue un des volets de l’amélioration du réseau routier aquitain, décidé 

par le comité interministériel de l’aménagement et du développement du territoire (CIADT) du 

18 décembre 2003. Le comité interministériel d’aménagement et de compétitivité des territoires (CIACT) du 

14 octobre 2005 a confirmé le caractère prioritaire de ce grand projet d’infrastructure. 

 

L’A65 poursuit plusieurs objectifs visant à assurer des fonctions complémentaires d’intérêt local, régional 

ou interrégional, conciliant attractivité du territoire, développement économique et cohésion régionale. Ces 

objectifs d’aménagement et de développement s’accompagnent d’une nécessaire amélioration des 

services aux usagers ainsi que du respect de l’environnement et du cadre de vie des riverains.  

 
 

 

 

 

Figure 2 : Tracé de l’autoroute A65 entre Langon et Pau (EGIS)  
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2. DESCRIPTION DE L’AUTOROUTE A65 LANGON - PAU 

 

L’autoroute A65 a été déclarée d’utilité publique le 18 décembre 2006. Elle présente un linéaire de 150 km 

environ, et traverse 53 communes et 3 départements : la Gironde, les Landes et les Pyrénées-Atlantiques 

 

 

La déviation d’Aire-sur-l’Adour, déclarée d’utilité publique le 12 novembre 2001, et réalisée avant 

l’A65 sous maîtrise d’ouvrage de l’Etat, a fait l’objet de réaménagements par A’LIÉNOR en vue de sa 

mise aux normes autoroutières. 

En section courante, tout au long des territoires traversés, le tracé comporte 2x2 voies de circulation 

séparées par un terre-plein central. Les emprises moyennes (largeur de la trace) sont de l’ordre de 50 m. 

 

L’autoroute A65 Langon / Pau comprend également :  

 2 nœuds autoroutiers (avec l’A62 à proximité de Langon, et avec l’A64 sur la commune de Lescar) ; 

 9 diffuseurs ; 

 1 demi-diffuseur ; 

 6 aires de service ou de repos, associées chacune à un diffuseur. 

 

 

 

Gironde (33) Landes (40) Pyrénées-Atlantiques (64) 

Auros Aire-sur-l’Adour Argelos 

Bazas Arue Aubin 

Bernos-Beaulac Bostens Auriac 

Captieux Bougue Boueilh-Boueilho-Lasque 

Cazats Bourriot-Bergonce Bougarber 

Coimères Cazères-sur-l’Adour Bournos 

Cudos Gaillères Carrère 

Escaudes Hontanx Claracq 

Lignan-de-Bazas Laglorieuse Doumy 

Marimbault Latrille Garlin 

Saint-Pierre-de-Mons Le Vignau Lescar 

  Lucbardez-et-Bargues Miossens-Lanusse 

  Maurrin Momas 

  Miramont-Sensacq Poey-de-Lescar 

  Pouydesseaux Ribarrouy 

  Pujo-le-Plan Thèse 

  Retjons Uzein 

  Roquefort Viven 

  Saint-Agnet   

  Saint-Cricq-Villeneuve   

  Saint-Gein   

  Sarbazan   

  Sarron   

  Sorbets   

Tableau 1 : Liste des communes concernées par le projet 
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L’ensemble des aménagements sont récapitulés dans le tableau suivant : 

Dénomination Localisation Fonctionnalité 

Nœud autoroutier 
avec l’A62 

Proximité de Langon, au lieu-
dit « le Taillan » ; aire de repos 
d’Auros 

De type trompette, il assure le raccordement de la nouvelle liaison à l’autoroute des 
Deux-Mers 

Diffuseur de Bazas 
Ouest de Bazas, entre les 
lieux dits Blanchardon et Jean-
Blanc 

De type trompette avec péage, il est raccordé à la RD 3 par un giratoire, il dessert 
principalement la ville de Bazas 

Aire de repos de 
Bazas 

Cf ci-dessus 
Aire unilatérale couplée au diffuseur de Bazas, dans le délaissé entre l’A65 et la gare 
de péage. Accessible depuis les voies d’entrées et de sorties de l’A65 à partir d’un 
giratoire implanté avant la gare de péage 

Diffuseur de Captieux Entre Préchère et le Tremblet 
De type trompette avec péage, il est raccordé à la RD 124 par un giratoire, il dessert 
principalement la ville de Captieux. La RD 124 n’est pas rétablie en PS compte tenu 
de son faible trafic, mais rabattue vers la RD 10 le long de l’autoroute 

Aire de service de 
Captieux 

Cf ci-dessus 

Aire unilatérale couplée au diffuseur de Captieux, dans le délaissé entre l’A65 et la 
gare de péage. Accessible depuis les voies d’entrées et de sorties de l’A65 à partir 
d’un giratoire implanté avant la gare de péage. Ce giratoire dessert également le 
centre d’appui et de manutention prévu au niveau du diffuseur de Captieux. L’aire de 
service est également accessible depuis l’extérieur aux automobilistes n’utilisant pas 
l’autoroute, de sorte qu’ils pourront bénéficier des services de l’aire. 

Diffuseur de 
Roquefort / Arue 

Nord-ouest de Roquefort, au 
lieu-dit « le Citronnier » 

De type trompette avec péage, il est raccordé à la déviation de Roquefort au niveau 
de la RD 626 ; il dessert principalement la ville de Roquefort 

Aire de repos de 
Roquefort / Arue 

Cf ci-dessus 
Aire unilatérale couplée au diffuseur de Roquefort, dans le délaissé entre l’A65 et la 
gare de péage. Accessible depuis les voies d’entrées et de sorties de l’A65 à partir 
d’un giratoire implanté avant la gare de péage 

Diffuseur de Caloy 
Ouest du village de Gaillères – 
commune de Lucbardez-et-
Bargues 

De type trompette avec péage, il est raccordé à la RD 933 par giratoire, il dessert 
principalement Mont-de-Marsan, Villeneuve nord 

Aire de repos du 
Caloy 

Ouest du village de Gaillères – 
commune de Lucbardez-et-
Bargues 

Aire unilatérale couplée au diffuseur de Caloy, dans le délaissé entre l’A65 et la gare 
de péage. Accessible depuis les voies d’entrées et de sorties de l’A65 à partir d’un 
giratoire implanté avant la gare de péage. Ce giratoire dessert également le centre 
d’entretien et la gendarmerie prévue au niveau du diffuseur de Caloy 

Diffuseur des Arbouts  
(réalisation différée) 

Commune de Saint-Gein De type trompette avec péage, il sera raccordé à la RD 30 par un carrefour en T 

Diffuseur nord d’Aire-
sur-l’Adour  

Nord d’Aire-sur-l’Adour De type trompette, il est raccordé à la RN124 et permet la desserte d’Aire s/Adour 

Aire de service 
d’Aire-sur-l’Adour 

Nord d’Aire-sur-l’Adour 

Aire unilatérale couplée au diffuseur nord d’Aire-sur-Adour. Accessible depuis les 
voies d’entrées et de sorties de l’A65 à partir d’un giratoire implanté avant la gare de 
péage. L’aire est également accessible depuis l’extérieur aux automobilistes n’utilisant 
pas l’autoroute, de sorte qu’ils pourront bénéficier des services de l’aire 

Demi-diffuseur Sud 
d’Aire-sur-l’Adour 

Sud de la déviation d’Aire-sur-
l’Adour 

Raccordé à la RN134, il n'assure que les mouvements venant et en direction du Nord 

Diffuseur de 
Miramont-Sensacq 

Communes de Miramont-
Sensacq et Garlin 

De type trompette, il est raccordé à la RD105 par un carrefour en T 

Diffuseur de Thèze 
Communes de Thèze et 
Miossens-Lanusse 

De type trompette, il est raccordé à la RN134 par un carrefour giratoire 

Aire de repos de 
Thèze 

Communes de Thèze et 
Miossens-Lanusse 

Aire unilatérale couplée au diffuseur de Thèze. Accessible depuis les voies d’entrées 
et de sorties de l’A65 à partir d’un giratoire implanté avant la gare de péage. Ce 
giratoire dessert également le centre d’appui et de manutention prévu au niveau du 
diffuseur de Captieux 

Diffuseur d’Uzein 
(réalisation différée) 

Commune d’Uzein 
De type trompette avec péage, il sera raccordé au réseau routier par le barreau de 
liaison qui sera réalisé (hors concession) entre Uzein et la RD 945 

Nœud autoroutier 
avec l’A64 

Commune de Lescar 
De type trèfle complet, adapté par rapport au tracé APS afin d’offrir une meilleure 
lisibilité et une meilleure interconnexion entre A65, A64 et A650 

Tableau 2 : Liste des échangeurs et des aménagements connexes 

 

Les cartes pages suivantes présentent le tracé de l’A65 à l’échelle du 100 000ème.  

 

 

Photographie 2 : Echangeur de Roquefort (A’LIÉNOR, 2011)  

 

 

Photographie 3 : Aire Nord de Aire-sur-l’Adour (A’LIÉNOR, 2014)  
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Section : A62 – Saint-Pierre-de-Mons / Captieux 

ST-PIERRE-DE-MONS 
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Section : Captieux / Roquefort 
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Section : Roquefort / Saint-Cricq Villeneuve 
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Section : Saint-Cricq Villeneuve / RD 1 - Aire sur l’Adour Nord 

(Différé) 
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Section : Aire sur l’Adour Sud / Claracq 

CLARACQ 
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Section : Claracq / Lescar 

CLARACQ 
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2.1. Principales étapes du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2. Dates clés de l’autoroute A65 

Les principales décisions administratives prises dans le cadre du projet A65 Pau - Langon, ainsi que les 

études réalisées, sont présentées ci-après :  

1992 Inscription du programme dans le schéma directeur des routes 

nationales (SDRN) 

1993 Démarrage de l’étude préliminaire du projet suite à la décision 

ministérielle du 29 juillet 1993 

20 janvier 1995 Lancement de la consultation sur les variantes de fuseaux d'études 

préliminaires de 1000 mètres de large 

29 mars 1996 Décision ministérielle retenant le fuseau d'étude des 1000 mètres 

1997 à 2001 Différentes études techniques et rencontres avec les partenaires pour 

définir le choix des partis d'aménagement dans le cadre des études 

d'avant-projet sommaire (APS) 

mai - juin 2001 Consultation des collectivités territoriales, chambres consulaires et 

associations représentatives pour la comparaison des différentes bandes 

de 300 mètres 

12 novembre 2001 Pour mémoire, déclaration d’utilité publique des travaux d’aménagement 

de la déviation d’Aire-sur-l’Adour 

7 janvier 2002 Décision ministérielle d'orientation des études retenant les deux bandes 

de 300 m et décrivant la suite des procédures 

18 avril 2002 Inscription du projet dans les Schémas de services collectifs de 

transports (SSCT) 

7 mai 2003 Publication au Journal officiel de l’union européenne de l’avis de publicité 

d’appel à candidatures pour la concession 

18 décembre 2003 Décision du CIADT de réalisation de l’autoroute A65 et de poursuite de la 

procédure de mise en concession 

30 juillet 2004 Consultation des candidats concessionnaires sur le parti d’aménagement 

et le périmètre de concession 

janvier 2005 Remise des diagnostics des candidats concessionnaires 

mars – avril 2005 Concertation publique sur le choix du scénario de concession 

2 août 2005 Lancement de la 2ème phase d’appel d’offres pour la réalisation d’une 

autoroute à 2 x 2 voies, à péage, entièrement concédée 

Arrêté préfectoral 

de cessibilité 

Inspection préalable à la mise en service 

Direction des Routes 

Études d’Avant-Projet 

Autoroutier 

Dossier CNPN 

(Espèces protégées) 

Arrêté préfectoral de 

dérogation à l’interdiction de 

destruction d’espèces 

protégées 
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14 octobre 2005 Confirmation par le comité interministériel d’aménagement et de 

compétitivité des territoires (CIACT) du caractère prioritaire de ce grand 

projet d’infrastructure 

16 novembre 2005 Décision ministérielle d'approbation du dossier d'avant-projet sommaire 

septembre 2005 – mars 2006 Concertation interservices de l’État 

3 avril – 15 mai 2006 Enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 

2 juin 2006 Communiqué de presse du ministre des transports annonçant 

l’engagement des négociations avec le concessionnaire 

14 décembre 2006 Signature du contrat de concession entre l’État et la société A’LIÉNOR 

18 décembre 2006 Déclaration d’Utilité Publique des travaux de construction de l’autoroute 

A65 Langon - Pau 

18 décembre 2006 Décret approuvant le contrat de concession entre l’État et la société 

A’LIÉNOR 

13 Mars 2008 Arrêté interpréfectoral d’autorisation au titre de la Police de l’Eau  

7 juillet 2008 Arrêté ministériel de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces 

protégées 

15 octobre 2008 Arrêté préfectoral modificatif de dérogation à l’interdiction de destruction 

d’espèces protégées 

16 décembre 2010 Mise en service de l’A65 

 

3. CONTEXTE REGLEMENTAIRE LORS DE L’INSTRUCTION DU 

PROJET 

 

Les principaux textes réglementaires, normes ou guides méthodologiques en matière de protection de 

l’environnement, applicables à la mise en service de l’autoroute A65, sont détaillés ci-après.  

Ces références réglementaires sont celles qui ont été observées pour la réalisation des différents dossiers 

instruits, notamment : dossier d’enquête publique préalable à la Déclaration d’Utilité Publique (dont l’étude 

d’impact, datant de 2006), dossier d’Avant-Projet Autoroutier (2007), dossier « Police de l’Eau » (2008), 

dossier espèces protégées (2008). 

Il est à noter que nombre de ces références réglementaires ont pu évoluer ou être codifiées depuis la mise 

en service de l’A65. Les textes applicables restent ceux en vigueur à la conception / construction de 

l’autoroute. 

 

+ Textes réglementaires et circulaires 

» Textes généraux 

 Circulaire du 27 octobre 1987 relative aux modalités d’établissement et d’instruction des dossiers 
techniques concernant la construction et l’aménagement d’autoroutes concédées. 

 Circulaire n°92-71 du 15 décembre 1992 relative à la conduite des grands projets nationaux 
d’infrastructures. 

 Circulaire n°92-21 du 11 mars 1996 relative à la prise en compte de l’environnement et du paysage 
dans les projets routiers. 

» Eau et milieu aquatique 

 Décret n°2006-880 du 17 juillet 2006 relatif aux procédures d’autorisation et de déclaration prévues 
par les articles L.214-1 et suivants du code de l’environnement. 

 Décret n°2006-881 du 17 juillet 2006 relatif à la nomenclature des opérations soumises à 
autorisation ou déclaration au titre des articles L.214-1 et suivants du code de l’environnement. 

 Loi n°92-3 du 3 janvier 1992 codifiée dans le titre I du livre II du code de l’environnement 

 Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques, qui modifie le code de 
l’environnement. 

 Articles R.214-1 à R.214-56 du code de l’environnement relatif aux procédures d’autorisation et de 
déclaration prévues par l’article 10 de la loi du 3 janvier 1992 sur l’eau. 

 Titre II du Livre I du code de l’environnement (protection de la nature et enquêtes publiques) et ses 
décrets d’application. 

 Articles L.350-1 et L.411-5 du code de l’environnement (paysages) et leurs décrets d’application. 

 Articles L.414-1 et suivants du code de l’environnement (sites Natura 2000) et les articles R.214-34 
et suivants du code de l’environnement (renforcement de la protection de l’environnement) et leurs 
décrets d’application. 

 Titre II du Livre II du code de l’environnement (air) et ses décrets d’application. 

 Titre IV du livre V du code de l’environnement (déchets) et ses décrets d’application. 

 Titre VII du livre V du code de l’environnement (bruit) et ses décrets d’application. 

 Directive 85/337/CEE du 27 juin 1985 modifiée concernant l’évaluation des incidences de certains 
projets publics et prouvés sur l’environnement et transposée dans l’ordre juridique français. 

 Circulaire du 28 juillet 2009 transposant la Directive Cadre Européenne 2006/60/DCE du 29 octobre 
2005. 

» Faune et flore :  

 Code de l’environnement Livre III et IV. 

 Article L.432-6 du code de l’environnement concernant la libre circulation des poissons migrateurs. 

 Article L.110-1, L.110-2 et L.411-1 du code de l’environnement relatifs à la protection de la nature, 
de la faune et de la flore (loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature). 
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 Arrêté du 17 avril 1981 modifié fixant la liste des espèces d’oiseaux protégés sur l’ensemble du 
territoire. 

 Arrêté du 20 janvier 1982 modifié fixant la liste des espèces végétales protégées sur le territoire 
national et les modalités de leur protection. 

 Arrêté du 8 décembre 1988 fixant la liste des espèces de poissons protégés sur l’ensemble du 
territoire national. 

 Directive « habitats/Faune/Flore » du conseil n°92/43/CEE du 21 mai 1992 relative à la conservation 
des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvage. 

 Arrêté du 19 novembre 2007 modifié fixant la liste des espèces d’amphibiens et de reptiles protégés 
sur le territoire national. 

 Arrêté du 19 avril 2007 (JO du 6 mai) modifiant la liste des types d'habitats naturels et des espèces 
de faune et de flore sauvages qui peuvent justifier la désignation de zones spéciales de 
conservation (ZSC) au titre du réseau écologique européen Natura 2000. 

 Arrêté du 19 avril 2007 (JO du 6 mai) modifiant la liste des oiseaux qui peuvent justifier la 
désignation de zones de protection spéciale (ZPS) au titre du réseau Natura 2000. 

 Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés ainsi que des insectes 
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

» Milieu humain : Agriculture et Sylviculture 

 Articles L.121-1, L.121-13 et L.121-24 du code rural et loi 92-1283 modifiée par la loi paysage 93-24 
du 08 janvier 1993 relatifs aux Études d’Aménagement Foncier (EPAF). 

 Articles L.122-1 à L.122-3 du code de l’environnement relatifs aux Études d'impact des travaux et 
projets d'aménagement (loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature). 

 Article L.210-1 et suivants du code de l’environnement relatif à l’Eau et milieux aquatiques et aux 
notices d’impact des aménagements connexes (loi sur l'eau 92-3 du 3 janvier 1992 modifiée par la 
loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques). 

 Article L.311-1 à L.315-2 et article R.311-1 du code forestier relatifs aux opérations de défrichement 
et à l’expropriation des bois pour cause d’utilité publique. 

» Milieu humain : Paysage, Patrimoine et Archéologie 

Paysage 

 Code de l’environnement, Livre III Titre V. 

 Code de l’urbanisme, articles L.126-1 suivants, L.145-1 et suivants, L.146-1 et suivants. 

 Articles L.110-1, L.110-2 et L.411-1 du code de l’environnement relatifs à la protection de la nature, 
de la faune et de la flore (loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature). 

 Circulaire du 12 décembre 1995 sur la politique « 1 % Paysage et développement » sur les 
autoroutes et les grands itinéraires interrégionaux. 

Patrimoine et archéologie 

 Code du patrimoine, Livre VI. 

 Articles L.621-1 et suivants du livre VI du code du patrimoine relatif à la modification des abords des 
monuments historiques protégés modifiés et complétés par l’ordonnance n°2005-1128 du 8 
septembre 2005, le décret 2007-487 du 30 mars 2007. 

» Milieu humain : Acoustique et nuisances sonores 

 Articles L.571-9 et L.571-10 du code de l’environnement relatifs à la réglementation nationale sur la 
prévention du bruit des infrastructures de transports terrestres. 

 Décret n°95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures 
de transports terrestres, indique les prescriptions applicables aux voies nouvelles, aux modifications 
ou transformations significatives de voiries existantes. 

 Arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières, précisant les indicateurs de gêne à 
prendre en compte : niveau LAeq (6 h - 22 h) pour la période diurne et LAeq (22 h - 6 h) pour la 
période nocturne ; il mentionne en outre les niveaux sonores maximaux admissibles suivant l'usage 
et la nature des locaux et le niveau de bruit existant. 

 Circulaire du 12 décembre 1997 relative à la prise en compte du bruit dans la construction des 
routes nouvelles ou l’aménagement de routes existantes du réseau national. 

+ Normes et guides 

» Eau et milieu aquatique 

 Recommandations pour l’Assainissement Routier (R.A.R) – SETRA 1982. 

» Faune et flore 

 Guide technique – Passage pour la grande faune – SETRA 1993. 

 Guide technique – Aménagements et mesures pour la petite faune – SETRA 2005. 

 Note n°34 du SETRA relative aux passages pour la petite faune. 

» Patrimoine et paysage 

 Norme ICTAAL - § VI-5 relatif aux aménagements paysagers autoroutiers. 

» Bruit 

 Guide du bruit des transports terrestres – CERTU – 1980. 

 Suivis et Bilans environnementaux des projets routiers interurbains – guide méthodologique – 
SETRA – 1996. 

 Bruit et infrastructures routières NMPB – Janvier 1997 (CERTU – SETRA – LCPC – CSTB). 
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4. OBLIGATIONS CONTRACTUELLES EN MATIERE 

D’ENVIRONNEMENT 

 

Outre les textes réglementaires applicables au projet, au titre de la protection de l’environnement, des 

obligations contractuelles lient les principaux intervenants au projet, pour la bonne application de ces 

prescriptions :  

 obligations contractuelles liant le Concessionnaire (A’LIÉNOR) au Concédant (État) : on citera 

notamment l’annexe 12 au contrat de concession, listant un certain nombre d’engagements 

d’A’LIÉNOR en matière d’environnement ; 

 obligations contractuelles liant le Concepteur – Constructeur du projet A65 (GIE A65) au 

Concessionnaire (A’LIÉNOR), répercutant un certain nombre de ces engagements au groupement 

responsable de la réalisation du projet ; 

 obligations découlant des autorisations administratives (« Loi sur l’Eau », « CNPN », « ICPE »…) et 

de la concertation. 

 

D’une manière générale, les principales obligations en matière d’environnement sont celles présentées 

dans le dossier des engagements de l’Etat : « A65 – Langon Pau – Les engagements de l’Etat – décembre 

2006 », résultant de l’instruction du dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique du projet. 

Ces Engagements sont rappelés dans les chapitres présentant chacune de ces thématiques. 
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III. Management 
environnemental du 

projet 
 

 

1. LA DEMARCHE DE MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL 

Dans le cadre du projet A65, pendant toutes les phases du projet, les décisions prises, autant au niveau de 

l’État (avec la publication des engagements de l’Etat en faveur de l’Environnement) qu’au niveau 

d’A’LIÉNOR et de son Groupement Conception – Construction (GIE A65), ont respecté une démarche 

environnementale. 

En phase conception, le système de management de l’environnement a été défini dans le Plan de 

Management de Projet (aussi dénommé « PMP »), avec des procédures spécifiques Environnement 

indiquant l’organisation pour la prise en compte et la maîtrise des enjeux liés à l’environnement. 

En phase travaux, la Note d’Organisation Générale (NOG) Travaux a permis de préciser l’organisation 

spécifique mise en place pour la maîtrise de l’environnement. 

Enfin, les engagements de l’Etat ont fait l’objet d’un suivi tout au long du projet. 

Mis en place par le GIE A65, un comité Qualité – Environnement s’est réuni périodiquement (environ tous 

les 3 mois) pour planifier et suivre de façon pratique les activités (en phase d’études et en phase de 

travaux) et statuer sur les actions d’amélioration à engager, tout en garantissant la cohérence du système 

Qualité - Environnement et son adéquation vis-à-vis des objectifs Qualité - Environnement. 

 

 

2. MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL EN PHASE ETUDES 

En phase études (ou conception), le système de management de l’environnement s’est traduit par : 

 la réalisation d’un état initial environnemental, synthèse de l’ensemble des études et analyses 

réalisées ; l’ensemble des données environnementales récoltées a été regroupé et organisé dans 

une base SIG (Système d’Information Géographique) permettant de les exploiter et notamment de 

les représenter sur différents types de plans, aux échelles les plus adaptées et selon les besoins 

spécifiques aux dossiers supports de l’instruction du projet (Police de l’Eau, espèces protégées, 

Natura 2000…) ; 

 une analyse des aspects / impacts environnementaux des activités induites par le projet (activité, 

produits, services, installations, infrastructures), par phase et par opérations (travaux préparatoires, 

terrassement, génie civil, route, installations de chantier, circulation) ; ces aspects ont fait l’objet 

d’une cotation pour la détermination des Aspects Environnementaux Significatifs (AES) ; 

 la définition des mesures adaptées, qui permettent notamment de répondre aux engagements de 

l’Etat et la bonne mise en œuvre de ces engagements a fait l’objet d’un suivi tout au long de la 

phase études. 

 

3. MANAGEMENT ENVIRONNEMENTAL EN PHASE TRAVAUX 

Afin de garantir la prise en compte des mesures en faveur de l’environnement et le respect des enjeux 

environnementaux et des engagements de l’Etat durant la phase travaux, des prescriptions 

environnementales spécifiques relatives au chantier ont été imposées à l’ensemble des intervenants. 

Les moyens mis en œuvre par le GIE A65 pour le compte d’A’LIÉNOR et présentés ci-après ont permis : 

 de respecter les obligations réglementaires (loi, décrets d’application, arrêtés loi sur l’eau…) ; 

 de répondre aux engagements de l’Etat ; 

 de respecter les enjeux environnementaux identifiés lors des études ; 

 de garantir la mise en œuvre des mesures environnementales. 
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3.1. Les plans et procédures mis en place au démarrage 

des travaux 

3.1.1. Le système de management environnemental 

(SME) 

Pendant la phase de préparation du chantier, les entreprises attributaires des marchés de travaux, en 

concertation avec tous leurs sous et cotraitants, ont élaboré un Système de Management 

Environnemental (SME) global selon la norme 14 001-2005 couvrant toutes les activités principales 

identifiées et autonomes.  

Ce SME constitue un engagement vis-à-vis du Maître d’Ouvrage et du Maître d’Œuvre (dans le cadre 

du respect des engagements de l’Etat en matière de protection de l’environnement).  

Ce document, conforme à la norme ISO 14 001-2005, était commun à l’ensemble des activités exercées 

sur les lots de travaux et et s’est appuyé sur la démarche ci-dessous : 

 phase d’analyse : analyse des enjeux, diagnostic et hiérarchisation des risques potentiels ; 

 phase de prévention : anticiper les tâches complexes et les exigences réglementaires ; 

 maitriser les risques par la mise en œuvre de moyens de prévention (établissement de mesures) : 

organiser le suivi environnement ; 

 organiser la collecte des preuves des efforts consentis grâce au contrôle : fiche de suivi de chantier, 

fiche de non-conformité…. 

Il a permis de : 

 répertorier les tâches de chantier, leurs impacts sur l’environnement et les dispositions qu’elles 

imposaient aux entreprises de travaux et à leurs sous-traitants en phase chantier ; 

 décrire la sensibilité et les contraintes liées aux sites traversés par le chantier et énoncer les 

moyens mis en œuvre concrètement par les entreprises pour atteindre les objectifs fixés, 

conformément aux exigences de la réglementation et aux engagements pris ; 

 énoncer les moyens mis en œuvre concrètement pour atteindre les objectifs fixés, conformément 

aux exigences de la réglementation et des exigences du contrat ; 

 définir les documents et fiches types de suivi et de contrôle environnement ; 

 définir en détail les prérogatives et responsabilités de chacun en matière d’environnement, ainsi que 

les axes de formation du personnel. 

 

3.1.2. Le plan d’organisation et d’intervention global 

(POI) 

Les entreprises attributaires des marchés de travaux ont également élaboré un Plan d’Organisation et 

d’Intervention global (POI) qui couvrait toutes les actions principales à mener en cas de pollution 

accidentelle. Ce plan précisait les éléments suivants : les services concernés (DDASS, DDE, Pompiers…), 

les personnes concernées et leur mission, les moyens de transmission, le contenu du message d’alerte, les 

dispositions d’urgence à mettre en œuvre et l’organisation du secours. 

3.1.3. Le Schéma d’Organisation et de Gestion de 

l’Évacuation des Déchets de chantier (SOGED) 

Le SOGED explicite les dispositions d’organisation prévues par le Groupement pour assurer le bon 

déroulement, le suivi et la traçabilité de l’évacuation des déchets de chantier, en conformité avec l’article 

L.541-2 du Code de l’Environnement (ancien article 2 de la loi n°75-633 du 15 juillet 1975). Ce document 

se base sur le respect de différents textes réglementaires et des schémas, plans ou chartes 

départementaux ou régionaux dans le domaine des déchets. Le SOGED a constitué le document de 

référence pour tous les intervenants (Maître d’Ouvrage, Maître d’Œuvre, entreprises) traitant 

spécifiquement de la gestion des déchets du chantier.  

3.2. Les supports de suivi et de reporting 

 

3.2.1. Organisation des suivis du chantier 

Le suivi environnemental du chantier a été réalisé à différents niveaux :  

 Contrôle interne au niveau des unités opérationnelles du GIE ; 

 Contrôle externe par les chargés Environnement du GIE ; 

 Contrôle extérieur réalisé par le CETE Sud-Ouest, pour le compte du GRA, afin de vérifier le 

respect des engagements de l’Etat, ainsi que la conformité de la réalisation à l’avant-projet 

autoroutier.  

3.2.2. Points critiques – Points d’Arrêts 

Les points critiques et les points d’arrêt sont propres à chaque marché de travaux. Les contrôles, effectués 

par les entrepreneurs, sont le plus souvent visuels mais ils peuvent également être approfondis par 

l’utilisation de méthodes adaptées. Selon la sensibilité de la tâche ou de la phase de réalisation, selon 

l’impact environnemental de l’ouvrage ou de l’activité à réaliser, il existe deux types de points de contrôle : 

les points critiques et les points d’arrêt. 
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Les points critiques ou clés sont attribués quand l’opération prévue présente un risque pour 

l’environnement et dont les conséquences sont réparables. 

Les points d’arrêt correspondent à des opérations présentant un risque majeur pour 

l’environnement dont les conséquences sont majeures, difficilement réparables ou à un coût élevé.  

Parmi les phases ou tâches sensibles on peut citer : 

 la gestion des emprises, des accès et le piquetage des zones sensibles ; 

 le déboisement ; 

 la vérification des dispositifs d’assainissement ; 

 la gestion des points d’eau (pompages et prélèvements d’eau) ; 

 la gestion des rejets (conformité de l’assainissement provisoire) ; 

 les travaux en zones sensibles (cours d’eau, périmètres de captages…) ; 

 les dérivations des cours d’eau (avant et après remise en eau) ; 

 la gestion des installations de chantier (base travaux, chantiers OA, chantiers assainissement) 

gestion du stockage et de l’évacuation des produits polluants et des déchets, des aires d’entretien 

et de lavage,… ; 

 les interventions en cas de pollutions accidentelles. 

3.2.3. Gestion du journal de chantier 

Les entreprises ont tenu un journal de chantier dans lequel ont été consignées toutes les informations 

permettant au représentant du maître d’œuvre d’être informé du déroulement du chantier et des 

évènements relatifs au contexte environnemental.  

Parmi les informations qui y figurent, on peut citer : 

 Les informations concernant l’entretien du ou des systèmes d’assainissement provisoires ; 

 les bordereaux de suivi des déchets dangereux émis (enlèvement) ; 

 les bordereaux de suivi des déchets dangereux après traitement ; 

 les évènements environnementaux survenus et des interventions et des interventions réalisées 

(fiches d’anomalie, fiches de suivi) ; 

 les plaintes des riverains (orales et/ou écrites) avec les réponses envoyées. 

 

 

 

3.3. Gestion des « non-conformités » de la phase travaux 

La procédure de gestion des non conformités a été appliquée à l’ensemble des intervenants : GIE A65, 

Ingénieries, sous-traitants et prestataires. 

3.3.1. Principes généraux 

Une prestation, une étude ou des travaux sont non-conformes lorsqu’ils ne satisfont pas :  

 à une exigence spécifiée (définie dans le contrat) ; 

 aux règles de fonctionnement (procédure qualité, sécurité, environnement) ; 

 aux documents d’exécution (plans) ; 

 à la réglementation en vigueur. 

3.3.2. Solutions proposées 

Les fiches de non-conformité sont transmises à la maîtrise d’œuvre suivi travaux. La validation de la 

solution proposée est prononcée par la maîtrise d’œuvre suivi travaux, et dans le cas de non-conformité 

consécutive à un audit, la proposition de traitement est transmise à l’auditeur pour acceptation. Le 

responsable qualité de l’entreprise émettant la fiche est garant du suivi des échéances. L’application de la 

solution proposée ne peut se faire qu’après validation de la solution proposée. L’efficacité de la solution 

peut être constatée, selon le cas, par : 

 Un nouveau contrôle, 

 Une réunion de clôture des écarts d’audits. 

3.3.3. Synthèse, actions préventives et correctives 

Un état récapitulatif des non conformités a été établi par le responsable qualité : de l’environnement, des 

travaux de terrassement, des travaux d’ouvrages d’art, des travaux de rétablissements, des travaux de 

chaussées et équipements longitudinaux, des travaux de bâtiments et aires de service, des équipements 

fixes d’exploitation. 

Ce tableau a été renseigné au fur et à mesures de l’avancement du chantier, et intégré, chaque mois, au 

rapport mensuel entreprise validé par la maîtrise d’œuvre suivi travaux et transmis au responsable qualité 

GIE A65 qui assurait la synthèse des FNC sur l’ensemble du projet A65.  

La synthèse des non conformités a permis de tirer des enseignements sur les défauts récurrents et 

de définir des mesures d’amélioration (actions correctrices et préventives).  
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IV. Cadre et qualité de 
vie de la population 

 

 

1. RAPPEL DES PRINCIPAUX ENJEUX 

 

L’A65 traverse majoritairement des espaces peu densément peuplés. Cinq communes se distinguent 

néanmoins : Bazas, Roquefort, Aire-sur-l’Adour, Lescar et Poey-de-Lescar. 

Entre Saint-Pierre-de-Mons et Bernos-Beaulac, puis entre Bernos-Beaulac et le nord d’Aire-sur-l’Adour, 

l’A65 traverse le plateau landais à dominante forestière et des espaces au caractère rural assez marqué. 

L’habitat s’organise surtout le long des routes ou dans les clairières forestières allant s’agrandissant vers le 

sud.  

Sur le plateau agricole de Latrille et Garlin, l’habitat est regroupé en petits hameaux implantés au sein des 

espaces agricoles. 

Puis entre Claracq et Momas, l’urbanisation est plus dense, souvent de caractère plus résidentiel, le long 

des RD 219 et 42 (Claracq), 944 et 227 (Thèze), et 206 et 201 (Bournos) et le long des routes de crête ou à 

flanc de coteaux. Ce développement est induit par la proximité de Pau et la recherche d’un cadre de vie de 

qualité, avec vue sur les Pyrénées. 

Enfin, dans la plaine agricole d’Uzein, le long de la RD945, l’habitat résidentiel croît au fur à et mesure 

qu’on s’approche de Pau. Les lotissements sont caractéristiques d’une zone périurbaine. Le secteur 

présente localement des contraintes liées à la densité de l’urbanisation et à la dispersion de l'habitat.  

Les activités agricoles et sylvicoles y sont prépondérantes et, localement, de petites zones d’activités 

sont implantées en bordure des agglomérations accueillant commerces et industries, en complément des 

structures commerciales des centres bourg. 

 

Le secteur se caractérise par un tourisme vert en relation avec un cadre de vie calme et bien 

préservé. Son développement est souligné par la présence, plus particulièrement dans la forêt des landes, 

de nombreux itinéraires de randonnées, de gîtes et d’activités de type tourisme à la ferme. De plus le 

chemin de Saint-Jacques-de-Compostelle, inventorié au patrimoine mondial de l’UNESCO, est traversé par 

l’autoroute. Dans le massif forestier, la chasse au grand gibier fait l’objet d’une pratique intense. Des 

aménagements de type palombière (cabanes utilisées pour la chasse) ont également été identifiés. 

Les réseaux sont principalement représentés par le réseau viaire avec un réseau routier assez lâche 

dans la partie nord, voire quasi inexistant entre Captieux et Roquefort. Certaines infrastructures (RD 

932 entre Langon et Captieux, RD 114 au niveau de Captieux) font partie de l’itinéraire à Grand Gabarit 

entre Langon et Toulouse requalifié RN 524 qui a été aménagé pour assurer la circulation routière des 

convois exceptionnels. Il se densifie au sud, en lien avec une urbanisation plus forte. 

 

2. LA PRISE EN COMPTE DU CADRE ET DE LA QUALITE DE VIE 

DE LA POPULATION DANS LES PHASES DE CONCEPTION DU 

PROJET 

2.1. Rappel des engagements de l’Etat 

Le logigramme page suivante présente de façon synthétique les engagements de l’Etat pour 

l’environnement, pour ce qui concerne la thématique « Cadre et qualité de vie de la population », et les 

réponses apportées à ces engagements lors de l’élaboration de l’Avant-Projet Autoroutier.  

Le détail des engagements de l’Etat et des mesures définies à l’Avant-Projet Autoroutier est présenté en 

annexe du présent bilan. 

2.2. Rappel des principales obligations issues des 

procédures réglementaires  

Au-delà des engagements pris dans les divers dossiers instruits, du dossier d’enquête publique à l’avant-

projet autoroutier, aucune obligation spécifique, relative au cadre et milieu de vie des riverains n’est à noter. 
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Engagements de l’Etat pour l’Environnement 

Indemnisation des propriétaires expropriés : 

 accord amiable 

 protocole établi avec le concessionnaire 

 montant déterminé par le juge d’expropriation 

Prise en compte des Engagements de l’Etat lors de l’élaboration de l’APA 

Indemnisation des propriétaires expropriés 

 
Choix d’un tracé évitant au maximum le bâti et les activités. Le cas échéant, indemnisations 
des propriétaires (accords amiables), relevant :  

 D’indemnités principales (prix de la terre et/ou du bien foncier estimés par les services 
fiscaux, en référence aux données du marché immobilier) 

 D’indemnités complémentaires adaptées au contexte particulier du projet 

La qualité de vie 
 

 Rétablissement des chemins de randonnées (concertations locales) 

 Convention entre le concessionnaire et les fédérations de chasseurs et l’ONCFS (suivi 
des effets du projet, suivi des populations de grand gibier…) – cf chapitre IX – 
Milieux naturels ; et indemnisations pour les sites de palombières touchées par le 
projet 

 Pour les cours d’eau dérivés : pêches de sauvetage réalisées en accord avec 
l’ONEMA, indemnisation du droit de pêche (protocole d’accord) – cf chapitres VII 
Eaux souterraines et superficielles et IX Milieux naturels 

 Compensation ou indemnisation des pertes économiques des hébergements 
touristiques 

Les activités humaines : 

 Recherche de solution de tracé perturbant le moins possible l’activité des 
entreprises et l’activité économique des communes 

 Prise en charge, par le concessionnaire, des frais liés au déménagement 
d’activités et à la perte d’activité temporaire, en cas de cessation d’activité, 
indemnités équivalentes au fonds de commerce 

La qualité de vie 

 Rétablissement des itinéraires de randonnées / réaménagement du parcours du 
chemin de Saint-Jacques de Compostelle 

 Convention entre le concessionnaire et les fédérations de chasse (suivi des 
populations de gibiers) 

 Limitation des dérivations de cours d’eau, le cas échéant réalisation de pêches de 
sauvetage, indemnisation des droits de pêche 

Les réseaux : 

 Modalités de maintien ou de déplacement des réseaux mises au point en relation 
avec l’ensemble des gestionnaires des réseaux 

 Déclaration d’Intention de Travaux dans toutes les communes concernées avant 
démarrage du chantier 

 Rétablissement des principales voies routières et ferroviaires : ouvrage au droit de 
l’infrastructure ou itinéraire de rabattement vers un ouvrage de rétablissement 

 Maintien des accès aux parcelles agricoles et rétablissement des chemins d’intérêt 
patrimoniaux 

Les réseaux et servitudes 
 

 Prise en compte des réseaux et servitudes dans le choix et les caractéristiques du 
tracé 

 Rétablissement de l’ensemble des voies de communication interceptées (ouvrage 
spécifique ou rabattement vers un ouvrage de rétablissement), maintien des accès 
aux parcelles agricoles - cf chapitre VI Agriculture et Sylviculture 

 Dimensionnement des ouvrages rétablissant les RD932, RD934 et N134 pour assurer 
la circulation des véhicules exceptionnels militaires 
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3. PRINCIPAUX ELEMENTS CONCERNANT LE DEROULEMENT 

DU CHANTIER 

Le chapitre III « Management environnemental du projet » a présenté les principales modalités 

organisationnelles du chantier pour la bonne prise en compte des enjeux environnementaux par les 

différents intervenants en phase travaux. Les paragraphes suivants présentent les principales prescriptions 

environnementales sur la thématique étudiée, les faits marquants du déroulement du chantier, les mesures 

d’adaptation éventuellement mises en œuvre par rapport aux aménagements projetés à l’APA. 

3.1. Prescriptions environnementales sur le cadre de vie 

Les prescriptions environnementales relatives au cadre de vie en phase chantier concernent principalement 

les réseaux et voiries :  

3.1.1. Prescriptions définies dans les engagements de 

l’Etat : 

L’organisation du chantier s’est attachée à minimiser les perturbations qui pouvaient affecter les usagers. 

Les mesures suivantes ont ainsi été mises en œuvre pendant le chantier : 

 Réalisation d’un bilan de l’état des voiries avant le début des travaux ; 

 Repérage et protection des réseaux et ouvrages d’art ; 

 Utilisation de la piste de référence pour la circulation sur le chantier ; 

 Réparation des voies dégradées par le chantier ; 

 Maintien en état de propreté des voiries traversées et garantie des accès aux parcelles, des 

circulations de riverains, des chemins piétons ; 

 Possibilité de mise en place, au besoin, de déviations pour assurer la continuité de la circulation. 

3.1.2. Dispositions en réponse aux prescriptions définies 

dans l’APA Environnement 

Les dispositions retenues pour répondre aux engagements de l’Etat au titre du cadre de vie ont été définies 

dans l’APA Environnement. Elles concernent notamment la remise en état des voiries et des terrains à la 

fin des opérations d’aménagement. 

 

 

 

 

L’achèvement des travaux a été formalisé par des procés verbaux de visites de fin de chantier afin de 

s’assurer que les aménagements étaient bien fonctionnels, que la finition était optimale et également que 

les dépôts divers, remblais, aménagements sanitaires, matériaux de construction, déchets etc. avaient 

définitivement été enlevés et que l’ensemble de ces zones avait été remis en état. 

Les conditions de remise en état étaient définies dans les conventions passées avec les propriétaires : les 

terrains hors emprises, nécessaires à la réalisation du chantier, ont étés restitués à leurs propriétaires 

après entente avec ceux-ci sur le mode de traitement éventuel préalable, en particulier à proximité des 

zones sensibles, afin d’éviter la persistance de grandes zones artificialisées sans vocation particulière. À 

cet égard, les installations de chantier ont été, dans toute la mesure du possible, réalisées à l’intérieur des 

emprises. L’organisation du chantier s’est ainsi attachée à minimiser les perturbations qui pouvaient 

affecter les usagers. Afin d’optimiser la remise en état de la voierie, les mesures suivantes ont été prises : 

réalisation d’un bilan de l’état des voiries avant le démarrage des travaux, conformément aux prescriptions 

du CCTP.; 

repérage et protection des réseaux ; 

repérage et protection des ouvrages d’art ; 

itinéraire de chantier : utilisation de la piste de préférence ; 

réparation des voiries dégradées par le chantier ; 

maintien des voiries traversées en état de propreté permanent eu égard aux dégâts causés par le chantier ; 

garantie des accès aux parcelles, des circulations de riverains, des chemins piétons ; 

mise en place au besoin, de déviations, pour assurer la continuité de la circulation. 

3.2. Faits marquants du chantier 

Aucun évènement particulier relatif au cadre de vie n’a été relevé lors du chantier, pour ce qui concerne le 

cadre et la qualité de vie de la population : aucune fiche de non-conformité n’a été ouverte pour cette 

thématique. 

3.3. Mesures d’adaptation en phase chantier 

Aucune adaptation significative du projet n’a été mise en œuvre durant la phase chantier. Les quelques 

modifications de rétablissement de voies de communication sont précisés au chapitre 4.1 « Synthèse des 

aménagements réalisés ». 
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4. BILANS DES AMENAGEMENTS REALISES 

Une synthèse cartographique des aménagements réalisés est présentée dans l’atlas annexé au présent 

dossier, regroupant les thématiques relatives à l’Environnement Humain. 

4.1. Synthèse des aménagements réalisés 

4.1.1. Ouvrages de rétablissement des voies de 

communication 

 

L’ensemble des voies de communications interceptées par l’infrastructure a été rétabli soit par un ouvrage 

de rétablissement, soit par un itinéraire de rabattement vers ce type d’ouvrage.  

Les voiries principales ont été systématiquement rétablies sur place.  

L’ensemble de ces voies rétablies a été réceptionné par leur gestionnaire. Ces réceptions ont donné 

lieu à la signature d’un PV de réception et de levée des réserves. 

 

La liste des ouvrages de rétablissements de voiries réalisés sur l’A65 est présentée dans le Tableau 3 : Les 

ouvrages de rétablissement des voies de communication ci-après. 

 

La concertation avec les communes et les départements concernés par le rétablissement de voies de 

communication ont conduit à modifier certains rétablissements initialement prévus. Parmi les modifications 

apportées, on peut citer : 

 CR n°12 de la Piste Intercommunale rabattu sur la VC Gare du Poteau rétablie au PS 38,9 - 

Commune de Captieux ; 

 CR non rétabli au PR 49,2– Commune de Retjons ; 

 VC d’Hourès non rétablie au PR 61,3; en revanche le CR de Rudé est rétabli au PS 62,2) – 

Commune de Pouydesseaux ; 

 VC de Pouydesseaux finalement rétablie (PS 66,0) – Commune de Pouydesseaux ; 

 CR de Passédéra rétabli au Viaduc du Corbleu– Commune de Pouydesseaux ; 

 CR du Corbleu rétabli via un PI au PI 64,9 – Commune de Pouydesseaux. 

 

 

 

 

 

Photographie 4 : Passage Supérieur PS 129,8 - Diffuseur de Thèze préalablement à la mise en service  

(Egis, 2011) 

 

 

Photographie 5 : Passage Supérieur PS 133,4 – Route de Then (Egis, 2015) 
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Tableau 3 : Les ouvrages de rétablissement des voies de communication réalisés 

Type Voies concernées 
Désignation de 

l'ouvrage 
Commune PR Longueur ouvrage Largeur ouvrage 

Largeur chaussée 
(voie réta) 

Gabarit (hauteur) 

PI Bretelle N1B3 et N1B4 de l'Echangeur A65/A62 PI 0,0 Auros 0,0 60,3 43 12,6 5 

PI Bretelle N1B4 PI 0,0B4 Auros 0,0 6 6 4,55 4,5 

PS RD10 PS 1,3 Coimères 1,3 37,2 22,6 10 5 

PS RD125 PS 4,6 Coimères 4,6 37,2 22,6 6 5 

PI VC + faune PI 5,5 Coimères 5,5 10,5 10,5 5,05 4,5 

PS RD123/E15 PS 7,0 Cazats 7,0 38,1 22,6 6 5 

PS VC Guillemin-Pourriat PS 8,3 Bazas 8,3 37,2 22,6 5 5 

PS RN524 PS 10,0 Bazas 10,0 59,35 22,6 9,9 5 

PS RD3 PS 10,6 Bazas 10,6 37,2 22,6 9,5 5 

PI  RD3 PI 110A Bazas 10,6 5 5 5 4,4 

PS Diffuseur de Bazas PS 11,2 Bazas 11,2 40,6 22,6 12,22 5 

PS Piste cyclable Ambrot PS 11,9 Bazas 11,9 37,2 22,6 4 5 

PS VC Vignaud-Ambrot PS 12,2 Lignan de Bazas 12,2 37,2 22,6 5 5 

PS RD 110 PS 12,9 Lignan de Bazas 12,9 37,2 22,6 5 5 

PS VC Grand Gorry-Miron PS 13,7 Lignan de Bazas 13,7 37,2 22,6 5 5 

PS RD9 PS 14,6 Marimbault 14,6 37,2 22,6 7 5 

PS VC Tuillerie-Fonpeyre PS 16,2 Marimbault 16,2 37,2 22,6 5,2 5 

PS  RN524 PS 18,3 Bernos - Beaulac 18,3 41 22,6 9 5 

PS VC Droun-Pitèque PS 20,0 Cudos 20,0 37,2 22,6 5 5 

PS Piste DFCI PS 21,8 Bernos - Beaulac 21,8 37,2 22,6 5 5 

PS VC Boscage PS 23,6 Escaudes 23,6 37,2 22,6 5 5 

PS RD 932 E8 PS 25,6 Escaudes 25,6 37,2 22,6 6 5 

PS RD10 PS 29,9 Captieux 29,9 37,2 22,6 8 5 

PS Diffuseur de Captieux PS 30,3 Captieux 30,3 41,6 26,4 12,6 5 

PS RN524 PS 31,9 Captieux 31,9 37,2 22,6 8 5 

PS VC Merlaut PS 35,8 Captieux 35,8 37,2 22,6 5 5 

PS VC Gare du poteau PS 38,9 Captieux 38,9 37,2 22,6 5 5 

PS Piste intercommunale PS 42,4 Retjons 42,4 37,2 22,6 5,06 5 

PS RD24 PS 45,9 Retjons 45,9 39 22,6 5,26 5 

PS RD224 PS 50,6 Retjons 50,6 39 22,6 6,83 5 

PS VC Chauméou-Cardine PS 52,4 Retjons 52,4 37,2 22,6 5 5 

PS VC Tartas-Bernède PS 55,4 Arue 55,4 37,2 22,6 5 5 

PS RD 932 PS 56,8 Arue 58,8 41 22,6 9 5 

PS Diffuseur de Roquefort PS 58,9 Roquefort 58,9 41,6 22,6 12,6 5 

PS RD 626 PS 59,9 Roquefort 59,9 37,2 25,9 7,02 5 

PS CR de Rudé - VC 301 PS 62,2 Sarbazan 62,2 45 22,6 5 5 

PI RD 932 PI 63,4 Pouydesseaux 63,4 10 10 8 4,85 

PI SNCF PI 63,7 Pouydesseaux 63,7 6,2 6,2 6,2 5,2 

PI Chemin rural du Corbleu PI 64,9 Pouydesseaux 64,9 6 6 6 2,75 

PS VC 305 - rte de la Halte PS 66,0 Pouydesseaux 66,0 45 22,6 5 5 

PI VC 306 PI 67,0 Bostens 67,0 6 6 6 3,5 

PS VC4 de Bostens PS 68,6 Bostens 68,6 45 22,6 5 5 
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Type Voies concernées 
Désignation de 

l'ouvrage 
Commune PR Longueur ouvrage Largeur ouvrage 

Largeur chaussée 
(voie réta) 

Gabarit (hauteur) 

PS RD 392 PS 70,1 Lucbardez et Bargues 70,1 45 22,6 5 5 

PS Diffuseur du Caloy PS 70,6 Gaillères 70,6 48 22,6 12,6 5 

PS RD 933 PS 71,2 Gaillères 71,2 48 22,6 8 5 

PS VC 313 - rte de Gaillères PS 74,8 Bougues 74,8 45 22,6 5 5 

PS CR 316 - VC3 de Jouambet PS 77,4 St Cricq Villeneuve 77,4 45 22,6 5 5 

PI RD1 PI 78,9 St Cricq Villeneuve 78,9 9,5 6,5 6 4,85 

PS VC Larcheron + Piste cyclable PS 79,4 Pujo Le Plan 79,4 46 22,6 8,4 7,94 

PS VC Naouts PS 80,6 Pujo Le Plan 80,6 37,2 22,6 5 5,18 

PS VC Lapigne PS 82,6 Pujo Le Plan 82,6 37,2 22,6 5 5,11 

OANC RD 11 / CR 40 C / Ruisseau le Boué Viaduc du Barrouquet Pujo Le Plan 83,4 120,1 20,1 19,95 4,4 

OANC VC 406 / Ruisseau de Barbès Viaduc de Cassagne Saint Gein 85,1 89,6 20,1 20,32 7,25 

PS RD 55 PS 86,7 Saint Gein 86,7 39,1 22,6 5,5 5,33 

PI RD 30 PI 87,5 Saint Gein 87,5 9 9 6 4,85 

PS RD 934 Nord PS 90,8 Le Vignau 90,8 41 22,6 8 5,1 

PS VC Benazit PS 93,7 Cazères sur l'Adour 93,7 38,1 22,6 5 5,35 

PS RD 934 Sud PS 94,8 Cazères sur l'Adour 94,8 37,2 22,6 8 5,14 

PS SNCF PI 96,0 Cazères sur l'Adour 96,0 41,5 22,6 22,6 5,09 

PI RD 824 PI 96,4 Cazères sur l'Adour 96,4 7,2 7,2 7 5,2 

PS VC Les Arrats PS 98,0 Cazères sur l'Adour 98,0 9 9 5 4,85 

PS Diffuseur d'Aire S/ Adour PS 99,6 Aire sur l'Adour 99,4 37,2 22,6 7 5,11 

PI RD39 PI 100,6 Aire sur l'Adour 100,6 7,5 7,5 6,5 5 

PI RD2 PI 103,7 Aire sur l'Adour 103,7 7,5 7,5 6,5 4,6 

PI RD 456-1 PI 105,6 Aire sur l'Adour 105,6 59 22,6 5,5 5 

PI Bretelle 1/2 Diffuseur d'Aire sur Adour / RD 456 PI 105,6B1 Aire sur l'Adour 105,6 44 22,6 5,5 5 

PI RD 456-2 PI 105,6B2 Aire sur l'Adour 105,6 44 22,6 5,5 7,94 

PS Bretelle 1/2 Diffuseur d'Aire sur Adour PS 105,7 Aire sur l'Adour 105,7 44 22,6 6,2 5,18 

PS RD 456-2 PS 107,7 Aire sur l'Adour 107,7 44 22,6 5,5 5,11 

PS RD 62 PS 108,7 Latrille 108,7 44 22,6 5 5 

PS RD 375 PS 110,6 Latrille 110,6 49 22,6 5 5 

PS VC 507 PS 112,7 Miramont - Sensacq 112,7 47 22,6 5 5 

PS RD 412 PS 114,4 Miramont - Sensacq 114,4 45 22,6 5,5 5 

PS RD 11 PS 116,3 Miramont - Sensacq 116,3 73 22,6 6 5 

PS Diffuseur de Garlin PS 117,7 Garlin 117,7 44 22,6 12,82 5 

PS RD 946 PS 119,0 Garlin 119,0 44 22,6 8,5 5 

PS RD 834 PS 120,3 Boueilh - Boueilho - Lasque 120,3   22,6 8,5 5 

PS VC 517 PS 122,2 Boueilh - Boueilho - Lasque 122,2 110 22,6 5 5 

PS RD 219 PS 124,5 Claracq 124,5 27,8 22,6 6 5 

PS VC 521 PS 126,4 Claracq 126,4 37,2 22,6 5 9,5 

PI Route de Laubequet PI 127,5 Miossens Lanusse 127,5 40,6 22,6 6 5 

PS Route de Montalibet PS 129,1 Miossens Lanusse 129,1 44 6 6 4,85 

PS Diffuseur de Thèze PS 129,8 Miossens Lanusse 129,8 71,46 22,6 12,82 5 

PS RD 834 PS 130,3 Auriac 130,3 35,7 22,6 10 5 

PS RD 944 PS 130,7 Auriac 130,7 40,6 22,6 10,68 5 

PI RD 214 PI 131,7 Thèze 131,7 37,2 22,6 7 Var. 
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Type Voies concernées 
Désignation de 

l'ouvrage 
Commune PR Longueur ouvrage Largeur ouvrage 

Largeur chaussée 
(voie réta) 

Gabarit (hauteur) 

PS Route de Then PS 133,4 Viven 133,4 89 22,6 4 5 

PS Route de Masternaud PS 134,4 Viven 134,4 59 22,6 4,9 5 

PS RD 40 PS 136,0 Doumy 136,0 37,2 7 10 4,5 

PS RD 206 PS 136,8 Bournos 136,8 32 22,6 7 5 

PS RD 210 PS 137,5 Bournos 137,5 37,2 22,6 5,5 5 

PI Passage agricole de la Métairie PI 138,2 Bournos 138,2 29,2 22,6 4 5 

PS VC de la Soubrette PS 138,7 Bournos 138,7 37,2 22,6 5,5 5 

PI CR du Bousquet PI 139,4 Aubin 139,0 37,2 22,6 1 5 

PS RD 216 PS 140,5 Aubin 140,5 37,2 4 6 3,8 

PS RD 716 PS 142,2 Monas 142,2 37,2 22,6 6,5 5 

PS CR N°5 PS 143,6 Uzein 143,6 24,3 3 5,5 3 

PS RD 208 PS 146,8 Bougarber 146,8 59,14 22,6 5,5 5 

PI CR de Lata PI 149,1 Lescar 149,1 63,1 22,6 5 5 

PI RD 945 PI 149,6 Lescar 149,6 60,3 22,6 10 5 

PI Bretelle N2B3 et N2B4 de l'Echangeur A65/A64 PI 150,2 Poey de Lescar 150,2 6 22,6 12,6 5 
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4.1.2. Rétablissement des itinéraires de randonnées 

 

Le rétablissement des itinéraires de randonnée a fait l’objet de concertations locales : 

 pour la petite randonnée : avec les communes et les communautés de communes ; 

 pour le chemin de grande randonnée (GR65) et les chemins de Saint Jacques de Compostelle (voie 
du Vézelay et voie du Puy) : avec les conseils généraux. 

 

Le tableau présenté en suivant reprend ainsi la totalité des ouvrages de rétablissement des itinéraires de 

randonnées réalisés sur l’A65. 

 

 

 

Photographie 6 : Signalétique au niveau du rétablissement du GR65, chemin de Saint-Jacques de 

Compostelle / PS20,0 – Commune de Cudos avec palissades bois (Egis, 2015) 

 

 

 

Certains itinéraires de randonnée ont fait l’objet de convention avec leurs gestionnaires : 

 Le Conseil Général de Gironde : 8 itinéraires (11 ouvrages de rétablissement concernés) à la fois 
pédestre, cycliste et équestre, y compris deux tronçons concernés par le chemin de Saint-Jacques 
de Compostelle ; 

 Le Conseil Général des Landes : 12 itinéraires (27 ouvrages de rétablissement concernés), 
également pédestres, équestres et cycliste, y compris trois tronçons concernés par le chemin de 
Saint-Jacques de Compostelle ; 

 La communauté de communes de Miey de Béarn : 3 itinéraires (5 ouvrages de rétablissement 
concernés) ; 

 La communauté de communes de Thèze : 5 itinéraires (6 ouvrages de rétablissement concernés) ; 
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Tableau 4 : Ouvrages de rétablissement des itinéraires de randonnées réalisés 

 

Commune PR Petite randonnée 
GR-Saint-Jacques de 

Compostelle 
Itinéraire 
cyclable 

Itinéraire 
équestre 

Ouvrage de 
rétablissement 

Solution complémentaire 

Auros St-Pierre-de-Mons 0,000 Circuit des contrastes - - - PI /s bretelle - 

Coimères 
2,400 Circuit des contrastes - - - pas d'ouvrage Rabattement le long de l’A65 

3,600 Circuit des contrastes - - - Viaduc du Bartouquet Rabattement le long de l’A65 

Bazas 

10,700 Voie verte Mios-Bazas - - - PS1106 - 

11,800 oui - oui oui OH112B - 

12,100 oui - - oui PS1122 - 

Marimbault Bernos-Beaulac 17,000 oui - - - revêtue PS1161 Rabattement sur la VC Tuilerie 

Bernos-Beaulac 18,400 - - oui  PS1183  

Cudos 
20,100 oui Voie Vézelay oui oui PS1201 Rabattement par la VC Droun sous le PS1201 

20,700 BL de Beaulac - - - OM 1204 Rabattement vers OM 1204 (cadre 3x2.5m) 

Bernos-Beaulac 21,900 BL de Beaulac Circuit Paloumayres - - - PS1218 - 

Captieux 

29,100 oui - - - PS2005 
Rabattement sur la RD124, puis passage sous PS2005 
puis rabattement sur la RD10 

29,200 oui Circuit départemental - oui PS2005 
Rabattement sur la RD124, puis passage sous PS2005 
puis rabattement sur la RD10 

29,936 oui - - - PS2026 Rabattement sur la RD10, puis passage sous PS2005 

32,036 oui - - - PS2026 Rabattement sur la RN524 puis passage sous PS2026 

Bourriot-Bergonce 40,536 - Voie Vézelay - - PS2093 
Rabattement sur la VC gare du Poteau puis passage sous 
PS2093 

Retjons 

41,736 - SJC - - PS2130 
Rabattement sur la piste intercommunale puis passage 
sous PS2130 

45,736 - SJC - - PS2164 Rabattement sous le PS2164 

47,236 oui    PS2210 Rabattement le long de l’A65 puis passage sous PS2210 

50,236 - Variante SJC   PS2210 Rabattement le long de l’A65 puis passage sous S2210 

51,136 Boucle n°13-5  oui  Viaduc du Retjons Rabattement vers Viaduc Retjons 

52,336 oui    PS2228  

52,936 Boucle n°13-6  oui  OH2233  

53,536 Boucle n°13-5 et 13-6    Viaduc du Ribarrouy  

Roquefort 60,136 Boucle n°13-10  Circuit n°10  OH2306  

Bostens 

67,102 Boucle de Pays balisage non repéré accès routier aux étangs PS3061  

68,302 oui  
Circuit n°12 
Boucle 10-12 

 PS3076  

Gaillères 
70,902 Boucle de Pays balisage non repéré  Boucle 10-12  pas d'ouvrage Rabattement vers PS3103 

72,302 Boucle n°10-9 X    pas d'ouvrage Rabattement le long de l’A65 Rabattement vers PS3103 

Bougue 74,602  Voie Vézelay Boucle 10-12  PS3138  

Pujo-le-Plan 

79,520   Voie Verte  PS4007  

80,620 Chemin PDIPR    PS4018 
Rabattement sous PS4018 puis rabattement sur la VC de 
Naouts 

80,820 Chemin PDIPR    PS4018 
Rabattement sous PS4018 puis rabattement sur la VC de 
Naouts 

82,520 oui    PS4038  

Le Vignau 
90,020 Boucle du Vignau  oui  pas d'ouvrage 

Rabattement vers PS4141 
91,820 Boucle du Vignau  oui  pas d'ouvrage 

Aire-sur-Adour 105,610  GR65 Voie Puy   PI5004-1 et 2 Rabattement le long de la bretelle 

Miramont-Sensacq 
109,610  Voie Puy   pas d'ouvrage Rabattement rive gauche du Pelauze puis PS5075 

111,710  GR65 Voie Puy  oui pas d'ouvrage Rabattement rive gauche du Pelauze puis PS5075 

Claracq 
125,010 Boucle de la Palue    pas d'ouvrage Rabattre le long de l’A65 

126,010 Boucle de la Palue    pas d'ouvrage Rabattre le long de l’A65 

Miossens-Lanusse 
127,855 Les coteaux du Gabas  Tour pays  OH6007 Rabattement le long de l’A65 puis passage sous OH6007 

128,455 Les coteaux du Gabas    pas d'ouvrage Rabattement vers PS6020 
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Commune PR Petite randonnée 
GR-Saint-Jacques de 

Compostelle 
Itinéraire 
cyclable 

Itinéraire 
équestre 

Ouvrage de 
rétablissement 

Solution complémentaire 

129,155 Du Gabas aux Grabes    PS6020 Rabattement vers PS6020 

129,769 Du Gabas aux Grabes    pas d'ouvrage Rabattement le long de l’A65 

Auriac 130,155 Du Gabas aux Grabes    pas d'ouvrage Rabattement le long de l’A65 

Theze 131,655 Vallée Luy France    PI6045  

Viven 

133,355 Vallée Luy France Boucle du Balaing    PS6062  

133,455 oui    PS6062  

133,655 Sentiers des pêcheurs    GF6065  

134,355 Boucle du Balaing  Tour pays  PS6072  

Aubin 139,355    
Chemin de 
l'Aubiosse 

PI61233 Rabattement le long de l’A65 puis passage PI6133 

Momas 141,055    
Chemin de 
l'Aubiosse 

PI6133 Rabattement le long de l’A65 puis passage PI6133 

Uzein 

142,955    
Le Pont Long 
Plaine de l'Uzan 

PS6165 Rabattement le long de l’A65 

143,255 Plaine de l'Uzan    PS6165 Rabattement le long de l’A65 

143,755 Le Pont Long    PS6165 Rabattement le long de l’A65 

Poey-de-Lescar 

149,155 
Circuit de l'aviation 
Chemin des partances 

   GF6223  

150,355 Circuit de l'aviation    pas d'ouvrage Rabattement vers chemins communaux 

150,655 Circuit de l'aviation    pas d'ouvrage Rabattement vers chemins communaux 
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4.1.1. Acquisition de terrain 

 

Au total près de 1625 ha ont été prélevés pour les besoins de l’autoroute. Sur les 53 communes 

concernées par la bande DUP, 52 communes ont été impactées par le projet A65. 

 11 communes en Gironde / surface prélevée : 422,1 ha ; 

 24 communes dans les Landes / surface prélevée : 768,4 ha ; 

 17 communes dans les Pyrénées-Atlantiques / surface prélevée : 435 ha. 

 

4.1.2. Acquisition de bâti 

 

Outre ces terrains acquis pour les besoins d’emprise et de compensation, des bâtis ont été identifiés dès la 

phase d’étude préalable à l’enquête publique. Ces bâtis ont été acquis du fait : 

de la localisation du bâti sur les emprises (16 habitations, 6 bâtiments d’exploitation agricole et 1 local 

artisanal) ; 

de la proximité du bâti par rapport aux voies, induisant principalement des nuisances sonores aux résidents 

(29 habitations) ; 

de la perte d’usage de bâtiments d’activités (4 bâtiments agricoles). 

 

Comme cela est présenté dans le chapitre relatif à l’acoustique (page 47 et suivantes) : une habitation 

supplémentaire a été acquise préalablement à la mise en service sur la commune d’Auriac, une habitation 

a été détruite au lieu-dit Calot. 

 

Par ailleurs, les acquisitions initialement envisagées de certains bâtis ont finalement été abandonnées au 

profit d’aménagements particuliers demandés par les propriétaires riverains : 

 traitement de façade de l’habitation au lieu-dit Pitèque, commune de Cudos, afin de la protéger du 
bruit de la circulation ; 

 mise en place d’un merlon au droit de l’habitation au lieu-dit Gérome, commune de Pujo-le-Plan ; 

 mise en place d’un merlon toujours, au lieu-dit Lapigne, commune de Pujo-le Planau droit d’un 
bâtiment initialement destiné à la démolition. 

 

4.1.3. Rétablissement des réseaux 

 

L’ensemble des réseaux interceptés a été rétabli dans les règles de l’art, en concertation avec les 

gestionnaires (RTE, TIGF, EDF, France Télécom, Syndicats de gestion des eaux…), dans le cadre de 

conventions spécifiquement établies.  

Les principaux réseaux recoupés par l’infrastructure sont les suivants : 

 les réseaux d’énergie électrique : lignes très haute tension, haute tension ou moyenne tension et 
poste (146 réseaux recoupés), 

 les réseaux de transport de gaz et postes (36 réseaux recoupés), 

 les réseaux d’eau : alimentation, assainissement, irrigation (173 réseaux recoupés), 

 les réseaux de télécommunication (100 réseaux recoupés), 

 les réseaux de fibres optiques (12 réseaux recoupés). 

Au total, 468 réseaux ont été rétablis : 

 145 en Gironde ; 

 214 dans les Landes ; 

 109 dans les Pyrénées-Atlantiques. 

 

 

Photographie 7 : Rétablissement d’une canalisation de transport de gaz (Egis, 2015) 
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4.2.  Etat un an après mise en service : observations des 

aménagements et mesures proposées 

 

Les observations de terrain réalisées en 2011 dans le cadre du bilan intermédiaire ont permis de 

vérifier que les ouvrages réalisés étaient d’une part conformes aux engagements de l’Etat et d’autre 

part bien fonctionnels. 

Les ouvrages de rétablissement des voies de communication et des itinéraires de randonnée visités 

n’appelaient aucune observation particulière, aucun défaut n’ayant été constaté lors de la visite de terrain. 

Aussi, aucune action d’amélioration ou de suivi particulier n’était apparue nécessaire en vue du 

bilan final.  

 

 

Photographie 8 : Ouvrage inférieur supplémentaire (PR10,700) permettant le rétablissement d’une voie 

d’accès à une zone d’activité (Egis, 2011) 
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4.3.  Etat cinq ans après mise en service : observations 

des aménagements et mesures proposées 

 

4.3.1. Ouvrages de rétablissement des voies de 

communication et des chemins de randonnée 

Les ouvrages visités durant l’été 2015 dans le cadre du bilan final ne présentent pas d’anomalie 

significative remettant en cause la viabilité des aménagements. L’ensemble des voiries ayant été 

réceptionné, l’entretien courant de ces voies relève à présent des gestionnaires correspondant.  

 

Mesures mises en place : 

En 2012, les dernières réserves à la réception définitive des voiries rétablies ont été levées. L’entretien 

courant de ces voies est depuis lors sous l’entière responsabilité des gestionnaires concernés. 

 

4.3.2. Effets sur les documents de planification 

Le Scot du Marsan est toujours en cours d’élaboration. Il concerne le territoire de l’agglomération, qui 

inclue 18 communes dont Bostens, Bougue, Gaillères, Laglorieuse, Lucbardez-et-Bargues, Mont-de-

Marsan et Pouydesseaux. 

Le Scot du Grand Pau a été approuvé le 29 juin 2015. Ce bassin de vie compte 142 communes 

regroupées en 8 intercommunalités et 3 communes enclavées, dont les communautés de communes du 

canton de Garlin, des Luys en Béarn, du Miey de Béarn, du Pays de Morlaas et de Pau-Pyrénées. 

La grande majorité des 52 communes traversées par l’A65 s’est aujourd’hui dotée de documents de 

planification du type carte communale ou plan local d’urbanisme, intégrant l’infrastructure et les 

contraintes associées (constructions interdites dans une bande de 100 mètres, classement sonore de la 

voie et servitude associée…). 

 

4.3.3. Effets sur l’urbanisation 

A ce jour, soit 5 ans après la mise en service de l’autoroute A65, il serait inopportun de conclure à 

une incidence importante de l’A65 sur le développement urbain des communes traversées, en lien 

avec un caractère rural marqué pour la plupart d’entre elles.  

L’essentiel du développement qui peut être associé à la mise en service de l’autoroute est traduit 

localement en termes d’activités économiques : développement des zones d’activités existantes et/ou 

création de nouvelles zones à proximité des échangeurs. 

En Gironde, les effets de l’A65 sont marqués au niveau de l’échangeur de Bazas, où une zone 

d’activités s’est rapidement développée, grâce à l’ouverture de l’accès à l’autoroute. Ces activités se 

traduisent par l’installation d’un centre commercial, mais également d’entreprises. 

  

Photographie 9 : Zone d’activités à la sortie de l’échangeur de Bazas (33) (Google Earth, 2015) 
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A la sortie de l’échangeur de Captieux, le développement a pris une orientation différente de celle de Bazas 

du fait du projet connexe ferroviaire (GPSO) : l’urbanisation s’est traduite par le développement des zones 

d’habitation en entrée de ville, qui a alors été mise en valeur grâce notamment à la contribution 

d’A’LIÉNOR au travers de la politique de 1% Paysage (cf. chapitre correspondant, page 351 et suivantes). 

 

Dans les Landes, l’arrivée de l’A65 et la construction d’échangeurs sur le territoire ont également constitué 

localement une opportunité pour l’implantation ou le développement de zones d’activités portées par les 

communautés de communes, à plus ou moins longue distance de l’infrastructure et de ses échangeurs. 

C’est le cas, d’après la CCI des Landes, interrogée dans le cadre du bilan socio-économique au niveau : 

 De la ZA Darue au nord de Roquefort ; cette zone existe depuis la mise en service d’A65. On y 
recense notamment l’entreprise Aqualandes, qui exporte à l’échelle européenne ; 

 Des zones de Nauton et de Nabias, également au nord de Roquefort, de part et d’autre de la 
RD932, où les activités initialement présentes ont été maintenues (scierie …) ; 

 De la ZA de Saint-Justin à 12 km de l’A65, qui a un projet d’extension ; 

 De la ZA Bas Armagnac sur la commune de Lanne Soubiran, également à plus de 10 km de l’A65 ; 

 De la ZA Mamoura en fort développement à Mont-de-Marsan, à 4 km de l’échangeur du Caloy ; 

 Du projet de parc d’activité du Caloy en lien direct avec l’échangeur, qui comprendra deux sites : 

o Caloy nord où un grand centre logistique est envisagé sur 20 ha, ainsi que via le projet GPSO, 
une nouvelle gare à l’horizon 2032 :  

o Caloy Sud dédié à l’industrie sur 50 ha ; 

 De la ZA de Bassia à Barcelonne du Gers en cours de création au carrefour de la RD931 et de la 
bretelle, qui vient s’ajouter dans ce secteur à la ZAC de Peyres, sur la commune de l’Aire-sur-Adour 
qui compte aujourd’hui 43 entreprises. 

Il convient d’évoquer également le site regroupant plusieurs entreprises le long d’A65, route d’Albret 

(RD626), à l’ouest de Roquefort, dont l’activité a pu se maintenir et se développer. 

 

Photographie 10 : Développement d’activités économiques le long d’A65, route d’Albret à Roquefort  

(Egis, 2012) 

 

Dans les Pyrénées-Atlantiques, plusieurs zones d’activités sont également présentes le long de 
l’autoroute : 

À Garlin où une zone existante s’est développée et un projet est en cours ; il s’agit d’une nouvelle ZA en 

cours de création, portée par 5 structures intercommunales, autour d’un syndicat mixte d’aménagement, à 

proximité du diffuseur autoroutier, comprenant : 

o 15 ha (dont 10 cessibles) qui seront aménagés avec début des travaux en 2015, 

o un projet d’extension de 10 ha (dont 7 cessibles) ; 

 

à Thèze-Miossens où la zone d’activité a vu le jour avec l’arrivée de l’autoroute : il s’agit d’un PAE (Parc 

d’Activités Economiques) de 22 ha (dont la première tranche de 10 ha est terminée). Il est situé à la sortie 

de l’autoroute. 

Au nord de Pau, où il est néanmoins difficile d’établir un lien entre le développement et l’A65. 

 

4.3.4. Effets sur le trafic 

Le trafic observé par le concessionnaire de l’A65 est plus important dans la partie Nord de l’A65 que dans 

la partie Sud. Cet écart semble trouver une explication dans la mise en place :  

 d’un arrêté du Préfet de Région du 12 novembre 2013 interdisant de transit des poids-lourds de plus 
de 7,5 tonnes sur la RD932 et sur la RN524, axes principaux de circulation des poids-lourds entre 
Langon et Roquefort, obligeant désormais ces véhicules à emprunter l’A65 au moins dans sa partie 
Nord, 

 des arrêtés complémentaires du Président du Conseil Départemental des Landes en février 2015. 

Les derniers relevés de trafics sur l’A65 montrent bien les effets de ce report de trafic entre Langon et 

Bazas. 

Depuis la mise en service, deux effets saisonniers sont observés sur l’A65, en février et en août, 

correspondant aux grandes périodes de vacances scolaires. 

 

5. CONCLUSION ET PRECONISATIONS 

Tous les aménagements mis en oeuvre (rétablissements, restauration des réseaux, …) jouent 

convenablement leur rôle, et sont conformes aux engagements de l’Etat en faveur de l’environnement. 

Aucune mesure corrective ou compensatoire n’apparaît nécessaire, 5 ans après la mise en service. 
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V. Bruit 
 

 

1. RAPPEL DES PRINCIPAUX ENJEUX 

La quasi-totalité des espaces traversés par l’autoroute A65 se trouvait initialement en zone d’ambiance 

sonore modérée, à part quelques rares bâtiments situés à l’origine aux intersections de routes 

départementales ou nationales. 

 

2. LA PRISE EN COMPTE DU BRUIT DANS LES PHASES DE 

CONCEPTION DU PROJET 

2.1. Rappel des engagements de l’Etat 

Le logigramme page suivante présente de façon synthétique les engagements de l’Etat pour 

l’environnement, pour la thématique « Bruit » ; et les réponses apportées à ces engagements lors de 

l’élaboration de l’Avant-Projet Autoroutier.  

Le détail des engagements de l’Etat et des mesures définies à l’Avant-Projet Autoroutier est présenté en 

annexe du présent bilan. 

2.2. Principales obligations issues des procédures 

réglementaires  

Lors de l’étude d’impact, les abords de l’autoroute A65 ont été qualifiés en zone d’ambiance sonore 

préexistante « modérée » avant la création de l’infrastructure. 

Les objectifs réglementaires à terme dans ce cadre sont définis par l’arrêté du 5 mai 1995 comme suit : la 

contribution sonore de l’autoroute A65 seule doit être inférieure ou égale à 60 dB(A) pour la période 

jour (6h-22h) et inférieure ou égale à 55 dB(A) pour la période nuit (22h-6h). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie 11 : Ecran acoustique mis en place sur l’A65 (A’LIÉNOR, 2011)  
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Engagements de l’Etat pour l’Environnement Prise en compte des Engagements de l’Etat lors de l’élaboration de l’APA 

Contribution sonore de l’A65 

 

 Respect des seuils réglementaires de 60 dB(A) de jour et 55 dB(A) de nuit par un 
dimensionnement adapté des protections 

Suivis des niveaux sonores 
 

 Réalisation d’études acoustique un an puis 4 ans après la mise en service de l’A65 

Définition des protections acoustiques 

 

 Mise en œuvre préférentielle de protections à la source (merlons de terre) ; 

 Acquisitions de bâtis pour les habitations isolées ou en cas d’impossibilité de mise 
en œuvre de protections 

 Environ 22 km de protection linéaire (75 merlons, 26 écrans), 5 isolations de 
façades, acquisition de 2 habitations 

Contribution sonore de l’A65 (ambiance sonore initiale modérée) 

 Entre 22h et 6h : < 55 décibels 

 Entre 6h et 22h : < 60 décibels 

Définition des protections acoustiques 

 Réalisation d’une étude acoustique lors des études d’Avant-Projet Autoroutier ; 

 Privilégier les protections à la source 

 Acquisition à l’amiable des bâtis les plus proches de l’A65 si les protections acoustique 
s’avèrent difficiles à mettre en œuvre 

Suivis des niveaux sonores 

 Vérification des niveaux sonores obtenus après la mise en service à l’occasion de 
l’établissement des bilans environnementaux 
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3. PRINCIPAUX ELEMENTS CONCERNANT LE DEROULEMENT 

DU CHANTIER 

Le chapitre III « Management environnemental du projet » a présenté les principales modalités 

organisationnelles du chantier pour la bonne prise en compte des enjeux environnementaux par les 

différents intervenants en phase travaux.  Les paragraphes suivants présentent les principales prescriptions 

environnementales sur la thématique étudiée, les faits marquants du déroulement du chantier, les mesures 

d’adaptation éventuellement mises en œuvre par rapport aux aménagements projetés à l’APA. 

3.1. Prescriptions environnementales sur le bruit 

3.1.1. Prescriptions définies dans les Engagements de 

l’Etat 

La société concessionnaire A’LIÉNOR doit respecter les dispositions de l’article 8 du décret n°95-22 du 9 

janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements à la limitation du bruit des aménagements et 

infrastructures terrestres. Les protections à la source (merlon) ou les protections de façade prévues pour la 

phase exploitation ont été, à chaque fois que cela était possible, réalisées dès le début des travaux pour 

permettre de diminuer la gêne des activités de chantier vis-à-vis des riverains. D’une manière générale les 

mesures, pour réduire l’impact acoustique du chantier, sont les suivantes : 

 engins et matériels conformes aux normes en vigueur ; 

 limitation de la vitesse des engins circulant sur le chantier et enfermement du matériel bruyant ; 

 mise en place de protections acoustiques provisoires (merlon) au niveau des ICPE bruyantes ; 

 interdiction du travail de nuit au droit des habitations ; 

 implantation du matériel fixe bruyant à l’extérieur des zones sensibles ; 

 précautions lors de l’utilisation d’explosifs dans les sites sensibles ; 

 information des riverains. 

 

3.1.2. Le dossier Bruit de Chantier 

Conformément aux articles L.571-1 et suivants du code de l’Environnement relatifs à la lutte contre le bruit 

(loi n°92-1444 du 31 décembre 1992), et à l’article 8 du décret n°95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la 

limitation du bruit des aménagements et infrastructures de transports terrestres, un dossier « Bruit de 

chantier » a été établi pour la phase travaux, précisant notamment les mesures de protection à mettre en 

œuvre pour limiter les nuisances sonores pendant le chantier. Il s’articule de la façon suivante : 

 

+ Mesures de protection lors du dégagement des emprises 

Durant la phase de dégagement des emprises, les engins générant des nuisances sonores sont les 

suivants : 

 engins de démolition (pelles hydrauliques, scies à bitume, brise roche, marteau-piqueur, …), 

 moto-compresseurs, groupes électrogènes, 

 engins de défrichage et matériels divers (tronçonneuses, …). 

 

Pour réduire les nuisances et les troubles du voisinage, les mesures suivantes ont été mises en place : 

 le travail de nuit, le dimanche et les jours fériés, a été interdit sans accord préalable du Maître 
d’œuvre et des autorités compétentes, 

 les engins et le matériel étaient conformes aux normes en vigueur (possession des certificats de 
contrôle), 

 aucun matériel fixe bruyant n’a été implanté dans les zones sensibles (zones bâties), 

 l’information concernant ces nuisances a été communiquée aux riverains. 

 

+ Mesures de protection lors des terrassements 

Les principales nuisances lors de la phase terrassement sont les suivantes : 

 Bruits issus des groupes électrogènes, des motos compresseur, 

 Bruits issus des ateliers d'entretien (essais de moteur, matériel de réparation...), 

 Bruit des engins de terrassements et des avertisseurs sonores, 

 Bruits et vibrations liés à l'utilisation d'explosifs, 

 Bruits et vibrations engendrés par les engins de déroctage de type brise-roche hydraulique, 

 Bruit de foreuses, 

 Troubles de voisinage, 

 Risque de nuisances pour les élevages (bruit, perturbations). 

 

Les mesures retenues ont été : 

 Utilisation des explosifs soumis à des règles très strictes. 

 Seuils à ne pas dépasser : seuil maximal conseillé pris en compte pour définir les charges 
instantanées maximales des plans de tirs, et seuil maximal absolu qui en cas de dépassement 
entraîne un arrêt de minage, 

 Réalisation d'études préalables avec tirs d'essais, 

 Adaptation du plan de tir, 
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 Réalisation exclusive des tirs d'explosifs par les hommes de l'art, 

 Mise en œuvre de la technique des micros retards pour limiter les vibrations sur le bâti, 

 Mise en place des dispositifs de contrôle des vibrations : études et contrôles de vibration assurés 
par un laboratoire extérieur, 

 Conditions techniques de réalisation des tirs pouvant faire l'objet de clauses contractuelles, 

 Avant et après travaux, réalisation d'un constat contradictoire (visé par le propriétaire) de l'état du 
bâti situé à proximité du chantier. 

Les protections à la source de type merlon ou des protections de façade ont été réalisées dès le début des 

travaux afin de diminuer la gêne, liée aux activités de chantier, pour les riverains. Dans tous les cas, les 

mesures suivantes ont été prises en vue de réduire l’impact acoustique du chantier : 

 engins et matériels conformes aux normes en vigueur (possession des certificats de contrôle) ; 

 autres dispositions de lutte contre le bruit de chantier à la source : limitation de la vitesse de 
circulation des engins de chantier sur les pistes, enfermement du matériel bruyant ; 

 mise en place de protections acoustiques provisoires (merlon) au niveau des ICPE (installations 
classées pour la protection de l’environnement) bruyantes ; 

 travail de nuit non envisagé au droit des habitations et interdit les dimanche et jours fériés, sans 
accord préalable du Maître d’œuvre ; 

 implantation du matériel fixe bruyant à l’extérieur des zones sensibles ; 

 précautions lors de l’utilisation d’explosifs dans les sites sensibles (étude préalable, plans de tirs 
adaptés, tirs d'essais, adaptation du plan de tirs, mise en place de dispositifs de contrôle des 
vibrations…) ; 

 information des riverains (par voie de presse ou affichage en mairie) ; 

 ne pas implanter le matériel fixe bruyant dans les zones sensibles du point de vue sonore. 

 

+ Mesures de protection lors de la construction des ouvrages 

d’art 

Les nuisances recensées lors de la phase de génie civil sont les suivants : 

 Bruit des engins de levage, 

 Bruit de groupes électrogènes, de moto-compresseurs, 

 Bruit de déchargement d'éléments préfabriqués. 

 

Les mesures déjà évoquées précédemment ont été mises en œuvre. 

 

+ Mesures de protection lors de la mise en place des chaussées 

Les nuisances recensées lors de la phase de génie civil sont les suivants : 

 Bruit des engins et des avertisseurs sonores, 

 Bruits des compacteurs, répandeuses, matériels de transport. 

Les mesures déjà explicitées dans les paragraphes traitant du bruit en phase Terrassements et 

Construction des ouvrages d’art ont été mises en œuvre. 

3.2. Faits marquants du chantier 

Pour ce qui concerne le Bruit, 4 fiches de Non-conformité ont été ouvertes pendant la phase chantier (soit 

environ 5% des FNC ouvertes pendant toute la durée du chantier). Il s’agissait, sur la section nord à 

Langon, au droit de l’ouvrage « Quai SNCF/Langon », de 3 lettres de plaintes d’un riverain au GIE, au sujet 

de bruit excessif, d’émission de poussières et de stationnement nocturne. La première FNC a été ouverte le 

02/10/2009 suite à la réception du premier courrier (clôture de la FNC le 26/11/2009). Les courriers 

suivants ont étés réceptionnés le 12/12/2009 et 19/03/2010 (clôture de la FNC le 10/06/2010). Également 

sur la section nord, une fiche de Non-conformité a été ouverte suite au un constat de dépassement des 

seuils d’émergence de bruit au droit de la centrale de couche de forme de Coimères (fiche ouverte le 

09/12/2009, clôturée le 10/12/2009). 

3.3. Mesures d’adaptation en phase chantier 

Quelques ajustements ont été apportés sur les protections acoustiques initialement préconisées dans 

l’étude d’impact et prévues à l’APA et au dossier Bruit de chantier. Ces modifications sont résumées dans 

le chapitre suivant. 
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4. BILAN DES AMENAGEMENTS REALISES 

La cartographie des protections acoustiques réalisées est présentée dans l’atlas annexé au présent 

dossier, dans la carte de la thématique Environnement Humain. 

4.1. Synthèse des aménagements réalisés 

Conformément aux engagements de l’Etat, le tracé a été positionné en évitant au mieux les habitations et 

les protections ont été dimensionnées pour respecter les seuils réglementaires de 60 dB(A) de jour et 

55 dB(A) de nuit.  

 

L’ensemble des protections mises en œuvre à l’issue des adaptations en phase de travaux est 

présenté dans le tableau ci-après.  

Ces modifications ont été contrôlées sur site dans le cadre d’une visite de terrain réalisée en octobre 2010 

à la fin des travaux.  

 

Ainsi, les protections acoustiques mises en œuvre sur l’ensemble du tracé A65 sont les suivantes : 

un linéaire de près de 22 000 m de protections acoustiques d’une hauteur variant entre 1 et 

5 mètres. Ces protections sont de type merlon pour près de 17 500 mètres. Seuls les secteurs à emprises 

réduites et les passages en ouvrage d’art ont été dotés d’écrans antibruit.  

L’ensemble du dispositif, se compose de 81 merlons et de 25 écrans dont 2 GBA ; 

la mise en place de 4 isolations de façades ; 

des propositions d’acquisitions pour 2 habitations, ces acquisitions devaient être réalisées 

préalablement à la mise en service. 1 seule a finalement été réalisée (cf. tableau suivant). 

 

 

 

Photographie 12 : Exemple de protection acoustique par écran, PR 137,5 - Bournos (Egis, 2010) 

 

Photographie 13 : Mise en place des écrans acoustiques, PR 138,3 – Bournos (Egis, 2010) 
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Tableau 5 : Liste des protections acoustiques réalisées (source : A’LIÉNOR, 2016) 

Commune Hameau/ lieu-dit Situation 

Merlons / écrans acoustiques 

Remarques 
Nature Longueur (m) Hauteur (m) PR début PR fin 

Auros / Est Merlon 210 1,5 1,0 1,2  

Coimères 

Caillou sec Est Merlon 200 3 2,4 2,6  

Le Grand 
Garouille 

Est Merlon 330 3 5,6 5,9 
Ecran de 115 m prévu à l’AP, rallongé de 215m- 
linéaire total 330 m 

Cazats Duranton Ouest Merlon 215 2,5 7,2 7,5  

Bazas 

Saint-Hippolyte Ouest Merlon 285 4 7,7 8,0  

/ 

Est Merlon 255 3,5 7,7 8,0 

Modification de longueurs d’écrans et merlons (le 
linéaire global est conservé) 

Est Ecran sur OH 80 2 8,0 8,1 

Est Merlon 235 2 8,1 8,3 

Pourriat Ouest Merlon 255 3,5 8,4 8,7 Merlon raccourci 

Toupiey Ouest Merlon 165 3 8,9 9,1 
Raccourcissement de la protection après 
vérification acoustique 

La Prade Ouest Merlon 215 2,5 10,0 10,2  

Lagrange Est Merlon 310 3,5 10,1 10,4  

Gaussin Ouest Merlon 265 2 11,3 11,6 Merlon raccourci (accès bassin) 

Blanchardon Est Merlon 250 2,5 11,4 11,6  

L’Ambrot Ouest Merlon 90 3 12,1 12,2  

Lignan-de- 
Bazas 

Rezet Est Merlon 215 2 12,3 12,5 Merlon rallongé 

/ Ouest Merlon 160 2,5 12,6 12,7 Remplacement de l’écran par un merlon 

Monbalon Est Merlon 130 2 12,9 13,1  

Dulac Ouest Merlon 155 5 13,3 13,5 
Le décalage des PM s’explique par un décalage de 
l’axe en plan de 111 400 à 114 000 

Marimbault Hugos Ouest Merlon 190 3,5 16,9 17,1 Merlon rallongé 

Bernos- 
Beaulac 

Gendron Est Merlon 270 4 17,8 18,1 Remplacement de l’écran par un merlon 

Pey de Bordes Ouest Merlon 210 3,5 18,0 18,2 Remplacement de l’écran par un merlon 

Pitèque Ouest Merlon 145 5 19,9 20,0  

/ Est Merlon supprimé 
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Commune Hameau/ lieu-dit Situation 

Merlons / écrans acoustiques 

Remarques 
Nature Longueur (m) Hauteur (m) PR début PR fin 

Cudos 

 Est Merlon 135 3,5 18,4 18,5  

Labouque     19,1 19,1 

Traitement de façade de la maison prévue à 
la démolition lors de l’étude d’impact mais 
finalement conservé 

Pitèque   90 5 19,5 19,6 
Acquisition non réalisée (traitement de 
façades) 

Hiourère Est Merlon 215 3,5 20,2 20,5 
Adaptation au contexte : Raccourcissement 
de la protection 

Escaudes 
Carpentey Ouest Merlon 225 2 24,5 24,8  

/ Ouest Merlon 225 1 25,3 25,5  

 

 

 

 

 

 

Photographie 14 : Merlon acoustique au niveau du  

hameau de Pey de Bordes (PR18,0-18,2) – Bernos-Beaulac (Egis, 

2011) 
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Commune Hameau/ lieu-dit Situation 

Merlons / écrans acoustiques 

Remarques 
Nature 

Longueur 
(m) 

Hauteur 
(m) 

PR début PR fin  

Captieux 
Pitecq Sens 1 Merlon 240 1,5 29,5 29,9   

Le Tremblet Sens 1 Merlon 200 3 30,4 30,6   

Arue Huraout Sens 1 Merlon 250 2 56,8 57,2 Merlon déplacé 

Roquefort L'iranger Sens 2 Habitation démolie - Isolation de façade non réalisée 

Sarbazan 
Ducros Sens 2 Merlon 170 1,5 62,5 62,6 

Pente de talus de déblai réalisée : 2H/1V  
Merlon réduit à 120m de long et à 1m de hauteur  

/ Sens 2 Isolation de façade au PR 63,3 

Pouydesseaux 
Loustalet Sens 2 Merlon 310 2,5 64,2 64,5 Décalage de PM dû à une modification de l’axe en plan 

Le Garroua Sens 2 Merlon 175 2 65,4 65,6 Décalage de PM dû à une modification de l’axe en plan 

Bostens Larousse Sens 2 Traitement de façade spécifique au PR 67,3 

Gaillères Petit Rey Sens 1 Merlon 340 2 71,6 71,9 Décalage de PM dû à une modification de l’axe en plan 

Bougue Mengely Sens 2 Merlon 230 2,5 74,4 74,6 Décalage de PM dû à une modification de l’axe en plan 

Saint-Cricq 
Villeneuve 

Pouy Sens 1 Merlon 300 3 77,4 77,7   

Pujo-le- Plan 

Bel-Air Sens 1 Merlon 300 4,5 80,7 81,0 Remplacement d’un écran par un merlon (longueur allongée) 

Naouts 
Sens 1 Ecran réfléchissant 50 4 81,0 81,1 Cf. point précédent 

Sens 1 Merlon 110 4,5 81,1 81,2 Cf. point précédent 

Gérome Sens 2 Merlon 150 2 82,1 82,3 Habitation non acquise. Réalisation d’un merlon 

Lapigne Sens 1 Merlon 235 3,5 82,3 82,6 
Merlon réalisé au droit du bâtiment prévu à la démolition lors de l’étude d’impact 
mais finalement conservé (pas de logement prévu) 

Hin de Diou Sens 1 Merlon 345 4 83,5 83,9   

Saint-Gein Cassagne 

Sens 2 Merlon 85 3 85,0 85,1 Réduction du merlon de 35m  

Sens 2 GBA remplacée par un dispositif BN4 / Ecran PPMA  
Mise en place d’un dispositif de protection à la source sur l’ouvrage d’art (Ecran 
sur BN4)  

Sens 2 Merlon 160 3,5 85,2 85,4 Déplacement de l’écran de 10m vers le nord  

  Pignagnon Sens 2 Merlon 245 2,5 86,0 86,2   

Le Vignau / Sens 1 Merlon 105 1 92,6 92,7   

Cazère-sur- l’Adour 

Cloche Sens 1 Merlon 325 2,5 94,1 94,4   

Hou de Moulès 

Sens 2 Merlon 45 4 95,0 95,1   

Sens 2 Ecran absorbant 50 3,9 95,1 95,1   

Sens 2 Merlon 65 4 95,1 95,2   

/ Sens 2 Merlon 195 2,5 95,3 95,5   

Aire-sur- l’Adour 

La grave Sens 2 Merlon 55 2 97,5 97,5   

La Grave Sens 2 
Ecran réfléchissant 50 2 97,5 97,6 

 
Merlon 120 2 97,6 97,7 
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Commune Hameau/ lieu-dit Situation 

Merlons / écrans acoustiques 

Remarques 
Nature 

Longueur 
(m) 

Hauteur 
(m) 

PR début PR fin  

Le Hâ / Peyran Sens 2 Merlon supprimé par manque d’emprise  
Visibilité de l’autoroute et de la voirie locale depuis les habitations : 
végétalisation d’un massif A65 à proximité + travaux annexes prévu dans les 
plans d’aménagements fonciers du CG40 (merlon et plantations) 

Aire-sur- l’Adour Troussan Sens 1 IF / / 106,2 /   

Miramont- Sensacq 

/ Sens 2 Merlon 340 3,5 112,0 112,4 Modification des extrémités du merlon 

Matot Sens 1 Merlon 200 2,5 112,5 112,7   

Cordonnier Sens 1 Merlon 520 2 112,8 113,2   

Cousturet Sens 1 Merlon 360 3 113,5 113,9 Merlon réalisé en continuité (fermeture sur le remblai de la VC507 côté sud) 

Boueilh- Boueilho- 
Lasque 

/ Sens 2 Merlon 240 4 119,9 120,1   

Claracq 

L’Officier Sens 2 Merlon 180 5 126,2 126,4   

Camberbet Sens 2 Ecran réfléchissant 70 2,8 126,4 126,5 
Merlon remplacé par un écran réfléchissant à la suite d’un aléa géotechnique 
ayant conduit à une modification de l’entrée en terre du talus D116 et donc une 
réduction de l’emprise foncière disponible 

Miossens- Lanusse 

Laubequet Sens 1 
Ecran réfléchissant 

sur GBA 
150 2 127,4 127,5   

Moncade 
Sens 2 Merlon 105 3,5 127,4 127,5   

Sens 2 Ecran 55 3,5 127,5 127,6 Ecran allongé pour faciliter l’exécution du merlon adjacent côté sud 

Pucheu Sens 2 Merlon 85 3,5 127,6 127,6 Merlon raccourci (cf. point précédent) 

/ Sens 1 Merlon 360 3,5 128,3 128,6   

Pourtau 
Sens 2 

Ecran réfléchissant 
sur GBA 

55 3 128,3 128,3 

Ecran raccourci de 15m côté nord pour éviter d’engager l’OM 128,3 
La nouvelle habitation est antérieure à l’enquête de DUP avec un dépôt de 
permis de construire en date du 1er décembre 2008 et accepté par le maire le 22 
décembre 2008 

Sens 2 Ecran 175 2 128,3 128,5 
Merlon de 3m remplacé par un écran de 2m du fait de la présence du ruisseau 
Las Grabes  

Lapiche Sens 2 Merlon 180 1,5 128,9 129,1   

Auriac 

Calot Sens 1 Merlon supprimé à la demande d’un riverain (garage Seris) dans la mesure où la seule habitation subissant un impact sonore a été démolie 

Le Moulin de Mugain Sens 2 GBA 190 0,8 131,7 131,9   

Sarraute Sens 1 Ecran 550 3,5 131,5 132,1 
Suite à un aléa de terrain, l’écran, prévu initialement en crête de déblai, a été 
déplacé en pied de déblai 

Viven 

Then 

Sens 2 Merlon 225 2,5 133,4 133,6   

Sens 2 
Ecran sur OA et sur 

GBA 
80 2,5 133,6 133,7   

Sens 2 Merlon 140 2,5 133,7 133,8   

Larrieu Sens 1 GBA 130 0,8 133,4 133,5   

Mesternaud Sens 1 Merlon 220 3 134,1 134,4   

Bournos Bordenave 

Sens 2 Ecran réfléchissant 135 4 137,3 137,5   

Sens 2 Merlon 205 3 137,5 137,7   

Sens 2 Ecran réfléchissant 205 2,5 137,5 137,7 Hauteur réduite de 1m  
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Commune Hameau/ lieu-dit Situation 

Merlons / écrans acoustiques 

Remarques 
Nature 

Longueur 
(m) 

Hauteur 
(m) 

PR début PR fin  

sur merlon 

Ranque  
Sens 1 Ecran absorbant 190 5 137,6 137,8 

Longueur réduite de 20m du fait d’une modification d’implantation en profil en 
travers. Cette longueur est compensée par un allongement de l’écran sur merlon 
en continuité vers le sud. 

Sens 1 Merlon 400 2 137,8 138,2   

Ranque Sens 1 
Ecran absorbant 

sur merlon 
400 2,5 137,8 138,2   

La Métairie  

Sens 1 Ecran sur OA 60 4 138,2 138,3   

Sens 1 Merlon 135 2 138,3 138,4   

Sens 1 
Ecran réfléchissant 

sur merlon 
132 2,5 138,3 138,4   

Guillouret  
Sens 1 Merlon 70 2 138,6 138,6   

Sens 1 Merlon 250 2.5 138,7 138,9   

Soubette  

Sens 2 
Ecran réfléchissant 

sur GBA 
120 2 138,8 139,0 

Hauteur réduite de 1,5m (conditionnée par une hauteur plus importante du 
merlon côté sud – cf. point suivant), et longueur augmenté de 40m côté sud du 
fait d’une modification du rescindement du ruisseau de l’Aubiosse. 

Sens 2 Merlon 135 5 139,0 139,1 
Augmentation de la hauteur du merlon pour respecter les conditions acoustiques 
(cf. point précédent), et réduction de la longueur côté nord du fait de 
l’allongement de l’écran acoustique adjacent (cf. point précédent) 

Aubin 

Baradat Sens 1 IF     139,9 /   

Tournemaly 
Sens 2 Merlon 415 2 140,0 140,4   

Sens 2 Ecran sur merlon 412 2,5 140,0 140,4   

Uzein La Lanne Sens 1 Ecran sur GBA 600 2 144,6 145,2 

Compte-tenu de la longueur de l’écran (supérieure à 500m) et du fait qu’il est 
fondé sur une GBA en bord de BAU, une ouverture a été prévue en milieu 
d’écran afin de créer une échappatoire, avec un écran de recouvrement à 
l’arrière pour conserver le niveau de protection acoustique. 

Bougarber 

Le Moulin Sens 2 Ecran sur GBA 450 2 145,6 146,0   

Lespiau 
Sens 1 Ecran sur GBA 355 2,5 146,0 146,4   

Sens 1 Merlon 275 3,5 146,4 146,6   

Tachoires 
Sens 1 Merlon 200 5 146,6 146,8   

Sens 1 Merlon 40 5 146,9 146,9   

Pondic Sens 1 Merlon 430 2 146,9 147,4   

Pehau 
Sens 1 Merlon 260 4 147,4 147,6 Réduction du merlon côté sud de 65m  

Sens 1 Merlon 455 1,5 147,4 148,1 Merlon de covisibilité 
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4.2. Etat un an après mise en service : observations des 

aménagements et mesures proposées 

 

4.2.1. Etude acoustique de contrôle des niveaux de bruit 

 

Dans le cadre du bilan intermédiaire, un an après mise en service, une étude acoustique a été réalisée par 

la société ACOUSTB. Cette étude a inclus : 

 La réalisation d’une campagne de mesure in situ ; 

 Une nouvelle modélisation des niveaux sonores à terme. 

La campagne de mesures in situ a été réalisée du lundi 26 septembre 2011 au vendredi 30 septembre 

2011, soit neuf mois après la mise en circulation de l’autoroute A65. 30 mesures de 24 h consécutives sur 

des Points Fixes (PF numérotés de PF1 à PF30) ont été réalisées en façade d’habitations riveraines parmi 

les plus proches de l’autoroute A65. Les mesures ont été accompagnées de relevés de trafic sur l’autoroute 

A65. 

Des calculs acoustiques ont été réalisés aux mêmes emplacements que les points de mesures avec le 

trafic le jour des mesures pour valider le modèle de calcul et avec le trafic à terme pour vérifier que les 

niveaux sonores à terme respecterons les seuils réglementaires.  

 

Les modèles numériques ont ensuite été ajustés en prenant en compte ces modifications en termes de 

protections acoustiques.  

Dans un premier temps, les calculs acoustiques ont été réalisés avec le logiciel MITHRA (version 5.1.12) 

partir de la situation en 2011 avec les trafics du jour des mesures afin de vérifier le calage du modèle de 

calcul. Ensuite, les calculs ont été repris en intégrant le trafic à l’horizon 2030 (mise en service plus 20 ans) 

pour vérifier que les niveaux sonores à terme respectaient toujours les seuils réglementaires. 

L’ensemble des calculs a été effectué sur les périodes diurne (6h-22h) et nocturne (22h-6h) uniquement 

aux emplacements des 30 points de mesure de bruit. 

 

 

+ Hypothèses de calculs : trafics et calage du modèle 

 

» Trafic en situation en 2011 

Un relevé du trafic routier sur l’A65 a été effectué pendant les mesures. Il a été fourni par le Maître 

d’Ouvrage : 

 Trafic moyen journalier par section ; 

 Trafic horaire au niveau des portiques Nord et Sud. 

La période de mesure ayant été choisie en dehors des périodes de vacances scolaires, elle peut être 

considérée comme représentative de l’ensemble de l’année en termes de trafic. Le trafic moyen 

journalier sur la semaine considérée est compris entre : 

 4 520 véhicules par jour (entre le Caloy et Aire nord, avec 6,1 % de poids-lourds), 

 6 122 véhicules par jour (entre Aire Nord et Aire Sud, avec 13,7 % de poids-lourds). 

 

» Trafic à l’horizon 2030 

Les trafics prévisionnels à terme (horizon 2030) pris en compte sont ceux issus des études d’impact 

acoustique précédentes. Ils sont rappelés en page suivante. 

»  Vitesse  

Quelque soit l’horizon (état 2011 ou horizon 2030), les vitesses considérées sont les vitesses limites 

autorisées de circulation à savoir 130 km/h partout sauf dans la section comprise entre les vallées du 

Gabas et de l'Aubiosse, du PR 131 environ au PR 139 environ, où la vitesse est limitée à 110 km/h compte 

tenu des contraintes géométriques. Sur les bretelles d’entrées/sorties, la vitesse d’intégration du trafic est 

de 90km/h. 

L’écoulement du trafic a été considéré comme fluide sur l’ensemble de la section courante et sur les 

brettelles d’entrée – sortie.  

La chaussée retenue est une chaussée bitumineuse classique.  
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Nœud A62/A65 

 

VL 13100 PL 3500 

Diffuseur de Bazas 

VL 12100 PL 2700 

Diffuseur de Captieux 

VL 11700 PL 3000 

Diffuseur de Roquefort 

VL 12000 PL 3000 

Diffuseur du Caloy 

VL 16300 PL 2600 

Diffuseur Aire centre 

VL 23600 PL 5800 

Diffuseur Aire Sud 

VL 16400 PL 4600 

Diffuseur de Garlin 

VL 18300 PL 3900 

Diffuseur de Thèze 

VL 22800 PL 4300 

Nœud A65/A64 

Figure 3 : Trafics prévisionnels à terme (horizon 2030), valeur Etude 2007 intégrant le raccordement au tunnel 

de Somport (A’LIÉNOR) 

 

 

Figure 4 : Synoptique des trafics à terme (2030), valeur Etude 2007 intégrant le raccordement au tunnel de 

Somport (A’LIÉNOR) 
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+ Résultats 

Pour la situation 2011, les résultats ont montré que sur les 30 points, tous des niveaux sonores calculés et 

mesurés sont inférieurs à 55 dB(A) pendant le période diurne (6h-22h) et inférieurs à 50 dB(A) pendant la 

période nocturne (22h-6h). Les objectifs réglementaires étaient respectés, le jour des mesures, soit 

9 mois après la mise en service de l’autoroute A65. 

 

Les simulations à l’horizon 2030 ont également montré que les niveaux sonores calculés à terme sont 

tous inférieurs à 60 dB(A) pendant le période diurne (6h-22h) et inférieurs à 55 dB(A) pendant la 

période nocturne (22h-6h), exceptés pour 2 habitations (récepteurs R19 et R23). 

 

» Cas du bâtiment R19 

Pour le bâtiment R19, à l’horizon 2030, une augmentation du niveau sonore de 0,5 à 1 dB(A) par rapport à 

l’étude d’impact précédente a été constatée. Ceci vient du fait qu’à l’époque les hypothèses de vitesse 

considéraient la zone limitée à 110 km/h plus grande que celle actuelle : 

 du PR125,7 au PR139 à l’étude d’impact ; 

 du PR131 au PR139 actuellement. 

 

Le bâtiment R19 est situé dans la zone comprise entre le PR125,7 et le PR131. L’augmentation de la 

vitesse engendre un dépassement des seuils réglementaires en façade de ce bâtiment. 

Pour vérification, un calcul a donc été réalisé en façade de tous les bâtiments situés dans la zone comprise 

entre le PR125,7 et le PR131 en prenant le trafic à terme de 22 200 véh./jour au nord du diffuseur de 

Thèze et 27 100 véh./jour au sud du diffuseur de Thèze.  

Les niveaux sonores dépassent des seuils réglementaires pour 7 bâtiments situés au nord du 

diffuseur de Thèze. Pour que les niveaux sonores en façade de ces bâtiments soient inférieurs aux 

seuils de 60 dB(A) de jour et 55 dB(A) de nuit, à l’horizon 2030 : 

  le trafic à terme ne devra pas dépasser 18 100 véh./jour  

OU  

 la vitesse doit être limitée à 110 km/h.  

 

» Cas du bâtiment R23 

Le bâtiment R23 était modélisé en R+1 dans l’étude d’impact précédente. La photo de la façade prise 

pendant la mesure montre qu’en réalité ce bâtiment est en R+2. Le deuxième étage ne comporte qu’une 

seule petite fenêtre.  

 

Photographie 15 : Bâtiment R23 (Bazas, PR7,2)  

– le rond rouge correspond à l’emplacement du point de mesure (AcousTB, 2011) 

 

D’après les calculs acoustiques, les niveaux sonores avec un trafic de 27100 véh./jour dépassent à terme 

(2030) les seuils réglementaires en façade du deuxième étage seulement de cette maison (le rez-de-

chaussée et le premier étage conservent des niveaux sonores inférieurs aux seuils réglementaires). 

Pour que les niveaux sonores en façade du deuxième étage du bâtiment R23 soit inférieurs, à 

l’horizon 2030, aux seuils de 60 dB(A) de jour et 55 dB(A) de nuit, le trafic à terme ne doit pas 

dépasser 22 100 véh./jour.  

Si, à l’horizon 2030, le trafic de l’autoroute A65 entre le diffuseur de Thèze et l’64 dépassait 22100 

véh./jour, le deuxième étage du bâtiment R23 devrait faire l’objet d’une protection complémentaire. 
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+ Conclusion 

L’étude acoustique a mis en évidence 8 bâtiments pouvant à terme (horizon 2030) présenter des 

niveaux sonores en façade supérieurs aux seuils réglementaires (60 dB(A) en période diurne et 

55 dB(A) en période nocturne), ces dépassements sont directement conditionnés par les niveaux 

attendus sur l’autoroute A65 : 

 18 100 véh./jour entre le diffuseur de Garlin et le diffuseur de Thèze, 

 22 100 véh./jour entre le diffuseur de Thèze et l’autoroute A64. 

 

 

4.2.2. Conclusion au terme du bilan intermédiaire 

 

Les différentes investigations réalisées ont permis d’effectuer un bilan exhaustif des protections 

acoustiques mises en oeuvre dans le cadre de la réalisation de l’A65. 9 mois après mise en service, les 

niveaux de bruit mesurés et calculés étaient inférieurs aux seuils réglementaires de 60 dB(A) le jour 

et 55 dB(A) la nuit, sur la base des trafics constatés sur l’autoroute A65 à cette même date.  

Tous les aménagements mis en oeuvre (protections acoustiques, ou merlons paysagers) jouent 

convenablement leur rôle, et sont conformes aux engagements de l’Etat en faveur de l’environnement. 

La projection recalée des contributions sonores 2030 après la mise en service a montré que ces dernières 

étaient globalement conformes à l’APA et aux seuils réglementaires, à l’exception de 8 bâtiments.  

Pour ces derniers, la réalisation d’une nouvelle étude acoustique lors du bilan final était préconisée pour 

conforter ces résultats, avec éventuellement un recalage des prévisions de trafics. Dans le cas où le bilan 

acoustique final confirmerait ces résultats, les mesures suivantes étaient envisagées :  

 Abaissement de la vitesse à 110 km/h entre le diffuseur de Garlin et le diffuseur de Thèze, 

 Mise en place d’une protection acoustique pour le bâtiment R23 entre le diffuseur de Thèze et 
l’autoroute A64, de type isolation de façade. 
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4.3.  Etat cinq ans après mise en service : observations 

des aménagements et mesures proposées 

 

Quatre ans après mise en service, une nouvelle étude acoustique a été réalisée par la société ACOUSTB. 

Comme pour le bilan un an après mise en service, cette étude a inclus : 

la réalisation d’une campagne de mesure in situ ; 

une nouvelle modélisation des niveaux sonores à terme. 

La campagne de mesures in situ a été réalisée en deux temps, du 10 au 13 février 2014 puis du 10 au 

13 mars 2014.  

36 mesures de 24 h consécutives sur des Points Fixes (PF) ont été réalisées en façade d’habitations 

riveraines parmi les plus proches de l’autoroute A65. Les mesures ont été accompagnées de relevés de 

trafic sur l’autoroute A65. 

Des calculs acoustiques ont été réalisés aux mêmes emplacements que les points de mesures avec le 

trafic le jour des mesures pour valider le modèle de calcul et avec le trafic à terme pour vérifier que les 

niveaux sonores à terme respecteront les seuils réglementaires.  

 

+ Hypothèses de calculs : trafics et calage du modèle 

» Trafic en situation en 2014 

Un relevé du trafic routier sur l’A65 a été effectué pendant les mesures. Il a été fourni par le Maître 

d’Ouvrage : 

 Trafic moyen journalier par section ; 

 Trafic horaire au niveau des portiques Nord et Sud. 

La période de mesure ayant été choisie en dehors des périodes de vacances scolaires, elle peut être 

considérée comme représentative de l’ensemble de l’année en termes de trafic. Le trafic moyen 

journalier sur la semaine considérée est compris entre : 

 4 520 véhicules par jour (entre le Caloy et Aire nord, avec 6,1 % de poids-lourds), 

 6 122 véhicules par jour (entre Aire Nord et Aire Sud, avec 13,7 % de poids-lourds). 

 

 

» Trafic à l’horizon 2030 

Les trafics prévisionnels à terme (horizon 2030) pris en compte sont ceux issus des études d’impact 

acoustique précédentes. Ils ont été rappelés précédemment. 

 

+ Résultats 

Les niveaux de bruit mesurés en 2014, soit 4 ans après la mise en service de l’autoroute A65, sont 

inférieurs à 60 dB(A) sur la période diurne et à 55 dB(A) sur la période nocturne. Ils respectent donc 

les objectifs réglementaires. 

Ces objectifs seront également respectés à l’horizon 2030, comme le montre le recalage des résultats 

de mesures sur la base du trafic prévisionnel à cette date (voir détail des résultats pages suivantes), sauf 

pour les points de mesure PF20, PF28 et PF31 sur la période diurne (6 h – 22 h). Cependant ces 3 points 

sont exposés au bruit de la circulation routière sur les infrastructures locales qui coexistent avec l’autoroute 

A65 à proximité des habitations concernées. Le dépassement des seuils réglementaires, de l’ordre de 

1 dB(A), ne peut donc pas être imputé à l’autoroute A65. 

Les niveaux sonores en façade de ces habitations seront tout de même à surveiller lors des prochaines 

campagnes de mesure. Des comptages routiers sur le réseau local pourraient être mis en place par les 

différents gestionnaires de voirie afin de pouvoir déterminer la part de contribution de chaque infrastructure. 

 

Les tableaux pages suivantes présentent les niveaux de bruit mesurés lors des campagnes de février et de 

mars 2014, leur recalage sur la base du trafic prévisionnel à terme (2030), ainsi que leur conformité vis-à-

vis des objectifs réglementaires. Les dépassements de ces objectifs sont repérés en rouge. L’ensemble 

des résultats est arrondi au ½ dB(A) le plus proche. 

 



AUTOROUTE A65 – LANGON / PAU 
 

 

Page 58/393 

BILAN ENVIRONNEMENTAL FINAL Etabli le : 01/09/2015 
V2 

 

 

 

Période jour (6h - 22h) 

Point de 
mesure 

Trafic journalier 
2014  

TMJ (véh/j)- % PL 

Mesures 2014  
LAeq(6 h - 22h)  

en dB(A) 

Trafic (6 h - 22 h)  
2014 

Trafic journalier 
2030 

TMJ (véh/j)- % PL 

Objectif de 
protection 

LAeq(6 h - 22 h)  
en dB(A) 

Mesures recalées  
trafic 2030  

LAeq(6 h - 22 h)  
en dB(A) 

Trafic (6 h - 22 h)  
2030 

TV (véh/h) PL(%) TV (véh/h) PL(%) 

PF1 6088 - 18% PL 55,0 364 15 18900 - 14 % 60,0 60,0 1130 17 

PF2 6624 - 17% PL 50,5 396 15 18900 - 14 % 60,0 55,5 1130 17 

PF3 6416 - 16% PL 50,5 381 14 18900 - 14 % 60,0 55,5 1122 17 

PF4 6352 - 16% PL 51,0 377 14 18900 - 14 % 60,0 56,0 1122 17 

PF5 6072 - 19% PL 50,0 363 16 18900 - 14 % 60,0 55,0 1130 17 

PF6 6560 - 17% PL 47,0 392 15 18900 - 14 % 60,0 52.0 1129 17 

PF7 5136 - 15% PL 52,0 309 14 16600 - 21 % 60,0 57,5 999 17 

PF8 5168 - 15% PL 49,5 310 14 16600 - 21 % 60,0 55.0 996 17 

PF9 5200 - 14% PL 54,0 312 13 16600 - 21 % 60,0 - * 996 17 

PF10 5288 - 15% PL 43,5 310 13 16600 - 21 % 60,0 49.0 973 17 

PF11 5512 - 14% PL 52,0 331 13 16600 - 21 % 60,0 57,0 997 17 

PF12 5512 - 14% PL 54,5 331 13 16600 - 21 % 60,0 60,0 997 20 

PF13 5232 - 14% PL 53,0 314 13 16600 - 21 % 60,0 58,5 996 20 

PF14 5288 - 15% PL 51,0 310 13 16600 - 21 % 60,0 56,5 973 20 

PF15 5280 - 14% PL 49,5 316 12 16600 - 21 % 60,0 55,5 993 20 

PF16 5632 - 14% PL 46,5 338 13 16600 - 21 % 60,0 52.0 996 20 

PF17 5632 - 14% PL 44,0 338 13 16600 - 21 % 60,0 49,5 996 20 

PF18 5456 - 15% PL 50,0 329 14 16600 - 21 % 60,0 55,5 1001 20 

PF19 5280 - 14% PL 45,0 316 12 16600 - 21 % 60,0 51.0 993 20 

PF20 5248 - 15% PL 55,5 315 14 16600 - 21 % 60,0 61,0 996 20 

PF21 5456 - 15% PL 50,0 329 14 16600 - 21 % 60,0 55,5 1001 20 

PF22 5592 - 14% PL 49,5 336 13 16600 - 21 % 60,0 55,0 997 20 

PF23 5280 - 14% PL 46,5 316 12 16600 - 21 % 60,0 52,5 993 20 

PF24 5072 - 15% PL 48,0 305 14 16600 - 21 % 60,0 54.0 998 20 

PF25 5200 - 14% PL 47,0 312 13 16600 - 21 % 60,0 53.0 996 20 

PF26 5376 - 16% PL 51,0 324 15 16600 - 21 % 60,0 56,5 1000 20 

PF27 5168 - 15% PL 53,0 310 14 16600 - 21 % 60,0 58,5 996 20 

PF28 5232 - 15% PL 55,5 314 14 16600 - 21 % 60,0 61,0 996 20 

PF29 5408 - 15% PL 49,0 326 14 16600 - 21 % 60,0 54,5 1001 20 

PF30 5296 - 14% PL 48,0 317 12 16600 - 21 % 60,0 54.0 994 20 

PF31 6056 - 18% PL 55,0 362 15 18900 - 14 % 60,0 60,5 1130 20 

PF32 6088 - 18% PL 53,0 364 15 18900 - 14 % 60,0 58,5 1130 20 

PF33 6544 - 16% PL 49,0 390 14 18900 - 14 % 60,0 54,0 1126 20 

PF34 5384 - 14% PL 48,0 323 13 16600 - 21 % 60,0 53,5 996 20 

PF35 5392 - 16% PL 45,0 325 15 16600 - 21 % 60,0 50,5 1001 20 

PF37 5168 - 15% PL 51,5 310 14 16600 - 21 % 60,0 57,0 996 20 
 

* PF9 : Une source de bruit inconnue générant des niveaux sonores de l’ordre de 50 dB(A) au niveau du microphone ne permet pas de recaler cette mesure par rapport au trafic 2030 

durant la période diurne, puisque l’activité de l’A65 est partiellement masquée par cette perturbation pendant les heures où le trafic sur l’autoroute A65 est le plus faible. 

  

 

» Analyse concernant les points de mesure 

particuliers et les dépassements des seuils 

réglementaires à l’horizon 2030 pour la 

période JOUR  

Pour la période jour,  

PF20 : Le niveau sonore recalé sur le trafic à l’horizon 2030 est 

supérieur au seuil réglementaire d’1 décibel en période diurne. 

Le bruit du trafic routier sur la RD214 vient s’ajouter à celui 

relevé sur l’A65 et impacte la mesure. Par conséquent, le 

dépassement du seuil de 60 dB(A) n’est pas imputable à 

l’autoroute A65, du fait de la coexistence de celle-ci avec la 

RD214 à proximité du point de mesure.  

 

PF28 : Le niveau sonore recalé sur le trafic à l’horizon 2030 est 

supérieur au seuil réglementaire d’1 décibel en période diurne. 

Le trafic routier sur la RD216 située à environ 150 m vient 

s’ajouter à celui relevé sur l’A65 et impacte la mesure. Par 

conséquent, le dépassement du seuil de 60 dB(A) n’est pas 

imputable à l’autoroute A65, du fait de la coexistence de 

celle-ci avec la RD216 à proximité du point de mesure.  

 

PF31 : Le niveau sonore recalé sur le trafic à l’horizon 2030 est 

supérieur au seuil réglementaire d’1/2 décibel en période diurne. 

Le trafic routier important sur la RN524 située à environ 50 m 

vient s’ajouter à celui relevé sur l’A65 et impacte fortement sur 

la mesure. Par conséquent, le dépassement du seuil de 

60 dB(A) n’est pas imputable à l’autoroute A65, du fait de la 

coexistence de celle-ci avec la RN524 à proximité du point 

de mesure. 
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Période nuit (22h - 6h) 

Point de 
mesure 

Trafic journalier 
avril 2014  

TMJ (véh/j)- % PL 

Mesures 2014  
LAeq(22h – 6h)  

en dB(A) 

Trafic (22 h - 6 h) 
2014 

Trafic journalier 
2030  

TMJ (véh/j)- % PL 

Objectif de 
protection 

LAeq(22h – 6h) 
en dB(A) 

Mesures recalées 
trafic 2030 

LAeq(22 h - 6 h)  
en dB(A) 

Trafic (22 h - 6 h) 2030 

TV (véh/h) PL(%) TV (véh/h) PL(%) 

PF1 6088 - 18% PL 46,5 33 48 18900 – 14 % 55.0 48,5 102 14 

PF2 6624 - 17% PL 41,0 36 44 18900 – 14 % 55.0 43,0 103 14 

PF3 6416 - 16% PL 41,5 40 40 18900 – 14 % 55.0 44,0 118 14 

PF4* 6352 - 16% PL 42,5 40 40 18900 – 14 % 55.0 45,0 119 14 

PF5 6072 - 19% PL 43,0 33 48 18900 – 14 % 55.0 45,0 103 14 

PF6 6560 - 17% PL 40,5 36 44 18900 – 14 % 55.0 42,5 104 14 

PF7 5136 - 15% PL 39,5 24 33 16600 - 21% 55.0 43,5 78 21 

PF8 5168 - 15% PL 41,0 26 31 16600 - 21% 55.0 45,0 84 21 

PF9 5200 - 14% PL - * 26 31 16600 - 21% 55.0 - * 83 21 

PF10 5288 - 15% PL 37,0 41 27 16600 - 21% 55.0 41,5 129 21 

PF11 5512 - 14% PL 42,3 27 26 16600 - 21% 55.0 46,5 81 21 

PF12 5512 - 14% PL 45,3 27 26 16600 - 21% 55.0 49,5 81 21 

PF13 5232 - 14% PL 44,5 26 31 16600 - 21% 55.0 48,5 82 21 

PF14 5288 - 15% PL 41,5 41 27 16600 - 21% 55.0 46,0 129 21 

PF15 5280 - 14% PL 41,0 28 32 16600 - 21% 55.0 45,0 88 21 

PF16 5632 - 14% PL 40,5 28 29 16600 - 21% 55.0 44,5 83 21 

PF17 5632 - 14% PL - ** 28 29 16600 - 21% 55.0 - ** 83 21 

PF18 5456 - 15% PL 41,5 24 33 16600 - 21% 55.0 45,5 73 21 

PF19 5280 - 14% PL 39,0 28 32 16600 - 21% 55.0 43,0 88 21 

PF20 5248 - 15% PL 46,5 26 31 16600 - 21% 55.0 50,5 82 21 

PF21 5456 - 15% PL 45,0 24 33 16600 - 21% 55.0 49,0 73 21 

PF22 5592 - 14% PL 46,5 27 26 16600 - 21% 55.0 51,0 80 21 

PF23 5280 - 14% PL 39,5 28 32 16600 - 21% 55.0 43,5 88 21 

PF24 5072 - 15% PL 42,0 24 33 16600 - 21% 55.0 46,0 79 21 

PF25 5200 - 14% PL 35,0 26 31 16600 - 21% 55.0 39,0 83 21 

PF26 5376 - 16% PL 44,5 24 33 16600 - 21% 55.0 48,5 74 21 

PF27 5168 - 15% PL 43,5 26 31 16600 - 21% 55.0 47,5 84 21 

PF28 5232 - 15% PL 47,5 26 31 16600 - 21% 55.0 51,5 82 21 

PF29 5408 - 15% PL 44,0 24 33 16600 - 21% 55.0 48,0 74 21 

PF30 5296 - 14% PL 42,0 28 32 16600 - 21% 55.0 46,0 88 21 

PF31 6056 - 18% PL 47,5 33 48 18900 – 14 % 55.0 49,5 103 14 

PF32 6088 - 18% PL 43,5 33 48 18900 – 14 % 55.0 45,5 102 14 

PF33 6544 - 16% PL 42,0 38 37 18900 – 14 % 55.0 44,5 110 14 

PF34 5384 - 14% PL 39,0 27 26 16600 - 21% 55.0 43,5 83 21 

PF35 5392 - 16% PL 40,5 24 33 16600 - 21% 55.0 44,5 74 21 

PF37 5168 - 15% PL 43,5 26 31 16600 - 21% 55.0 47,5 84 21 
 

* PF9 : Une source de bruit inconnue générant des niveaux sonores de l’ordre de 50 dB(A) au niveau du microphone ne permet pas de recaler cette mesure par rapport au trafic 2030 

durant la période diurne, puisque l’activité de l’A65 est partiellement masquée par cette perturbation pendant les heures où le trafic sur l’autoroute A65 est le plus faible. 

** PF17 : De nombreuses perturbations ont été observées au niveau du PF17. La mesure PF16, située à moins de 300 m et réalisée simultanément à la mesure PF17, ne présente 

aucune perturbation. Par conséquent, ces perturbations sont dues à une activité locale et ne sont pas imputables à l’autoroute A65. 

 

 

» Analyse concernant les points de mesure 

particuliers et les dépassements des seuils 

réglementaires à l’horizon 2030 pour la 

période NUIT 

 

Pour la période nuit, les seuils réglementaires sont respectés 

pour l’ensemble des sites suivis tant pour la situation en 2014 

qu’à l’horizon 2030 ; les niveaux sonores sont tous inférieurs à 

55 dB(A). 

 

 

 

 

 

Photographie 16 : Ecran acoustique sur GBA (Egis, 2015) 
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On pourra noter la récente dégradation d’un écran anti-bruit au niveau du viaduc du Gabas, liée à l’incendie 

d’un véhicule sur la bande d’arrêt d’urgence fin juillet 2015. Il a été remis en état fin 2015. 

 

 

Photographie 17 : Ecran détérioré, puis réparé, sur le viaduc du Gabas - Miossens-Lanusse au PR127.6 (Egis/ 

A’LIÉNOR, 2015) 

 

5. CONCLUSION ET PRECONISATIONS 

 

Tous les aménagements mis en oeuvre (protections acoustiques, ou merlons paysagers) jouent 

convenablement leur rôle, et sont conformes aux engagements de l’Etat en faveur de l’environnement. 

Le dépassement des seuils réglementaires projeté lors du bilan intermédiaire au droit de l’habitation 

concernée par le point de mesure PF23 n’est pas confirmé dans le cadre du bilan final. 

L’évolution du trafic dans les années à venir devra faire l’objet d’un suivi annuel afin de vérifier qu’il ne 

dépasse pas les hypothèses considérées pour le dimensionnement des protections acoustiques. 

Ces hypothèses pourront être revisées au regard de l’évolution observée depuis la mise en service. 

Le cas échéant, une étude de vérification des niveaux sonores au droit des points mesurés jusqu’à présent 

devra être réalisée. 

 

Quelle que soit l’évolution constatée du trafic, les niveaux sonores en façade des habitations PF20, PF23, 

PF28 et PF31 seront tout de même à surveiller, notamment en période diurne. Pour une analyse plus fine, 

lors des prochaines campagnes de mesure, des comptages routiers pourront utilement être mis en place 

en concertation avec les gestionnaires des voiries locales, le temps des mesures in situ afin de pouvoir 

déterminer la contribution spécifique de chaque infrastructure (A65, RD214, RD216 et RN524) qui borde 

ces habitations, et qui semblent, à ce jour, contribuer de façon significative aux projections de dépassement 

des seuils acoustiques diurnes réglementaires à l’horizon 2030.  
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VI. Agriculture et 
sylviculture 

 

 

1. RAPPEL DES PRINCIPAUX ENJEUX 

L’agriculture et la sylviculture constituent les activités prédominantes des territoires traversés par l’A65.  

L’orientation végétale principale est le maïs grain. Les enjeux viticoles (au nord de la Gironde, dans la 

partie sud des Landes) ont en grande partie été évités lors du calage de la bande de 300 m (bande DUP). 

En plus de ces deux productions, il faut souligner la présence d’autres productions à forte valeur ajoutée et 

à marché porteur : agriculture biologique, asperges, pépinières, maraîchage, plantes aromatiques, …  

Les deux principales orientations productives animales sont l’élevage de bovin (viande et lait) et l’élevage 

de volailles dans les Landes.  

 

 

Photographie 18 : Culture de maïs (Egis, 2011) 

 

L'irrigation est très couramment pratiquée, ajoutant une plus-value à la valeur des parcelles agricoles. Elle 

est notamment présente sous forme d'équipements lourds (pivots d'irrigation). Le drainage est également 

un aménagement foncier de base très courant dans l'ensemble des terrains non sableux.  

Du point de vue de la sylviculture, le pin maritime est l'essence la plus répandue dans ce secteur. Il fait 

l'objet d'une exploitation sylvicole intensive. Le statut largement dominant est la forêt privée avec, dans le 

massif landais, 90 % de surfaces boisées. Dans les zones du plateau landais et du Marsan, toutes les 

communes des Landes (et la quasi-totalité des communes de Gironde) sont concernées par le risque 

naturel « feu de forêt ». 

 

Photographie 19 : Plantation de pin maritime (Egis, 2012) 

 

7 secteurs ont été distingués lors des études amont :  

la vallée de la Garonne et le Bazadais : territoire mixte où se côtoient agriculture et sylviculture. Les 

orientations agricoles sont très diversifiées (viticulture et autres productions spécialisées, élevage…). La 

production sylvicole concerne le pin maritime ; 

le plateau forestier landais : territoire orienté essentiellement sur la production sylvicole, basée sur le pin 

maritime. L’agriculture est notamment présente sous forme de parcelles agricoles à maïs, irriguées au sein 

de clairières ; 

les vallons agricoles du Marsan : territoire mixte agricole et sylvicole. L’agriculture y est classiquement 

orientée vers la production de maïs mais des productions plus spécialisées sont également présentes. La 

production sylvicole est ici notamment basée sur des feuillus ; 
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la vallée de l’Adour et le vallon du Broussau : c’est un territoire qui connaît une très forte pression 

foncière liée à sa situation périurbaine. L’activité agricole s’exprime toutefois encore notamment en 

polyculture (à base de maïs) et élevage. L’activité sylvicole ne présente pas d’enjeu notable, hormis les 

peupleraies de la zone alluviale ; 

les plateaux agricoles de Latrille et Garlin : la qualité des sols et les divers aménagements réalisés 

(irrigation et drainage) confèrent à ce territoire une très grande richesse agricole. La production dominante 

est le maïs. Il faut également souligner la présence d’élevages avicoles ; 

les coteaux du nord Béarn : malgré des conditions contraignantes (topographie, absence de bons sols, 

…), ce territoire fait preuve de dynamisme. A souligner en particulier la présence de cultures sous contrat et 

du maïs semence ; 

la plaine agricole d’Uzein : ce territoire bénéficie de nombreux atouts. Il faut souligner la pression foncière 

due à la proximité de l’agglomération paloise. Les cultures sous contrat et le maïs semence sont des 

productions majeures de ce territoire. 

 

2. LA PRISE EN COMPTE DE L’AGRICULTURE ET LA 

SYLVICULTURE DANS LES PHASES DE CONCEPTION DU 

PROJET 

 

2.1. Rappel des engagements de l’Etat 

Le logigramme page suivante présente de façon synthétique les engagements de l’Etat pour 

l’environnement, pour ce qui concerne la thématique « Agriculture et Sylviculture » ; et les réponses 

apportées à ces engagements lors de l’élaboration de l’Avant-Projet Autoroutier.  

Le détail des engagements de l’Etat et des mesures définies à l’Avant-Projet Autoroutier est présenté en 

annexe du présent bilan. 

 

 

 

 

 

Photographies 20 : Insertion de l’A65 au sein des espaces agricoles et sylvicoles (Egis) 
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Engagements de l’Etat pour l’Environnement Prise en compte des Engagements de l’Etat lors de l’élaboration de l’APA 

Mesures d’indemnisation du bâti et du parcellaire 

 Réduction des emprises au minimum possible et optimisation de la surface des 
délaissés, merlons paysagers restitués à l’agriculture 

 Indemnisation des propriétaires d’exploitations agricoles expropriés (bâtis et/ou parcelles) 
selon un protocole négocié entre les services de l’état et les organisations 
professionnelles 

Aménagement foncier 

 Proposition de la CCAF de 26 opérations d’aménagement foncier 

Réseaux 

 Rétablissement de l’ensemble des fossés et des réseaux de drainage, rétablissement 
des écoulements hydrauliques, aménagements des ouvrages hydrauliques afin d’éviter 
les risques d’érosion des sols 

 Rétablissement systématique des pistes DFCI (convention entre le concessionnaire et 
les unions départementales de DFCI) 

 Rétablissement des cheminements agricoles et sylvicoles définis avec les acteurs 
concernés (communes, associations foncières de remembrement, exploitants…) 

Mesures spécifiques vis-à-vis des cultures sensibles 
 

 Réalisation de constats préalables aux travaux pour les cultures à forte valeur ajoutée 

 Mise en œuvre de dispositifs de lutte contre la poussière en phase chantier 

 Mesures spécifiques pour les parcelles en maïs semence (réaménagement foncier 
approprié, indemnisations spécifiques, concertation avec les exploitants et la DDAF, 
précautions en phase chantier pour éviter les mélanges de semence) 

Sylviculture 
 

 Optimisation des emprises et précautions des boisements en phase chantier 

 Reconstitution des lisières, principalement dans les secteurs boisés de feuillus 

 Rétablissement des dessertes forestières, pistes DFCI et cheminements sylvicoles 

Agriculture – Engagements de portée générale 

Consommation de terres agricoles et d’espaces boisés :  

 limitation et optimisation des emprises sur les parcelles agricoles 

 indemnisation des préjudices agricoles/sylvicoles (protocole d’accord entre le concessionnaire, les 
organisations professionnelles et les exploitants) 

Aménagement foncier : 

 Collaboration des commissions communales ou intercommunales d’aménagement foncier, responsables 
des organismes agricoles, agriculteurs concernés 

 Versement par le concessionnaire d’une indemnité de privation de jouissance aux ayants droits pour les 
terrains dont le concessionnaire aura pris possession avant la fin des aménagements fonciers 

 Participation financière du concessionnaire aux opérations d’aménagement fonciers et leurs travaux 
connexes 

 Intégration des enjeux environnementaux dans les procédures d’aménagement foncier (mise à disposition 
des CG des études environnementales de l’A65) 

Bâtis agricoles : 

 Acquisition des bâtis agricoles inclus dans les emprises du projet 

Réseaux :  

 Rétablissement des réseaux d’irrigation et de drainage interceptés, avec objectif de fonctionnalité 
identique à l’actuelle (études détaillées réalisées par le concessionnaire en concertation avec les 
organismes gestionnaires) 

 Rétablissement des cheminements agricoles définis en concertation avec les organisations 
professionnelles (localisation, gabarit…) 

 

 

Agriculture – Engagements localisés 

 Évitement (autant que possible) des parcelles viticoles 

 Mesures spécifiques pour les parcelles en maïs semence (réaménagement foncier approprié, 
indemnisations spécifiques, concertation avec les exploitants et la DDAF) 

Sylviculture 

 Limitation des emprises à l’extérieur des lisières, autant que possible 

 Protection de la végétation riveraine des engins de chantier 

 Mise en œuvre d’un programme de reconstitution de nouvelles lisières 

 Rétablissement des dessertes forestières et chemins sylvicoles systématique, en concertation avec les 
acteurs concernés, DFCI notamment 

 Compensation des boisements lorsque les conditions parcellaires et foncières le permettent 
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2.2. Principales obligations issues des procédures 

réglementaires 

Au-delà des engagements pris dans les divers dossiers instruits, depuis le dossier d’enquête publique 

jusqu’à l’avant-projet autoroutier, sont à noter les obligations spécifiques suivantes, relatives à l’agriculture 

et à la sylviculture :  

 l’indemnisation des propriétaires concernés par une acquisition foncière (code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique). 

 la réalisation d’opérations d’Aménagement Foncier Agricole et Forestier (art L.123-24 du code 
rural) ; 

 

Les communes ayant opté pour un aménagement foncier agricole et forestier (AFAF) sont listées dans le 

tableau ci-dessous. 

Tableau 6 : Communes ayant opté pour un AFAF 

Gironde Landes Pyrénées - Atlantiques 

 

Captieux 

Escaudes 

Bernos-Beaulac 

Aubiac 

Cudos 

Bazas 

Cazats 

Brouqueyran 

Coimères 

Auros 

 

Sarron 

Saint-Agnet 

Miramont-Sensacq 

Sorbets 

Latrille 

Aire-sur-Adour 

Le Vignau 

Hontanx 

Saint-Gein 

Saint-Cricq-Villeneuve 

Lescar 

Poey-de-Lescar 

Beyrie-en-Béarn 

Bougarber 

Uzein 

Momas 

Aubin 

Bournos 

Doumy 

Viven 

Auriac 

Miossens-Lanusse 

Lalonquette 

Claracq 

Boueilh-Boueilho-Lasque 

Garlin 
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3. PRINCIPAUX ELEMENTS CONCERNANT LE DEROULEMENT 

DU CHANTIER 

Le chapitre III « Management environnemental du projet » a présenté les principales modalités 

organisationnelles du chantier pour la bonne prise en compte des enjeux environnementaux par les 

différents intervenants en phase travaux.  

Les paragraphes suivants présentent les principales prescriptions environnementales sur la thématique 

étudiée, les faits marquants du déroulement du chantier, les mesures d’adaptation éventuellement mises 

en œuvre par rapport aux aménagements projetés à l’APA. 

3.1. Prescriptions environnementales pour l’agriculture et 

la sylviculture 

3.1.1. Prescriptions définies dans les engagements de 

l’Etat : 

Afin de limiter les conséquences négatives sur l’agriculture et la sylviculture liées à la phase travaux, les 

mesures suivantes sont à mettre en œuvre. 

 Mesures vis-à-vis de l’effet d’emprise : 

o respect des arbres et taillis à conserver, 

o respect des emprises, 

 Mesures vis-à-vis de l’effet de coupure : 

o maintien des circulations agricoles et sylvicoles existantes par des aménagements provisoires 
adaptés (bétail, engins agricoles…), 

o protection des réseaux d’irrigation ou de drainage, 

 pose de clôtures provisoires adaptées au bétail ; 

 implantation des installations de chantier de préférence hors zones agricoles sensibles et agrées 
pour le maïs semence ; 

 assainissement provisoire en début de chantier ; 

 limitation des émissions de poussières ; 

 mesures de sécurité liées à la circulation des engins de chantier ; 

 rétablissement des réseaux. 

 

À noter que les éventuelles mises en dépôts provisoires, par A’LIÉNOR, ont été réalisées en accord avec 

les propriétaires des terrains concernés. 

 

3.1.2. Dispositions retenues dans l’APA Environnement 

 

+ Mesures de protection vis-à-vis des installations de chantier et 

des pistes et accès 

Le principal impact à cette étape des travaux est la rétrocession de terres inaptes à un usage agricole 

(zones d'installation et de stockage provisoire). 

Afin de limiter cet impact, une remise en état des sites, nécessitant un état des lieux et une restitution de 

l'état initial a été réalisée. 

+ Mesures de protection lors des terrassements 

Les principales incidences de la phase terrassement sur les activités agricoles sont les suivantes : 

 coupure d'accès aux parcelles agricoles ; 

 destruction de réseaux d'irrigation ou de drainage, inondations, érosion de terres agricoles…) ; 

 rétrocession de terres inaptes à un usage agricole après les travaux. 

Il est à noter que la présence de cultures à forte valeur ajoutée (vignes, cultures biologiques, maraîchage, 

vergers) a nécessité des constats préalables aux travaux à cause des dommages ayant pu être causés par 

les dépôts de poussière, provoquant éventuellement des pertes de rendements. 

 

De même, les mesures suivantes, prises en concertation avec la profession agricole et les DDAF, ont été 

mises en œuvre : 

» Coupure d'accès aux parcelles agricoles 

Maintien ou rétablissement des circulations agricoles existantes, même dans cette phase temporaire. 

» Destruction de réseaux d'irrigation ou de drainage, inondations, érosion de 

terres agricoles, …) 

 réalisation des ouvrages hydrauliques de rétablissement dès le début des travaux ; 

 maintien des écoulements existants ; 

 protection des réseaux d'irrigation ou de drainage non rétablis antérieurement ; 

 assainissement provisoire mis en place avant le début des travaux. 
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» Rétrocession de terres en vue d’un usage agricole après les travaux 

mise en forme du terrain naturel, préalablement à l'exécution des terrassements généraux, par 

remblaiement soigné et compacté des fouilles résultant de l’ensemble des travaux de dégagement 

d’emprises, ainsi que des cavités ou puits situés dans l'emprise ; 

comblement des vides jusqu'au niveau du terrain naturel par des matériaux adaptés aux performances des 

sols requises pour les terrassements ultérieurs ; 

remise en état des dépôts provisoires : état des lieux et remise en état initial ; 

restitution des dépôts définitifs : respect des prescriptions de mise en œuvre des couches superficielles et 

de la morphologie générales des dépôts définitifs (c'est-à-dire dernier mètre non compacté) et de la terre 

végétale en vue d'une restitution satisfaisante à l'agriculture. 

 

3.2. Faits marquants du chantier 

Aucun évènement particulier relatif à l’agriculture ou à la sylviculture n’a été relevé lors du chantier. Pour ce 

qui concerne ces thématiques, aucune fiche de non-conformité n’a été ouverte. 

3.3. Mesures d’adaptation en phase chantier 

Aucune adaptation significative du projet n’a été mise en œuvre durant la phase chantier. 
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4. BILAN DES AMENAGEMENTS REALISES 

Une synthèse cartographique des aménagements réalisés est présentée dans l’atlas annexé au présent 

dossier, regroupant les thématiques relatives à l’Environnement Humain. 

4.1. Synthèse des aménagements réalisés 

 

4.1.1. Rétablissement des chemins agricoles et 

forestiers 

 

Les rétablissements ont été calés au mieux afin de limiter les effets de coupure et les allongements de 

parcours. Les chemins agricoles ont étés rétablis de façon à pouvoir être empruntés par le matériel agricole 

et sans notablement modifier les temps de parcours. 

Le positionnement et la largeur des ouvrages ont été établis en concertation avec les communes et les 

associations foncières d’aménagement foncier. Ces ouvrages sont répertoriés dans le tableau 7 ci-après. 

Le tableau ci-après présente ainsi la totalité des ouvrages de rétablissement des voies de communication 

réalisés sur l’A65. 

Les caractéristiques des ouvrages présentées dans le tableau ci-après, sont issues du récolement 

des ouvrages réalisé après mise en service de l’A65. Ces caractéristiques peuvent différer des 

caractéristiques définies au stade de l’APA. 

 

 

Nota : le rétablissement des fossés et autres écoulements hydrauliques, est présenté quant à lui  dans le 

chapitre relatif à la thématique « Eaux superficielles et souterraines ». 

 

Tableau 7 : Ouvrages de rétablissement des chemins agricoles et forestiers réalisés (source: A’LIÉNOR, 2015) 

Type Voies concernées 
Désignation de 

l'ouvrage 
Commune PR 

Longueur 
ouvrage 

Gabarit (h x l) 

PI 
Bretelle N1B3 et N1B4 de 

l'Echangeur A65/A62 
PI 0,0 Auros 0,0 60,3 5,00 x 43,00 

PI Bretelle N1B4 PI 0,0B4 Auros 0,0 6,0 4,50 x 6,00 

PS RD10 PS 1,3 Coimères 1,3 37,2 5,00 x 22,60 

PS RD125 PS 4,6 Coimères 4,6 37,2 5,00 x 22,60 

PI VC + faune PI 5,5 Coimères 5,5 10,5 4,50 x 10,50 

PS RD123/E15 PS 7,0 Cazats 7,0 38,1 5,00 x 22,60 

PS VC Guillemin-Pourriat PS 8,3 Bazas 8,3 37,2 5,00 x 22,60 

PS RN524 PS 10,0 Bazas 10,0 59,4 5,00 x 22,60 

PS RD3 PS 10,6 Bazas 10,6 37,2 5,00 x 22,60 

PI RD3 PI 110A Bazas 10,6 5,0 4,40 x 5,00 

PS Diffuseur de Bazas PS 11,2 Bazas 11,2 40,6 5,00 x 25,10 

PS VC Vignaud-Ambrot PS 12,2 Lignan de Bazas 12,2 37,2 5,00 x 22,60 

PS RD 110 PS 12,9 Lignan de Bazas 12,9 37,2 5,00 x 22,60 

PS VC Grand Gorry-Miron PS 13,7 Lignan de Bazas 13,7 37,2 5,00 x 22,60 

PS RD9 PS 14,6 Marimbault 14,6 37,2 5,00 x 22,60 

PS VC Tuillerie-Fonpeyre PS 16,2 Marimbault 16,2 37,2 5,00 x 22,60 

PS  RN524 PS 18,3 Bernos - Beaulac 18,3 41,0 5,00 x 22,60 

PS VC Droun-Pitèque PS 20,0 Cudos 20,0 37,2 5,00 x 22,60 

PS Piste DFCI PS 21,8 Bernos - Beaulac 21,8 37,2 5,00 x 22,60 

PS VC Boscage PS 23,6 Escaudes 23,6 37,2 5,00 x 22,60 

PS RD 932 E8 PS 25,6 Escaudes 25,6 37,2 5,00 x 22,60 

PS RD10 PS 29,9 Captieux 29,9 37,2 5,00 x 22,60 

PS Diffuseur de Captieux PS 30,3 Captieux 30,3 41,6 5,00 x 26,40 

PS RN524 PS 31,9 Captieux 31,9 37,2 5,00 x 22,60 

PS VC Merlaut PS 35,8 Captieux 35,8 37,2 5,00 x 22,60 

PS VC Gare du poteau PS 38,9 Captieux 38,9 37,2 5,00 x 22,60 

PS Piste intercommunale PS 42,4 Retjons 42,4 37,2 5,00 x 22,60 

PS RD24 PS 45,9 Retjons 45,9 39,0 5,00 x 22,60 

PS RD224 PS 50,6 Retjons 50,6 39,0 5,00 x 22,60 

PS VC Chauméou-Cardine PS 52,4 Retjons 52,4 37,2 5,00 x 22,60 

PS VC Tartas-Bernède PS 55,4 Roquefort 55,4 37,2 5,00 x 22,60 

PS RD 932 PS 56,8 Arue 56,8 41,0 5,00 x 22,60 

PS Diffuseur de Roquefort PS 58,9 Roquefort 58,9 41,6 5,00 x 22,60 

PS RD 626 PS 59,9 Roquefort 59,9 37,2 5,00 x 25,90 

PS CR de Rudé - VC 301 PS 62,2 Sarbazan 62,2 45,0 5,00 x 22,60 

PI RD 932 PI 63,4 Pouydesseaux 63,4 10,0 4,85 x 10,00 

PI SNCF PI 63,7 Pouydesseaux 63,7 6,2 5,20 x 6,20 

PI Chemin rural du Corbleu PI 64,9 Pouydesseaux 64,9 6,0 2,75 x 6,00 

PS VC 305 - rte de la Halte PS 66,0 Pouydesseaux 66,0 45,0 5,00 x 22,60 

PI VC 306 PI 67,0 Bostens 67,0 6,0 3,50 x 6,00 

PS VC4 de Bostens PS 68,6 Bostens 68,6 45,0 5,00 x 22,60 

PS RD 392 PS 70,1 Lucbardez et Bargues 70,1 45,0 5,00 x 22,60 
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Type Voies concernées 
Désignation de 

l'ouvrage 
Commune PR 

Longueur 
ouvrage 

Gabarit (h x l) 

PS Diffuseur du Caloy PS 70,6 Gaillères 70,6 48,0 5,00 x 22,60 

PS RD 933 PS 71,2 Gaillères 71,2 48,0 5,00 x 22,60 

PS VC 313 - rte de Gaillères PS 74,8 Bougues 74,8 45,0 5,00 x 22,60 

PS 
CR 316 - VC3 de 

Jouambet 
PS 77,4 St Cricq Villeneuve 77,4 45,0 5,00 x 22,60 

PI RD1 PI 78,9 St Cricq Villeneuve 78,9 9,5 4,85 x 6,50 

PS 
VC Larcheron + Piste 

cyclable 
PS 79,4 Pujo Le Plan 79,4 46,0 7,94 x 22,60 

PS VC Naouts PS 80,6 Pujo Le Plan 80,6 37,2 5,18 x 22,60 

PS VC Lapigne PS 82,6 Pujo Le Plan 82,6 37,2 5,11 x 22,60 

OANC 
RD 11 / CR 40 C / 
Ruisseau le Boué 

Viaduc du 
Barrouquet 

Pujo Le Plan 83,3 118,5 
6,60 RD 11 / 4,40 

CR 

OANC 
VC 406 / Ruisseau de 

Barbès 
Viaduc de 
Cassagne 

Saint Gein 83,4 88,0 5,80 VC 406 

PS RD 55 PS 86,7 Saint Gein 86,7 39,1 5,33 x 22,60 

PI RD 30 PI 87,5 Saint Gein 87,5 9,0 4,85 x 9,00 

PS RD 934 Nord PS 90,8 Le Vignau 90,8 41,0 5,10 x 22,60 

PS RD64 PS 92,8 Le Vignau   38,1 5,35 x 22,60 

PS VC Benazit PS 93,7 Cazères sur l'Adour 93,7 37,2 5,14 x 22,60 

PS RD 934 Sud PS 94,8 Cazères sur l'Adour 94,8 41,5 5,09 x 22,60 

PI SNCF PI 96,0 Cazères sur l'Adour 96,0 7,2 5,20 x 7,20 

PI RD 824 PI 96,4 Cazères sur l'Adour 96,4 9,0 4,85 x 9,00 

PS VC Les Arrats PS 98,0 Cazères sur l'Adour 98,0 37,2 5,12 x 22,60 

PI RD39 PI 100,6 Aire sur l'Adour 100,6 7,5 5,00 x 7,50 

PI RD2 PI 103,7 Aire sur l'Adour 103,7 7,5 4,60 x 7,50 

PI RD 456-1 PI 105,6 Aire sur l'Adour 105,6 59,0 5,00 x 22,60 

PI 

Bretelle 1/2 Diffuseur 
d'Aire sur Adour Sud PI 105,6B1 Aire sur l'Adour 105,6 44,0 5,00 x 22,60 

RD 456 

PI RD 456-2 PI 105,6B2 Aire sur l'Adour 105,6 44,0 7,94 x 22,60 

PS 
Bretelle 1/2 Diffuseur 
d'Aire sur Adour Sud 

PS 105,7 Aire sur l'Adour 105,7 59,0 5,00 x 22,60 

PS RD 456-2 PS 107,7 Aire sur l'Adour 107,7 44,0 5,00 x 22,60 

PS RD 62 PS 108,7 Latrille 108,7 44,0 5,00 x 22,60 

PS RD 375 PS 110,6 Latrille 110,6 44,0 5,00 x 22,60 

PS 
VC 507 - rte de 

Cordonnier  
PS 112,7 Miramont - Sensacq 112,7 44,0 5,00 x 22,60 

PS RD 412 PS 114,4 Miramont - Sensacq 114,4 44,0 5,00 x 22,60 

PS RD 11 PS 116,3 Miramont - Sensacq 116,3 49,0 5,00 x 22,60 

PS Diffuseur de Garlin PS 117,7 Garlin 117,7 47,0 5,00 x 22,60 

PS RD 946 PS 119,0 Garlin 119,0 45,0 5,00 x 22,60 

PS RD 834 PS 120,3 
Boueilh - Boueilho - 

Lasque 
120,3 73,0 5,00 x 22,60 

PS 
VC 517 - rte de 

Pissondes 
PS 122,2 

Boueilh - Boueilho - 
Lasque 

122,2 44,0 5,00 x 22,60 

PS RD 219 PS 124,5 Claracq 124,5 44,0 5,00 x 22,60 

PS VC 521 - Chemin du PS 126,4 Claracq 126,4 110,0 5,00 x 22,60 

Type Voies concernées 
Désignation de 

l'ouvrage 
Commune PR 

Longueur 
ouvrage 

Gabarit (h x l) 

Bourdala 

PI Route de Laubequet PI 127,5 Miossens Lanusse 127,5 40,6 5,00 x 22,60 

PS Route de Montalibet PS 129,1 Miossens Lanusse 129,1 37,2 5,00 x 22,60 

PS Diffuseur de Thèze PS 129,8 Miossens Lanusse 129,8 40,6 5,00 x 22,60 

PS RD 834 PS 130,3 Auriac 130,3 44,0 5,00 x 22,60 

PS RD 944 PS 130,7 Auriac 130,7 71,5 5,00 x 22,60 

PI RD 214 PI 131,7 Thèze 131,7 35,7 4,50 x 7,00 

PS Route de Then PS 133,4 Viven 133,4 40,6 5,00 x 22,60 

PS Route de Masternaud PS 134,4 Viven 134,4 37,2 5,00 x 22,60 

PS RD 40 PS 136,0 Doumy 136,0 89,0 5,00 x 22,60 

PS RD 206 PS 136,8 Bournos 136,8 59,0 5,00 x 22,60 

PS RD 210 PS 137,5 Bournos 137,5 37,2 5,00 x 22,60 

PI 
Passage agricole de la 

Métairie 
PI 138,2 Bournos 138,2 32,0 3,80 x 4,00 

PS VC de la Soubrette PS 138,7 Bournos 138,7 37,2 5,00 x 22,60 

PI CR du Bousquet PI 139,4 Aubin 139,4 29,2 3,00 x 3,00 

PS RD 216 PS 140,5 Aubin 140,5 37,2 5,00 x 22,60 

PS RD 716 PS 142,2 Monas 142,2 37,2 5,00 x 22,60 

PS CR N°5 PS 143,6 Uzein 143,6 37,2 5,00 x 22,60 

PS RD 208 PS 146,8 Bougarber 146,8 37,2 5,00 x 22,60 

PI CR de Lata PI 149,1 Lescar 149,1 24,3 4,85 x 5,00 

PI RD 945 PI 149,6 Lescar 149,6 59,1 6,85 x 8,50 

PI 
Bretelle N2B3 et N2B4 de 

l'Echangeur A65/A64 
PI 150,2 Poey de Lescar 150,2 6,0 5,00 x 22,60 

 

4.1.1. Les rétablissements des réseaux d’irrigation 

Parmi les réseaux directement affectés par l’aménagement de l’A65, 69 réseaux d’irrigations ont été 

concernés, répartis de de la façon suivante : 

Gironde Landes Pyrénées Atlantiques 

0 Aire sur Adour : 11 
Bostens : 2 
Cazères sur l’Adour : 5 
Hontanx : 1 
Latrille : 5 
Le Vignau : 6 
Miramont Sensacq : 1 
Pujo le Plan : 8 
Saint-Agnet : 1 
Saint-Cricq-Villeneuve : 2 
Saint-Gein : 6 

Boueilh Boueilho Lasque : 4 
Bougarber : 3 
Bournos : 2 
Garlin : 2 
Miossens Lanusse : 1 
Momas : 2 
Thèze : 2 
Uzein : 1 
Viven : 5 

Total : 0 Total : 47 Total : 22 

 

L’ensemble de ces réseaux a été rétabli en concertation étroite avec les gestionnaires et les propriétaires. 
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Photographie 21 : PI 87,5 / RD30 sur la commune de Saint-Gein (Egis, 2015) 

 

Photographie 22 : PS 92,8 / RD64 sur la commune du Vignau (Egis, 2015) 

 

 

4.1.2. Les rétablissements des pistes du réseau de 

défense de la forêt contre les incendies (DFCI) 

Une convention d’accord préalable relative aux accès et équipements forestiers, pour les départements de 

la Gironde et des Landes, a été signée le 03/08/2009, entre A’LIÉNOR, l’union Landaise de DFCI et la 

fédération Girondine de DFCI. 

Cette convention a pour objet de définir les conditions générales : techniques, financières et 

administratives, d’études, de réalisation, des pistes de DFCI, plateformes de retournement et points d’eau. 

Les ouvrages de rétablissement des pistes de DFCI réalisés, confondus avec les ouvrages de 

rétablissement des voiries routières interceptées par le tracé de l’A65 sont listées dans le Tableau 7 : 

Ouvrages de rétablissement des chemins agricoles et forestiers réalisés, ci-avant. 

 

 

Photographie 23 : Exemple de piste DFCI rétablie (Egis, 2012) 
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4.1.3. Les acquisitions de bâtis et parcelles agricoles 

Les emprises du projet ont été réduites dans la mesure du possible, tant au niveau de la section courante 

que des équipements autoroutiers. Ainsi, la surface des délaissés a été minimisée afin de limiter le 

prélèvement des terres agricoles. Ainsi, la quasi totalité des délaissés se localisent au droit des 

rétablissements de voiries locales. Ce constat s’explique par la recherche d’un rétablissement au plus près 

de l’existant tout en maintenant une continuité d’utilisation pendant le chantier. Ces espaces ont pour la 

plupart été replantés, ou aménagés pour l’assainissement (bassins de rétention) 

Des exploitations agricoles déplacées ou ayant fait l’objet d’une expropriation ont fait l’objet d’une 

indemnisation des propriétaires, encadrée par un protocole négocié entre les Services de l’État et les 

organisations professionnelles. 

Tableau 8 : Bâtis d’exploitation et parcelles agricoles ayant fait l’objet d’acquisition 

Département Commune PR Type de bâti 

Gironde 

Bazas 11,5 Exploitation 

Lignan-de-Bazas - Bâti d’exploitation et parcelles 

Captieux 29,5 - 30,0 Habitation et exploitation 

Cazats 7,0 Habitation/exploitation 

Marimbault 14,5 Exploitation 

Bernos Beaulac - Parcelles d’exploitation rando-équestre touchées 

Landes 

Arue 57,5 Scierie 

Cazère sur Adour - Parcelles agricoles touchées 

Le Vignau - Parcelles agricoles touchées 

Pouydesseaux - Palombière touchée 

Pujo le Plan 
81,2 Exploitation 

83,7 Exploitation 

Roquefort - Élevage de chiens (bâti et parcelles) 

Saint Cricq Villeneuve 78,4 Bâti d’exploitation agricole et forestière et parcelles 

Saint-Gein - Parcelles d’exploitation 

Pyrénées-
Atlantiques 

Bougarber - Parcelle agricoles et hangar 

Bournos - Habitation exploitation 

Claracq 126,2 Parcelles agricoles 

Doumy 
135,7 - 136,2 Parcelles agricoles 

- Habitation d’exploitation 

Garlin - Porcherie touchée 

Viven - Hangar à chevaux et parcelles touchées 
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4.2. Etat un an après mise en service : observations des 

aménagements et mesures proposées 

 

4.2.1. État d’avancement des opérations d’Aménagement 

Foncier 

Le tableau ci-dessous liste les opérations d’Aménagement Foncier retenues par la Commission 

Communale d’Aménagement Foncier (CCAF). 

Tableau 9 : Opérations d’Aménagement Foncier du projet A65 

Département 
Communes concernées par des 

propositions d’AFAF 
Choix de la commission 

Gironde 

CAPTIEUX 

AFAF avec exclusion d’emprise sur 1800 ha au nord en intercom 
avec Escaudes 

GISCOS 

ESCAUDES 

BERNOS-BEAULAC AFAF avec exclusion d’emprise (836 ha). Intercom avec Cudos 

AUBIAC 
AFAF avec exclusion d’emprise (105 ha). Souhait Intercom avec 

Bazas 

CUDOS 
AFAF avec exclusion d’emprise (836 ha). Intercom avec Bernos-

Beaulac 

MARIMBAULT AFAF avec exclusion sur 388 ha 

LIGNAN-DE-BAZAS AFAF avec exclusion d’emprise 388 ha 

BAZAS AFAF avec exclusion d’emprise (105 ha) 

CAZATS AFAF avec exclusion d’emprise 125 ha 

BROUQUEYRAN 

AFAF avec exclusion d’emprise 1000 ha COIMERES 

AUROS 

Landes 

SARRON 

AFAF avec exclusion 

CIAF MIRAMONT centre SARRON – SAINT-AGNET 225 ha 
SAINT AGNET 

MIRAMONT–SENSACQ 

AFAF avec inclusion LATRILLE – SORBETS – MIRAMONT 
Nord (1 274 ha) 

SORBETS 

LATRILLE 

AIRE–SUR–ADOUR AFAF avec exclusion 300 ha 

Département 
Communes concernées par des 

propositions d’AFAF 
Choix de la commission 

LE VIGNAU AFAF avec inclusion 

HONTANX AFAF avec inclusion 

SAINT–GEIN AFAF avec inclusion 352 ha 

SAINT-CRICQ-VILLEUNEUVE AFAF avec exclusion 450 ha avec extension sur BOUGUE 

Pyrénées - 

Atlantiques 

LESCAR 

AFAF avec inclusion – 1 443 ha stock SAFER : 7 ha sur 
BOUGARBER, 10 ha sur POUEY et 13 sur LESCAR 

POEY-DE-LESCAR 

BEYRIE-EN-BEARN 

BOUGARBER 

UZEIN AFAF avec inclusion – 405 ha  - stock SAFER = 10 ha 

MOMAS AFAF avec inclusion – 225 ha - stock SAFER = 8 ha 

AUBIN AFAF avec inclusion – 479 ha - stock SAFER = 18 ha 

BOURNOS 
AFAF avec exclusion –300 ha dont 150 en périmètre 

complémentaire 

DOUMY AFAF avec exclusion – 238 ha - stock SAFER = 4 ha 

VIVEN Pas d’AFAF – 6 ha se stock SAFER 

AURIAC AFAF avec exclusion –384 ha 

MIOSSENS-LANUSSE 
AFAF avec inclusion – 1 297 ha dont 8 000 m² de stock sur 

MIOSSENS + 31 ha sur GARLEDE 
LALONQUETTE 

CLARACQ AFAF avec inclusion – 845 ha dont 8 200m² de stock SAFER 

BOUEIL-BOUEILHO-LASQUE AFAF avec inclusion – 1 409 ha dont 52 ha de stock SAFER 

 

Au 1er octobre 2012, les opérations d’Aménagement Foncier Agricole et Forestier du département 

des Landes et des Pyrénées-Atlantiques étaient terminées. 

En Gironde, 3 opérations étaient en cours : Auros/Coimeres/Cazats, Aubiac/Bazas et Cudos/Bernos 

Beaulac. Les réunions CCAF ou CIAF pour l’examen des réclamations sur l’avant – projet avaient eu lieu 

courant 2012 et les consultations sur le projet étaient prévues début 2013.  
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4.2.2. Synthèse des observations de terrain 

 

Les ouvrages de rétablissement des chemins agricoles et forestiers, y compris des pistes DFCI ont donné 

lieu à des procès verbaux de réception par les gestionnaires respectifs. Les ouvrages visités par les DFCI 

de Gironde et des Landes n’appelaient aucune observation particulière, aucun défaut n’ayant été constaté 

lors de la visite de terrain. 

Les ouvrages réalisés, conformes aux engagements de l’Etat et aux propositions de l’Avant-projet 

Autoroutier, étaient fonctionnels. A noter que leur entretien relève à présent de la pleine responsabilité des 

gestionnaires. 

 

4.2.3. Conclusion au terme du bilan intermédiaire 

 

Les engagements de l’Etat et les prescriptions réglementaires étant bien respectés à ce stade, les 

opérations d’Aménagement Foncier Agricole et Forestier ayant été réalisées pour les départements des 

Landes et des Pyrénées-Atlantiques, aucune action d’amélioration ou de suivi particulier n’était apparue 

nécessaire à mettre en œuvre en vue du bilan final, à l’exception du suivi de la poursuite des opérations 

d’aménagements foncier dans le département de la Gironde. 

 

Photographie 24 : Maintien de l’agriculture et des systèmes d’irrigation aux abords de l’autoroute – 

 commune de Bourriot-Bergonce (40)(Egis, 2012) 

 

 

 

Photographie 25 : Exploitation sylvicole sur la commune de Captieux (33)(Egis, 2012) 
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4.3. Etat cinq ans après mise en service : observations 

des aménagements et mesures proposées 

 

4.3.1. État d’avancement des opérations d’Aménagement 

Foncier 

 

Les travaux connexes ne sont pas encore terminés en Gironde. Le détail des études et travaux est indiqué 

dans le tableau ci-dessous. 

A noter que l’AFAF est une procédure sous maitrise d’ouvrage exclusive du Conseil Départemental (ex- 

Conseil Général). Par conséquent, les retards illustrés dans ce tableau ne sont pas imputables au 

concessionnaire autoroutier dont le rôle se traduit essentiellement par une participation financière dans le 

périmètre perturbé. 

  
Tableau 10 : Planning d’avancement des opérations d’AFAF de la Gironde (A’LIÉNOR, 2015) 

 

Opération 
Périmètre 
total (ha)  

Consultation 
sur l'avant 

projet 

 Réunion 
CCAF ou 

CIAF 
examen des 
réclamations 
avant projet  

Consultation 
sur le 

PROJET 
(Enquête 
Publique)  

 Réunion 
commission 

CCAF ou 
CIAF 

examen des 
réclamations 

PROJET 

Passage devant 
la Commission 
Départementale 
d'Aménagement 

Foncier 

 Appel 
d'offre des 

travaux 
connexes 

Dépôt des 
plans au 

cadastre et 
de PV aux 

hypothèques 

Début des travaux 
Connexes 

Observations 

Auros/Coimeres/Cazats 1000 
13/02/2012 

au 
13/03/2012 

28/03/2012 
09/10/2013 

au 
15/11/2013 

09/01/2014 26/06/2014 mai-15 
2 mois après 

la CDAF 
juil-15 

Convention de financement des travaux connexes est validée par Pierre TACHAON le 
05/09/2014. Egalement validée par l'AFAF. 

Aubiac/Bazas 600 
17/08/2012 

au 
25/08/2012 

14/11/2013 
18/02/2014 
au 20/03/ 

2014 
06/05/2014 05/12/2014 ? 

2 mois après 
la CDAF 

3 mois après le 
dépôt des plans et 

PV 

Association foncière d'aménagement foncier agricole et forestier n'est toujours pas 
constituée 

Cudos/Bernos Beaulac 300 
13/02/2012 

au 
13/03/2012 

28/03/2012 
18/02/2014 
au 20/03/ 

2014 
27/05/2014 15/09/2014 mai-15 

2 mois après 
la CDAF 

juil-15 
Convention de financement des travaux connexes validée par Pierre TACHAON le 

01/10/2014. Egalement validée par l'AFAF. 

Escaudes/Captieux 1886 
30/05/2012 

au 
15/06/2012 

11/07/2012 
02/12/2013 

au 
11/01/2013 

12/03/2014 29/01/2015 ? 
2 mois après 

la CDAF 

3 mois après le 
dépôt des plans et 

PV 

La future ligne LGV (GPSO) va être située à l'emplacement de la future zone d'activité 
de la commune d'Escaudes, pour laquelle la commune a fait des réserves foncières 
avec l'aide de la SAFER. La commune, le CG 33 et le cabinet de géomètre doivent 
étudier ensemble la possibilité de déplacer la ZA sans remettre en question le projet 
d'AF et de reprendre toute la procédure.  
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4.3.2. Synthèse des observations de terrain 

 

L’agriculture, dans toutes ses composantes (maïs, vignes, élevage…), se maintient aux abords de 

l’autoroute.  

Lors des visites de terrain, les lisières forestières sont apparues en bon état et en voie de développement. 

Les plantations effectuées pour reconstituer les lisières et les abords des terrains agricoles ainsi que les 

quelques délaissés sont en cours de reprise. 

 

 

Photographie 26 : Maintien des vignobles aux abords de l’autoroute à Bazas (33) (Egis, 2015) 

 

 

 

Photographie 27 : Bonne reconstitution des lisières tout au long de l’infrastructure (Egis, 2015) 

 

5. CONCLUSION ET PRECONISATIONS 

Toutes les mesures mises en place dès la conception du projet, et tous les aménagements mis en oeuvre 

(aménagements fonciers, restitution des réseaux et des cheminements, plantations de lisière, …) jouent 

convenablement leur rôle, et sont conformes aux engagements de l’Etat en faveur de l’environnement. 

Aucune mesure spécifique n’apparaît nécessaire, 5 ans après la mise en service de l’autoroute. 
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VII. Eaux souterraines  
et superficielles 

 

 

1. RAPPEL DES PRINCIPAUX ENJEUX 

 

Les différentes formations géologiques rencontrées (terrains alluviaux, sables, calcaires…) contiennent des 

nappes souterraines et superficielles exploitées pour certaines pour la production d’eau potable et 

également pour l’irrigation (notamment les aquifères quaternaires des terrasses alluviales, aquifères du 

Miocène, de l’Oligocène, de l’Eocène et du Crétacé). Le risque de pollution de ces nappes est notamment 

lié à l’épaisseur et à la perméabilité des terrains de surface constituant la couche protectrice des nappes. 

Ainsi, les aquifères du Quaternaire et du Miocène (de l’ère Tertiaire) sont particulièrement vulnérables 

(protection naturelle faible et usage en AEP avec en particulier les captages de Siran, de Beaulac et des 

Arbouts). 

 

L’A65 s’inscrit au sein de deux grands ensembles hydrographiques : le bassin versant de la Garonne et 

celui de l’Adour. La qualité actuelle des cours d’eau est variable mais avait généralement un objectif de 

qualité 1B (bonne). L’Adour est un « axe bleu », c’est-à-dire un axe migrateur prioritaire, en cours de 

restauration. Le Ciron, le Midou, et la Douze font partie de l’extension du programme. 

De plus, plusieurs cours d’eau sont classés en zone Natura 2000. Les espèces piscicoles présentes dans 

ces réseaux hydrographiques, qui justifient ce classement, sont notamment : 

 pour la vallée du Ciron : Lamproie de Planer, Chabot ; 

 pour le réseau hydrographique, des affluents de la Midouze : Lamproie de Planer, Toxostome, 

Chabot ; 

 pour le réseau hydrographique de l’Adour : Alose feinte, Grande Alose, Lamproie de Planer, 

Lamproie de rivière, Lamproie marine, Saumon atlantique. 

 

 

 

Photographie 28 : Le Midou (Egis, 2011) 

 

De la RD 932 E8 (commune d’Escaudes(33)) à la RD 224 (commune de Retjons(40)), soit sur environ 

23 km, l’A65 traverse une vaste zone plane constituée, superficiellement, par la formation quaternaire des 

sables d’Onesse correspondant aux landes humides de Gascogne. Ces zones humides peuvent être 

considérées comme des eaux superficielles et comme des eaux souterraines de l’aquifère Quaternaire. 

Elles représentent un patrimoine qui doit être protégé. 

Les zones humides constituées par les ripisylves du Ciron et de la Douze sont classées par le SDAGE 

Adour-Garonne comme des milieux aquatiques remarquables et forment des « zones vertes ». 

A noter que 20 communes sont exposées au risque d’inondation (données des dossiers départementaux 

des risques majeurs). 4 cours d’eau, pour lesquels une zone inondable a été cartographiée, ont été 

identifiés : l’Adour, le Luy de France, le Luy de Béarn, et Gabas. La commune d’Aire-sur-l’Adour possède 

un plan de prévention des risques d’inondation (PPRi) associé à l’Adour. 
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Photographie 29 : Affluent du Luy de France (Egis, 2010) 

 

2. LA PRISE EN COMPTE DES EAUX SOUTERRAINES ET 

SUPERFICIELLES DANS LES PHASES DE CONCEPTION DU 

PROJET 

 

2.1. Rappel des engagements de l’Etat 

Le logigramme page suivante présente de façon synthétique les engagements de l’Etat pour 

l’environnement, pour ce qui concerne la thématique « Eaux superficielles et souterraines » ; et les 

réponses apportées à ces engagements lors de l’élaboration de l’Avant-Projet Autoroutier.  

Le détail des engagements de l’Etat et des mesures définies à l’Avant-Projet Autoroutier est présenté en 

annexe du présent bilan. 

 

 

 

 

 

Photographie 30 : Franchissement du Luy de France par viaduc – PR 132,5 (Egis, 2011) 

 

Photographie 31 : Bassin de traitement des eaux pluviales BR1201 (Egis, 2011) 
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-  
Engagements de l’Etat pour l’Environnement Prise en compte des Engagements de l’Etat lors de l’élaboration de l’APA 

Rétablissement des écoulements superficiels 

 Dans les secteurs en remblais : rétablissement de la totalité des écoulements par des 
ouvrages hydrauliques spécifiquement adaptés aux caractéristiques des cours d’eau et aux 
enjeux en présence (enjeux écologiques forts, enjeux piscicoles et petits mammifères, 
mammifères semi-aquatiques, absence d’enjeu spécifique) 

 Dans les secteurs en déblais : collecte par un réseau spécifique en crête de déblai puis 
évacuation des écoulements superficiels vers les cours d’eau et fossés existants ou 
exceptionnellement vers le réseau d’assainissement 

Dispositifs de protection contre l’érosion et les affouillements 

 Protections systématiques au niveau des entonnements aval et suivant la vitesse 
d’écoulement au niveau des entonnements amont à tous les ouvrages hydrauliques 

 Protections lorsque cela s’avère nécessaire au niveau des remblais autoroutiers situés en 
zones inondables 

 Protections au niveau de certains franchissements de cours d’eau ou de site sensibles 

Réseau d’assainissement et les rejets des eaux pluviales 

 Gestion quantitative des rejets : mise en œuvre de dispositifs d’écrêtement (bassins de 
rétention et fossés stockeurs) 

 Ouvrages de collecte et d’évacuation des eaux : ouvrages définis en fonction des enjeux 
de la ressource en eau et selon la situation du projet vis-à-vis du terrain naturel (ouvrages 
étanches, ouvrages enherbé peu perméable) 

 Dispositifs de traitement des eaux pluviales : dispositifs définis en fonction des enjeux 
relatifs aux eaux superficielles et souterraine, de la topographie et des estimations de 
l’efficacité épuratoire des dispositifs 

Dispositifs de traitement des eaux usées au niveau des aménagements connexes 

 Mise œuvre de dispositifs d’épuration des eaux usées par filière plantée de macrophytes 
après prétraitement par dégrillage 

Suivis qualitatifs et quantitatifs 

 Mise en œuvre de suivis qualitatifs et quantitatifs, en phase travaux comme en phase 
exploitation 

 

Optimisations de tracé et mesures spécifiques en faveaur des cours d’eau, des zones 
humides et des captages AEP 

 Optimisations et décalages de tracés afin de limiter les impacts sur les cours d’eau les plus 
sensibles et sur les zones humides 

 Franchissement du Ciron et de la Douze par viaduc pour assurer la transparence 
hydraulique et écologique de l’infrastructure 

 Mesures spécifiques au droit des secteurs les plus sensibles (zones de captages AEP, 
zones humides…) ; 

 Respect des préconisations de la DDASS et de la MISE au niveau des franchissements 
des périmètres de protection des captages AEP du Siran, de Bernos-Beaulac et des 
Arbouts 

 

Engagements de portée générale 

 

Les écoulements souterrains :  

 Réalisation d’études hydrogéologiques lors de la conception du projet définitif 

 Calage du profil en long au-dessus du terrain naturel 

 Recensement exhaustif des puits et sources, maintien de ces derniers pendant et après les travaux, 
indemnisation ou substitution de la ressource le cas échéant 

Les écoulements superficiels 

 Rétablissement des écoulements dans le respect de la réglementation et adaptés aux enjeux identifiés 
(sécurité, limitation des risques d’inondation, respect des milieux naturels et des espèces…) 

Les études hydrauliques 

 Réalisation d’études hydrauliques détaillées lors de la définition du projet définitif, modélisations 
hydrauliques dans les secteurs sensibles 

 Dimensionnement des ouvrages pour une crue d’occurrence centennale et conformes à la 
réglementation en vigueur 

 Compatibilité du projet avec le PPRI de la commune d’Aire-sur-Adour 

Dimensionnement des ouvrages de franchissement et de rétablissement hydraulique 

 Dimensionnement des ouvrages hydrauliques dans le respect des enjeux relatifs aux rétablissements 
hydrauliques et à l’écologie 

 Ouverture au sol des ouvrages permettant d’intégrer l’ensemble des enjeux : définition d’ouvertures 
minimales pour les 12 grands ouvrages d’art prévus 

 Pour les cours d’eau et crastes présentant un enjeu pour le milieu naturel : définition de caractéristiques 
spécifiques permettant de préserver le lit mineur et les berges, de limiter la zone d’ombre et de garantir 
la perméabilité pour les mammifères semi-aquatiques (environ 30 écoulements concernés) 

Qualité des eaux 

 Respect des objectifs de la Directive Cadre sur l’Eau 

 Mise en œuvre de dispositifs d’assainissement (ouvrages de collecte et de traitement), adaptés aux 
niveaux de vulnérabilité établis lors de l’état initial, et définis en concertation avec les MISE et la DIREN 
Aquitaine 

Engagements localisés 
 

 Landes humides et lagunes de Gascogne : réalisation d’études détaillées et définition de mesures 
spécifiques ; restauration / conservation de zones humides au titre des mesures compensatoires ; 

 Ripisylve du Ciron et de la Douze : franchissement en viaduc de ces cours d’eau ; 

 Périmètres de protection des captages AEP du Siran, de Bernos-Beaulac et des Arbouts : respect des 
préconisations de la DDASS et la MISE. 
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2.2. Principales obligations issues des procédures 

réglementaires concernées 

La procédure de demande d’autorisation des travaux au titre de la Police de l’eau a fait l’objet d’un dossier 

spécifique donnant lieu à un arrêté préfectoral du 13 mars 2008, modifié par un arrêté du 24 octobre 2008. 

Ce document réglementaire a imposé les conditions à respecter, décrites ci-après. 

 

2.2.1. Ouvrages hydrauliques 

Le dimensionnement de ces ouvrages devait permettre de faire transiter une crue centennale ou un débit 

historique plus important. 

Les appuis des viaducs devaient se situer à une distance suffisante des berges pour assurer leur stabilité, 

la transparence hydraulique et la continuité écologique de l’ouvrage. 

Les différents types d’ouvrages hydrauliques devaient respecter les caractéristiques dimensionnelles 

prescrites dans l’arrêté Loi sur l’eau. Leurs caractéristiques définitives sont présentées ci-après dans le 

Tableau 18, page 91. 

 

2.2.2. Ouvrages d’assainissement 

Les caractéristiques des ouvrages de collecte des eaux de ruissellement sont décrites dans le Tableau 19, 

page 102, ci-après. 

Les bassins et fossés subhorizontaux enherbés (FSE) stockeurs sont entourés d’une piste d’entretien 

permettant d’accéder aux ouvrages d’entrée, de sortie ainsi qu’aux berges, et sont dotés d’une piste 

d’accès au fond de bassin pour le curage. L’ensemble est d’autre part être clôturé. 

Les bassins sont équipés d’un by-pass en entrée. Les ouvrages de sortie de bassin et des fossés stockeurs 

sont équipés : d’une grille, d’un voile siphoïde, d’un orifice calibré, d’un dispositif de confinement constitué 

d’une vanne à fermeture manuelle ou d’un clapet, d’une surverse. 

Pour les bassins équipés de filtre à sable, un by-pass a été mis en place à l’entrée du filtre. 

L’ouvrage de sortie des biefs de confinement et des FSE comprend une cloison siphoïde associée à un 

orifice de fuite et une surverse. En outre, l’entrée des FSE est dotée d’un by-pass. 

 

2.2.3. Phase chantier 

Les interventions dans le lit mineur ont été interdites du 15 novembre au 15 mars pour les cours d’eau 

classés en première catégorie. Pour les autres, les périodes étaient fonction des espèces de poissons 

présentes comme décrites dans le tableau ci-après. 

Tableau 11 : Périodes d’interdiction dans le lit mineur des cours d’eau à espèces sensibles 

Espèces Période d’interdiction 

Cistude d’Europe mars à octobre 

Grande alose, Lamproie marine, Barbeau fluviatile mai et juin 

Brochet février à avril 

Vandoise et chabot mars à mai 

Toxostome avril et mai 

Truite fario octobre à décembre 

Lamproie fluviatile mai à juillet 

Lamproie de Planer avril et mai 

 

Dans l’aire de répartition de l’Écrevisse à pattes blanches, les ouvrages provisoires de franchissement des 

cours d’eau ont été interdits dans le lit mineur et les pompages interdits dans tout le réseau hydraulique. 

Un arrêté spécifique a été demandé auprès de la Police de l’eau concernée pour les pêches électriques de 

sauvegarde. 

A’LIÉNOR a pris des dispositions pour éviter toute pollution immédiate ou différée pendant la durée des 

travaux. Dans le même objectif, les installations de chantier et de stockage de matériaux ont été implantées 

en dehors des périmètres de captage, des zones inondables, des zones humides, des bassins versants 

incluant des cours d’eau situés dans l’aire de répartition des Écrevisses à pattes blanches, ainsi qu’à un 

minimum de 50 m des berges des cours d’eau. 

Les produits polluants ont été stockés loin des zones écologiquement sensibles, sur des plateformes 

étanches. 
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2.2.4. Phase exploitation : opérations de suivis 

 

+ Suivi de la qualité de la ressource 

Un suivi de la qualité des écoulements superficiels (cours d’eau) est assuré par A’LIÉNOR. Ce suivi 

porte sur : 

 les rejets des bassins multifonction et consiste à vérifier le bon fonctionnement des bassins en 

termes d’abattement des polluants véhiculés par les eaux pluviales ruisselant sur la chaussée 

autoroutière. 

 Le suivi hydromorphologique des cours d’eau remaniés ou déviés pour les besoins de la 

construction de l’A65. 

Un suivi de la qualité des eaux souterraines est également assuré par A’LIÉNOR. Le protocole de suivi 

des eaux souterraines (8 points) qui font l’objet d’analyses de qualité a été soumi au service de Police de 

l’eau.  

Un suivi des zones humides impactées par le tracé autoroutier et les ouvrages annexes est 

également assuré par A’LIÉNOR. 

+ Analyses 

Le suivi des eaux superficielles consiste en : 

 une analyse physico-chimique (amont / aval de l’ouvrage ou du rejet) sur les paramètres ci-dessous 

2 fois par an (entre le 15 mars et le 15 avril et entre le 15 septembre et le 15 octobre) ; 

 une analyse physico-chimique des sédiments tous les 2 ans (à l’aval de l‘ouvrage ou du rejet) à 

l’étiage ou dans les plans d’eau en aval de l’ouvrage en période d’étiage ; 

 un Indice Biologique Global Normalisé (IBGN) et un Indice Biologique Diatomée (IBD) tous les 4 ans 

(à l’aval de l’ouvrage ou du rejet) ; 

 un suivi des peuplements de poissons sur les écoulements à fort enjeu écologique tous les 4 ans, à 

l’aval de l’ouvrage ou des rejets ; 

 pour chaque ouvrage impactant, un suivi de la morphologie du cours d’eau est réalisé chaque 

année pendant 4 ans par A’LIÉNOR, à l’aide d’une série de photos prises sous le même angle et à 

la même période. 

 

Dans le cas où les résultats montreraient une perte de fonctionnalité de ces dispositifs (altération de la 

circulation des mammifères et des poissons notamment) et que le lien avec les ouvrages de l’A65 serait 

avéré, A’LIÉNOR devrait proposer au service en charge de la Police de l’eau les dispositions nécessaires 

pour la rétablir. 

Le suivi des zones humides particulièrement vulnérables, touchées par le tracé de l’autoroute et les 

chantiers, consiste à réaliser tous les 2 ans un inventaire faunistique et floristique, une analyse physico 

chimique des sédiments, un Indice Biologique Global Normalisé (IBGN) et un Indice Biologique Diatomées 

(IBD) au début de l’automne. 

Le suivi des eaux souterraines consiste en la mesure, dans les piézomètres définis, du niveau et et des 

paramètres physico-chimiques présentés dans le Tableau 12 et le Tableau 13 ci-après, 2 fois par an (un en 

basses eaux, et un en hautes eaux) et au besoin, si une pollution accidentelle est avérée. 

+ Suivis des ouvrages d’assainissement 

La qualité des rejets après traitement et après dilution dans le cours d’eau (50 mètres à l’aval du point de 

rejet) respecte les valeurs définissant le « bon état chimique de l’eau » au sens de la directive européenne 

2006/60/DCE, soit les valeurs ci-après (à la date d’émission de l’arrêté interpréfectoral du 13 mars 2008) : 

Tableau 12 : Valeurs définissant le bon état chimique de l’eau (paramètres physico chimiques) – norme 

2006/60/DCE (Arrêté interpréfectoral « Police de l’Eau » de l’autoroute A65 du 13 mars 2008) 

Paramètres Limites 

DCO < 30 mg/l 

DBO5 < 6 mg/l 

MES < 50 mg/l et % fraction organique / fraction minérale 

NH4+ < 0,5 mg/l 

O2 dissous > 6 mg/l 

Taux de saturation en O2 dissous > 70% 

Conductivité Stabilité / état initial 

pH Stabilité / état initial 

 

Pour les métaux et hydrocarbures, les valeurs à respecter sont en moyenne annuelle. 
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Tableau 13 : Valeurs définissant le bon état chimique de l’eau (métaux et hydrocarbures) – norme 

2006/60/DCE (Arrêté interpréfectoral « Police de l’Eau » de l’autoroute A65 du 13 mars 2008) 

Paramètres Limites 

Plomb et ses composés 7,2 µg/l 

Zinc Bruit de fond + 7,8 µg/l 

Fluoranthène 0,1 µg/l 

 

Si la qualité des eaux du milieu récepteur en amont du rejet n’est pas conforme aux valeurs ci-

dessus, la qualité des rejets des ouvrages de l’autoroute doit alors être telle que la qualité du milieu 

récepteur ne soit pas dégradée. 

 

2.2.5. Suivi des mesures correctrices et compensatoires 

Les mesures correctrices et compensatoires ont été proposées par A’LIÉNOR dans le dossier de demande 

d’autorisation au titre de la police de l’eau (article L.214-1 du code de l’environnement). L’ensemble des 

mesures à prendre en compte est listé dans les articles de l’arrêté inter préfectoral « Police de l’Eau », en 

termes de compensation des dommages à la ressource en eau et aux milieux aquatiques associés. 

A’LIÉNOR a mis en œuvre un ensemble de dispositions relevant de la doctrine ERC (Eviter, Réduire, 

Compenser). L’ensemble de ces dispositifs donne lieu à un suivi des cours d’eau déviés et des mares qui 

ont été mises en place. 

Concernant les zones humides, chaque hectare de zone humide impactée par le projet est compensé par 

« la création ou la valorisation de milieux écologiquement intéressants, d’une valeur équivalente, puis 

rétrocédé à un organisme compétent dans la gestion durable et la mise en valeur des zones humides ». 

 

2.3. Optimisation du tracé 

 

Le tableau page suivante présente les mesures d’évitement des enjeux environnmentaux qui ont été actées 

en phase de conception du projet (phase Avant-Projet). 

Dans le cadre de ces optimisations, on notera également que le Viaduc du Ruimayou a été modifié 

comme suit : augmentation de l’ouverture au sol à 248 mètres (> aux 150 m prévus aux engagements de 

l’Etat) et implantation des piles à l’écart du ruisseau. 
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Tableau 14 : Optimisations en plan et en profil en long au stade de l’avant-projet vis-à-vis des enjeux liés aux 

eaux souterraines et superficielles (source : APA Environnement) 

 

Site Optimisation de tracé par rapport au tracé des Engagements 
de l’Etat 

Commentaires 

Ruisseau du Bartouquet  

(PR 3,7) 

Décalage du tracé vers l’est et franchissement du Bartouquet par un viaduc. L’implantation d’un viaduc permet de diminuer les impacts du projet sur le fonctionnement hydraulique du Bartouquet, déjà perturbé par l’ouvrage existant sous la RD125. 

La solution proposée constitue une amélioration puisque le viaduc permet de franchir en une fois et sans y toucher la RD et le Bartouquet ; ceci à la place de deux ouvrages 
aux dimensions inférieures et qui auraient été très proches l’un de l’autre. 

Captage du Siran  

 

Le tracé a été décalé vers l’ouest afin de se décaler par rapport au périmètre 
de protection du captage du Siran. 

 

Ruisseau de Pessan et de Lagrange Décalage du tracé vers l’ouest et franchissement du Lagrange au moyen 
d’un ouvrage de type cadre. 

Le décalage du tracé vers l’ouest permet d’éviter un franchissement du Pessan au droit d’un méandre, en privilégiant un secteur ou le cours d’eau est franchi perpendiculairement. 

Le décalage du tracé vers l’ouest n’augmente pas la consommation d’habitat d’intérêt ni au droit du Pessan ni au droit du Lagrange. 

Vallée du Ciron  

(PR 22,4) 
Solution de tracé globalement équivalente L’analyse hydrogéologique, menée dans ce secteur en raison du périmètre éloigné du captage d’alimentation en eau potable de Bernos-Beaulac, a néanmoins montré que le 

projet peut localement se réaliser en léger déblai au droit su site classé, sans incidence sur le captage. 

Ruisseau de Lagravette  

(PR 46,0) 
Décalage du tracé vers l’ouest. 

Le passage du projet à l’ouest de Lagravette permet de franchir ce ruisseau perpendiculairement à son cours, comparativement à la solution envisagée dans les engagements de 
l’Etat. 
Par ailleurs, le passage à l’ouest du ruisseau intercepte moins de crastes qu’un passage à l’est, et permet ainsi de moins interférer avec le fonctionnement hydraulique de ce 
secteur. 
Le tracé a été décalé à l’ouest afin d’éviter une saulaie marécageuse, d’autant plus intéressante qu’il s’agit d’un habitat rare dans ce secteur massivement planté de pins. Cette zone 
humide communique avec le ruisseau de Lagravette grâce à une craste recoupée par la solution proposée dans les engagements de l’Etat. 

Retjons  

(PR 51,3) 

Léger décalage du tracé vers l’ouest et franchissement du Retjons par un 
viaduc. 

Décale vers l’est, le franchissement du Retjons se réalise perpendiculairement à son cours et permet d’éviter une zone de méandre présentant une zone inondable plus marge. 

La solution actuelle permettra donc de moins interférer avec le régime hydraulique du Retjons. 

Ruisseau du Riubarrouy  

(PR 53,5) 

Léger décalage du tracé vers l’ouest, franchissement de l’affluent par un 
ouvrage de type cadre, et du Ribarrouy par un viaduc. 

Le déplacement du tracé vers l’ouest permet de sortir des habitats d’intérêt sur l’affluent du Ribarrouy et de s’éloigner du périmètre d’intérêt majeur associé au Ribarrouy. 

Crastes des lagunes de Nabias  

(PR 56) 

Décalage du tracé vers l’ouest et franchissement de type cadre. Le décalage du tracé vers l’ouest permet d’intercepter moins de crastes. 

Le Corbleu et son affluent  

(PR 64,8) 

Décalage du tracé vers l’est au droit du franchissement de l’affluent du 
Corbleu au moyen d’un ouvrage dégageant le lit et les berges et 
franchissement du Corbleu par un viaduc. 

 

Le Ludon 

(PR 79,8) 

Décalage du tracé vers l’ouest et franchissement du Ludon par un viaduc.  

Ruisseau de Lacoste  

(PR 81,9) 

Tracé identique à celui préconisé par les engagements de l’Etat et 
ouvrage de franchissement de l’affluent du Lacoste de type cadre. 

La vallée du Barrouquet présente une large et très intéressante zone humide. L’ancienne solution du viaduc impliquait de réaliser une pile au centre de la partie la plus 
remarquable de cette zone humide. C’est pourquoi le viaduc a été déplacé vers le sud, afin de pouvoir positionner les piles de part et d’autre de cette zone d’intérêt pour le vison 
d’Europe. La portée centrale du viaduc dégage 50 mètres, qui seront également proscrit lors de la phase chantier (pas de pistes ni de franchissement provisoire). 

Ruisseau de Cassagne 

(PR 85,1) 

Léger décalage du tracé vers l’ouest en amont du franchissement du 
Cassagne par un viaduc. 

 

Ruisseau du Lacaou 

(PR 92,9) 

Léger décalage du tracé vers l’ouest et franchissement du Bartouquet par un 
viaduc. 

 

Ruisseau du Brousseau  

(PR 105,8) 
Léger décalage du tracé vers l’est.  

Ruisseau de Pelauze  

(PR 110,8) 
Léger décalage du tracé vers l’est et franchissement du Pelauze au moyen 

d’un cadre. 

 

Ruisseau le Gabas  

(PR 127,0) 

Décalage du tracé vers l’est et franchissement du Gabas par un viaduc.  

Vallon de Moncade  

(PR 129) 

Décalage du tracé vers l’est suite aux concertations. Un passage en limite ouest de bande aurait impliqué des impacts très significatifs : 

- rescindement du ruisseau de Las Grabes, 

- cloisonnement des dernières haies du secteur actuellement connectées au ruisseau, 

- destruction d’une des dernières parcelles boisées du secteur. 
Ainsi le projet respecte dans l’extrémité sud de ce site, la solution préconisée par les engagements de l’Etat 

Luy de France et Balaing  

(PR 135,5) 
Léger décalage du tracé vers le nord et franchissement du Luy de France par 

un viaduc. 

 

Luy de Béarn et affluents  

(PR 141,6) 
Léger décalage du tracé vers l’ouest et franchissement du Luy de Béarn par un 

viaduc. 

Le léger décalage permet d’implanter au mieux le viaduc au droit d’une section rectiligne du cours du Luy de Béarn. 

Ayguelongue aval 

(PR 144,5) 
Décalage du tracé vers l’est.  

Ayguelongue amont 

(PR 144,5) 
Léger décalage du tracé vers l’est au nord du site. Les consommations d’habitat d’intérêt sur ce site sont globalement équivalentes entre la solution actuelle et celle des engagemetns de l’Etat. 
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3. PRINCIPAUX ELEMENTS CONCERNANT LE DEROULEMENT 

DU CHANTIER 

Le chapitre III « Management environnemental du projet » a présenté les principales modalités 

organisationnelles du chantier pour la bonne prise en compte des enjeux environnementaux par les 

différents intervenants en phase travaux.  

Les paragraphes suivants présentent les principales prescriptions environnementales sur la thématique 

étudiée, les faits marquants du déroulement du chantier, les mesures d’adaptation éventuellement mises 

en œuvre par rapport aux aménagements prévus à l’APA. 

 

3.1. Prescriptions environnementales concernant les eaux 

superficielles et souterraines 

 

+ Dispositions et mesures relatives aux pollutions accidentelles 

et diffuses 

Les engins de chantier ont présenté un contrôle technique récent et n’ont pas été autorisés à stationner au 

niveau de zones inondables et des sites Natura 2000. Les vidanges, ravitaillements et nettoyages ont été 

réalisées sur une zone imperméabilisée en dehors de la zone de travaux. 

Le stockage des huiles et carburants a été effectué sur des emplacements étanches, loin de toute zone 

écologiquement sensible et notamment des zones inondables. L’accès au chantier et aux zones de 

stockage a été interdit au public. 

Les eaux usées ont été systématiquement traitées avant leur rejet dans le milieu naturel. Les substances 

non naturelles (laitance de béton par exemple) ont été retraitées par des filières appropriées. Les matières 

inertes et autres substances ont été gérées de manière à éviter tout rejet dans les cours d’eau et le milieu 

naturel. 

Les produits du déboisement, défrichement, dessouchage n’ont pas été brulés sur place mais dans un 

endroit ne présentant aucun risque. 

 

+ Dispositions et mesures relatives aux pollutions des eaux 

superficielles et souterraines 

Des fossés provisoires ont été mis en place au niveau des zones vulnérables mais sans action drainante 

au sein des zones humides. Les ouvrages définitifs de traitement ont, dès que cela s’avérait possible, été 

exécutés dès le démarrage des terrassements. Dans les autres cas, des dispositifs provisoires étaient mis 

en place. La pérennité des installations de traitement et des filtres était assurée tout au long du chantier par 

les équipes environnement dédiées. 

Un schéma d’intervention détaillant la procédure à suivre et les moyens correspondants en cas de pollution 

accidentelle a également été mis en place dans le cadre du chantier. 

À titre préventif, aucune installation de chantier potentiellement polluante n’a été installée dans les zones 

sensibles sur le plan hydrogéologique. 

Un plan de circulation de chantier a été mis en place dans les zones couvertes par des périmètres de 

protection rapprochée des captages AEP, excluant le stationnement et l’entretien du matériel, 

l’approvisionnement et le stockage des carburants et huiles. 

Un système permettant de collecter et rejeter les eaux de ruissellement après décantation et filtrage en aval 

des captages a été installé dès le début du chantier. 

+ Dispositions relatives aux mesures curatives ou lors 

d’intervention 

Au cours du chantier, les mesures suivantes étaient adoptées chaque fois qu’une pollution était signalée ou 

détectée : 

 application des plans de secours établis avec les SDIS ; 

 enlèvement immédiat de terres souillées ; 

 utilisation des techniques de dépollution des sols et des nappes dans les zones à faible coefficient 

de perméabilité afin de bloquer et résorber la pollution ; 

 mise en place d’une barrière hydraulique si le polluant atteint la nappe. 

Par ailleurs, tout au long de la phase de construction, un observatoire de la qualité des eaux a été mis en 

place au niveau des captages publics et privés : des analyses de la qualité des eaux ont été réalisées 

avant et pendant les travaux. 

Les dispositions relatives à ces suivis sont présentées plus loin. 
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3.1.1. Dispositions définies dans l’APA Environnement 

+ Mesures de protection lors du dégagement des emprises 

Au moment du dégagement des emprises, les risques dans le domaine de l’eau sont, de façon générale, 

surtout liés à la production de matières en suspension (MES) lors des opérations de défrichement. Les 

rejets dans les rivières et fonds de thalwegs n’ont jamais été effectués de façon directe. Ils ont été limités 

et, suivant leur nature, traités. Dans les deux cas, les eaux ont été acheminées vers des bassins de 

rétention provisoires pour recueillir les eaux de ruissellement avec dispositifs de rétention des MES. 

+ Mesures de protection vis-à-vis des installations de chantier et 

des pistes d’accès 

Pour ce type d’activité, les principales incidences sont générées par l’apport de fines au milieu naturel lors 

des pluies (phase de décapage et de terrassement), et les risque de pollution accidentelle par rejets directs 

d'eaux de lavage, d'eaux usées, d'eaux vannes, d'eaux pluviales, ou de polluants vers le milieu aquatique. 

La mise en œuvre de mesures correspondantes afin de réduire et/ ou d’éviter les impacts sur le milieu 

naturel s’est donc avérée impérative. Pour ce faire, un certain nombre d’aménagements provisoires ont 

étés mis en place. 

» Les eaux du bassin versant naturel 

Elles ont été récupérées dans un réseau de fossés ceinturant les installations, puis rejetées dans le milieu 

naturel à l’aval des installations. 

» Les eaux des parkings des engins et ateliers mécaniques 

Les parkings étaient constitués par une couche de matériaux compactés. Un fossé de ceinture permettait 

de récupérer les eaux de ruissellements vers un dispositif d’assainissement provisoire avant le rejet vers le 

milieu naturel. La collecte et l’évacuation des eaux pluviales s’effectuaient par le biais d’un réseau étanche 

(béton/géomembrane /recouvrement d’argile) vers le(s) bassin(s) de rétention de l’installation principale de 

chantier ou vers un dispositif de type séparateur à hydrocarbures. 

» Les eaux usées 

Les eaux usées étaient quant à elles traitées par un système autonome d’épandage. 

Ce système d’épandage était composé d’un dispositif de prétraitement (fosse septique et décolloïdeur) et 

d’un dispositif d’épandage par filtration (répartiteur avec chasse pendulaire et tertre d’infiltration hors sol). 

Les installations de chantier et les centrales d'enrobage étaient localisées à distance des cours d'eau et 

des zones agricoles ou écologiques sensibles. 

Les installations soumises à autorisation ou déclaration au titre des ICPE ont systématiquement fait l’objet 

d’une instruction au regard du cadre règlementaire applicable. Ces procédures étaient formalisées au 

travers d’arrêtés d’autorisation ou de déclaration prescrivant l’ensemble des dispositions à mettre en 

oeuvre. 

Les aires de lavage des engins étaient rendues étanches, avec un système de stockage et de traitement 

adapté (toupies à béton, citerne à émulsion, citerne à chaux...). Les vidanges des engins étaient réalisées 

sur ces plates-formes étanches avec recueil des eaux dans un bassin de décantation. Les produits de 

vidange étaient ainsi recueillis et évacués vers des centres agréés pour traitement. 

L’approvisionnement en carburant des engins mobiles était interdit à moins de 100 m des zones 

environnementales sensibles telles que : 

 Site Natura 2000,  

 zones humides,  

 zones inondables,  

 cours d'eau et plans d'eau  

 et les zones agricoles sensibles.  

L’approvisionnement en carburant était réalisé avec surveillance renforcée lorsqu’il était effectué à moins 

de 100m de ces zones sensibles.  

Les zones de stockage étaient par ailleurs situées à plus de 100m de ces zones. 

Les aires de stockage des matériaux et de substances polluantes (hydrocarbures, huiles, adjuvants à 

béton, liants hydrauliques, ...) étaient également placées à plus de 100 m des zones sensibles et équipées 

de dispositifs antipollution et de dispositifs de traitement des eaux pluviales. Les zones de stockage des 

lubrifiants et hydrocarbures étaient rendues étanches et confinées (plate-forme étanche ou container 

permettant de recueillir une éventuelle fuite). 

+ Mesures de protection lors des terrassements 

» Le système d’assainissement 

L’assainissement de la plate-forme a été pris en compte dès le début de la phase chantier. 

Les points d’arrêt permettant de vérifier la bonne mise en place de ces dispositifs étaient levés après 

accord du MOE. Un réseau de collecte avec les bassins de rétention provisoires était mis en oeuvre, en 

lieu et place de l’assainissement définitif à chaque fois que cela était possible. 

Il est à noter que, dans les zones humides, notamment sur les landes humides et substrats tourbeux en 

périphérie, un système d’assainissement n’entraînant pas une accentuation de l’effet de drainage a été mis 
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en place. De façon générale, au niveau de chaque point bas significatif de la plate-forme autoroutière 

(section courante et ouvrages annexes), était installé un bassin de décantation provisoire avec un dispositif 

de filtration filtres à fines de façon à assurer une rétention complémentaire des matières en suspension. 

Une attention particulière a par ailleurs été portée à la pérennité et à l’efficacité des installations de 

traitement et des filtres situés en aval de ces dispositifs. 

Dans les secteurs à forte sensibilité et forte vulnérabilité, les périmètres de protection des captages AEP, à 

proximité des cours d’eau, des zones humides et des zones Natura 2000, des dispositifs complémentaires 

étaient également mis en place en fonction des niveaux d’enjeu. Ces dispositifs sont décrits dans le tableau 

ci-après : 

Tableau 15 : Types de dispositif complémentaire de traitement des rejets d’eaux pluviales 

Enjeux Dispositifs 

Faibles Type a : bassin de décantation avec filtres à fines 

Moyens 
Type b : bassin de stockage et de décantation avec filtre à fines 

dimensionné pour la pluie biennale 

Forts 
Type c : Bassin de stockage et de décantation avec filtre à fines 

dimensionné pour la pluie décennale 

Très forts (présence d’Écrevisses à pattes 
blanches) 

Type d : bassin de stockage et de décantation avec ouvrage de 
régulation siphoïde et filtre à fines dimensionné pour la pluie 

décennale 

 

Au droit des cours d’eau à Écrevisses à pattes blanches, tout rejet de MES (Matières en Suspension) était 

par ailleurs strictement interdit.  

» Les besoins en eau du chantier 

En termes de volume, les besoins ont été estimés quotidiennement à 200 à 300 m3 pour chaque zone en 

cours de terrassement. 

De façon générale, les mesures suivantes étaient appliquées : 

 limitation de la ponction d'eau sur les eaux superficielles ; 

 création de bassins provisoires de stockage d'eau. 

Les prélèvements étaient réalisés dans les ressources en eau disponibles à proximité de l’A65, c’est-à dire 

en particulier les bassins provisoires de stockage des eaux.  

Les éventuels pompages en rivière nécessaires aux appoints du chantier ont pour leur part fait l’objet de 

demandes spécifiques (déclaration préalable par les entreprises concernées), au titre de la Loi sur l’eau. 

Après le chantier, les forages ont été remblayés avec des matériaux inertes pour éviter une pollution de la 

ressource. 

» Suivi des eaux souterraines 

Un suivi qualitatif et quantitatif des points de prélèvements susceptibles d’être impactés (puits privés 

notamment) a été mis en place avant le démarrage des travaux, puis pendant les travaux. 

De même, au niveau de chaque déblai généré par le projet, des piézomètres ont été mis en place de façon 

à surveiller le niveau des nappes d’eaux souterraines avant et pendant les travaux. Ces suivis se sont 

poursuivis jusqu’après la mise en service de l’autoroute. 

» Suivi de la qualité des eaux superficielles 

Conformément aux dispositions de l’arrêté inter-préfectoral en date du 13 mars 2008, autorisant la société 

A’LIÉNOR à réaliser et à exploiter entre Langon et Pau, les ouvrages de l’autoroute A65 susceptibles de 

provoquer des effets sur l’eau et les milieux aquatiques en phase chantier, un suivi de la qualité des eaux a 

été mené durant le chantier.  

Le plan de mesurage et de surveillance de la qualité des eaux de rejets du chantier était mis en place par 

les entreprises en charge des travaux, sous le contrôle de la Maîtrise d’œuvre, selon les modalités 

suivantes : 

 

Photographie 32 : Campagne de suivi d’un cours d’eau (Eiffage) 

Sur les cours d’eau à enjeu écologique fort (aire de répartition de l’Écrevisse à pattes blanches et/ou 

présence d’au moins 2 espèces remarquables de poissons, agnathes et reptiles), à savoir : le Bartouquet, 

le Siran, les affluents du ruisseau du Carpouleyre, le Pessan, le Ciron, le Retjons, le Ribarrouy, la Douze, 

l’affluent du Corbleu (Loustalet), le ruisseau des Neuf Fontaines, le Penin, le Midou, le Ludon, le Lacoste, le 

Barrouquet, le Cassagne, le Gabas, le Lacaou, le Gioulé, le ruisseau de Las Grabas, le Luy de France, le 

Riumayou, l’Aubiosse, le Baling, le Luy de Béran, le Bruscos, l’Ayguelongue, le suivi a été effectué selon 

les fréquences suivantes : 
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 Une fois par trimestre, sur des paramètres physico-chimiques, en amont et en aval des ouvrages 

sur l’eau et les sédiments (DCO, DBO5, MES, NH4
+, O2 dissous, taux de saturation en O2 dissous, 

conductivité, pH, Pb, Zn et hydrocarbures totaux), pour les cours d’eau suivants : le Siran, l’affluent 

de la Carpouleyre – Toupiey, le ruisseau du Retjons, le Pessan, le ruisseau de Ribarrouy, le Ciron, 

la rivière de la Douze, 

 Une fois par an pour l’IBGN et IBD. 

 

Pour les autres écoulements de l’annexe 1 de l’arrêté inter-préfectoral, le suivi était initialement à 

effectuer une fois par semestre sur les paramètres physico-chimiques ci-dessus. Le suivi physico-chimique 

a finalement été réalisé tous les 3 mois pour les cours d’eau suivants : affluent du Bois des Coimères (Bois 

de Constantin), affluent du ruisseau de Coimères (Caillou sec), le Rezet, l’affluent du Bois Bacquey (Miron), 

l’affluent du Bois Bacquey (Darmond), la Grange, le Lep, les Crastes (30-56/30-78/30-115), le ruisseau de 

Lagravette, affluent du Ribarrouy (Laurençot), le Nabias, le Téoulère, affluent du ruisseau de Lacoste, 

affluent de l’Adour (Sarrazin), affluent de l’Adour (Vignau), la Mourède, les Arrats, le ruisseau de Baillé, le 

Pélauze, la Broulette, la Tauzia, le Gez, affluent du Luy de Béarn (Brunet), le canal du moulin de 

l’Ayguelongue, l’Uzan. 

» Suivi au droit des zones Natura 2000 

Durant toute la durée des travaux, des suivis ont été réalisés sur les eaux (superficielles et souterraines) et 

au niveau des zones Natura 2000. Les sites concernés sont les suivants : Lagrange (aval), Blanchardon 

(amont et aval), le Ciron (amont et aval), le Retjons, le Ribarrouy, le Corbleu (amont et aval), le Brousseau. 

Les seuils admissibles des rejets sont fixés dans l’arrêté inter-préfectoral d’autorisation Loi sur l’Eau. La 

localisation des points de prélèvements a été repérée sur plan. 

 

   

Photographie 33 : Signalétique de chantier près des zones sensibles (Egis/ A’LIÉNOR) 

 

+ Mesures de protection lors de la construction des ouvrages 

d’art 

» Réalisation des ouvrages de franchissement provisoire 

Les franchissements provisoires au droit des cours d’eau ont tous été équipés d’un géotextile entretenu. 

Des goulottes ont été installées au droit des ouvrages de franchissement des cours d’eau à écrevisses à 

pattes blanches afin de diriger les MES vers le réseau d’assainissement provisoire. Le choix du 

franchissement provisoire ou non d’un cours d’eau a fait suite à une analyse écologique de terrain. Dans 

certains cas, le franchissement s’est réalisé sur l’ouvrage définitif. 

» Franchissement des cours d’eau à Ecrevisses à pattes blanches 

Au droit des cours d’eau à Écrevisses à pattes blanches, les ouvrages de franchissement étaient 

« habillés » avec un géotextile pour éviter les projections de boues et autres dans le cours d’eau, lors du 

passage des engins. 

 

Photographie 34 : Pont provisoire au second plan, et filtre à grille au premier plan (Egis) 
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» Cours d’eau à enjeux environnementaux 

Le franchissement de ces cours d’eau se faisait par le biais soit d’un passage à gué aménagé (buses 

d’assainissement bloquées en place par un béton grossier), soit par la pose d’un dalot (cadre béton fermé 

préfabriqué), en fonction de l’importance du débit. La pose de la plupart de ces ouvrages provisoires 

répondait aux mêmes contraintes que celles des ouvrages définitifs, à savoir le travail à sec (en fonction de 

la période des travaux) pour limiter l’entraînement des particules en suspension. Pour ce faire, les ouvrages 

étaient réalisés à côté des lits initiaux puis raccordés ultérieurement dans le cadre de dérivations 

provisoires permettant par la suite de construire l’ouvrage définitif dans de bonnes conditions. Trois types 

d’ouvrages provisoires ont été réalisés en fonction de l’intérêt écologique des cours d’eau concernés : 

 Cours d’eau, dont le lit doit impérativement être préservé de toute intervention : 

Comme pour la phase définitive, cet ouvrage devait impérativement enjamber le lit mineur. Dans ce cas de 

figure un pont provisoire était réalisé. Ce franchissement consistait en un tablier béton ou métallique 

reposant de part et d’autre du cours d’eau sur des appuis (culées). Ces derniers ont été réalisés à proximité 

du lit mineur avec mise en place possible de batardeaux provisoires. Le choix du franchissement provisoire 

ou non d’un cours d’eau découlait d’une analyse écologique de terrain. Au niveau des secteurs très 

sensibles, la zone de passage du chantier était déterminée très précisément (bornage Lambert) afin de 

minimiser l’atteinte sur les milieux. 

 

Figure 5 : Dispositif en place pour un pont provisoire (Ingérop) 

 

Photographie 35 : Cours d’eau concernés par un pont provisoire : Le Luy de France (A’LIÉNOR, 2009) 

 

 Pour tous les autres écoulements deux types d’ouvrages provisoires ont été réalisés en 
fonction de l’importance du milieu en termes de débit : 

1. Passage à gué : franchissement constitué de buses d’assainissement bloquées en place par un 
béton grossier (ou remblais). 

 

Figure 6 : Dispositif de franchissement de type passage à gué(Ingerop) 

 

Photographie 36 : Franchissement provisoire type buse (Egis) 

 

2. Dalot : franchissement constitué d’un cadre béton fermé préfabriqué. Un remblai latéral en 
matériau sélectionné permet d’assurer le cheminement des véhicules. 

 

Figure 7 : Dispositif de franchissement de type dalot (Ingérop) 

Pour ces deux derniers cas, la pose des ouvrages provisoires répond aux mêmes contraintes que celles 

des ouvrages définitifs, à savoir le travail à sec pour limiter l’entraînement des particules en suspension. 

Pour ce faire, les ouvrages ont été réalisés à côté des lits actuels puis raccordés ultérieurement dans le 

cadre de dérivations provisoires du cours d’eau. Toutefois, quand la période de travaux était favorable 

(généralement en période de basses eaux), les travaux (réalisation des dalots et des passages à gué) ont 

été réalisés directement en place sans déviation ou rescindement. 
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» Engins, matériels et aires de stockage et d’entretien 

Les mesures suivantes ont été prises : 

 Récupération et évacuation des boues de forage vers un lieu de stockage adapté (décharge 

agréée, lieu de dépôt autorisé par le Maître d'Œuvre, …) ; 

 Approvisionnement, entretien et réparations des engins ou matériels sur les aires spécialement 

aménagées à cet effet à l'écart des cours d'eau ; 

 Aires imperméables (argiles, bâches, …), les eaux de ruissellement ont été récupérées dans des 

fossés de ceinture et traitées dans des dispositifs déshuileurs avant rejet dans le milieu naturel ; 

 Les opérations d’approvisionnement, d'entretien et de réparation ont été réalisées sur bâches, les 

produits étaient recueillis et évacués ; 

 Précautions particulières à apporter à l'emploi des produits de décoffrage utilisés sur le chantier : 

utilisation préférentielle d'huiles naturelles ou de cires ; 

 Evacuation des huiles de vidange et autres produits toxiques vers une décharge agréée. Les 

justificatifs correspondants ont étés fournis au Maître d'Œuvre, qui les archivait et les mettait à 

disposition dans les locaux du chantier. 

» Recueil et traitement des eaux de lavage 

Tout au long du chantier, des fosses de lavage des toupies béton étaient aménagées, loin de toute zone 

sensible : équipée d’un fossé (recouvert d’un film plastique de type polyane) et d’un bassin spécifique de 

décantation, ces fosses permettaient de recueillir et traiter (décantation et déshuilage si nécessaire) les 

eaux de lavage des goulottes, bétonnières et autres bennes de grues. Il était formellement interdit tout 

nettoyage dans les cours d’eau, fossés et zones humides. Le rejet de béton dans le milieu naturel était 

strictement interdit.  

» Réalisation des ouvrages définitifs 

Tous les modes opératoires retenus pour la réalisation des ouvrages définitifs ont permis la restitution des 

écoulements vers l’aval par maintien du lit existant ou par mise en place d’une dérivation provisoire 

(absence d’assèchement d’un écoulement). Les travaux ont été : 

-  soit réalisés en dehors du lit mineur, ce qui a permis leur préservation et donc le maintien de leur 

capacité d’évacuation des débits qui correspond naturellement à des crues de temps de retour de 

2 à 5 ans ; 

- soit, une dérivation provisoire a été réalisée. Elle présentait la capacité du lit existant (quand il 

existait) ou elle était capable d’évacuer un débit de temps de retour 2 ans. 

» Réalisation des appuis des ouvrages (avec batardeaux) 

Les ouvrages hydrauliques ont été réalisés de manière à préserver, y compris en phase chantier, le milieu 

aquatique (lit mineur et berges). 

Il est important que les abaissements ou assecs soient limités au minimum nécessaire. Pour ce faire, la 

technique du batardage partiel du lit mineur a été utilisée, autant que possible, afin d’éviter la rupture totale 

de débit et l’entrave à la circulation des espèces animales, et piscicoles en particulier. 

  

Photographie 37 : Batardeaux (Egis) et vue sur cordon et palplanches (A’LIÉNOR) 

La fondation de l’ouvrage était donc réalisée au sec par pompage et donc avec rabattement éventuel de la 

nappe. Les effluents pompés transitaient ensuite par un ouvrage de décantation et filtration (bassins 

provisoires) avant de rejoindre le milieu naturel.  

Dans les cas où un batardeau ne s’avérait pas nécessaire (absence de venue d’eau), les travaux étaient 

entrepris avec uniquement la mise en œuvre autour de la pile d’un cordon de terre périphérique.  

Par ailleurs, dans le cas des écoulements sans enjeux environnementaux particuliers, une dérivation 

provisoire était systématiquement réalisée, ce qui a permis au chantier de se prémunir de toute arrivée 

d’eau intempestive (pluie non prévue). 

+ Mesures prises lors de la dérivation provisoire de cours d’eau 

Les dérivations provisoires des cours d’eau étaient imposées par la réalisation d’ouvrages hydrauliques 

rétablissant les écoulements sous l’autoroute ainsi que la mise en place de certains remblais. Le caractère 

sensible de ces aménagements a donné lieu à la mise en œuvre de précautions particulières pour les 

travaux se déroulant durant des périodes sensibles. 

Les cours d’eau suivants ont fait l’objet d’une dérivation provisoire : 
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Tableau 16 : Liste des dérivations provisoires et définitives 

Cours d’eau Dérivation  

Longueur 

Dossier Police de l’eau, 2007 Porter à connaissance, 2010 

(récolement) 

Affl. ruisseau de Coimères 
« Bois de Constantin » 

Provisoire / 45 m 

Affl. ruisseau de Coimères 
« Caillou sec » 

Définitive 100 m 30 m 

Rezet Provisoire / Non réalisée 

Affl. ruisseau de Bois Bacquey 
« Miron » 

Définitive 95 m 35 m (aval) 

Affl. du ruisseau de Bois 
Bacquey « Darmond » 

Provisoire / Non réalisée 

Grange Provisoire / Non réalisée 

Lep Provisoire / Non réalisée 

Craste 30-56 Définitive 85 m 85 m 

Craste 30-78 Définitive 85 m Non réalisée 

Lagravette Définitive 190 m 190 m 

Lagravette Définitive 170 m Non réalisée 

Affl. ruisseau du Ribarrouy Provisoire / Non réalisée 

Nabias Définitive 115 m 115 m 

Téoulère Définitive 60 m 65 m 

Affl. ruisseau de Lacoste Définitive 100 m 80 m 

Lacoste Provisoire / 70 m 

Affl. Adour « Sarrazin » Définitive 78 et 80 m 80 m 

Affl. Adour « Vignau » Provisoire / Non réalisée 

Mourède Provisoire / Non réalisée 

Pélauze Définitive 80 m 55 m amont et 20 m aval 

Pélauze Définitive 110 m 30 m amont et 100 m aval 

Brioulette Définitive 145 m 90 m amont 

Le Tauzia Provisoire / réalisé 

Affl. ruisseau du Luy de Béarn Définitive / 110 m 

 

 

 

Photographie 38 : Dérivation provisoire  

(Egis) 

 

Photographie 39 : Réalisation des ouvrages 

hydrauliques à sec (Egis) 

 

Pendant les travaux, un audit des ouvrages de type 3, s’attachant principalement au suivi 

hydromorphologique des cours d’eau concernés, a été effectué par la société GEODIAG.  

Ces dérivations ont respecté les contraintes suivantes : 

 maintien de la section hydraulique utile aux écoulements, 

 préservation des caractéristiques de pente et de section d’écoulement du lit initial. 

 

Photographie 40 : Opération pour une dérivation provisoire (Egis) 

 



AUTOROUTE A65 – LANGON / PAU 
 

BILAN ENVIRONNEMENTAL FINAL 
Page 89/393 

Etabli le : 01/09/2015 
V2 

 
 

 
 

 

3.2. Faits marquants du chantier 

 

Concernant la thématique « Eaux souterraines et superficielles », 44 fiches de non conformités ont été 

ouvertes lors du chantier de réalisation de l’A65, réparties comme suit :  

 33 fiches concernant des Non Conformités relatives aux eaux superficielles (soit 40% de la totalité 

des FNC ouvertes pour le chantier de l’A65) ; 

 11 fiches concernant des Non Conformités relatives à l’assainissement provisoire du chantier (soit 

13% de la totalité des FNC ouvertes pour le chantier de l’A65). 

La synthèse de ces fiches a été présentée dans le cadre du bilan intermédiaire. 

Les Non Conformités recensées sont essentiellement relatives à : 

 des phénomènes de pollution des cours d’eau ; 

 des défauts d’entretien des dispositifs d’assainissement voire l’absence localisée de ces dispositifs 

(disparition ou non mise en place du dispositif) ; 

 des fuites d’hydrocarbures ou autres produits polluants ; 

  des pompages d’eau non autorisés ou dépassant les seuils autorisés ; 

 des constats d’augmentation de la turbidité de cours d’eau, des largages de MES (ruissellement 

d’eaux chargées en fines) ; 

 des non respects des prescriptions rattachées à l’autorisation préfectorale « Police de l’Eau ». 

Plusieurs constats et procès-verbaux d’infraction ont ainsi étés dressés par l’ONEMA, les DDTM40 et 64 et 

la Préfecture de Gironde (33) en réponse notamment à des courriers de la SEPANSO. 

 

L’analyse des fiches de non conformités montre que les causes étaient globalement, sur le linéaire du 

chantier, par ordre d’importance : 

 Le non respect des procédures et le manque de formation du personnel (environ 70% des cas), 

 Les aléas liés aux intempéries (près de 15% des cas), 

 Les incidents mécaniques ou l’utilisation de matériels ou techniques inadaptés (près de 10% des 

cas), 

 Cause extérieure (moins de 5% des cas). 

 

Comme le montre cette analyse des causes, de façon primordiale, il a été nécessaire de mieux encadrer 

les entreprises sur le respect des procédures techniques et environnementales, et de sensibiliser au mieux 

le personnel sur les contraintes environnementales dans leurs zones d’intervention. Une attention 

particulière a été demandée pour le respect du milieu aquatique, des milieux naturels sensibles (respect 

des mise en défens, des distances de retrait par rapport aux cours d’eau, …), tout comme des riverains 

(bruit, poussières, circulation). 

Le suivi météo a été renforcé durant le chantier afin de mieux appréhender les risques de pollution, et de 

prendre les mesures nécessaires en cas de risque avéré (déplacement des engins en dehors des zones 

soumises au risque d’inondation, contrôle des dispositifs d’assainissement provisoire, suivi régulier de ces 

dispositifs, …). 

Les entreprises étaient tenues de justifier des entretiens et contrôles mécaniques réguliers des engins. Par 

ailleurs le nombre des dispositifs anti-pollutions (kits) ont été augmentés pour équiper un maximum de 

véhicules présents sur le chantier. 

 

3.3. Mesures d’adaptation en phase chantier 

 

Les modifications apportées sur les ouvrages hydrauliques et les ouvrages liés à l’assainissement des eaux 

de la plate-forme ont fait l’objet d’un dossier de « Porter à connaissance » dans le cadre des procédures 

liées à la Police de l’eau. Ce dossier a été établi en novembre 2010. Le but de ce dossier était de 

synthétiser et de préciser les caractéristqiues des aménagements réalisés. 

 

Ces adaptations ont également concerné quelques ouvrages d’art non courant : 

 Viaduc du Luy de France : modification de l’ouverture, portée à 82 m (portée de 38 m prévue à 

l’Avant-Projet). 

 Viaduc du Retjons : diminution des remblais en zone inondable, évitement des zones 

environnementales sensibles pour l’implantation des piles ; un calage fin du viaduc a permis, en 

plus de l’évitement de la zone de méandre, d’éviter un bras mort du Retjons (zone humide d’intérêt 

majeur), ainsi qu’une station de Carex pseudobrizoïdes en rive gauche. 

 

Les caractéristiques définitives sont indiquées au chapitre 4.1 « Synthèse des aménagements réalisés ». 
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4. BILAN DES AMENAGEMENTS REALISES 

Une synthèse cartographique des aménagements réalisés est présentée dans l’atlas annexé au présent 

dossier (carte « Eaux souterraines et superficielles »). 

4.1. Synthèse des aménagements réalisés 

 

4.1.1. Les ouvrages de rétablissement des écoulements 

superficiels 

Les aménagements réalisés, dont 16 viaducs, sont présentés dans les tableaux ci-après. 

Les caractéristiques des ouvrages présentées dans ces tableaux sont issues du récolement des ouvrages 

réalisé après mise en service de l’A65. Ces caractéristiques peuvent différer des caractéristiques 

initialement prévues au stade de l’APA du fait notamment de précisions techniques consécutives aux 

études d’exécution.  

 

Tableau 17 : Caractéristiques des viaducs réalisés sur l’ensemble du projet 

Désignation de l'ouvrage Commune PR Longueur ouvrage Gabarit 

Viaduc du Bartouquet Coimères 3,7 
74,64 (est) 

91,85 (ouest) 
5,03 

Viaduc du Ciron Bernos - Beaulac 
 

128,64 3,50 

Viaduc du Retjons Retjons 22,4 86,65 4,00 

Viaduc du Ribarrouy Retjons / Roquefort 51,3 35,60 2,80 

Viaduc de La Douze Roquefort 53,5 231,32 / 

Viaduc du Corbleu Pouydesseaux 60,7 87,99 5 à 7 

Viaduc des 9 Fontaines Bostens 64,8 73,00 4,00 

Viaduc du Midou Bougues 67,8 161,07 7,5 à 11,5 

Viaduc du Ludon Pujo Le Plan 77,0 103,00 3,50 

Viaduc du Barrouquet Pujo Le Plan 79,8 120,10 4,40 

Viaduc de Cassagne Saint Gein 83,4 89,60 7,25 

Viaduc de l'Adour Aire sur l'Adour 85,1 148 3,3 à 5,14 

Désignation de l'ouvrage Commune PR Longueur ouvrage Gabarit 

Viaduc du Gabas Claracq et Miossens Lanusse 100,0 446,65 3,00 

Viaduc du Luy de France Thèze 127,0 81,60 3,3 à 5,10 

Viaduc du Riumayou Doumy 132,5 247,60 28,00 

Viaduc du Luy de Béarn Momas 136,3 81,60 4,70 

 

 

Photographie 41 : Franchissement de la Douze par viaduc, conformément aux engagements de l’Etat  

(Egis, 2015) 

 

Photographie 42 : Viaduc du Luy de Béarn (Egis, 2015)
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Tableau 18 : Caractéristiques des ouvrages hydrauliques réalisés sur l’ensemble du projet (Source : A’LIÉNOR, 2016) 

N°OH Nature de l'écoulement Infrastructure concernée Nature de l'ouvrage 
Caractéristiques 
dimensionnelles 

Aménagements connexes 
Longueur  

ouvrage (m) 

OH 0,0B1 Fossé latéral VC Gd Taillan Accès bassin BR 1,0 E1 Buse béton 1000 mm - 7,5 

OH 0,0B4A Fossé latéral VC Gd Taillan Accès bassin BR 1,0 E2 Buse béton 1200 mm - 10 

OH 0,0B4 Fossé latéral VC Gd Taillan Echangeur A62-A65 Buse béton 1200 mm Raccordement aval sur l'extrémité amont de la traversée existante 34 

OH 0,0B4B Fossé latéral VC Gd Taillan Echangeur A62-A65 Buse béton 1200 mm Raccordement aval sur l'extrémité amont de la traversée existante 31,5 

OM 0,5 Fossé A65 Cadre béton avec radier enterré L = 1,50 m   H = 1,50 m 
Création d'un fossé aval sur 32 m (largeur au plat-fond = 1m et pente = 0,78%) 
+ reprofilage du fossé existant sur 60 m 

33,5 

OM 0,9 Fossé A65 Buse béton 800 mm Création d'un fossé aval sur 17 m (largeur au plat-fond = 0,50 m et pente = 0,8%) 43,5 

OM 1,2 Fossé latéral Nord RD 10 A65 Buse béton 800 mm Reprofilage du fossé aval sur 35 m : largeur au plat-fond = 0,50 m et pente = 1,5% 43,5 

OH 1,3 Fossé Accès de service Buse béton 400 mm - 12 

OH101B Fossé latéral Sud RD 10 (bétonné) Accès de service Buse béton 800 mm - 19,5 

OH 1,3A Fossé latéral Sud RD 10 (bétonné) Accès de service Buse béton 1000 mm 
Fossé aval béton à créer jusqu'à l'OH 1013 : 

12 
largeur au plat-fond = 0,50 m et pente = 0,4% 

OH101 B 
BIS 

Fossé RD10 Buse béton 400 mm   8 

OM 1,3 Fossé latéral Sud RD 10 (bétonné) A65 Buse béton 2 x 1000 mm Fossé aval béton à créer jusqu'à l'OH 101B : largeur au plat-fond = 0,50 m 36,5 

OM 1,5 
Affluent du ruisseau 

Coimères "Bois Constantin" 
A65 Cadre béton avec radier enterré L = 2,50 m   H = 3,00 m Dérivation L = 45 m 36 

OM 2,8 
Affluent du ruisseau 

Coimères "Caillou Sec" 
A65 Cadre béton avec radier enterré L = 1,50 m   H = 2,00 m Dérivation aval L = 30 m 64 

OH104A Fossé latéral Ouest A65 RD 125 E4 Buse béton 800 mm côté aval : Fossé enroché à créer jusqu'au ruisseau du Bartouquet 10 

OH105A 
Fossé de crête de déblai latéral Ouest 

A65 
RD 125 Buse béton 600 mm 

côté aval : Fossé de crête de déblai (largeur au plat-fond=1 m et pente =0,5%) 
côté amont : mise en place d'un merlon calé à la cote 113,50 

24,5 

OH 5,0 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm Fosse de diffusion L = 15 m 39 

OH 5,1 Fossé A65 Buse béton 800 mm Fossé aval à créer sur 60 m 40 

OM 5,5 Thalweg sec A65 Cadre béton L = 1,00 m   H = 1,50 m Fosse de diffusion L = 25 m 56,5 

OH106A Fossé latéral sud VC Grand Garouille VC Grand Garouille Buse béton 400 mm - 36,5 

OH106B 
Fossé latéral sud VC 

Grand Garouille 
accès de service Buse béton 400 mm - 10 

OM 6,1 Thalweg sec A65 Buse béton 1200 mm Fosse de diffusion L = 20 m 36,5 

OH 6,3 Thalweg sec A65 Buse béton 1000 mm Bassin d'infiltration aval : déversoir L=15m 41,5 

OH 6,5 Fossé A65 Buse béton 1200 mm Bac de dissipation + Fossé aval à créer  pour raccordement sur l'existant 43,5 

OH107A 
Fossé de crête de déblai latéral Ouest 

A65 
RD 123 E15 Buse béton 500 mm - 12 

OH107B 
Fossé de crête de déblai latéral Ouest 

A65 
désenclavement Buse béton 400 mm - 5 

OH 7,4 Fossé A65 Buse béton 1000 mm - 46 

OM 7,7 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm Fosse de diffusion L = 15 m 39 

OM 8,0 
Affluent du ruisseau du Carpouleyre " 

le Siran" 
A65 Ouvrage enjambant le lit mineur Ouverture droite 5,50 m - 52 

OM108A 
Affluent du ruisseau du Carpouleyre " 

le Siran" 
CR St Hyppolite Buse béton 1000 mm - 10 

OH108B Fossé CR St Hyppolite Buse béton 400 mm - 10 
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N°OH Nature de l'écoulement Infrastructure concernée Nature de l'ouvrage 
Caractéristiques 
dimensionnelles 

Aménagements connexes 
Longueur  

ouvrage (m) 

OH 8,3 Fossé Accès de service Buse béton 400 mm     

OM 8,5 Fossé A65 Buse béton 1000 mm Descente d'eau toboggan + bac de dissipation en aval 51 

OH 8,7 Fossés A65 Buse béton 1000 mm Bac de dissipation aval 48,5 

OM 9,1 
Affluents du ruisseau du Carpouleyre 

"Toupiey" 
A65 Ouvrage enjambant le lit mineur  Ouverture droite   6,30 m - 40 

OM 9,2 
Affluents du ruisseau du Carpouleyre 

"Toupiey" 
A65 Ouvrage enjambant le lit mineur Ouverture droite   9,50 m - 46 

OH110B Fossé latéral RN 524 VC du Mendouillet Buse béton 500 mm Fossé aval jusqu'à l'OH 110A : largeur au plat-fond = 0,50m et pente = 1,3% 24,5 

OH110A Fossé latéral RN 524 RN 524 Buse béton 800 mm 
Recalibrage et reprofilage du fossé existant, puis création d'un fossé jusqu'à 
l'OH 1104 : largeur au plat-fond = 0,80 m, pente = 0,31% et longueur totale = 320 
m 

27 

OH110D Fossé CR le Pesquey Buse béton 800 mm - 7 

OH110E Fossé Parcelle Buse béton 400 mm   26,5 

OH 10,5 Fossés A65 Buse béton 1000 mm - 36,5 

OH111A Fossé RD3 Buse béton 500 mm - 31,5 

OM 11,0 Fossé de BVN A65 Buse béton 1000 mm - 48,5 

OM 11,3 Fossé (BV du ruisseau de la Marquette) A65 Cadre béton L = 1,50 m   H = 1,50 m - 56,5 

OH112A Fossé de pied de remblai VC Ambrot - Vignaud Buse béton 500 mm - 39 

OH112B Fossé de pied de remblai PC Ambrot - Vignaud Buse béton 1 200 mm - 34 

OH112C Fossé existant 
Accès VC Ambrot - 

Vignaud 
Buse béton 400 mm - 10 

OM 12,8 Ruisseau le Rezet A65 Cadre béton avec radier enterré L = 2,00 m   H = 2,00 m - 42 

OH113A Fossé de crête de déblai Est A65 RD 110 Buse béton 600 mm - 29 

OH113B Fossé existant accès RD110 Buse béton 400 mm - 7 

OH113C Fossé de pied de remblai accès RD110 Buse béton 400 mm - 8 

OH114A Fossé de crête de déblai Est A65 VC Gd Gorry - Miron Buse béton 800 mm - 14,5 

OH114B Fossé de crête de déblai Ouest A65 VC Gd Gorry - Miron Buse béton 400 mm - 19.5 

OM115B Fossé RD 9 Cadre béton L = 1,50 m   H = 1,50 m Dérivation amont/aval 16 

OH 14,5 Fossé de crête de déblai Ouest A65 Accès de service Buse béton 800 mm - 12 

OH115D Fossé Désenclavement Buse béton 500 mm - 12 

OH115E Fossé RD 9 Buse béton 800 mm Fosse de diffusion 14,5 

OM 14,8 Affluent du Bois Bacquey "Miron" A65 Cadre béton avec radier enterré L = 2,00 m   H = 2,00 m Dérivation aval L = 35 m 65 

OM115F Affluent du Bois Bacquey "Miron" CR Bois du Bacquey Cadre béton L = 1,00 m   H = 1,00 m - 14 

OM 15,0 Affluent du Bois Bacquey "Darmond" A65 Voute préfabriquée L = 7,80 m   H = 4,40 m - 59 

OM 15,4 Fossé (affluent du Bois Bacquey) A65 Cadre béton L = 1,50 m   H = 1,50 m - 39,5 

OH 16,6 Fossé A65 Buse béton 1200 mm - 36,5 

OH116A Fossé latéral VC Tuilerie CR n°7 du maigre Buse béton 400 mm   12 

OH116B Fossé CR Hugos Buse béton 800 mm   12 

OM118A Fossé de crête de déblai Est A65 RN524 Buse béton 1000 mm Fossé aval sur 55 m 39 

OM118B Fossé de crête de déblai Ouest A65 RN524 Buse béton 600 mm - 46 

OM 18,4 Fossé latéral RN524 A65 Cadre béton L = 1,00 m   H = 1,00 m - 50,5 

OM118C Fossé de crête de déblai Est A65 Accès de service Buse béton 1200 mm Fossé aval sur 25 m 22 

OH118D Fossé de crête de déblai Ouest A65 Accès de service Buse béton 800 mm - 48,5 
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N°OH Nature de l'écoulement Infrastructure concernée Nature de l'ouvrage 
Caractéristiques 
dimensionnelles 

Aménagements connexes 
Longueur  

ouvrage (m) 

OH118E Fossé latéral Ouest RN 524 Désenclavement Buse béton 500 mm - 14,5 

OH118F Fossé latéral RN 524 RN 524 Buse béton 500 mm Aval : fossé latéral RN524 existante 17 

OH120A Thalweg sec VC Droun-Pitèque Buse béton 600 mm Fosse de diffusion 22 

OH120B Thalweg sec VC Droun-Pitèque Buse béton 600 mm Fosse de diffusion 34 

OH120C Fossé latéral VC Droun-Pitèque désenclavement Buse béton 500 mm - 19,5 

OH120F Fossé latéral VC Droun-Pitèque désenclavement Buse béton 400 mm   15 

OM 20,2 Ruisseau de Pessan A65 Ouvrage enjambant le lit mineur Ouverture droite : 18,50 m - 47 

OM 20,5 Ruisseau de la Grange A65 Cadre béton avec radier enterré L = 3,00 m   H = 2,50 m - 40 

OM 20,7 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm Fosse de diffusion 39 

OM 21,3 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm Fosse de diffusion 48,5 

OM 21,6 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm Fosse de diffusion 39 

OH122A Fossé latéral Piste DFCI Piste DFCI Buse béton 600 mm Fosse de diffusion 22 

OH122B Fossé latéral Piste DFCI Piste DFCI Buse béton 500 mm - 39 

OH122C Fossé latéral Piste DFCI Accès de service Buse béton 600 mm - 19,5 

OH122D Fossé latéral Piste DFCI Accès de service Buse béton 400 mm - 14,5 

OM 23,0 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm - 34 

OM 23,1 Fossé de crête de déblai Est A65 A65 Buse béton 1 200 mm Fossé aval sur 150 m 39 

OH123A Fossé de crête de déblai Est A65 VC Boscage Buse béton 1 000 mm - 19,5 

OH123B Fossé latéral VC Boscage VC Boscage Buse béton 500 mm Fosse de diffusion 41,5 

OH125A Fossé Désenclavement Buse béton 500 mm - 14,5 

OH 25,6 Fossé de crête de déblai Est A65 Accès de service Buse béton 400 mm - 12 

OH125C Fossé RD932 E8 Buse béton 400 mm - 17 

OH 26,1 Craste A65 Buse béton 800 mm - 31,5 

OM 27,2 Craste A65 Buse béton 800 mm Dérivation amont L = 20 m 31,5 

OM 27,5 Craste A65 Buse béton 800 mm Dérivation sur 275 m 31,5 

OM 27,7 Craste A65 Buse béton 800 mm Dérivation amont L = 15 m 36,5 

OM 27,9 Craste A65 Buse béton 800 mm - 34 

OM 28,3 Craste A65 Buse béton 800 mm Dérivation amont L = 25 m 31,5 

OM 29,1 Fossé latéral RD124 A65 Buse béton 800 mm Dérivation aval L = 65 m 33 

OH 29,2 Fossé latéral VC A65 Buse béton 800 mm Dérivation sur 90 m 31,5 

OH129A Fossé latéral VC RD124 Buse béton 800 mm Dérivation sur 90 m 14,5 

OH 29,5 Craste A65 Buse béton 800 mm Dérivation sur 80 m 31,5 

OH129B Craste RD124 Buse béton 800 mm Dérivation sur 80 m 14,5 

OM 29,7 Craste A65 Cadre béton L = 1,00 m   H = 1,00 m - 40 

OH200A Craste RD124 Buse béton 800 mm - 17 

OH200B Fossé latéral RD10 RD10 Buse béton 500 mm - 19,5 

OH200C Fossé latéral RD10 Désenclavement Buse béton 500 mm - 14 

OM 30,6 Craste A65 Cadre béton L = 1,00 m   H = 1,00 m - 40 

OM201A Craste Désenclavement Buse béton 800 mm - 12 

OH 31,0 Craste A65 Buse béton 800 mm - 39 

OH 31,2 Craste A65 Buse béton 800 mm - 34 

OH 31,7 Craste A65 Buse béton 800 mm - 36,5 
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OH 32,0 Fossé latéral RN524 A65 Buse béton 800 mm - 31,5 

OH 32,1 Fossé Accès de service Buse béton 500 mm - 27 

OM 32,5 Ruisseau le Lep A65 Portique Ouvert L = 15,00 m   H = 4,00 m - 23 

OH 33,1 Craste A65 Buse béton 800 mm Dérivation aval L = 20 m 31,5 

OH 33,6 Craste A65 Buse béton 800 mm - 34 

OH 34,0 Craste A65 Buse béton 800 mm Dérivation amont L = 15 m 39 

OH 34,1 Craste A65 Buse béton 800 mm Dérivation amont L = 120 m 36,5 

OM 35,0 Craste A65 Buse béton 800 mm Dérivation amont L = 15 m 34 

OH 35,2 Craste A65 Cadre béton L = 1,00 m   H = 1,00 m Dérivation aval L = 40 m 31,5 

OH 35,9 Craste A65 Buse béton 800 mm 
Dérivation am L=40m 
Dérivation av L=70m 

34 

OH206A Fossé latéral voie communale VC Merlaut Buse béton 500 mm - 14,5 

OH206B Fossé latéral voie communale VC Merlaut Buse béton 400 mm - 14,5 

OH206C Fossé latéral accès de service CR le Billon Buse béton 500 mm - 12 

OH206D Craste CR le Billon Buse béton 800 mm - 13 

OH 36,4 Craste A65 Buse béton 800 mm 
Dérivation am L=35m 
Dérivation av L=40m 

31,5 

OH206E Craste CR le Billon Buse béton 800 mm - 14,5 

OM 37,0 Craste A65 Buse béton 800 mm Dérivation aval L = 25 m 30 

OH 37,6 Craste A65 Buse béton 800 mm Dérivation aval L = 45 m 39 

OH 38,0 Craste A65 Buse béton 800 mm Dérivation L = 30 m 39 

OM 38,3 Craste A65 Buse béton 800 mm - 32 

OH 38,9 Fossé latéral voiecommunale A65 Buse béton 800 mm Dérivation L = 565 m 31,5 

OH209A Fossé latéral voiecommunale Désenclavement Buse béton 500 mm   19,5 

OH209B Fossé latéral voiecommunale accès de service Buse béton 400 mm   14,5 

OM 39,3 Craste à enjeux n°30-56 A65 Cadre béton avec radier enterré L = 1,50 m   H = 2,00 m Dérivation L = 85 m 30 

OH210A Craste à enjeux n°30-56 Voie communale Buse béton 1 000 mm   14,5 

OH 39,7 Craste A65 Buse béton 800 mm Dérivation L = 115 m 34 

OH210B Craste Voie communale Buse béton 800 mm   12 

OM 39,8 Craste A65 Cadre béton L = 1,00 m   H = 1,00 m Dérivation L = 125 m 32 

OH210C Craste Voie communale Buse béton 800 mm   14,5 

OH 40,0 Craste A65 Buse béton 800 mm Dérivation L = 210 m 31,5 

OH210D Craste Voie communale Buse béton 800 mm   12 

OH 40,5 Fossé latéral ancienne voie ferrée A65 Buse béton 800 mm - 34 

OH211A Fossé latéral ancienne voie ferrée Voie communale Buse béton 800 mm Dérivation L = 50 m 14,5 

OH 40,8 Craste A65 Buse béton 800 mm Dérivation amont L = 50 m 39 

OH 41,1 Craste A65 Buse béton 800 mm Dérivation amont L = 65 m 39 

OM213A Craste n°30-78 Piste intercommunale Cadre béton avec radier enterré L = 1,50 m   H = 2,00 m - 12 

OH213B Craste n°30-72 Piste intercommunale Buse béton 800 mm - 43,5 

OH213C Craste n°30-72 accès de service Buse béton 800 mm - 22 

OH213D Fossé latéral Piste Intercommunale accès de service Buse béton 400 mm - 22 

OH213F Craste n°30-72 Piste DFCI Buse béton 800 mm - 20 
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OH213G Fossé latéral Piste Intercommunale Piste intercommunale Buse béton 600 mm - 15 

OH213H Fossé latéral Piste Intercommunale accès de service Buse béton 600 mm - 12 

OM 42,6 Craste n°30-78 A65 Cadre béton avec radier enterré L = 1,50 m   H = 2,00 m - 45 

OH 43,5 Craste A65 Buse béton 800 mm - 31,5 

OH 43,8 Craste A65 Buse béton 800 mm - 36,5 

OH 44,9 Craste A65 Buse béton 800 mm - 41 

OM 46,0 Ruisseau de Lagravette A65 Cadre béton avec radier enterré L = 2,50 m   H = 2,00 m Dérivation L = 190 m 38 

OM216A Ruisseau de Lagravette RD 24 Cadre béton avec radier enterré L = 2,50 m   H = 2,00 m   30 

OH216B Fossé RD 24 Buse béton 800 mm - 39 

OH216C Fossé latéral RD 24 accès de service Buse béton 400 mm - 12 

OH216D Fossé latéral RD 24 accès de service Buse béton 500 mm - 12 

OH216E Fossé latéral RD 24 RD 24 Buse béton 500 mm - 14,5 

OH 46,3 Craste A65 Buse béton 800 mm Dérivation aval L = 25m 31,5 

OH 47,6 Craste A65 Buse béton 800 mm - 31,5 

OH 48,0 Craste A65 Buse béton 800 mm Dérivation L = 40 m 39 

OH 48,1 Craste A65 Buse béton 800 mm   39 

OH 48,9 Craste A65 Buse béton 800 mm   41 

OM 49,2 Craste n°30-115 A65 Cadre béton avec radier enterré L = 1,50 m   H = 2,00 m - 31 

OM 49,5 Craste A65 Buse béton 800 mm - 34 

OH 49,6 Craste A65 Buse béton 800 mm - 36,5 

OH221B Fossé désenclavement Buse béton 500 mm Fossé aval sur 130 m 17 

OH 50,5 Fossé accès de service Buse béton 800 mm Fossé aval sur 140 m 7 

OH221D Thalweg sec RD 224 Buse béton 800 mm Fosse de diffusion 17 

OM 51,7 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm Fosse de diffusion 36,5 

OM 52,9 Affluent du ruisseau Ribarrouy A65 Cadre béton avec radier enterré L = 2,00 m   H = 2,50 m - 40 

OM 54,5 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm Fosse de diffusion 34 

OM 55,3 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm Fosse de diffusion 34 

OM226A Fossé VC Tartas- Bernède Buse béton 600 mm - 22 

OH 55,6 Fossé Accès de service Buse béton 800 mm Fossé aval sur 115 m 17 

OH226C Fossé VC Tartas- Bernède Buse béton 400 mm - 14,5 

OH 55,7 Fossé A65 Buse béton 800 mm - 39 

OM 55,9 Ruisseau le Nabias A65 Cadre béton avec radier enterré L = 1,00 m   H = 1,50 m Dérivation L = 115 m 35 

OM 56,5 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm Fossé aval sur 80 m 36,5 

OH227A Fossé désenclavement Buse béton 400 mm Fosse de diffusion 14,5 

OH227B Thalweg sec RD932 Buse béton 400 mm Fossé aval sur 70 m 24 

OH 57,0 Fossé A65 Buse béton 1000 mm Fossé aval à recalibrer sur 190 m (pente =0,32%) 43,5 

OH230A Fossé latéral RD 626 RD9 Buse béton 500 mm - 24 

OH230B Talweg sec RD9 Buse béton 500 mm Fossé de diffusion 14.5 

OH230C Fossé latéral RD9 Gare de péage Buse béton 400 mm   19,5 

OH230D Fossé latéral RD626 RD626 Buse béton 600 mm   14,5 

OM 60,1 Thalweg sec A65 Cadre béton L = 1,50 m   H = 2,00 m - 43,5 

OM 61,9 Ruisseau La Téoulère A65 
Cadre béton avec radier enterré et 

banquettes 
L = 3,00   H = 2,50 m Dérivation L = 65 m 36 
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OM 63,1 Thalweg sec A65 Buse béton 1 000 mm Fosse de diffusion 47 

OH 63,5 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm Bassin de stockage, d’infiltration et de diffusion BI 3025 S=1450m² 57 

OH302A Thalweg sec Accès de service Ouest Buse PEHD 800 mm - 15 

OM 64,1 
Affluent du Corbleu au lieu-dit « 

Loustalet » 
A65 Ouvrage enjambant le lit mineur Ouverture droite : 18 m - 40 

OM 64,5 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm Fosse de diffusion 38 

OH304A Fossé latéral Ouest A65 CR Corbleu Buse PEHD 400 mm   12 

OM 65,5 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm Fosse de diffusion 40 

OM 65,7 Thalweg sec A65 Buse béton 1 000 mm Fossé aval sur 150 m (Fosse de diffusion) 31 

OH305A Fossé VC5 – rte de la Halte Buse PEHD 800 mm Fossé aval sur 110 m 28 

OH 66,1 Fossé Accès de service Est Buse béton 800 mm   15 

OH305C Fossé Chemin Buse PEHD 800 mm   5 

OH 67,0 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm Bassin de stockage d’infiltration et de diffusion BI3061 S=1250m² 45 

OM 67,5 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm Fosse de diffusion 32 

OM 68,2 Thalweg sec A65 Buse béton 1 200 mm Fossé aval sur 30 m (Fonçage sous VF) 35 

OH3073 bis Thalweg sec SNCF Buse béton 1 200 mm Fonçage sous VF 24 

OH307A Fossé latéral voie communale VC4 de Bostens Buse PEHD 600 mm Fossé aval sur 115 m 14 

OH 69,2 Thalweg sec A65 Buse béton 1600 mm Bassin d'infiltration : BI 3083 42 

OH309A Fossé latéral sud RD 392 RD 392 Buse PEHD 500 mm Aval : fossé de crête de déblai A65 21 

OH310B Fossé latéral nord RD 933 RD 933 Buse PEHD 600 mm Fosse de diffusion 37 

OH310A Fossé latéral nord RD 933 RD 933 Buse PEHD 600 mm Fossé aval sur 80 m 17 

OH310C Fossé latéral nord RD 933 RD 933 Buse PEHD 600 mm   42 

OM 72,0 Thalweg sec A65 Buse béton 1000 mm Fossé de diffusion 28 

OH 73,6 Fossé A65 Buse béton 800 mm - 33 

OH 74,0 Fossé A65 Buse béton 800 mm - 33 

OH314C Fossé latéral Accès de service Est Caniveau béton 50 x 50   15 

OH314A Fossé latéral est A65 VC4-rte de Gaillères Buse béton 1000 mm Aval : fossé de pied de remblai A65 31 

OH314B Fossé latéral voie communale Accès de service Ouest Buse PEHD 400 mm Fosse de diffusion 12 

OM 75,7 Ruisseau Le Penin A65 Ouvrage enjambant le lit mineur Ouverture droite : 16,5 m - 55 

OH316A Fossé latéral ouest A65 VC3-rte de Jouambet Buse béton 1000 mm Fossé aval sur 460 m 26 

OH316B Fossé latéral sud VC VC3-rte de Jouambet Buse béton 800 mm Fossé aval sur 370 m 26 

OM 78,1 Thalweg sec A65 Buse béton 1 200 mm Fosse de diffusion 45 

OH400C Fossés sur risberme VC LARCHERON Buse béton 800 mm amont et aval : fossé sur risberme A65 35 

OH 78,9 Fossés latéraux RD 1 A65 Buse béton 1200 mm amont et aval : fossé latéral nord RD1 67 

OH 78,94 Fossés latéraux RD 1 A65 Buses bétons 2 x 1200 mm amont et aval : fossé latéral sud RD1 67 

OH402A Fossé latéral ouest A65 VC Naouts Buse PEHD 500 mm Fossé aval sur 765 m 35 

OH402B Fossé Désenclavement Buse PEHD 1000 mm - 11 

OH402C Fossé Désenclavement Buse PEHD 1000 mm - 15 

OH402D Fossé A65 - Accès de service Buse béton 400 mm - 20 

OM 80,7 Fossé A65 Buse Béton 1000 mm Aval : OH 402B sous désenclavement 40 

OM 81,6 Affluent du ruisseau de Lacoste A65 
Cadre béton avec radier enterré et 

banquettes 
L = 1,50 m   H = 2,00 m Dérivation L = 80 m 65 
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OM 81,9 Ruisseau de Lacoste A65 Ouvrage enjambant le lit mineur 
Ouverture droite = 11,00 m 

H = 3,50 m 
Dérivation L = 70 m 45 

OM 82,1 Thalweg sec A65 
Cadre béton avec radier enterré et 

banquettes 
L = 1,00 m   H = 1,00 m Fosse de diffusion + Fossé aval sur 15 m 35 

OH404A Fossé VC de Lapigne Buse PEHD 500 mm Fossé aval sur 500 m 22 

OM 83,1 Fossé A65 Buse Béton 800 mm Fossé aval sur 20m 55 

OH405A Fossé RD 11 Buse béton 600 mm Fossé aval sur 70 m 15 

OH405B Thalweg sec RD 11 Buse béton 600 mm Fossé aval sur 10m 15 

OH405C Fossé Désenclavement Buse PEHD 500 mm - 20 

OH405D Fossé Désenclavement Buse PEHD 500 mm - 15 

OH405E Fossé RD 11 Buse PEHD 1000 mm - 15 

OH 83,7 Fossé A65 Buse béton 1000 mm Aval : OH 405C sous désenclavement 65 

OM 84,7 Thalweg sec A65 Buse béton 1200 mm Fosse de diffusion 40 

OH406A Fossé Désenclavement Buse CR8 1000 mm Fossé aval sur 40 m 10 

OM 85,8 Fossés A65 Buse béton 800 mm Fossé aval sur 60 m 32 

OM 86,3 Fossé A65 Buse Béton 1000 mm - 60 

OH408A Fossé latéral ouest A65 RD 55 Buse CR8 600 mm Fossé aval sur 45 m 15 

OH408B Fossé latéral ouest A65 A65 - Accès de service Buse CR8 600 mm Fossé aval sur 350 m 15 

OH 87,3 Fossé A65 Buse Béton 1200 mm - 75 

OM 87,5 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm - 50 

OH4089 Supprimé Supprimé         

OM 87,7 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm Fossé aval sur 80 m 40 

OH409A Fossé RD 30 Buse PEHD 800 mm - 33 

OH 88,1 Fossé A65 Buse béton 1000 mm - 81 

OM 88,2 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm Fossé aval sur 20 m + fosse de diffusion 36 

OM 88,7 Fossé A65 
Cadre béton avec radier enterré et 

banquettes 
L = 7,00 m   H = 4,00 m - 52 

OM 90,2 Thalweg sec A65 Buse béton 1000 mm Fosse de diffusion 43 

OM 90,6 Affluent de l'Adour au lieu-dit "Vignau" A65 
Cadre béton avec radier enterré et 

banquettes 
L = 2,00 m   H = 2,50 m - 41 

OM412A 
Affluent de l'Adour au lieu-dit 

"Sarrazin" 
RD 934 Nord 

Cadre béton avec radier enterré et 
banquettes 

L = 2,00 m   H = 2,50 m Fossé aval sur 80 m 60 

OH412B Thalweg sec RD 934 Nord Buse PEHD 500 mm Fossé aval sur 200 m 55 

OM 91,6 Affluent de l'Adour au lieu-dit "Vignau" A65 
Cadre béton avec radier enterré et 

banquettes 
L = 2,00 m   H = 2,50 m - 46 

OM 92,1 Fossé A65 Buse béton 1000 mm - 50 

OH414A Fossé RD 64 Buse béton 800 mm Fossé RD 64 10 

OH414B Fossé RD 64 Buse béton 1800 mm Amont et aval : fossé de crête de déblai A65 12 

OM 93,3 Ruisseau le Lacaou A65 
Cadre béton avec radier enterré et 

banquettes 
L = 9,00 m   H = 4,00 m - 72 

OH415A Fossé VC Naouts Buse béton 800 mm Amont et aval : fossé de crête de déblai A65 15 

OM 94,5 Ruisseau le Gioulé A65 
Cadre béton avec radier enterré et 

banquettes 
Ouverture droite = 16,00m - 55 

OH 94,7 Thalweg sec A65 Buse béton 2 x 800 mm Fossé aval sur 260 m 36 

OH416A Fossé latéral RD934 RD 934 Sud Buse béton 800 mm Amont et aval : fossés latéraux RD 934 48 

OH416B Fossé latéral RD934 RD 934 Sud Buse béton 800 mm Amont et aval : fossés latéraux RD 934 21 
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OH416C Ruisseau le Gioulé RD 934 Sud 
Cadre béton avec radier enterré et 

banquettes 
Ouverture = 8,00 m  - 18 

OH416J Fossé 
Désenclavement et accès 

de service 
Buse PEHD 1000 mm Fossé aval sur 30m 17 

OH416E Fossé Accès de service Buse PEHD 800 mm Fossé aval sur 180m 15 

OH 95,5 Ruisseau Las Bis A65 Buse béton 1500 mm Dérivation L= 100 m 50 

OM 95,8 Fossé + décharge de la Mourède A65 Cadre béton L = 2,50 m   H = 2,00 m Fossé aval sur 40 m 62 

OH 96,0 Fossé A65 Buse béton 1500 mm - 56 

OM 96,1 Ruisseau de La Mourède A65 
Cadre béton avec radier enterré et 

banquettes 
L = 2,00 m   H = 2,50 m - 55 

OH 96,3 
Fossé latéral RN 124 + décharge de la 

Mourède 
A65 Buse béton 1200 mm Fossé aval sur 30 m 52 

OH 96,5 Fossé A65 Buse béton 1200 mm Fossé aval sur 40 m 50 

OH 96,9 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm Fosse de diffusion à l'aval 43 

OM 97,3 Fossés A65 Buse béton 1000 mm Fossé aval sur 40 m 42 

OM 97,5 Ruisseau au lieu dit "Les Arrats" A65 
Cadre béton avec radier enterré et 

banquettes 
L = 3,00 m   H = 3,50 m Dérivation L= 100 m + 30 m 34 

OM418A Ruisseau au lieu dit "Les Arrats" VC 419- Les arrats 
Cadre béton avec radier enterré et 

banquettes 
L = 3,00 m   H = 3,50 m Fossé aval sur 60 m 16 

OM 98,4 Ruisseau "Le Baillé" A65 
Cadre béton avec radier enterré et 

banquettes 
L = 4,50 m   H = 3,50 m - 35 

OH 99,4 Décharge zone inondable de l'Adour A65 2 Buses béton 2000 mm Fosse d'entonnement et fossé aval sur 60 m 35 

OH420B Décharge zone inondable de l'Adour 
Bretelle sortie Nord Ouest 

- diffuseur Aire Nord 
2 Buses béton 2000 mm Fosse de diffusion à l'aval 31 

OH500A Thalweg sec 
Bretelle sortie Nord Ouest 

- diffuseur Aire Nord 
Buse béton 1000 mm Descente d'eau toboggan en amont 17 

OM500B Fossé 
Bretelle sortie Diffuseur 

AIRE sud 
Buse béton 1500 mm 

Raccordement en amont au fossé BVNRaccordement en amont au fossé BVN 
Fossé aval sur 60m jusqu'à l'OH 5003 

29 

OH500M Fossé RD456 Buse béton 400 mm Regard en amont 12 

OH500Z Fossé Accès de Service Buse béton 1200 mm - 19 

OH 105,5 Fossé A65 Buse béton 1000 mm Prolongement de l'ouvrage existant 24 

OM 105,5 Fossé A65 Buse béton 1000 mm Prolongement de l'ouvrage existant 24 

OM 105,7 Fossé A65 Buse béton 800 mm Fossé aval sur 110 m jusqu'au Ruisseau du Brousseau 38 

OH 105,9 Fossé A65 Buse béton 1200 mm Descente d'eau en cascade en amont 38 

OH 106,3 Fossé A65 Buse béton 1200 mm - 36 

OH 106,9 Fossé A65 Buse béton 1400 mm Fossé aval sur 30 m 36 

OH502B Fossé Accès de Service Buse béton 400 mm Fosse de diffusion en aval 12 

OM 107,5 Fossé A65 Cadre béton L = 1,50 m   H = 1,50 m Fossé aval sur 30 m 38 

OM 108,0 Thalweg sec A65 Buse béton 1000 mm Fossé approfondi en aval sur 200 m jusqu'à OH503B 39 

OH503B Fossé RD 456 Buse béton 1200 mm _ 22 

OH503D Fossé Accès de Service Buse béton 600 mm _ 12 

OH503E Fossé RD62 Buse béton 500 mm - 22 

OH503F Fossé 
Bassin le long de la 

RD456 
Buse béton 400 mm - 12 

OM505A Ruisseau Le Pelauze RD 375 
Cadre béton avec radier enterré et 

banquettes 
L = 2,00 m   H = 2,50 m Dérivation du Pelauze en amont L = 55 m et en aval L=20 m 14 

OH505B Fossé RD 375 Buse béton 800 mm Fossé aval approfondi sur 60 m jusqu'à l'OH 505C 36 
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OH 110,7 Fossé Accès de Service Buse béton 800 mm - 14 

OM 110,8 Ruisseau Le Pelauze A65 
Cadre béton avec radier enterré et 

banquettes 
L = 2,00 m   H = 2,50 m Dérivation du Pelauze en amont L = 30 m et en aval L=100 m 32 

OH507A Fossé Route Cordonnier VC 507 Buse béton 500 mm - 31 

OH507B Thalweg sec Route Cordonnier VC 507 Buse béton 800 mm Fossé de BVN en amont 31 

OH507C Fossé Route Cordonnier VC 507 Buse béton 400 mm - 10 

OH 112,5 Fossé A65 Buse béton 1200 mm - 55 

OM 113,3 Fossé A65 Buse béton 3 x 800 mm Curage fossé existant sur 75m en aval 46 

OH509A Fossé RD 412 Buse béton 1000 mm - 17 

OH509B Fossé VC509 Buse béton 800 mm - 14 

OH509C Fossé Accès bassin de la VC509 Buse béton 400 mm - 14 

OH509E Fossé CR09 Buse béton 400 mm - 10 

OH509F Fossé CR510 Buse béton 400 mm - 10 

OH511B Thalweg sec RD 11 Buse béton 1000 mm Fossé aval sur 30 m jusqu'au ruisseau de Lagrave 17 

OH 511C Fossé RD 11 Buse béton 1200 mm - 17 

OH511D Fossé Accès bassin de la RD11 Buse béton 400 mm Fossé aval sur 50 m jusqu'à l'OH 511C 10 

OH512A Thalweg sec RD 11 Buse béton 2 x 800 mm - 29 

OH 117,9 Fossé A65 Buse béton 1000 mm - 43 

OM 118,0 Ruisseau La Brioulette A65 
Cadre béton avec radier enterré et 

banquettes 
L = 3,50 m   H = 3,00 m 

Dérivation L = 90 m en amont 
Descente d'eau toboggan en amont 

36 

OH513A Fossé RD 946 Buse béton 600 mm Fossé aval jusqu'à OH5138 41 

OH513B Talweg RD946 Buse béton 800 mm - 19 

OM 119,0 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm Fossé aval sur 100 m 46 

OH514A Fossé RD946 Buse béton 600 mm - 26 

OH 119,5 Thalweg sec A65 Buse béton 1000 mm Fossé aval sur 100m jusqu'au ruisseau du Béus 38 

OH 119,6 Thalweg sec A65 Buse béton 1000 mm 
Regard en amont de 3,00 m 
Fossé aval vers l'OH 5143 

41 

OM 120,0 Thalweg sec A65 Buse béton 1000 mm Fossé aval sur 130m jusqu'au ruisseau du Béus 58 

OH515A   CR515 Buse béton 400 mm - 17 

OH 120,4 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm 
Regard en amont de 5,50m 
Fossé aval sur 170 m 

55 

OH517A Thalweg sec Route de Pissondes Buse béton 500 mm - 19 

OH517B   Accès de Service Buse béton 500 mm - 12 

OH517C   Accès de Service Buse béton 500 mm Fossé aval approfondi sur 90 m 15 

OH517E   VC518 Buse béton 1000 mm - 14 

OH517F   VC518 Buse béton 800 mm - 12 

OH 122,5 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm 
Fosse de diffusion en aval 
Zone de rejet diffus 

38 

OH 123,3 Fossé A65 Buse béton 800 mm Fosse de diffusion en aval 41 

OH 124,0 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm - 38 

OH519A Fossé RD219 Buse béton 800 mm - 22 

OH 124,4 Fossé A65 Buse béton 1200 mm Chute en béton de 1 m en amont 44 

OH 125,1 Fossé A65 Buse béton 1200 mm Fossé aval sur 80 m 41 
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N°OH Nature de l'écoulement Infrastructure concernée Nature de l'ouvrage 
Caractéristiques 
dimensionnelles 

Aménagements connexes 
Longueur  

ouvrage (m) 

OH 125,7 Fossé A65 Buse béton 1000 mm Fossé aval sur 15 m 39 

OH521A Fossé Chemin de Bourdala Buse béton 500 mm Regard en amont de 3.40 m 32 

OH521B Fossé RD219 Buse béton 500 mm Curage fossé aval jusqu'à la limite d'emprise 14 

OM 127,9 Ruisseau de Las Grabes A65 Ouvrage enjambant le lit mineur Ouverture droite : 7,50 m Tête redressée à 100 grades 26 

OM 128,2 Ruisseau de Las Grabes A65 Ouvrage enjambant le lit mineur Ouverture droite : 7,50 m Tête redressée à 100 grades 27 

OH602A Fossé Route de Montalibet Buse béton 1200 mm - 8 

OH602B Fossé latéral Ouest A65 Route de Montalibet Buse béton 1000 mm - 8 

OH602C Fossé latéral sud, Route de Montalibet Désenclavement Buse béton 400 mm - 12 

OM 129,7 Ruisseau Le Tauzia A65 
Cadre béton avec radier enterré et 

banquettes 
L = 2,50 m     H = 2,50 m déviation pour construction de l'ouvrage 44 

OH602E Fossé latéral RD 834 RD 834 Buse béton 1200 mm - 62 

OH603A Fossé RD 834 Buse béton 1000 mm - 12 

OH603B Fossé RD 944 Dalot L = 2,00 m   H = 1,50 m - 12 

OH604A Fossé latéral nord A65 RD 214 Buse béton 800 mm Regard amont avec chute (2m) 10 

OH604B Fossé latéral nord A65 RD 214 Dalot L = 2,50 m   H = 1.50 m   10 

OH 133,0 Fossés A65 Buse béton 1500 mm Fossé aval 48 

OH606A Fossés Route de Then Buse béton 1000 mm Fossé aval 12 

OH 133,5 Fossé A65 Buse béton 800 mm Fossé aval sur 220 m 37 

OM 133,7 Ruisseau Le Balaing A65 Ouvrage enjambant le lit mineur Ouverture droite : 15 m - 22 

OH607A Fossé latéral Ouest A65 Route de Mesternaud Buse béton 1000 mm - 20 

OM 134,8 Fossé A65 Buse béton 1200 mm - 40 

OM 135,3 Thalweg sec A65 Buse béton 1200 mm Fosse de diffusion 38 

OH608A Fossé latéral Est RD40 RD 40 Buse béton 800 mm - 35 

OM 136,1 Fossé A65 Buse béton 1200 mm   50 

OM 137,4 Ruisseau Le Gez A65 Voute 
O = 3,00 m. Ouverture droite 

aux reins de la voute 
- 68 

OH610A Fossé latéral Est RD210 RD 210 Buse béton 600 mm Fossé aval jusqu'au Gez (L=70m) 12 

OH 137,6 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm Regard amont avec chute (2m) 32 

OH611A Fossé latéral nord A65 PA la Métairie Buse béton 600 mm Fossé aval jusqu'à l'OH 612A (L=550m) 6 

OH612A Fossé latéral nord A65 VC de la Soubette Buse béton 1500 mm Fossé aval jusqu'à l'Aubiosse (L=230m) 10 

OM 139,0 Ruisseau L'Aubiosse A65 Ouvrage enjambant le lit mineur L = 11,50 m - 27 

OM 139,4 Thalweg sec A65 Cadre béton L = 3,00 m   H = 3,00 m   30 

OM 140,4 Fossé A65 Buse béton 1400 mm Fossé aval sur 40 m 33 

OH613A Ruisseau L'Aubiosse RD 216 Ouvrage enjambant le lit mineur L = 6,00 m   H = 3,50 m Dalle enjambant OA existant 16 

OH 140,5 Fossé A65 Buse béton 1200 mm Regard amont avec chute (2,5m) + Fossé aval sur 125 m 35 

OM 141,1 
Affluent du Luy de Bearn au lieu-dit 

"Brunet" 
A65 

Cadre béton avec radier enterré et 
banquettes 

L = 3,00 m   H = 3,50 m Dérivation L= 110 m 38 

OM 141,8 Fossé + décharge A65 
Cadre béton avec radier enterré et 

banquettes 
L = 10 m   H = 2,50 m Dérivation du fossé L= 80 m 28 

OH615A Fossé latéral Est A65 RD 716 Buse béton 600 mm - 10 

OH615B Fossé RD 716 Buse béton 1000 mm - 10 

OH615C Thalweg sec RD 716 Buses béton 2 x 600 mm Fossé aval sur 55 m 12 

OM 143,5 Ruisseau Le Bruscos A65 Ouvrage enjambant le lit mineur Ouverture droite : 10 m - 37 
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N°OH Nature de l'écoulement Infrastructure concernée Nature de l'ouvrage 
Caractéristiques 
dimensionnelles 

Aménagements connexes 
Longueur  

ouvrage (m) 

OH616A Fossé latéral Est au passage agricole Passage agricole Buse béton 600 mm - 40 

OH616B Fossé latéral Ouest A65 Passage agricole Buse béton 600 mm - 30 

OM 144,1 Thalweg sec A65 Buse béton 1000 mm Fosse de diffusion 35 

OM 144,5 Ruisseau L'Ayguelongue A65 Ouvrage enjambant le lit mineur Ouverture droite : 16 m - 21 

OM 144,6 Décharge du ruisseau L'Ayguelongue A65 Cadre béton L = 7,00 m   H = 3,50 m Fosses d'entonnement et de diffusion 32 

OM 145,0 
Canal du moulin afférent au ruisseau 

Ayguelongue 
A65 

Cadre béton avec radier enterré et 
banquettes 

L = 3,50 m   H = 2,00 m Dérivation L = 145 m 39 

OM 145,4 Thalweg sec A65 Buse béton 1000 mm Fossé aval sur 85 m 31 

OM 145,6 
Fossé + décharge zone inondable 

Ayguelongue 
A65 Cadre béton L = 3,00 m   H = 2,00 m Fossé aval sur 50 m 31 

OM 146,1 
Fossé + décharge zone inondable 

Ayguelongue 
A65 Buse béton 1200 mm - 35 

OM 146,2 
Décharge zone inondable 

Ayguelongue 
A65 Buse béton 1500 mm   35 

OM 146,2 
Décharge zone inondable 

Ayguelongue 
A65 Cadre béton L = 6,00 m   H = 1,50 m Amont : déversoir latéral L=10m sur le ruisseau du déversoir 30 

OM 146,3 Fossé A65 Buse béton 800 mm - 36 

OM 146,7 Thalweg sec A65 Buse béton 800 mm Fosse de diffusion 28 

OH 146,9 Fossé latéral sud RD 208 A65 Cadre béton L = 2,00 m     H = 1,00 m - 28 

OM620A 
Décharge zone inondable 

Ayguelongue et Lata 
RD 208 Cadre béton L = 6,00 m H = 2,00 m Fossé aval sur 30 m + Fosses d'entonnement et de diffusion 18 

OH 147,7 Fossé A65 Buse béton 800 mm Fossé aval sur 110 m 30 

OH 148,4 Fossé A65 Buse béton 800 mm - 32 

OM 149,4 Ruisseau L'Uzan A65 Voute 
Ouverture 5,50 m (ouverture 
droite aux reins de la voute) 

- 54 

OH 149,6 Fossé latéral Ouest A65 RD 945 Buse béton 1000 mm - 50 

OH 150,2B3 Fossé Nœud A64/A65 Buse béton 1200 mm - 50 

OH 150,2B1 Fossé Nœud A64/A65 Buse béton 1400 mm - 20 

OH 150,2B2 Fossé Nœud A64/A65 Buse béton 1000 mm - 17 

OH 150,2 Fossé Nœud A64/A65 Buse béton 1400 mm - 20 
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4.1.2. Les ouvrages de traitement des eaux de 

ruissellement de la chaussée autoroutière 

Les caractéristiques des dispositifs de traitement et de rejet réalisés sur l’A65, sont présentées dans les 

tableaux suivants. Au total, 88 ouvrages ont été aménagés, incluant 64 bassins de traitement, 3 bassins 

d’infiltration, 7 biefs et 14 fossés stockeurs enherbés (FSE). 

Les caractéristiques des ouvrages présentées dans ces tableaux sont issues du récolement des ouvrages 

réalisé après mise en service de l’A65. Certaines des caractéristiques peuvent différer de celles définies au 

stade de l’APA. .  

 

Tableau 19 : Dispositifs de traitement et de rejet des eaux pluviales présents sur le projet A65 

(A’LIÉNOR, 2016)  

Bassin 
rétention / 
traitement 

Nom 
exploitati
on BCRIR 

PR 
(en m) 

Sens Commune Dpt 
Volume 

Utile Réel 
(m3) 

Hauteur du 
Vol. Mort 
réel (m3) 

BR100A 1 Ech. A62/A65 
longe VC taillan-

montavillet (accès 
depuis RD 10) 

Auros 33 756 0,5 

BR100B 1 Ech. A62/A65 
longe VC taillan-

montavillet (accès 
depuis RD 10) 

Auros 33 172 0,6 

BR1000 1,0 Ech. A62/A65 
longe VC taillan-

montavillet (accès 
depuis RD 10) 

Auros 33 1799 0,7 

BR1015 1,7 D 1 698,01 LAP Coimères 33 3094 0,5 

BR1037 3,7 D 3 746,49 LAP Coimères 33 1920 0,5 

BR1061 6,1 G 6 127,50 PAL Coimères 33 2872 0,9 

BR1090 8,8 G 8 825,59 PAL Bazas 33 4066 0,5 

BR1112 11,6 D1 11 610,00 LAP Bazas 33 3228 0,5 

BR1114 11,6 D2 11 610,00 LAP Bazas 33 909 0,5 

BR1146 14,6 G 14 638,31 PAL Marimbault 33 3628 0,5 

BR1154 15,5 G 15 481,46 PAL Marimbault 33 2503 0,5 

BR1201 20,0 D 20 028,00 LAP Bernos-Beaulac 33 5096 0,5 

BR1222 22,2 G 22 242,00 PAL Bernos-Beaulac 33 2871 0,5 

Bassin 
rétention / 
traitement 

Nom 
exploitati
on BCRIR 

PR 
(en m) 

Sens Commune Dpt 
Volume 

Utile Réel 
(m3) 

Hauteur du 
Vol. Mort 
réel (m3) 

BR1225 22,6 D 22 611,79 LAP Escaudes 33 4456 0,5 

BR2025 32,0 D 32 020,91 LAP Captieux 33 451 0,5 

BR2217 51,2 G 51 218,52 PAL Retjons 40 2326 0,5 

BR2219 51,5 G 51 480,18 PAL Retjons 40 833 0,5 

BR2239 53,4 G 53 408,64 PAL Retjons 40 1071 0,6 

BR2241 53,6 G 53 614,26 PAL Arue 40 830 0,7 

BR2269 56,5 G 56 492,91 PAL Arue 40 1880 0,5 

BR230A 58,9 E 
Diff. De 

Roquefort 
Péage Roquefort 40 922 0,6 

BR2311 60,4 D 60 409,93 LAP Roquefort 40 6954 0,5 

BR3011 62,0 D 62 022,89 LAP Sarbazan 40 723 0,5 

BR3037 64,6D 64 558,03 LAP Pouydesseaux 40 960 0,5 

BR3040 64,8D 64 851,12 LAP Pouydesseaux 40 942 0,44 

BR3072 68,3D 68 282,03 LAP Bostens 40 3102 0,5 

BI3073 
(infiltration) 

68,3D 68 282,03 LAP Bostens 40 4660 m² N/R 

BR3082 69,0D 69 032,32 LAP 
Lucbardez et 

Bargue 
40 3570 0,5 

BI3083 
(infiltration) 

69,0D 69 032,32 LAP 
Lucbardez et 

Bargue 
40 4845 m² N/R 

BR3104 70,6 E Diff. du Caloy RD 933 Gaillères 40 1912 0,5 

BI3104 
(infiltration) 

70,6 E Diff. du Caloy RD 933 Gaillères 40 5259 m² N/R 

Bief 
BC3130 

73,8G 73 797,67 PAL Bougue 40 51 0,3 

Bief 
BC3131 

73,9D 73 893,26 LAP Bougue 40 54 0,4 

BR3147 75,6G 75 588,68 PAL Bougue 40 2216 0,5 

BR3163 77,2D 77 219,44 LAP 
Saint Cricq 
Villeneuve 

40 2467 0,5 

Bief 
BC4003 

79,2D 79 193,01 LAP Pujo Le Plan 40 260 0,4 

BR4012 80,05G 80 162,22 PAL Pujo Le Plan 40 2440 0,8 
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Bassin 
rétention / 
traitement 

Nom 
exploitati
on BCRIR 

PR 
(en m) 

Sens Commune Dpt 
Volume 

Utile Réel 
(m3) 

Hauteur du 
Vol. Mort 
réel (m3) 

BR4032 82D 82 048,41 LAP Pujo Le Plan 40 1271 0,5 

BR4044 83,2D 83 233,91 LAP Pujo Le Plan 40 861 0,7 

BR4047 83,4G 83 383,75 PAL Pujo Le Plan 40 1812 0,6 

BR4065 85,4G 85 397,28 PAL Saint Gein 40 1775 1 

BR4099 88,6G 88 645,41 PAL Saint Gein 40 3737 0,7 

BR4117 90,6D 90 571,26 PAL Le Vignau 40 3456 1 

BR4145 92,9G 92 942,31 PAL Le Vignau 40 1999 0,7 

BR4160 94,8D 94 812,88 LAP Cazères sur l'Adour 40 3744 0,6 

BR418E 97,2G 97 189,46 PAL Aire-sur-l'Adour 40 620 0,6 

BR418W 97,2D 97 220,65 LAP Aire-sur-l'Adour 40 631 0,6 

BR4196 98,2D 98 237,87 LAP Aire-sur-l'Adour 40 1086 0,6 

BR5006 105,8G 105 828,82 PAL Aire-sur-l'Adour 40 2143 0,5 

BR5026 107,7G 107 729,71 PAL Aire-sur-l'Adour 40 3415 0,6 

BR5057 111G 110 979,76 PAL Miramont-Sensacq 40 1982 0,6 

BR5074 112,6G 112 555,71 PAL Miramont-Sensacq 40 - 0,5 

Bief BC 
5092 

114,4D 
Accès par 
RD+VC 

LAP Miramont-Sensacq 40 - 0,5 

BR512A 117,7E Diff. de Garlin Longe RD 11 Garlin 64 940 0,5 

BR 5127 118,0G 117 979,71 LAP Garlin 64 5701 0,5 

BR 5154 120,4D 120 383,71 LAP 
Boueilh Boueilho 

Lasque 
64 2000 0,5 

Bassin 
rétention / 
traitement 

Nom 
exploitati
on BCRIR 

PR 
(en m) 

Sens Commune Dpt 
Volume 

Utile Réel 
(m3) 

Hauteur du 
Vol. Mort 
réel (m3) 

Bief BC 
5178 

122,9D 122 930,76 LAP Claracq 64 67 0,5 

Bief BC 
5188 

124,1G 124 145,37 PAL Claracq 64 65 0,5 

Bief BC 
5199 

125,2G 125 155,47 PAL Claracq 64 60 0,5 

BR6001 127,3G 127 272,87 PAL Miossens-Lanusse 64 4741 1,5 

BR602A 129,8 E1 129 655,37 Point d'appui 

Miossens-Lanusse 64 9457 0,4 

BR602C 129,7G Diff. de Thèze PAL 

BR602B 129,8 E2 Diff. de Thèze Accès Péage Miossens-Lanusse 64 1224 0,5 

BR6050 132,3G 132 285,37 PAL Thèze 64 6894 1,2 

BR6059 132,8D 132 780,37 LAP Thèze 64 11558 0,4 

BR6073 133,5G 133 475,80 PAL Viven 64 3616 1,4 

BR6117 138,7D 138 735,37 LAP Bournos 64 3693 1,4 

BR6133 140,4D 140 377,37 LAP Aubin 64 2917 0,5 

BR6145 141,8D 141 793,87 LAP Momas 64 4208 0,5 

BR6164 143,5D 143 480,37 LAP Uzein 64 1617 0,6 

BR6184 145,4D 145 418,37 LAP Bougarber 64 3890 0,6 

BR6205 147,6D 147 647,99 LAP Bougarber 64 2234 0,6 

BR6224 149,7D 149 680,30 LAP Lescar 64 455 0,6 

BR6230 152 E1 Ech. A64/A65 bret Lang > Bay 

Lescar 64 2614 0,7 

BR6231 152 E2 Ech. A64/A65 bret Bay > Lang 

 

 

 

 

 

 

Le tableau suivant présente les ouvrages de type « fossés stockeurs » enherbés réalisés sur l’ensemble du projet. 
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Tableau 20 : Dispositifs de traitement et de rejet des eaux pluviales de type Fossés Stockeurs réalisés sur le projet A65 

(A’LIÉNOR, 2016) 

 

N° ouvrage 
PR 

en (m) 
Nom exploitation 

BCRIR 
Nom de l’écoulement Type d’ouvrage retenu 

Débit de 
fuite retenu 

(l/s) 

Volume utile 
de stockage 

(m3) 

Hauteur du 
Vol. Mort 
réel (m3) 

Nature du 
fossé 

stockeur 

FS200B-1 
FS200B-2 
FS200B-3 

29 900,00 29,9 D Crastes afférentes au ruisseau de la Gorse Fossés stockeurs multifonctions avec volume mort 40 3609 0,5 Etanche 

FS200A 29 823,00 29,8 G Crastes afférentes au ruisseau de Lep Fossés stockeurs multifonctions avec volume mort 5 579 0,5 Etanche 

FS201B 30 619,00 30,6 G Crastes afférentes au ruisseau de Lep Fossés stockeurs multifonctions avec volume mort 5 300 0,5 Etanche 

FS201C 30 667,00 30,6 D Crastes afférentes au ruisseau de Lep Fossés stockeurs multifonctions avec volume mort 5 608 0,5 Etanche 

FS201D 30 650,00 30,7 G Crastes afférentes au ruisseau de Lep Fossés stockeurs multifonctions avec volume mort 5 366 0,5 Etanche 

FS202A 31 235,00 31,2 D Crastes afférentes au ruisseau de Lep Fossés stockeurs multifonctions avec volume mort 5 428 0,5 Etanche 

FS202B 31 235,00 31,2 G Crastes afférentes au ruisseau de Lep Fossés stockeurs multifonctions avec volume mort 5 452 0,5 Etanche 

FS2032 EST 
et OUEST 

32 584,00 
32,6 D  

et 32,6 G 
Ruisseau le Lep Fossés stockeurs multifonctions avec volume mort 5 1063 0,6 Etanche 

FS219W 49 132,00 49,1 D Craste n°30-115 (côté ouest) Fossés stockeurs multifonctions avec volume mort 10 923 0,5 Etanche 

FS219E  49 132,00 49,1 G Craste n°30-115 (côté est) Fossés stockeurs multifonctions avec volume mort 10 916 0,5 Etanche 

FS420E 98 440,00 98,4 G Ruisseau le Baillé (rive gauche côté est) Fossé stockeur multifonctions avec volume mort 35 3455 0,5 Etanche 

FS420W 98 440,00 98,4 D Ruisseau le Baillé (rive gauche côté ouest) Fossé stockeur multifonctions avec volume mort 10 1235 0,5 Etanche 
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4.2. Etat un an après mise en service : observations des 

aménagements et mesures proposées 

 

4.2.1. Synthèse des observations de terrain 

 

Plusieurs types de dysfonctionnement ont été mis en évidence lors de la visite de l’infrastructure réalisée fin 

juillet 2011 par Egis Environnement. Ils sont illustrés page suivante. 

 

 Présence de figures d’érosion sur des linéaires parfois très importants à la fois en bordure de 

bande d’arrêt d’urgence, au niveau des fossés et des bassins. Elles sont dues à la nature peu 

cohésive des sols en place ou de matériau d’export peu compactés ; 

 

 Présence d’atterrissements, conséquence inévitable des figures d’érosion. Ces zones 

d’atterrissements ont été observées dans les fossés extérieurs, à l’entrée des bassins et dans les 

bassins eux-mêmes, ce qui a pour conséquence de diminuer le volume utile des bassins et de fait 

leur efficacité de traitement avec possibilité de remise en suspension des fines lors d’un évènement 

pluviaux important en débit ; 

 

 Forte végétalisation : la végétalisation des bassins est apparue parfois importante au détriment de 

la gestion du risque de pollution accidentelle : elle favorise la création d’un cheminement 

préférentiel des eaux dans le fond du bassin alors que ce que l’on cherche est de diminuer la 

vitesse de transfert du polluant dans l’ouvrage de manière à pouvoir intervenir dans un délai optimal 

pour fermer l’orifice de fuite. 

 

 Problème concernant les batardeaux obturateurs : de nombreux batardeaux constituant le 

système de cloisonnement des by-pass ont été retrouvés loin de leur lieu d’entreposage habituel, 

soit au droit des by-pass proprement dit. D’autres étaient particulièrement cintrés et empêchaient 

tout cloisonnement. Ce mauvais usage ou malfaçon des batardeaux est aussi préjudiciable à la 

gestion de la pollution accidentelle ; 

 

 

 Problème concernant la fermeture des clapets d’obturation des orifices de fuite : sur les 

sections travaux Centre et Sud des mousquetons à vis reliés au caillebotis et servant à maintenir les 

clapets d’obturation des orifices de fuite en position haute ont été mis en place. Cette solution ne 

permet pas d’avoir un temps de réaction adéquat pour la fermeture du clapet en cas de pollution 

accidentelle car le pas de vis est déjà fortement grippé. Ce dispositif n’a pas été retenu pour la 

section Nord où l’on trouve les classiques « porte - maille » de la chaînette qui soutient le clapet. 

 

 Présence d’encombrants : La gestion des encombrants et flottants est toujours délicate mais elle 

doit faire l’objet d’une attention particulière en regard des orifices de fuite et du voile siphoïde 

intégrés à l’ouvrage des sortie des bassins. Un orifice bouché (d’autant plus que les orifices sont 

souvent petits pour obtenir de faibles débits de fuite) et c’est le risque de voir le bassin se mettre en 

charge inutilement et de faire fonctionner la surverse en cas d’évènement pluvieux concomitant. 

Lorsque le fonctionnement correct du voile siphoïde ne peut se faire, c’est une diminution de 

rendement qualitatif de l’ouvrage tout entier en regard de la pollution chronique. 

 

 

Photographie 43 : Bassin en fonctionnement (Egis, 2011) 
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Photographie 44 : Érosion progressive et régressive 

sur fossé extérieur de rétablissement des 

écoulements naturels (Egis, 2011) 

 

Photographie 45 : Érosion en bord de BAU sur fossé 

trapézoïdal d’assainissement latéral laissant 

apparaitre le complexe d’étanchéité (Egis, 2011) 

 

Photographie 46 : Érosion sur flanc de bassin 

laissant apparaitre le complexe d’étanchéité malgré 

la présence d’une géogrille (Egis, 2011) 

 

Photographie 47 : Comblement d’un fossé de 

rétablissement des écoulements naturels extérieurs 

à la plateforme (Egis, 2011) 

 

Photographie 48 : Atterrissement dans le fossé by-

pass pouvant gêner la casse du « fusible » (Egis, 

2011) 

 

Photographie 49 : Atterrissement en entrée de bassin 

(Egis, 2011) 

 

Photographie 50 : Fond du bassin totalement envahi 

par la végétation (Egis, 2011) 

 

Photographie 51 : Colonisation partielle par les 

végétaux du fond de bassin où l’on aperçoit bien le 

cheminement préférentiel des eaux (Egis, 2011) 

 

Photographie 52 : By-pass / batardeaux de 

cloisonnement disposés trop loin de leur lieu 

habituel (Egis, 2011) 

 

 

Photographie 53 : Section Nord – Aperçu de la 

chaînette et de son « porte - maille » (Egis, 2011) 

 

Photographie 54 : Grille encombrée (Egis, 2011) 

Constats 1 an après la mise en service de l’A65 
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4.2.2. Résultats des suivis 

+ Suivi des zones humides 

Le suivi des zones humides a été réalisé dans l’objectif d’évaluer la vitesse de « renaturation » des milieux 

perturbés lors de travaux ou d’évaluer l’influence indirecte de l’infrastructure sur ces milieux, et de proposer 

les modes de gestion adaptés pour ces milieux spécifiques. Ce suivi a été réalisé par les bureaux d’études 

ELIOMYS, DGE et APEXE entre janvier 2012 et septembre 2012, sur 10 secteurs ayant été identifiés 

comme prioritaires : 

 le ruisseau de Siran ; 

 l’affluent du ruisseau de la Carpouleyre à « Toupiey » ; 

 la rivière « Ciron » ; 

 le ruisseau de Retjons ; 

 la rivière « Douze » et son affluent ; 

 le ruisseau de Corbleu ; 

 le ruisseau des Neuf Fontaines ; 

 le ruisseau du Pénin à Jouanicon ; 

 l’affluent du Balaing dans le vallon de Lasserre ; 

 le ruisseau du Riumayou. 

 

 

Photographie 55 : Etang des Neuf Fontaines (Egis, 2012) 

 

 

Photographie 56 : Habitat humide et Rossolis intermédiaire (Egis, 2014) 

 

Les inventaires suivants ont été réalisés : 

Objet Lieu 
Fréquence / Paramètres 
mesurés le cas échéant 

Inventaire faunistique  

amphibiens, reptiles, odonates, Lépidoptères Rhopalocères (papillons de 

jours) et Orthoptères 

Dans la zone humide 

en amont et aval de 

l’ouvrage 

Tous les 2 ans, entre le 15/06 

et le 15/09 

Inventaire floristique, en particulier : 

Le Rossolis à feuilles rondes sur le ruisseau de Pénin 

Le Rossolis intermédiaire sur le ruisseau de Pénin 

Le Groseillier rouge sur le ruisseau du Corbleu 

Le Scirpe des bois sur le ruisseau du Corbleu 

La Laîche fausse-Brize sur le ruisseau de Retjons 

Le Lotier velu sur le ruisseau du Riumayou 

Dans la zone humide 

en amont et aval de 

l’ouvrage 

Tous les 2 ans, entre le 15/06 

et le 15/09 

 

La synthèse de ses suivis est présentée ci-après par site puis par espèce. 
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» Synthèse par site 

Station  Flore Faune Tendance évolutive de la station Suivi envisagé pour le bilan final 

Station 1 : 

 

Ruisseau de 
Siran 

Pas d’enjeu botanique / nécessité de maintien d’un corridor 
écologique constitué d’une haie arbustive ripicole connectée 
à un boisement (état de conservation bon à moyen) 

Présence de Robinier faux-Acacia (espèce invasive) : risque 
de fermeture du milieu (ronces sur prairies mésophiles, 
robinier sur sable) 

Présence connue de l’Ecrevisse à pattes blanches en aval 
avant travaux 

Petite population récente de Damier de la Succise 

Les ronciers vont évoluer très rapidement vers une saulaie 
pionnière qui sera elle-même progressivement remplacée 
par une chênaie pédonculée. En l’absence de perturbation, 
le stade de la chênaie est stable dans le temps. 

L’intégrité du fossé et les continuités écologiques ont été 
conservées comme le prouvent les nombreuses traces de 
mammifères observées de part et d’autre de l’ouvrage. En 
revanche, l’absence de lumière constitue une rupture de 
corridor pour les orthoptères (espèces héliophiles). 

La prairie bordant l’A65 à l’est présente un risque 
d’ourlification rapide. 

Poursuite du suivi entomologique préconisée pour comparer 
son évolution avec l’évolution végétale : pour les 
lépidoptères : suivi du Damier de la succise ; pour les 
orthoptères : suivi des caélifères (criquets). 

Périodicité : Biennale - 2 fois par an pour les orthoptères, 
1 fois au printemps pour le Damier de la Succise 

Poursuite du suvi flore non nécessaire 

Station 2 : 

 

Affluent du 
ruisseau de la 
Carpouleyre à 
« Toupiey » 

Belle forêt alluviale mésotrophe (présence de 1.3 ha 
d’Aulnaie alluviale en bon état de conservation) / Lisières 
localement ouvertes avec lande mésophile à molinie et 
fougère ou chênaie encadrées par des plantations de Pin 
maritime 

Population de Lotier Velu (une trentaine de pieds sur 180 m²) 

Présence de Robinier faux-Acacia et de la Vergerette du 
Canada (espèces invasives) 

Présence connue de l’Ecrevisse à pattes blanches en aval 
avant travaux / Ensemble de boisements humides et 
mésophiles abritant 2 mares et de nombreux suintements et 
constituant des habitats pour plusieurs espèces de chauves-
souris, le Vison d’Europe et plusieurs espèces d’amphibien 

L’aménagement de l’A65 a créé des secteurs ouverts et des 
ourlets forestiers plus ou moins humides. La majorité des 
amphibiens présents se localise dans les boisements situés 
à l’est de l’A65 et peu d’entre eux franchissent l’A65 (par 
l’intermédiaire de l’ouvrage de transparence) pour rejoindre 
les 2 mares situées à l’ouest 

Les boisements (aulnaies et chênaies) sont en situation 
stable. Les plantations de Pin maritime font alterner 
régulièrement les différents stades culturaux. Sans poursuite 
de la fauche, actuellement conduite par le gestionnaire des 
plantations de Pin maritime, les friches rudérales seraient 
menacées par une fermeture rapide du milieu par une 
fruticée. 

Les espaces ouverts situés à l’est de l’A65 semblent avoir 
une dynamique d’ourlification relativement rapide. La mare 
située au sud-ouest s’atterrit fortement 

Poursuite du suivi batrachologique préconisé pour affiner les 
propositions de gestion à mettre en place 

Périodicité : Biennale - 1 fois par an en fin d’hiver 

Poursuite du suivi biennal pour la flore  

Station 3 : 

 

Ruisseau du 
Ciron 

Station située au sein d’un site Natura 2000  

Ensemble boisé formant un corridor de qualité en ripisylve le 
long du Ciron, le tout encadré par des plantations de Pin 
maritime. Présence notamment d’une Cladiaie (habitat 
prioritaire) en cours d’envahissement par le Saule roux et la 
Bourdaine et d’Aulnaies et Saulaies marécageuses  

Présence du Robinier faux-Acacia et de la Vergerette du 
Canada (espèces invasives) 

Présence de la Cistude d’Europe  

La station constitue un site de reproduction pour les 
amphibiens, un site d’alimentation, d’hivernage et de 
probable reproduction pour la Cistude d’Europe, et une zone 
de transit et d’alimentation pour les mammifères et les 
oiseaux 

Les zones humides ne semblent pas être affectées par 
l’aménagement et les continuités écologiques ne sont 
pas perturbées. 

Les boisements (aulnaies et chênaies) sont en situation 
stable. Les saulaies marécageuses vont évoluer 
progressivement vers l’aulnaie marécageuse. Sans 
élimination des ligneux, la cladiaie (habitat prioritaire, ici au 
sein même d’un site N2000) risque de se fermer 
complètement 

L’aménagement de franchissement a permis de conserver 
l’intégrité du fossé et les continuités écologiques 
(nombreuses traces de mammifères). Les odonates et 
lépidoptères semblent également passer sous le viaduc. En 
revanche, l’absence de lumière constitue une rupture de 
corridor pour les orthoptères (espèces héliophiles) 

Poursuite du suivi de la Cistude d’Europe et du suivi 
batrachologique préconisé pour affiner les propositions de 
gestion à mettre en place 

Périodicité : Biennale - 2 passages par an 

 

Poursuite du suivi biennal pour la flore 

Station 4 : 

 

Ruisseau de 
Retjons 

Large chênaie qui accompagne le lit majeur du Retjons. Sauf 
exception (micro dépression plus humide en rive gauche 
aval), la déconnexion de la nappe offre des conditions 
fraîches à mésophiles. Les habitats sont en bon état de 
conservation 

Présence d’une belle population de la Laîche fausse-Brize, 
espèce végétale protégée au niveau national, et de quelques 
pieds de Scirpe des Bois 

Présence du Robinier faux-Acacia et de la Vergerette du 
Canada (espèces invasives) 

Site de reproduction et d’alimentation pour les amphibiens 

Zone de transit et d’alimentation pour les mammifères et les 
oiseaux, zone de transit pour la Cistude d’Europe 

Cistude d’Europe non observée en 2012. Cortège 
d’amphibiens limité à quelques espèces ubiquistes 

La chênaie et l’aulnaie ripicole constituent des habitats 
stables dans le temps. Les gaulis de Robinier faux-Acacia 
seront à terme regagnés par la chênaie. Seuls les délaissés 
du chantier vont s’enfricher rapidement. La dynamique de 
colonisation des exotiques est donc à contrôler dans ces 
espaces 

Fermeture rapide des zones ouvertes, notamment au niveau 
de la station de Carex pseudobrizoides. Risque de 
colonisation mono spécifique du Robinier faux-Acacia sur 
tous les milieux remaniés, leurs marges et pénétration dans 
la ripisylve 

Poursuite du suivi faunistique non nécessaire (aucun groupe 
faunistique ne présente d’intérêt ou de menace nécessitant 
un suivi annuel) 

Poursuite du suivi biennal pour la flore 
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Station  Flore Faune Tendance évolutive de la station Suivi envisagé pour le bilan final 

Station 5 : 

 

Rivière 
« Douze » et 
son affluent 

L’intérêt botanique de cette station portait sur l’aulnaie-
frênaie alluviale en ripisylve de la Douze. Cet habitat est en 
mauvais état de conservation (ripisylve perturbée sous forte 
influence anthropique / peu ou pas de strate herbacée sous 
l’Érable négundo) 

Présence d’une belle population dense de Scirpe des bois à 
l’Ouest de l’A65 / 1 pied de Vigne Sauvage 

Présence de Robinier faux-Acacia, d’Érable négundo et de la 
Vergerette du Canada (espèces invasives) 

Zone de transit et d’alimentation pour l’ensemble de la faune. 

Présence de l’Ecrevisse de Louisiane (espèce invasive) 

cortège d’amphibiens observé limité à la présence de l’Alyte 
accoucheur et du Crapaud commun 

Ripisylve et les espaces alluviaux très dégradés (forte 
présence d’espèces végétales invasives). Absence de zones 
humides annexes 

L’implantation de l’Érable négundo dans la ripisylve est 
malheureusement durable en l’absence d’intervention 
humaine. La chênaie sera stable dans le temps et les 
espèces protégées qu’elle abrite ne sont donc pas 
menacées. Seuls les délaissés constituent des zones 
potentielles d’envahissement par des espèces exotiques 
pouvant profiter de la perturbation apportée par le chantier 

Les cortèges faunistiques à l’étude ne semblent pas avoir 
évolués de manière significative suite à la construction du 
viaduc 

Poursuite du suivi faunistique non nécessaire (aucun groupe 
faunistique ne présente d’intérêt ou de menace nécessitant 
un suivi annuel) 

Poursuite du suivi biennal pour la flore 

Station 6 : 

 

Ruisseau de 
Corbleu 

Très beau boisement dense et une forte homogénéité de 
l’aulnaie marécageuse, en bon état de conservation. 
L’emprise du chantier a conduit à la destruction de cet 
habitat et des espèces protégées qu’il abritait (Scirpe des 
bois et Groseiller rouge) 

Présence de Robinier faux-Acacia, et de la Vergerette du 
Canada (espèces invasives) 

Site de reproduction pour les amphibiens, site d’alimentation 
et de transit pour de nombreux mammifères et oiseaux 

Cette station accueille l’unique site de reproduction de 
Grenouille rousse de toute la vallée du Corbleu avec plus de 
300 individus 

Installation récente de l’Agrion de Mercure sur une des rares 
trouées de la ripisylve du Corbleu. Reproduction non mise en 
évidence 

L’aulnaie marécageuse, comme la chênaie pédonculée, sont 
des habitats stables dans le temps. Les stations de plantes 
protégées non détruites pendant les travaux ne sont 
actuellement pas menacées 

Les secteurs ouverts situés en rive droite connaissent une 
ourlification par le Genêt d’Europe. Un risque de colonisation 
mono spécifique par le Robinier faux acacia sur tous les 
milieux remaniés et leurs marges 

Poursuite du suivi batrachologique préconisé pour affiner les 
propositions de gestion à mettre en place 

Périodicité : 1 fois par an en fin d’hiver 

Poursuite du suivi entomologique pour suivre la fermeture du 
milieu (orthoptère, notamment Antaxius sp.) et suivre 
l’évolution de l’installation de l’Agrion de Mercure  

Périodicité : Biennale - 2 fois par an  

 

Poursuite du suivi biennal pour la flore 

Station 7 :  

 

Ruisseau des 
Neuf Fontaines 

Présence de lacs eutrophes avec des herbiers aquatiques 
denses et d’une chênaie typique du domaine atlantique 

Habitats en bon état de conservation 

Importante population de Cistude d’Europe (au moins une 
centaine d’individus) ainsi que plusieurs espèces 
d’amphibiens  

Cortège d’odonates diversifié avec la présence d’une petite 
population d’Agrion de Mercure (initialement présente mais 
non observée en 2012) en amont du second étang 

Population relictuelle d’Ecrevisses à pattes blanches dans le 
ruisseau en amont de la voie ferrée 

Ecosystème complexe permettant à l’ensemble des espèces 
présentes de réaliser la totalité de leur cycle (alimentation, 
reproduction, hivernage, transit) 

Présence d’individus de Tortue à tempe rouge, espèce 
invasive 

La cariçaie et les boisements sont stables dans le temps. 
Seule la prairie de fauche nécessite un entretien régulier. A 
défaut, un boisement alluvial coloniserait progressivement 
cette prairie 

La station semble présenter une grande stabilité depuis de 
longues années. Cependant, la présence d’espèces 
invasives à présence récente (Tortue à tempe rouge) ou à 
proximité (Ecrevisse de Louisiane) peut engendrer un 
déséquilibre des écosystèmes aquatiques 

Poursuite du suivi de la population de Cistude d’Europe pour 
évaluer la dynamique de la présence de la Tortue à tempe 
rouge 

Suivi des orthoptères méso-hygrophiles à hygrophiles pour 
appréhender les processus de résilience des zones humides 
au droit du viaduc / Suivi des odonates sur les 2 étangs pour 
évaluer la dynamique de ce groupe 

Périodicité : Biennale - 2 fois par an pour les 3 groupes 

Poursuite du suivi biennal pour la flore 
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Station  Flore Faune Tendance évolutive de la station Suivi envisagé pour le bilan final 

Station 8 : 

 

Ruisseau du 
Pénin à 
Jouanicon 

La station englobe les 3 secteurs où de la lande humide avait 
été initialement cartographiée. La ripisylve occupant de lit 
majeur du ruisseau de Pénin est de l’aulnaie marécageuse, 
sauf dans la partie amont où il s’agit d’une aulnaie alluviale. 

Présence du Rossolis à feuilles intermédiaires et de 
l’Ossifrage 

Présence du Robinier faux-Acacia, de l’arbre à papillons et 
de la Vergerette du Canada (espèces invasives) 

Le ruisseau de Pénin et sa forêt riveraine constituent une 
zone d’alimentation pour de nombreuses espèces ainsi qu’un 
corridor de déplacement en lien direct avec la vallée du 
Midou. 

Leur état de conservation est bon ; seuls les abords 
immédiats du pont de l’A65 restent en moyen état de 
conservation (fourrés humides remaniés). 

Le cortège d’amphibiens observé reste limité à 3 espèces 
communes. 4 cortèges d’orthoptère ont été observés. Le 
cortège des lépidoptères se compose d’espèces de lisières 
relativement communes. Le cortège des odonates regroupe 
des espèces typiques des cours d’eau sableux du massif 
Landais. On signalera la présence sur le ruisseau de Pénin, 
en amont du pont, de Calopteryx haemorroidalis, assez rare 
en Aquitaine 

Les différents boisements sont des habitats stables dans le 
temps. L’état de conservation des landes du ball-trap est 
moyen du fait d’une pollution continue par les pigeons 
d’argile. Les landes sont relativement stables mais 
nécessiteront des opérations d’entretien si des ligneux 
venaient à les coloniser. Les délaissés se voient 
progressivement coloniser par des exotiques. Cette 
dynamique est à contrôler. 

Mise à part à proximité du pont (zones remaniées), aucune 
évolution négative particulière n’est envisageable à court 
terme. 

La lande humide du ball-trap est à moyen terme menacée de 
forte dégradation par les pigeons d’argile. 

Poursuite du suivi des orthoptères préconisé sur les secteurs 
remaniés et les pelouses sableuses (cortège psammophile) 
pour évaluer la dynamique de recolonisation de ces espaces. 

Périodicité : Biennale - 2 fois par an 

 

Poursuite du suivi biennal pour la flore 

Station 9 : 

 

Affluent du 
Balaing dans le 
vallon de 
Lasserre 

Fond de vallon occupé par une ripisylve linéaire (Aulnaie-
frênaie ripicole en état de conservation moyen) faisant la 
limite entre les délaissés et des zones de cultures, pour 
certaines en déprise et donc en cours d’enfrichement 

Présence du Robinier faux-Acacia et de la Vergerette du 
Canada (espèces invasives) 

4 mares ont été créées, le ruisseau a été en partie restauré, 
le tout dans un contexte de prairies et pelouses semées 

Présence de plusieures espèces patrimoniales : Decticelle 
d’Aquitaine, Orthetrum brun, Cuivré des marais, Damier de la 
succise et Alyte accoucheur 

Station constituant un habitat de chasse, de reproduction et 
de repos pour les amphibiens, les insectes et les 
mammifères : les zones humides et les prairies sont en bon 
état de conservation mais leur maintien passe par la mise en 
place d’une gestion 

Présence du Léiothrix jaune (espèce invasive) 

La ripisylve risque de pâtir d’un effet de lisière dû à sa faible 
largeur. Les chênaies sont quant à elles stables dans le 
temps. Les friches vont rapidement devenir d’épais ronciers 
dans lesquels le Robinier faux-Acacia tiendra bonne place. 
La saulaie mésohygrophile pionnière deviendra à terme un 
boisement alluvial d’intérêt. Les milieux humides et les 
ruisseaux restaurés peuvent être dégradés par 
l’envahissement de plantes exotiques. 

Il existe un risque conséquent de fermeture au niveau de la 
prairie et des mares à moyen terme en absence d’action de 
gestion. La plantation d’arbre entraînera à moyen long terme 
une évolution de l’habitat prairial en espace forestier à semi-
forestier. 

Poursuite du suivi sur tous les groupes faunistiques pour 
appréhender l’évolution des cortèges en fonction de 
l’évolution de la structure de l’habitat, suivre la reconquête 
des espèces mésohygrophiles à hygrophiles, et peut-être le 
déclin progressif des espèces pionnières (héliophiles de sol 
nu). 

Périodicité : Biennale - 2 fois par an 

 

Poursuite du suivi biennal pour la flore 

Station 10 : 

 

Ruisseau du 
Riumayou 

Station se composant d’un vallon bien conservé avec une 
ripisylve, des boisements humides et quelques prairies 

Présence (avant travaux) de quelques pieds de Lotier velu. 
La seule station non détruite durant le chantier n’a pas été 
retrouvée ; elle comprenait moins de 5 individus. Néanmoins, 
les délaissés sont des milieux perturbés favorables à cette 
espèce 

Présence du Robinier faux-Acacia et de la Vergerette du 
Canada (espèces invasives) 

Population d’Ecrevisse à pattes blanches dans le ruisseau du 
Riumayou 

Présence de plusieures espèces patrimoniales : Decticelle 
d’Aquitaine, Orthetrum brun, Cuivré des marais, Agrion de 
Mercure et Alyte accoucheur 

Station constituant un habitat de chasse, de reproduction et 
de repos pour les amphibiens, les insectes et les 
mammifères : les zones humides et les prairies sont en bon 
état de conservation mais leur maintien passe par la mise en 
place d’une gestion 

Présence du Léiothrix jaune et du ragondin (espèces 
invasives) 

L’ensemble des boisements sont des habitats stables dans le 
temps. Seuls les délaissés vont très rapidement changer de 
physionomie sans intervention. Les secteurs les plus 
humides des délaissés sous le viaduc sont potentiellement 
des milieux d’intérêt s’ils étaient entretenus par la fauche. 
Les secteurs les plus secs sont favorables au Lotier velu 
dans la mesure où ils restent eux aussi ouverts. La 
dynamique de colonisation par les ligneux, et notamment par 
le Robinier faux-Acacia, est à suivre. 

La station présente une dynamique végétale rapide, que ce 
soit au niveau des milieux prairiaux en rive ouest qu’au 
niveau des bermes en rive est. Une ourlification rapide 
entrainera une homogénéisation des milieux naturels et de 
ce fait, une perte en biodiversité de toutes les espèces 
héliophiles dont l’Agrion de Mercure et le Cuivré des marais. 

Poursuite du suivi sur tous les groupes faunistiques pour 
évaluer l’évolution des cortèges en fonction de l’évolution de 
la structure de l’habitat et suivre la reconquête des espèces 
hygrophiles et la structuration des zones humides 

Périodicité : Biennale - 2 fois par an 

 

Poursuite du suivi biennal pour la flore 
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» Synthèse par espèce et habitat 

 

Habitats naturels 

L’aulnaie-frênaie alluviale  

L’aulnaie-frênaie alluviale est assez fréquente en Aquitaine dans les fonds de vallon où elle occupe 

habituellement l’ensemble du lit majeur. Le plus souvent, du fait d’un enfoncement du lit mineur, les 

boisements de fonds de vallon sont déconnectés de la nappe alluviale la plus grande partie de l’année. 

L’aulnaie-frênaie alluviale est un habitat naturel d’intérêt communautaire prioritaire listé à l’annexe 1 de la 

directive « Habitats ». Cet habitat était bien présent en 2012 dans les stations 2 « Toupiey » et 5 

« Douze », mais aussi dans d’autres stations où il n’était pas encore identifié : 4 « Retjons », 8 « Pénin », 

9 « Lasserre » et 10 « Riumayou ». Il n’est pas toujours typique car parfois de très faible superficie comme 

dans la station 4 où il occupait la berge abrupte du Retjons sur seulement un mètre de largeur. Cette 

ripisylve a souvent été détruite dans l’emprise même du chantier ; au-delà, elle n’a pas été affectée et 

aucun effet de lisière n’a pu être démontré un an après la mise en service. Sans intervention humaine, 

l’aulnaie-frênaie alluviale est un habitat stable dans le temps.  

La lande humide et les dépressions associées 

En 2012, la lande humide était uniquement présente dans la station 8 « Pénin » sous forme de 3 entités 

distinctes. Les deux entités hygrophiles précédemment recensées abritaient 2 espèces protégées au 

niveau national (Rossolis intermédiaire et Rossolis à feuilles rondes) et 1 espèce protégée au niveau 

régional (Ossifrage). Ces espèces se développaient principalement dans les dépressions tourbeuses 

(Rhynchosporion), habitat étroitement imbriqué dans la Lande humide et de très faible superficie. La 

troisième entité n’était que méso-hygrophile et n’avait pas un cortège très typique mais devait être 

rattachée à cet habitat et non aux landes sèches européennes. Toutes étaient d’intérêt communautaire 

prioritaire. C’est à la faveur de dépressions ou de suintements que se développaient en leur sein des bas-

marais tourbeux à Ossifrage et Rossolis. Le suivi réalisé en 2012 n’avait mis en évidence aucun effet de la 

nouvelle infrastructure sur cet habitat. Sans intervention de gestion, la lande humide est rapidement 

colonisée par des ligneux tels que la Bourdaine (Frangula dodonei) ou le Saule roux (Salix atrocinerea). 

Son maintien dans le temps nécessitait donc des mesures adaptées, notamment pour les deux entités à 

l’ouest de l’autoroute. À l’est, elle était entretenue à des fins de ball-trap, à ce stade de suivi.  

 

La lande sèche  

La lande sèche n’avait été recensée par place que dans la station 8 « Pénin » en périphérie de la lande 

humide. Il s’agit d’un habitat naturel d’intérêt communautaire. Le suivi réalisé en 2012 n’avait mis en 

évidence aucun effet de la nouvelle infrastructure sur cet habitat.  

La cladiaie 

La cladiaie était uniquement connue sur une dépression du lit majeur de la station 3 « Ciron ». Elle est 

d’intérêt communautaire prioritaire et n’avait subi aucun impact direct durant le chantier. Pour autant, la 

mise en place d’un bassin de rétention et la construction de l’autoroute ont probablement eu un impact sur 

la circulation de la nappe alluviale. De fait, un an après la mise en service, il était encore trop tôt pour en 

mesurer l’importance sur le devenir de la cladiaie. Toutefois, la coupe du boisement au sud de la cladiaie 

devait accélérer le développement d’une saulaie. De fait, cet habitat nécessitait dès 2012 une intervention 

permettant de le maintenir ouvert.  

La vieille chênaie pédonculée acidophile des plaines sablonneuses  

La vieille chênaie pédonculée acidophile des plaines sablonneuses était uniquement recensée dans la 

station 8 « Pénin » ; elle avait été détruite car elle était située dans l’emprise de l’infrastructure.  

Les lacs eutrophes avec végétation  

La station 7 « Neuf fontaines » était principalement occupée par des plans d’eau eutrophes artificiels avec 

une végétation aquatique dense : en surface, cette végétation relève de l’alliance phytosociologique de 

l’Hydrocharition ; celle immergée du Parvopotamion. Cet habitat naturel est d’intérêt communautaire. Il est 

stable dans le temps et ne nécessite aucune intervention spécifique. Le suivi réalisé en 2012 n’avait mis en 

évidence aucun effet de la nouvelle infrastructure sur cet habitat.  

La Chênaie galicio-portugaise  

En 2012, la chênaie galicio-portugaise était recensée sur une très faible superficie, à proximité de la digue 

du plan d’eau amont de la station 7 « Neuf fontaines ». Un an après la mise en service, cet habitat ne 

semblait pas présent même si le Chêne tauzin (Quercus pyrenaica) l’était. Cet habitat est plutôt à 

rapprocher de la chênaie pédonculée aquitano-ligérienne sur sols lessivés ou acides qui n’est pas d’intérêt 

communautaire.  
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L’Ossifrage et les Rossolis intermédiaire et à feuilles rondes 

Les Rossolis intermédiaires et à feuilles rondes étaient toujours présents dans les dépressions et les 

suintements de la lande humide de la station 8 « Pénin », comme l’Ossifrage. Les deux premières sont des 

espèces protégées sur l’ensemble du territoire national ; l’Ossifrage sur l’Aquitaine seulement. Celles 

situées sur l’entité de lande humide à l’est de l’autoroute étaient menacées par la chute répétée des 

« pigeons d’argile » du ball-trap. Les autres étaient menacées par une éventuelle fermeture du milieu à 

moyen terme (cf. mesures de gestion de la lande humide). 

La Laîche fausse-Brize 

L’espèce est connue sur la station 4 depuis 2006 (Genoud, com. pers.) et a été retrouvée en 2012. Elle est 

protégée sur l’ensemble du territoire national et affectionne particulièrement les lieux sablonneux 

ombragés. Lors des investigations de 2012, la station était menacée par le développement rapide du 

robinier faux-acacia.  

Le Groseillier rouge 

L’espèce était connue sur la seule station 6 « Corbleu » en 6 points épars de quelques pieds ; 3 points ont 

très certainement été détruits car ils étaient sur l’emprise même de l’autoroute. Les autres points ont été 

recherchés, dans le cadre du suivi de 2012, mais aussi par CDC biodiversité lors d’études 

complémentaires liées aux mesures compensatoires car le Groseillier rouge est protégé en Aquitaine. Des 

pieds avaient ainsi pu être localisés, mais du fait de l’erreur d’incertitude des GPS, il a été difficile d’affirmer 

qu’il s’agissait bien des mêmes points recensés lors des toutes premières expertises. Pour sûr, l’espèce 

était donc toujours présente dans la station. Les pieds recensés en 2012 – une quinzaine en deux points – 

n’étaient alors nullement menacés tant que l’état boisé est ainsi maintenu. 

Le Scirpe des bois 

Présent en de nombreux points et de fortes populations sur l’ensemble de l’aulnaie marécageuse de la 

station 6 « Corbleu », le Scirpe des bois, protégé en Aquitaine, n’est pas menacé et ne nécessite aucune 

intervention de gestion particulière. S’il advenait que l’aulnaie soit coupée, la reproduction de cette espèce 

plutôt héliophile n’en serait que renforcée.  

Le Lotier grêle velu  

Non revu en 2012 dans la station 10 « Riumayou », on ne pouvait écarter l’hypothèse de revoir cette 

espèce dans les friches qui se développaient sous le pont après travaux. Le Lotier grêle (sous-espèce 

velue), protégé en Aquitaine, est une espèce pionnière que l’on trouve dans les friches jeunes et les 

espaces récemment remaniés. C’est dans ces mêmes milieux qu’il a été découvert dans la 

station 5 « Douze ».  

 

La Vigne sauvage 

Dans le vallon latéral au sud de la station 5 « Douze », un pied de Vigne sauvage (protection nationale), a 

été découvert en 2012. 

 

Photographie 57 : Vigne sauvage (Apexe, 2015) 

Faune 

Les amphibiens 

Les suivis de 2012 ont permis de contacter un total de 8 espèces réparties irrégulièrement sur les 10 

stations étudiées. Concernant la Grenouille rousse, la station principale localisée sur la vallée du Corbleu 

semblait pérenne avec des effectifs similaires à ceux comptabilisés avant les travaux. L’espèce n’a pas été 

revue sur le Ciron, où un seul individu avait été noté (sans preuve de reproduction). L’autre élément 

intéressant du suivi était la colonisation de 3 stations par l’Alyte accoucheur (les stations 6, 9 et 10) avec 

des effectifs importants et une reproduction avérée sur les 2 dernières. Cette espèce, connue pour son 

aspect pionnier et colonisateur a probablement bénéficié des larges accès créés par le chantier pour 

s’installer sur ces stations. De plus, elle a également profité des quelques mares permanentes et 

temporaires (mais non détruites après chantier).  

Sur la station 2 (Toupiey), aucune trace de reproduction et très peu d’individus avaient été observés, en 

particulier au niveau des mares situées à l’ouest. Ce constat renforçait les préconisations réalisées lors de 

l’étude d’impact du projet A65, à savoir la nécessité de créer une à plusieurs mares en rive est de 

l’autoroute.  
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L’efficacité de créer de nouvelles mares à proximité de la nouvelle infrastructure s’observait pleinement sur 

la station 9 où 4 mares avaient remplacé un plan d’eau, permettant l’installation de 7 espèces dont au 

moins 4 n’étaient pas connues du plan d’eau disparu.  

Enfin, malgré la pose de grillage spécifique « petite faune » le long de l’autoroute, la totalité des bassins de 

récupération des eaux pluviales situées à proximité des sites à l’étude avait été colonisée en 2012 par la 

Rainette méridionale (Hyla meridionalis) et les Grenouilles vertes (contacts auditifs uniquement).  

Les reptiles 

La Cistude d’Europe était connue de façon résidente sur 2 stations, et de façon transitoire sur 2 autres. Sur 

ces 2 dernières, l’espèce n’avait pas été revue en 2012, mais sa présence ponctuelle restait tout à fait 

possible. Concernant les 2 stations abritant des populations installées, l’espèce avait été revue dans des 

effectifs similaires sur l’étang du site des Neuf Fontaines et avec de effectifs moindres sur la vallée du 

Ciron. Sur ce dernier site, la sécheresse de fin d’hiver avait pu perturber l’espèce. Il était cependant 

important de signaler la présence « récente » d’individus de Tortues à tempe rouge dans l’étang amont du 

site des Neuf Fontaines. La présence de cette espèce exogène invasive était à surveiller.  

Concernant les autres espèces de reptiles, seules 3 autres espèces avaient été observées, ce qui montrait 

un cortège assez limité. Le Lézard des murailles (Podarcis muralis), fidèle à son écologie ubiquistes avait 

colonisé tous les secteurs thermophiles (bermes de l’autoroute notamment).  

Les odonates 

En 2012, le cortège des espèces stagnantes restait peu diversifié sauf sur le site des étangs des Neuf 

Fontaines. Sur ce site, le cortège restait diversifié et ne semblait pas s’être modifié (pas d’appauvrissement 

ou de changement de cortège lié à la qualité de l’eau notamment). La faible diversité observée sur les 

autres stations s’expliquait essentiellement par l’absence de zones humides stagnantes pérennes et de 

taille suffisante.  

Concernant le cortège d’espèces courantes, il restait limité à quelques espèces typiques des cours d’eau 

sableux du massif Landais comme le Caloptéryx vierge (Calopteryx virgo) et le Gomphe très commun 

(Gomphus vulgatissimus). Il avait cependant été signalé l’apparition de petites populations d’Agrion de 

Mercure, espèce protégée et inscrite à l’annexe 2 de la directive « Habitats » sur 2 stations (6 et 10), liée 

directement à l’aménagement de l’A65. En effet, l’espèce relativement héliophile avait bénéficié des 

ouvertures de la ripisylves au droit des franchissements de l’A65. Enfin, sur les stations béarnaises (9 et 

10), un peuplement d’espèces pionnières peu communes se développait sur des ornières et suintements, 

les 2 espèces emblématiques de ce cortège étant l’Orthetrum brun (Orthetrum brunneum) et l’Agrion nain 

(Ishnura pumilio).  

 

Les lépidoptères 

Les suivis de 2012 avaient permis de contacter au moins 46 espèces, ce qui constituait une bonne 

diversité. La majorité des stations inventoriées abritait un cortège mélangé d’espèces ubiquistes et 

d’espèces de lisières et de bois clairs. Il avait alors été signalé la présence de 3 espèces remarquables 

dont 2 bénéficient d’une protection et d’une inscription à l’annexe 2 de la directive « Habitats ». Ainsi, le 

Damier de la Succise (Euphydryas aurinia) avait colonisé une prairie à pâturage extensif attenante à 

l’autoroute en station 1. Cette population restait très limitée mais probablement récemment installée. Par 

ailleurs, plusieurs individus avaient également été observés sur la station 9, site fortement remanié suite à 

la création de l’A65 (comblement du vallon et d’un plan d’eau).  

Le Cuivré des marais (Lycaena dispar) avait colonisé les 2 stations Béarnaises (9 et 10) un an après la 

mise en service de l’A65. L’espèce se développait au sein des prairies méso-hygrophiles de la vallée du 

Riumayou ainsi que sur les friches mésophiles riches en Rumex spp. du talus autoroutier sud de la 

station 9. Au moins 2 générations avaient été observées sur la station 10 (printanière et estivale) avec au 

moins 6 individus différents (mâles et femelles). L’installation de cette espèce de prairie humide sur des 

milieux aussi jeunes restait assez étonnante. La préservation de ces nouvelles populations devait passer 

par une mise en place de mesures de gestion adéquates.  

Enfin, il a été signalé le maintien de la petite population de Miroir (Heteropterus morpheus) sur la lande 

humide du ball-trap (station 8) malgré un comblement progressif de celle-ci par l’accumulation de « pigeons 

d’argile ». 

Les orthoptères 

Sur ce groupe, aucun inventaire n’avait été réalisé avant les travaux de l’autoroute A65. De ce fait, en 

2012, le suivi constituait surtout un premier état des lieux. Cependant, il a pu être constaté une certaine 

diversité spécifique avec pas moins de 33 espèces contactées. Les enjeux se situaient surtout au niveau 

de certains cortèges (cortège des sables nus et humides, cortège des zones humides plus ou moins 

forestières, cortège des landes humides (station 8) et cortège des prairies méso-hygrophiles).  

Une espèce endémique, la Decticelle d’Aquitaine (Zeuneriana abbreviata), avait été contactée dans la 

partie sud de l’aire d’étude (département des Pyrénées-Atlantiques). Une espèce rare, xero-thermophile et 

psammophile l’Oedipode soufré (Oedalus decorus) avait été contactée sur un site des landes (ruisseau du 

Pénin). Pour le reste nous étions en présence d’un cortège assez classique avec quelques espèces un peu 

plus typées dans leur choix stationnel (gradient d’humidité, sol nu, végétation dense sèche ou végétation 

dense méso-hygrophile par exemple.). 
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» Conclusion 

La première année de suivi des 10 stations, qui a été réalisé en 2012, a permis de montrer l’influence de la 

création de l’autoroute A65 sur les milieux naturels impactés et situés dans son voisinage immédiat. Il est 

ressorti que l’impact n’était pas systématiquement négatif. 

 

D’un point de vue floristique, malgré la destruction partielle de plusieurs stations d’espèces végétales et 

habitats naturels remarquables, l’ensemble de ces éléments remarquables ne semblait pas menacé à 

moyen terme, moyennant dans certains cas la mise en place d’action de gestion. 

 

Concernant la faune, le bilan est apparu beaucoup plus contrasté. La réalisation de l’autoroute A65 a 

créée des perturbations dans les déplacements et la reproduction des amphibiens sur la station 2, malgré 

la présence d’ouvrages de transparence.  Sur cette station, ainsi que sur les stations 5 et 8, la création de 

mares était proposée pour permettre le maintien des populations locales d’espèces communes. En 

revanche, aucune tendance régressive n’avait été notée sur la Grenouille rousse et l’ouverture des milieux 

couplée à la création de zones humides stagnantes avait favorisé l’installation de l’Alyte accoucheur (et 

d’un cortège diversifié d’amphibiens) sur les 2 stations béarnaises (9 et 10). La Cistude d’Europe ne 

semblait pas avoir été impactée sur les 2 stations où une population pérenne avait été identifiée. 

Au niveau de l’entomofaune, l’ouverture des milieux avait permis l’installation de quelques individus 

d’Agrion de Mercure sur 2 ruisseaux et l’installation d’espèces pionnières peu communes sur des ornières 

et suintements générés par la création de l’infrastructure (stations 9 et 10). De même, la création d’espaces 

ouverts (prairies mésophiles avec suintements et lentilles méso-hygrophiles) avait permis l’installation de 

2 espèces de lépidoptères remarquables (Cuivré des marais et Damier de la Succise), avec une population 

importante pour le premier. Le maintien de tous ces insectes remarquables passait par une gestion des 

espaces ouverts, en particulier sur les stations béarnaises. Enfin, l’inventaire « orthoptères » correspondant 

plutôt à un état des lieux initial, sachant qu’aucun inventaire préalable à l’aménagement n’avait été réalisé, 

avait permis la mise en évidence de cortèges et d’espèces remarquables. 

La création de l’infrastructure avait amené l’installation ou le développement d’espèces végétales exogènes 

envahissantes (Robinier faux-acacia, Erable négundo, Buddléja). Des actions de gestion de ces espèces 

étaient d’ores et déjà préconisées un an après la mise en service. 

Les résultats de ces suivis ont montré un impact global plutôt modéré. 

 

+  Suivi hydro morphologique 

Les cours d’eau ayant fait l’objet d’une dérivation définitive ou provisoire en phase de chantier ont fait l’objet 

d’une étude hydro morphologique réalisée en 2012 par le bureau d’étude ASCONIT. Pour chacun d’entre 

eux, un catalogue photographique de la situation morphologique a été réalisé.  

Pour 3 cours d’eau, une étude plus approfondie a été effectuée : le Lacaou, le Las Grabes et l’Aubiosse. Le 

protocole CARHYCE simplifié a été mis en œuvre (protocole de CARactérisation Hydromorphique des 

Cours d’Eau à l’échelle stationnelle) afin de décrire plus précisément les caractéristiques morpho 

dynamiques. 

 

Dans le cas de l’Aubiosse, l’étude granulométrique en amont et en aval de l’ouvrage n’avait pas mis en 

évidence de dysfonctionnement. Cependant, l’étude des faciès traduisait un système plus dynamique en 

amont avec notamment d’importants signes d’érosion au niveau des berges et dans le lit mineur au niveau 

des radiers. Du fait de l’absence d’état initial, l’impact propre à l’autoroute apparaissait difficile à définir. 

 

Photographie 58 : L’Aubiosse (Asconit, 2013) 
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L’étude granulométrique réalisée sur le Las Grabes n’avait pas non plus déterminé d’altération sur les 

stations en amont et aval de l’ouvrage. Néanmoins, la partie rectifiée du linéaire présentait un 

fonctionnement hydraulique différent avec notamment des zones de sous-écoulements. Une station d’étude 

granulométrique à ce niveau apparaissait nécessaire afin de suivre précisément l’évolution de cette zone. 

 

Photographie 59 : Le Las Grabes (Asconit, 2013) 

 

Concernant le Lacaou, une granulométrie plus élevée en aval de l’ouvrage avait été mise en évidence 

ainsi qu’une augmentation des largeurs pleins bords et mouillées.  

 

Photographie 60 : Le Lacaou (Asconit, 2013) 

 

Ces modifications pouvaient être dues à des débits plus importants à ce niveau suite à l’arrivée d’un fossé 

collecteur d’eau pluviale ainsi qu’à l’écoulement de la zone humide en amont proche de l’ouvrage. Comme 

pour le Las Grabes, il était de plus observé au niveau de la partie rectifiée des zones de sous écoulements. 

Une station d’étude granulométrique à ce niveau apparaissait également nécessaire afin de suivre 

précisément l’évolution de cette zone. 

 

Sur les autres écoulements, cette étude avait permis de mettre en évidence plusieurs grandes situations : 

absence d’impact ou impact très restreint de l’ouvrage et de la zone modifiée sur le fonctionnement 

général du cours d’eau (cas de 13 cours d’eau). L’élément principal dans ces cas était l’absence de 

ripisylve qui était un élément normal au vu du faible temps écoulé depuis la fin des travaux. 

problématique de sous écoulements au niveau des tronçons modifiés. Dans la majorité des cas où ce 

dysfonctionnement était observé, la granulométrie du lit mineur était très grossière (cas du Lacaou, de Las 

Grabes, de l’Aubiosse BR6117 et du ruisseau au lieu-dit « les Arrats »). 

problématique d’ensablement du lit mineur suite à des berges non stabilisées ou des fossés collecteurs 

d’eau pluviale responsables d’apports importants (cas du Rezet, du Craste 30-56, du Craste 30-78, de 

Lagravette et du Nabias). 

problématique d’élargissement ou d’érosion du lit, suite à des fossés collecteurs d’eau pluviale de 

gabarit important par rapport au débit du cours d’eau (cas de l’affluent du ruisseau de Coimères au lieu-dit 

« Caillou sec », du Craste 30-78 et de l’affluent du Luy de Béarn). 

passage de la lame d’eau au niveau d’un gué : situation non problématique sur l’affluent du ruisseau de 

Coimères au lieu-dit « Bois de Constantin » mais problématique sur l’affluent du Lacoste. 

 

Du fait de la faible durée écoulée entre la fin des travaux et l’étude, il était préconisé de continuer ce suivi 

dans les années à venir afin d’étudier l’évolution hydromorphologique de ces cours d’eau. En effet, l’état 

d’équilibre hydromorphologique après une modification intervient après un laps de temps d’environ 5 ans. 
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+ Suivi de la qualité des eaux superficielles et des sédiments 

Nota : en application de l’arrêté Police de l’Eau du 13 mars 2008, modifié le 24 octobre 2008, le 

programme de suivi, lui-même établi conformément à l’Article 86 « Points de suivi de la qualité de la 

ressource » a été présenté aux différentes DDTM en novembre 2010. 

 

L’ensemble des cours d’eau concernés par l’A65 fait l’objet d’un suivi qualitatif, conformément à l’arrêté 

d’autorisation au titre de la police de l’eau. Ce suivi a été réalisé par le bureau d’études ASCONIT au 

niveau des cours d’eau cartographiés ci-après. Il fait suite à : 

 un état initial réalisé en 2008 (ASCONIT Consultants, 2008) ; 

 un état physico-chimique final à la fin de la phase de travaux réalisé en novembre – décembre 

2010. 

 

Le suivi un an après mise en service a porté plus spécialement sur : 

 la qualité physico-chimique de l'eau et des sédiments pour tous les écoulements, en amont et en 

aval du tracé autoroutier, 

 la qualité hydrobiologique appréciée à partir de prélèvements d'invertébrés benthiques et de 

diatomées sur les cours d’eau les plus sensibles, en aval des ouvrages, 

 la qualité piscicole pour les cours d’eau les plus larges, en aval des ouvrages. 

 

Les eaux de 72 cours d’eau ont été suivies : 14 cours d’eau dans le département de la Gironde, 37 dans 

le département des Landes et 21 dans le département des Pyrénées Atlantiques.  

Deux campagnes de prélèvements d’eau ont été réalisées : au printemps, en période de hautes eaux et en 

été, en période d’étiage. C’est à l’occasion de cette seconde période qu’ont aussi été prélevés les 

sédiments. 

 

 

Photographie 61 : Le Luy de Béarn (64) (Egis, 2012) 

 

 

Photographie 62 : Le Grabas (64) (Egis, 2012) 
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Le tableau ci-après résume les types d’analyse réalisés en fonction des cours d’eau. 

Tableau 21 : Analyses réalisées sur les différentes stations d’étude (ASCONIT, 2012) 

 

 



AUTOROUTE A65 – LANGON / PAU 
 

 

BILAN ENVIRONNEMENTAL FINAL 
Page 119/393 

Etabli le : 01/09/2015 
V1 

 

 
 

 
 

 

Les observations effectuées par Asconit en 2011 sont présentées dans le bilan intermédiaire, sous forme 

d’un tableau de synthèse des résultats des analyses de la qualité des cours d’eau pour les critères 

suivants : 

 qualité physico-chimique de l’eau et des sédiments 

 qualité hydrobiologique 

 qualité piscicole 

Les principaux éléments issus de cette première campagne de suivi après mise en service sont présentés 

ci-après. 

» Conclusions concernant le suivi des eaux superficielles 

Ces analyses ont permis de définir les niveaux de qualité pour les différents compartiments étudiés, et 

d’évaluer la probabilité d'impact de l’autoroute. Celle-ci a été appréciée après comparaison entre stations 

(amont/aval rejet) et avec l’état initial.  

Cinq niveaux d’impact ont été définis : nul (absence totale), négligeable (sans incidence majeure), possible 

(suspicion), probable, avéré. 

Aucun problème majeur n’a été mis en évidence sur la plupart des cours d’eau. 

Ponctuellement ont été signalé quelques cas « douteux », notamment sur le plan physico- chimique 

résumés ci-dessous : 

 L’affluent du Grusson, où une augmentation printanière de la concentration en MES était 

observée, sans pour autant constituer le paramètre déclassant, 

 Le fossé récepteur des BR 1154 et 1146, qui présentait en aval des 2 bassins de rétention une 

concentration anormale en MES et DCO en juillet et en forte hausse par rapport à l’amont. De 

même, 11/15 HAP déclassaient les sédiments en qualité moyenne. 

 La Douze, où les sédiments de la station aval étaient déclassés par le Benzo(a)pyrène et où de 

nombreux paramètres présentaient des concentrations significativement supérieures à celles 

mesurées en amont sans pour autant être déclassantes,  

 Le Corbleu, qui présentait une augmentation de la DCO sans un déclassement systématique de 

l’eau. En revanche, la qualité des sédiments en aval était moindre en raison d’une augmentation de 

la concentration en Benzo(a)pyrène. Comme au niveau de la Douze, plusieurs autres HAP 

présentaient des valeurs supérieures en aval sans être déclassant, 

 Le Ludon qui présentait également des valeurs de HAP supérieures en aval avec un déclassement 

par le Benzo(a)pyrène en qualité moyenne, 

 Le Lacoste, où une augmentation des MES en aval était toujours observée (comme à l’état initial), 

mais le paramètre déclassait le cours d’eau en qualité moyenne depuis la phase travaux et ce de 

façon durable, 

 Le Gioulé, où il était apparemment nécessaire de vérifier le caractère pérenne ou non du 

déclassement par une DCO importante en période estivale, associée à une augmentation des MES. 

De même, les sédiments étaient contaminés par de faibles quantités de HAP, mais dont la 

concentration de certains est supérieure à celle mesurée en amont, notamment en Benzo(a)pyrène 

qui les déclassaient en qualité moyenne, 

 Le Baillé, où les sédiments étaient, là encore, déclassés par une concentration un peu élevée en 

Benzo(a)pyrène et où certains autres paramètres présentaient des concentrations supérieures à 

celles dosées en amont, 

 L’affluent du Brousseau, dont la qualité des sédiments était moyenne en raison de la présence de 

zinc. 

 L’Uzan, en aval de la confluence avec son confluent, qui présentait une contamination de ses 

sédiments par les HAP (5/15 déclassent en qualité moyenne). L’absence de point de référence ne 

permettait toutefois pas d’être catégorique quant à l’origine de cette dégradation. 

Il convient de noter que, dans la plupart des cas, l’absence d’état initial pour certains paramètres 

devait rendre prudente l’interprétation et qu’aucune conclusion hâtive sur l’impact réel de 

l’autoroute ne pouvait être tirée sur cette première année de mesure. Il faudrait toutefois apporter une 

vigilance particulière aux cas « douteux » afin de mieux apprécier l’origine des perturbations observées, à 

compter qu’elles soient pérennes.  

 

Sur le plan hydrobiologique, l’analyse des compositions algales et des peuplements de macro-

invertébrés n’avait à ce stade pas révélé d’impact notable. 

 

De même, l’étude de la qualité piscicole n’avait pas mis en évidence d’impact préjudiciable à la 

faune. On signalera toutefois : 

 le cas particulier du canal du moulin du ruisseau d’Aiguelongue où une modification importante 

de la composition du peuplement piscicole était observée. Dans ce cas, il s’agirait plutôt d’une 

évolution « positive » puisque l’IPR reste médiocre, mais une diversification biocénotique est 

observée,  

 le cas du Corbleu où les vairons avaient totalement disparu sans explication. L’examen du reste du 

peuplement laissait supposer que cette évolution n’est pas une conséquence directe de 

l’exploitation de l’autoroute. 
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+  Suivi de la qualité des eaux souterraines 

Nota : en application de l’arrêté Police de l’Eau du 13 mars 2008, modifié le 24 octobre 2008, le 

programme de suivi, lui-même établi conformément à l’Article 86 « Points de suivi de la qualité de la 

ressource » a été présenté aux différentes DDTM en novembre 2010. 

 

Le suivi qualitatif a été réalisé, sur la base de ce programme, par le bureau d’études ASCONIT. Le suivi 

un an après mise en service a porté sur la qualité physico-chimique des eaux souterraines et la 

réalisation de relevés piézométriques dès que possible.  

Les résultats ont été analysé au regard des éléments d’état initial disponibles (état initial réalisé en 2008 

par ASCONIT Consultants sur certains points de prélèvement). 

 

» Suivi des effets de l’A65 sur les eaux prélevées par le captage AEP de Siran (BA1 

et BA13 au niveau de Bazas) 

Le puits BA1 est situé en aval de l’A65, au sein du périmètre de protection rapprochée du captage AEP du 

Siran. Le puits BA13 est situé en amont de l’autoroute, au sein du périmètre de protection éloignée du 

même captage. Il s’agit d’un secteur identifié à « enjeu très fort » vis-à-vis des eaux souterraines. 

La qualité des eaux du BA1 présentait, à l'état initial, une qualité des eaux très passable, notamment en 

micropolluants minéraux. Elle était relativement bonne au BA13. 

Entre 2008 et 2012, à la même saison (basses eaux), une baisse de la conductivité et du pH a été 

observée sur les deux prélèvements. L'eau semblait moins minéralisée. Les teneurs en oxygène dissous 

avaient chuté de manière conséquente au niveau du BA13. 

Au niveau du BA1, les teneurs en Zinc analysées dans les eaux ont augmenté entre 2008 et 2012 mais 

restaient faibles. La qualité de l'eau a été déclassée en 2012 par les teneurs en Cuivre (non analysée en 

2008). 

Au niveau du BA13, une légère diminution des teneurs en Zinc a été observée entre 2008 et 2012. 

 

 

Au niveau des deux points, aucun Hydrocarbure Aromatique Polycyclique n'a été détecté à l'état initial 

comme en phase d'exploitation. Des hydrocarbures totaux ont cependant été détectés, mais à de très 

faibles concentrations, en mars 2012. 

Dans l'ensemble, aucune dégradation significative de la qualité des eaux n'a été identifiée sur ces 

points d'eau. L'évolution entre les teneurs 2008 et 2012 était quasiment stable, a l'exception des 

paramètres in situ (conductivité, pH et même oxygène dissous sur le BA13 qui baissaient) et des teneurs 

en Zinc qui augmentaient de quelques dizaines de mg/l pour le BA1. 

Concernant les limites de qualité des eaux brutes, conformément à l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux 

limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine 

mentionnées aux articles R.1321-2, R.1321-3, R.1321-7 et R.1321-38 du code de la sante publique, l'eau 

apparaissait apte à la consommation vis-à-vis des paramètres analyses. 

Le puits BA1 est équipé par un système de pompage, l'ouvrage est donc fermeé et ne permet pas de 

mesurer le niveau de l'eau par une sonde piézométrique. 

Au niveau du BA13, à la même saison (basses eaux), la variation mesurée était de -18 cm. Le niveau le 

plus bas semblait avoir été enregistré en mars. Au maximum, une baisse de 30 cm a été enregistrée. 

 

  

Photographie 63 : BA1 et BA13 (Asconit) 
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» Suivi des effets de l’A65 sur les eaux prélevées par le captage AEP de la Source 

de Beaulac (ES6 et ES10 au niveau d’Escaudes) 

Le puits ES6 se situe en aval de l’autoroute, au sein du périmètre de protection éloignée du captage AEP 

de la source de Beaulac. Le puits ES10 est quant à lui en amont de l’autoroute, également au sein du 

périmètre de protection éloignée. Il s’agit d’un secteur identifié à « enjeu fort » vis-à-vis des eaux 

souterraines. 

Les eaux présentaient une minéralisation et un pH moins forts en 2012 qu'en 2008. Les teneurs en 

oxygène, apparaissaient très variables dans le temps sur les deux points, mais par contre beaucoup plus 

faibles au niveau de ES10 qu’au niveau de ES6. 

L'eau est apparue de bonne qualité tant en 2008 qu’en 2012 et ne reflètait pas de pollution aux 

hydrocarbures ou aux micropolluants. La présence de Matières en suspension, mais dans de faibles 

teneurs a été relevée en mars 2012 au niveau de ES6. 

Concernant les limites de qualité des eaux brutes conformément à l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux 

limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées a la consommation humaine 

mentionnées aux articles R.1321-2, R.1321-3, R.1321-7 et R.1321-38 du code de la sante publique, l'eau 

apparaissait apte à la consommation vis-à-vis des paramètres analyses. 

A la même saison (basses eaux), la variation mesurée était de -27 cm au niveau de ES6 et de -8 cm au 

niveau de ES10. Mais les fluctuations saisonnières semblaient être relativement importantes (43 cm) au 

cours de l'année. Il ne semblait pas a priori que le niveau d'eau dans l'ouvrage ait été affecté de manière 

conséquente. 

 

» Le pompage HO1 au niveau d’Hontanx 

Le pompage H01 se situe dans un secteur identifié à « enjeu faible » à « moyen » vis-à-vis des eaux 

souterraines. Il se trouve en aval hydraulique de l’autoroute. 

L'eau ne présentait pas de pollution aux hydrocarbures ou aux micropolluants. Seule l'analyse de mars 

2012 révèlait la présence de Zinc dans les eaux. Ces teneurs étaient plus faibles dans les eaux analysées 

en aout 2012. Les eaux restaient toutefois de bonne qualité en 2012. 

Le puits est équipé par un système de pompage, l'ouvrage est donc fermé et ne permet pas de mesurer le 

niveau de l'eau par une sonde piézométrique. 

 

» Le pompage SG AEP au niveau de Saint Géin 

Le captage AEP d’Arbouts, situé sur la commune de Saint-Géin se trouve en aval hydraulique de 

l’autoroute. Cette dernière traverse le périmètre de protection éloignée de l’ouvrage, dans un secteur 

identifié à « enjeu fort » vis-à-vis des eaux souterraines. 

L'eau du captage destinée à l'alimentation en eau potable était de bonne qualité vis-à-vis des 

hydrocarbures et micropolluants. Tous les paramètres analysés étaient en deça des seuils de détection. 

Le puits est équipé par un système de pompage, l'ouvrage est donc fermé et ne permet pas de mesurer le 

niveau de l'eau par une sonde piézométrique. 

 

» Le pompage AR4 au niveau d’Arue 

Les eaux de ce point de pompage se caractérisaient par la présence de teneurs en Zinc dans des 

proportions minimes et de matières en suspension, déclassant la qualité des eaux du site. L'absence 

d'analyses réalisées à l'état initial ne permettait pas de définir l'origine de ces polluants. 

Le puits est équipé par un système de pompage, l'ouvrage est donc fermé et ne permet pas de mesurer le 

niveau de l'eau par une sonde piézométrique. 

 

» Le puits RO4 au niveau de Roquefort 

Les matières en suspension étaient très présentes dans les eaux de l'ouvrage RO4 ouvrage qui n'est plus 

utilisé depuis longtemps, ce qui peut être à l’origine de la turbidité des eaux. De plus, le niveau d'eau dans 

l'ouvrage a toujours été bas. L'ouvrage semblait très peu productif et les eaux se renouvelaient 

difficilement. Cet ouvrage n’apparaissait donc pas très représentatif de la nappe. 

Aucune variation piézométrique n'a été enregistrée entre mars et aout 2012. 
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» Conclusion concernant le suivi des eaux souterraines 

En conclusion pour ce qui concerne les eaux souterraines la comparaison entre l'état initial (automne 

2008) et la phase exploitation (2012) a pu être réalisée au niveau de 4 points d'eau sur les 8 suivis en 

2012 : BA1, BA13 (captage AEP du Siran), et ES6, ES10 (Source de Beaulac). 

De manière générale, les eaux analysées en 2012 semblaient moins minéralisées qu'auparavant. Une 

baisse de pH et/ou de la conductivité dans les eaux était observée, ainsi que pour les teneurs en oxygène 

dissous sur les points ES 6 et BA 13. 

Les analyses n'avaient décelées aucune molécule d'Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques, ni à l'état 

initial, ni en phase d'exploitation. La qualité des eaux était relativement bonne en ce qui concerne les 

Hydrocarbures totaux, même si des concentrations faibles ( < 0.1 µg/L) avaient été détectée en mars 2012 

pour les ouvrages BA1, BA 13 et ES 10. 

Le Cadmium était absent dans toutes les analyses réalisées. Les points d'eau de Bazas présentaient des 

valeurs en Zinc entre 2008 et 2012, croissantes pour le point d'eau BA 1 et décroissantes pour BA 13. De 

plus, ces points d'eau présentaient également, dans leurs eaux, des teneurs en Cuivre (non analysées en 

2008). 

Les eaux de ces points semblaient sensibles à ces micropolluants métalliques, mais leur présence déjà en 

2008 démontrait que l'eau n'en était pas exempte à l'état initial. Une corrélation entre ces teneurs et 

l’exploitation de l’A65 ne pouvait être fait au stade du bilan intermédiaire.  

L'eau n’apparaissait pas impropre à la consommation humaine pour et seulement pour les paramètres 

analysés. 

Enfin, au vu des données piézométriques acquises (campagnes semestrielles), il apparaissait qu'aucun 

assèchement ou diminution critique du niveau d'eau n'avait été enregistré au niveau des points d'eau 

suivis. 
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4.2.1. Conclusion au terme du bilan intermédiaire 

 

À l’exception des quelques dysfonctionnements constatés ponctuellement lors de la visite de terrain 1 an 

après la mise en service de l’A65, les aménagements visités sont apparus fonctionnels et efficaces.  

Le suivi de la qualité des eaux réalisé par ASCONIT permettait de conclure sur l’efficacité globale des 

systèmes d’assainissement des eaux de la chaussée un an après la mise en service : en effet, les mesures 

effectuées en aval des points de rejets, et la comparaison des résultats avec les états initiaux établis pour 

les cours d’eau concernés montraient globalement l’absence d’incidence de l’exploitation de l’A65 sur la 

qualité des cours d’eau et des eaux souterraines. 

De la même manière, les premiers résultats des suivis des zones humides et du fonctionnement 

hydromorphologique permettaient également de conclure à une absence de problèmes majeurs sur la 

plupart des zones humides ainsi que sur le fonctionnement général des cours d’eau expertisés (absence 

d’impact notable sur le plan hydrobiologique). 

Les opérations de suivis apparaissaient néanmoins à poursuivre afin de s’assurer de la conformité 

et le bon fonctionnement de la totalité des ouvrages et aménagements. 

Différentes améliorations, actions de gestion et des propositions d’adaptation des suivis ont été proposées : 

 

+ Mesures à mettre en place 

» Ouvrages hydrauliques et dispositifs d’assainissement 

Concernant les ouvrages hydrauliques et les dispositifs d’assainissement mis en œuvre, les améliorations 

suivantes ont été proposées à l’issue du bilan intermédiaire : 

 pour limiter le cycle érosion-transport-sédimentation-végétalisation des ouvrages d’A65 autant que 

faire se peut : remettre en état les ouvrages touchés puis s’assurer régulièrement de la reprise des 

végétaux telle que prévue à l’origine du projet ; 

 entretien et contrôle régulier des ouvrages ; 

 remplacement des mousquetons à vis par des chainettes au niveau des clapets ; 

 remplacement des batardeaux rendus non fonctionnels et stockage dans les lieux appropriés (dans 

les véhicules de service par exemple) ;  

 export des résidus de tonte autour des bassins et faucardage manuel sélectif en fonction de la 

spécificité de chaque milieu en fond de bassin. 

 

» Actions de gestion 

4 actions principales de gestion avaient été identifiées au terme du suivi des zones humides : 

 action sur les espèces végétales envahissantes menaçant, à moyen terme, certaines espèces et 

habitats présents. En particulier, une action ciblée était préconisée sur l’Érable négundo au niveau 

du franchissement de la Douze ; 

 entretien des espaces ouverts par fauche (fauche annuelle tardive (octobre – novembre) avec 

export des matériaux), en faveur de l’entomofaune et, en particulier, des lépidoptères remarquables 

qui se sont installés au niveau du vallon de Lasserre et du ruisseau du Riumayaou ; 

 entretien des espaces ouverts par suppression des ligneux en particulier au niveau de la lande 

humide du ruisseau du Pénin et la cladiaie du Ciron ; 

 curage/création de mares sur la station de Toupiey, voire au niveau de la Douze et du ruisseau du 

Pénin. 

 

+ Propositions d’améliorations ou de suivis particuliers en vue du 

bilan final 

»  Suivi des zones humides 

Au niveau des zones humides, il était apparu que certaines ne pouvaient être totalement étudiées en raison 

d’assecs précoces et longs (affluent du Carpouleyre au lieu-dit « Toupiey » et affluent du Balaing - Vallon 

Lasserre). De façon générale, la question s’est posée de l’intérêt de la poursuite de l’étude des tributaires 

alimentant les zones humides traversées par l’A65 pour 3 raisons principales :  

 absence d’état initial,  

 situation amont de l’influence de l’autoroute,  

 cours d’eau « naturellement » peu propices à la vie aquatique pour certains. 

Les adaptations alors proposées sont présentées dans la colonne « Pertinence de la poursuite du suivi sur 

la station / proposition d’actions correctives ou de gestion » du tableau de synthèse par site du suivi (cf 

tableau page 108). Des propositions de suivi sur des stations complémentaires ont également été faites 

par le bureau d’étude en charge de ces suivis : 

 En Gironde : 

o Lagrange (Bazas) : Cette station présentait des enjeux batrachologiques importants sur un 

réseau de fossés abritant de nombreuses espèces en période de reproduction. Un suivi des 

populations dont une partie a été impactée par les travaux permettrait d’évaluer l’impact de ce 

projet. Le suivi ne concernerait que les amphibiens. 
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o Ruisseau du Bois Bacquey (Marimbault) : Cette station présentait des enjeux écologiques 

importants aussi bien au niveau floristique (Habitats tourbeux, espèces protégées) que 

faunistiques (cortège d‘amphibiens important avec présence de Grenouille rousse, présence du 

Fadet des laîches (Coenonypha oedippus)). Une partie des zones humides de cette station a 

directement été impactée par l’autoroute A65. Un suivi permettra d’évaluer la résilience des 

habitats et la pérennité des espèces s’y développant ; 

o Lande du Poteau (Captieux) : Cette station regroupe une lagune présentant un enjeu 

batrachologique important (présence de la Rainette verte (Hyla arborea) notamment) et un 

réseau de landes humides boisées entrecoupé de crastes abritant des populations de Drosera 

intermedia, le Fadet des Laîches et le Lézard vivipare (Zootoca vivipara). Une partie des crastes 

et des landes a été impactée par le projet et l’infrastructure engendre une coupure de corridor 

pour les batraciens. Le suivi permettrait d’évaluer l’impact sur les habitats et espèces des milieux 

tourbeux.  

 Dans les Landes : 

o Vallée du Ludon (Pujo-le-Plan) : cette station concerne la vallée du Ludon et les prairies et bois 

riverains de ce ruisseau. Elle abritait une plante protégée et des zones humides temporaires, lieu 

de reproduction de plusieurs espèces d’amphibiens. Un suivi permettra d’évaluer l’impact du 

projet sur ces zones humides et les espèces associées. 

o Barrouquet (Pujo-le-Plan) : cette station concerne un affluent du ruisseau du Ludon, entourée 

d’une large forêt humide abritant plantes, amphibiens et insectes remarquables. Cette station a 

bénéficié d’un franchissement en viaduc, avec une emprise non négligeable sur les zones 

humides (bois humides notamment). Un suivi permettra d’évaluer la résilience des zones 

humides et des espèces les occupant suite à ces travaux. 

 Dans les Pyrénées-Atlantiques 

o Vallon de Moncade (Miossens-Lanusse) : ce vallon est traversé par un petit affluent direct du 

Gabas. Il est traversé dans une grande partie de sa longueur par l’autoroute A65. Cette station a 

été fortement remaniée par l’aménagement avec notamment la recréation de plusieurs centaines 

de mètre de cours d’eau. De plus, les zones humides présentes abritaient d’importantes 

populations d’amphibiens. Un suivi permettra d’évaluer l’impact du projet sur le ruisseau et les 

zones humides associées. 

o Vallée de l’Ayguelongue (Bougarber) : la vallée de l’Ayguelongue est située dans la plaine de 

Pau. Elle est traversée dans sa longueur sur plusieurs centaines de mètres par l’autoroute A65. 

Outre le lit mineur du ruisseau, cette station abritait de nombreuses zones humides (mares, 

mardelles, ornières, bois humides) hébergeant nombre d’espèces remarquables (Cordulie à 

corps fin, Cistude d’Europe, 5 espèces d’amphibiens…) et des habitats naturels (forêts alluviale 

notamment). Un suivi est nécessaire pour évaluer l’impact réel de l’infrastructure sur cet 

ensemble de zones humides. 

 

»  Suivi hydromorphologie 

Le maintien d’un suivi annuel était proposé. Différentes durées, fonctions du type de cours d’eau, avaient 

été préconisées : 

 tous les ans pendant 3 ans pour le Lacaou, 

 tous les ans pendant 10 ans pour le Las Grabes et l’Aubiosse, 

 tous les ans pendant 4 ans pour les autres cours d’eau ayant fait l’objet d’une dérivation provisoire 

ou définitive. 

 

» Suivi de la qualité des eaux superficielles et des sédiments 

Pour le suivi de la qualité des eaux superficielles et des sédiments (physico-chimiques, 

hydrobiologiques) et pour le suivi piscicole, le maintien des suivis aux mêmes fréquences était préconisé ; 

pour mémoire : 

 physico- chimie de l’eau : 2 fois par an tous les ans (amont / aval) ; 

 physico-chimie des sédiments : 1 fois par an tous les 2 ans (amont / aval) ; 

 hydrobiologie (IBD/IBG-DCE), suivi piscicole : tous les 4 ans en aval uniquement. 

Néanmoins, des évolutions / adaptations (cours d’eau en rouge dans les tableaux pages suivantes) étaient 

proposées afin de tenir compte de certaines contraintes de terrain (assèchements temporaires, 

interdictions d’accès par des propriétaires…), et / ou de mieux préciser l’origine de certaines 

dégradations en rajoutant des analyses (physico- chimiques par exemple) et / ou des points de suivi 

(voir tableaux pages suivantes). 

 

» Suivi de la qualité des eaux souterraines 

Le maintien des suivis aux mêmes fréquences ; pour mémoire : physico-chimie des eaux et piézométrie : 

2 fois par an étaient préconisés. 

Par contre l’arrêt du suivi RO4, non représentatif de la nappe, était suggéré par le bureau d’étude en 

charge du suivi. 
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Tableau 22 : Liste des cours d’eau, nombre de stations et nature des investigations à réaliser dans le cadre du 

suivi de l’impact de l’A65 sur les écoulements superficiels (ASCONIT, 2012) 
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4.3. Etat cinq ans après mise en service : observations 

des aménagements et mesures proposées 

 

4.3.1. Synthèse des observations de terrain 

Dans le cadre de la réalisation du bilan final, deux campagnes de terrain de 3 jours ont été réalisées en 

juillet et août 2015, afin d’établir un bilan des aménagements mis en place le long de l’A65, et afin de 

constater l’évolution des aménagements, suite aux mesures et actions de gestion préconisées au terme du 

bilan intermédiaire, un an après mise en service. 

Dans ce paragraphe, sont par ailleurs mentionnées les observations faites par le CEREMA lors de leur 

visite en mars 2015, retranscrite dans leur rapport en date de juin 2015. 

+ Les ouvrages hydrauliques 

La visite s’est principalement orientée vers les ouvrages les plus caractéristiques et les plus importants, 

notamment les ouvrages de : Luy de Béarn, Luy de France, Gabas, Brioulette, Douze, Ciron et Bartouquet, 

mais également vers des ouvrages secondaires (petits cours d’eau comme Ayguelongue, affluent de cours 

d’eau tel que le Ludon, buses de fossés, …). 

Par ailleurs, le CEREMA a contrôlé en 2015 les ouvrages concernant les cours d’eau suivants : Bartouquet, 

Pessan (pas de reprise végétation sous l’ouvrage), Grange, Gioulé (pas de reprise végétation sous 

l’ouvrage), affluent de l’Adour au droit de l’A65 (pas de précision par le CEREMA sur le nom de l’affluent), 

Gez, Riumayou, Luy de France, et le Balaing.  

 

Globalement, la végétation a repris ses droits aux abords des ouvrages ainsi que sur les talus autoroutiers 

et le long des berges des cours d’eau, ce qui a permis une stabilisation des sols : les phénomènes 

d’érosion et de départ potentiel de matières minérales fines ont donc généralement disparu. Toutefois, une 

attention particulière doit être apportée au droit des ouvrages suivants : 

 le Luy de France (érosion régressive de la berge en rive gauche sous l’ouvrage), 

 le Balaing (érosion constatée par le CEREMA en 2013 et qui a évoluée en 2015), 

 le Ciron (érosion régressive de la berge en rive droite sous et en aval de l’ouvrage). 

 

 

Photographie 64 : Erosion des berges au droit des ouvrages du Luy de France et du Ciron  

(Egis, 2015) 

  

 

Toutefois, les ouvrages de largeur importante mais avec de faibles hauteurs (comme le Ciron, le Ribarrouy, 

l’ouvrage voûte de l’affluent du Ludon) sont caractérisés par un développement limité, voire nul, de la 

végétation, probablement du fait d’un manque de lumière et d’apport d’eau. Sous les ouvrages concernés, 

les berges, bénéficiant de plus de lumière et d’une alimentation en eau plus importante, se sont 

revégétalisées. Il est à noter que sous certains ouvrages, des espèces invasives telles que la Renouée du 

Japon ou le raisin d’Amérique ont commencé à coloniser les secteurs ombragés où la végétation a du mal 

à coloniser ces sols. 

 

Photographie 65 : Absence de développement végétal sous le Ribarrouy et développement de la Renouée du 

Japon au droit de l’ouvrage du Ciron (Egis, 2015) 
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+ Les ouvrages de collecte et de traitement des eaux 

Rappel des mesures proposées au terme du bilan intermédiaire 

Concernant les ouvrages hydrauliques et les dispositifs d’assainissement mis en œuvre, les améliorations suivantes étaient 

proposées :  

 pour limiter le cycle érosion-transport-sédimentation-végétalisation des ouvrages d’A65 autant que faire se peut : 
remettre en l’état les ouvrages touchés puis s’assurer régulièrement de la reprise des végétaux telle que prévue à  
l’origine du projet ; 

 entretien et contrôle régulier des ouvrages ; 

 remplacement des mousquetons à vis par des chainettes au niveau des clapets ; 

 remplacement des batardeaux rendus non fonctionnels et stockage dans les lieux appropriés (dans les véhicules de 
service par exemple) ;  

 export des résidus de tonte autour des bassins et faucardage manuel sélectif en foncrtion de la spécificité de chaque 
milieu en fond de bassin  

 

Dans le cadre de la campagne 2015, 25 bassins de traitement et d’infiltration, et les fossés de collecte 

amont de ces ouvrages ont été contrôlés. Le choix de ces bassins s’est porté sur le critère de localisation, 

ceux visités étant implantés en zone définie « à enjeu fort » lors des études faites dans le cadre du dossier 

Loi sur l’eau. 

Les bassins ainsi visités sont les suivants : 

 

Bassin 
rétention / 
traitement 

Nom 
exploitation 

BCRIR 

PR 
Commune Dpt 

Volume 
Utile Réel 

(m3) (en m) 

BR100A 1,0 E2 Ech. A62/A65 Auros 33 756 

BR1037 3,7 D 3 746,49 Coimères 33 1920 

BR1061 6,1 G 6 127,50 Coimères 33 2872 

BR1146 14,6 G 14 638,31 Marimbault 33 3628 

BR1154 15,5 G 15 481,46 Marimbault 33 2503 

BR1201 20,0 D 20 028,00 Bernos-Beaulac 33 5096 

BR1225 22,6 D 22 611,79 Escaudes 33 4456 

BR2241 53,6 G 53 614,26 Arue 40 830 

BR2311 60,4 D 60 409,93 Roquefort 40 6954 

BR3037 64,6D 64 558,03 Pouydesseaux 40 960 

BR3040 64,8D 64 851,12 Pouydesseaux 40 942 

Bassin 
rétention / 
traitement 

Nom 
exploitation 

BCRIR 

PR 
Commune Dpt 

Volume 
Utile Réel 

(m3) (en m) 

BR3072 

68,3D 68 282,03 Bostens 40 

3102 

BI3073 
4660 m² 

(infiltration) 

BR3163 77,2D 77 219,44 Saint Cricq Villeneuve 40 2467 

BR4099 88,6G 88 645,41 Saint Gein 40 3737 

BR4160 94,8D 94 812,88 Cazères sur l'Adour 40 3744 

BR5026 107,7G 107 729,71 Aire-sur-l'Adour 40 3415 

BR 5127 118,0G 117 979,71 Garlin 64 5701 

BR 5154 120,4D 120 383,71 Boueilh Boueilho Lasque 64 2000 

BR6001 127,3G 127 272,87 Miossens-Lanusse 64 4741 

BR602B 129,8 E2 129 750,00 Miossens-Lanusse 64 1224 

BR6117 138,7D 138 735,37 Bournos 64 3693 

BR6133 140,4D 140 377,37 Aubin 64 2917 

BR6145 141,8D 141 793,87 Momas 64 4208 

BR6184 145,4D 145 418,37 Bougarber 64 3890 

FS219E 49,1 G 49 132,00 Retjons 40 916 

 

Préservation des capacités de stockage et épuratoires 

Les volumes morts sont indispensables à l’optimisation du fonctionnement des ouvrages de rétention et de 

traitement : un géomètre, mandaté par A’LIÉNOR, réalise des campagnes annuelles de mesure de la 

sédimentation du bassin et du volume utile des bassins, afin de s’assurer du maintien de leurs capacités de 

rétention. Une sédimentation trop importante enclenche une opération de curage des bassins concernés. 

Lors des visites, tous les bassins étaient étanches, avec volume mort. En amont comme en aval, les 

équipements sont globalement en bon état.  

Le faucardage des bassins permet de maintenir les volumes de rétention : lors de la visite, une entreprise 

spécialisée était en cours d’opération depuis le sud vers le nord de l’A65. A’LIÉNOR mobilise cet 

intervenant dès que cela s’avère nécessaire. Après ressuyage, les boues seront analysées avant 

évacuation. 
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Photographie 66 : Barge de faucardage, sur le bassin BR145,4D (Egis, 2015) 

  

Accessibilité des ouvrages 

Les abords des bassins doivent être entretenus afin de préserver leur accessibilité. Bien que certains 

bassins présentaient des développements de végétation, notamment des rejets de robiniers faux-acacias, 

ces bassins restaient accessibles : l’exploitant réalise des campagnes spécifiques de ses ouvrages de 

rétention afin de les maintenir accessibles pour leur entretien ou potentiellement pour l’intervention des 

services de dépollution issus de déversements accidentels. 

 

Photographie 67 : Accessibilité du bassin BR145,4D faucardé en juillet 2015 (Egis, 2015) 

 

Equipements spécifiques 

Les batardeaux associés aux by-pass, constitués de plusieurs planches de bois, sont généralement à 

proximité de leur ancrage de by-pass. Toutefois, pour quelques bassins, ces éléments ont été semble-t-il 

déplacés pour l’entretien. Par ailleurs, les planches en bois sont pour certaines viellies par le soleil, les 

déformant et les rendant de plus en plus fragile. Une réflexion est en cours pour les remplacer si 

nécessaire à l’équivalent ou par une plaque métallique inoxydable. 

Si la plupart des buses d’entrée de bassin sont apparu en bon état lors de la visite de 2015, 

ponctuellement, des reprises sont réalisées dans le cadre de l’entretien normal du patrimoine. Ainsi, la dalle 

de déversement de la buse d’entrée du bassin BR60,4D dégradée suite à d’importants épisodes pluvieux a 

été réparée au cours de l’été 2015,. Lors de la visite effectuée en 2011 dans le cadre du bilan 

intermédiaire, les clapets d’obturation des orifices de fuite des secteurs Sud et Centre avaient été signalés 

comme étant bloqués par un mousqueton dont le pas de vis était parfois rouillé, pouvant s’opposer à la 

fermeture du clapet en cas de nécessité d’intervention. La visite de juillet 2015 a ainsi permis de constater 

que tous ces dispositifs ont été substitués par des cadenas à serrure unique, sur l’ensemble du linéaire de 

l’A65. Sous réserve de l’entretien des cadenas, le dispositif parait fonctionnel. 

L’attention sera attirée auprès de l’exploitant autoroutier (SANEF Aquitaine) sur les précautions à prendre 

lors des opérations de fauchage. (grille de l’ouvrage de sortie des bassins BR1 et BR60,4D, qui étaient 

endommagées lors de notre visite).  

Les ouvrages visités en 2015 sont tous équipés d’une grille permettant de limiter le passage d’encombrants 

pouvant obstruer l’orifice de sortie. Une attention est portée par les équipes d’entretien de l’exploitant sur 

les ouvrages syphoïdes aval à cette grille, afin de s’assurer que l’orifice de sortie n’est pas bouché, ce qui 

induirait une mise en charge du bassin, voire son débordement.  

Nota : lors de la visite de 2015 un dégrilleur du BR94,8D était endommagé. 

Photographie 68 : Effondrement de la dalle soubassant la buse d’entrée du bassin BR60,4D 

 (Egis, 2015), reprise après constat (A’LIÉNOR, 2015) 
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Espèces « indésirables » 

Le traitement des espèces nuisibles et invasives est indispensable au bon fonctionnement des bassins, 

notamment pour maintenir leur étanchéité et la stabilité des berges (cas de la présence de ragondins dans 

les bassins 14,6G et 129,8E2), et afin de préserver autant que faire se peut la propagation des espèces 

dans les milieux naturels (lors de la visite de juillet 2015, les espèces suivantes ont été rencontrées : 

Robinier faux-acacia, Renouée du Japon, Raisin d’Amérique, Ecrevisse de Louisiane). Malheureusement, 

ces espèces étaient déjà présentes aux abords de l’autoroute avant sa construction. Malgré la 

sensibilisation des personnels de l’autoroute A65, et la mise en œuvre des rares dispositions d’éradication 

ou d’arrachage connues, ces espèces sont toujours présentes au droit des ouvrages de rétention et de 

traitement ainsi qu’à leurs abords immédiats, voire éloignés. 

Le Raisin d’Amérique et le Robinier faux-acacia ont été observés dans plusieurs bassins : Malgré des 

évidences d’entretiens, il s’avère que ces espèces ne cessent de coloniser les abords des bassins. 

L’écrevisse de Louisiane a été observée dans de façon très abondante dans le bassin BR 94,8D. A ce jour, 

malgré les nombreuses sollicitations d’A’LIÉNOR auprès des organismes en charge d’étudier cette 

problématique, aucune préconisation concrète n’est fournie par ces organismes qui sont eux-mêmes 

concernés par ces espèces mais restent pour l’heure sans solution pour leur éradication  

Concernant la gestion des ragondins, une convention a été signée par A’LIÉNOR avec un piégeur agréé 

sur le département des Pyrénées Atlantiques pour réguler l’occupation des bassins sur ce département. 

 

Gestion des réseaux de collecte 

Les sols sablonneux favorisent les atterrissements dans les bassins (ceux-ci sont curés) et dans les fossés 

d’alimentation amont. La reprise de la végétation favorisera la stabilité des berges et limitera le départ de 

fine, mais elle n’est pas complète, et le curage des fossés reste encore une activité récurrente pour les 

équipes d’entretien. Pour ceux pour lesquels un doute de reprise rapide et efficace de la végétation 

subsistait, le fossé à été stabilisé par du béton. Toutefois, ceux-ci n’étant bétonnés qu’au droit des 

emprises du concessionnaire, un curage est nécessaire sur les bassins concernés (cas du bassin 

BR120,4D), notamment au droit des encoches du batardeau (cf. photo suivante). 

Par ailleurs, les ouvrages de collecte en canalisation montrent des défauts d’étanchéïté (constat effectué 

par le CEREMA lors de sa visite au printemps 2015), notamment au droit des ouvrages d’art traversant le 

Balaing et le Riumayou. Afin d’éviter une contamination des cours d’eau soujacents par des effluents 

polluants, notamment en cas d’accident, le concessionnaire est intervenu sur ces collecteurs (cf. 

photographie ci-contre). 

 

Photographie 69 : Etanchéïfication des dispositifs de collecte au droit des ouvrages de Balaing et le 

Riumayou (A’LIÉNOR, 2015) 

           

 

 

Photographie 70 : Fossé bétonné en amont du bassin BR120,4D, à curer, notamment au droit du batardeau 

(Egis, 2015) ; fossé curé et nettoyé (A’LIÉNOR, 2015) 
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4.3.2. Synthèse des suivis réalisés 

 

+ Suivi des zones humides 

Les suivis réalisés en 2012 ont montré que la végétation recolonisait les milieux perturbés lors des travaux 

(passages d’engins, …). Des espèces pionnières ont été constatées, et la faune a réinvesti les sites 

observés. 

Rappel des mesures proposées au terme du bilan intermédiaire 

 Actions sur les espèces végétales envahissantes menacant, à moyen terme, certaines espèces et habitats présents. En 
particulier, une action ciblée était préconisée sur la station 5 sur l’Érable négundo ; 

 Entretien des espaces ouverts par fauche (fauche annuelle tardive (octobre – novembre) avec export des matériaux), en 
faveur de l’entomofaune et, en particulier, des lépidoptères remarquables qui se sont installés sur les stations 9 et 10 ; 

 Entretien des espaces ouverts par suppression des ligneux en particulier au niveau de la lande humide de la station 8 et 
la cladiaie de la station 3 ; 

 Curage/création de mares sur la station 2, voire sur les stations 5 et 8. 

 

Ces propositions ont été prises en compte lors de la définition du programme de gestion des abords des 

ouvrages situés dans les emprises de l’A65. 

Le suivi des zones humides en 2014-2015 fait suite à celui initié en 2012 et réalisé par les bureaux 

d’études ELIOMYS, DGE et APEXE. Il a été effectué d’avril 2014 à juin 2015, avec les mêmes protocoles, 

et sur les mêmes 10 secteurs ayant été identifiés comme prioritaires pour la campagne de 2012 : 

 le ruisseau de Siran ; 

 l’affluent du ruisseau de la Carpouleyre à « Toupiey » ; 

 la rivière « Ciron » ; 

 le ruisseau de Retjons ; 

 la rivière « Douze » et son affluent ; 

 le ruisseau de Corbleu ; 

 le ruisseau des Neuf Fontaines ; 

 le ruisseau du Pénin à Jouanicon ; 

 l’affluent du Balaing dans le vallon de Lasserre ; 

 le ruisseau du Riumayou. 

 

 

 

» Synthèse par site 

Le tableau présenté en pages suivantes traduit l’évolution de chaque site, comparativement à la description 

initiale faite page 108. 

Il synthétise les fiches réalisées et rassemblées dans le rapport des bureaux d’études ELIOMYS, DGE et 

APEXE (2015). 

 

Photographie 71 : Franchissement du Ciron par l’A65 (APEXE, 2015) 
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Station  Tendance évolutive de la station Actions de gestion 

Station 1 : 

 

Ruisseau de 
Siran 

Le Robinier va à très court terme former des fruticées monospécifiques sur les délaissés, et la prairie fraîche va progressivement devenir un ourlet et, dans les 
endroits les plus humides, une mégaphorbiaie. 

On observe une fermeture marquée du milieu les sols nus se couvrant en herbacées et Robinier, la strate herbacées est fortement colonisée par les Robiniers. 

Les espèces d’orthoptères des sols nus (secs ou humides) disparaissent (Paratettix meridionalis, Tetrix subulata, Aiolopus strepens) alors que la densité des 
Chorthippus et Omocestus diminue également. L’absence de gestion favorise le développement invasif du Robinier. 

Le Damier de la Succise présent en marge ouest en 2012 n’a pas été contacté en 2014 et 2015. L’habitat s’est fortement ourlifié et la plante hôte n’a pas été 
revue. 

Une intervention (coupe/broyage) est mise en place sur la station. Elle sera réalisée dans le 
cadre de la gestion extensive des emprises auoroutières. 

Station 2 : 

 

Affluent du 
ruisseau de la 
Carpouleyre à 
« Toupiey » 

Les boisements (aulnaies et chênaies) sont en situation stable. Les plantations de Pin maritime font alterner régulièrement les différents stades culturaux. Sans 
poursuite de la fauche, actuellement conduite par le gestionnaire des plantations de Pin maritime, les friches rudérales seraient menacées par une fermeture 
rapide du milieu par une fruticée. 

Les espaces ouverts situés à l’est de l’A65 semblent avoir une dynamique d’ourlification relativement rapide. Le processus d’atterrissement de la mare située au 
sud-ouest se poursuit. 

L’ourlification régulière modeste reste impactante pour les orthoptères les plus héliophiles (disparition de taxon, baisse des abondances) qui voient leurs effectifs 
se réduire. 

Une intervention (coupe/broyage) est mise en place sur la station. Elle sera réalisée dans le 
cadre de la gestion extensive des emprises auoroutières. 

Station 3 : 

 

Ruisseau du 
Ciron 

Les boisements (aulnaies et chênaies) sont en situation stable. Les plantations de Pin maritime font alterner régulièrement les différents stades culturaux. Les 
saulaies marécageuses vont évoluer progressivement vers l’aulnaie marécageuse. Sans élimination des ligneux, la cladiaie est destinée à se fermer 
complètement. Si la présence même du Marisque n’est pas en jeu, il en est tout autrement de l’état de conservation de cet habitat prioritaire d’autant que la 
station est située dans un site Natura 2000. 

L’aménagement de franchissement a permis de conserver l’intégrité du fossé et les continuités écologiques comme le prouve les nombreuses traces de 
mammifères observées de part et d’autre de l’ouvrage (Chevreuil Capreolus capreolus, Sanglier Sus scrofa, ….). Les odonates et lépidoptères semblent 
également passe sous le viaduc (observation in situ). En revanche, l’absence de lumière constitue une rupture de corridor pour les orthoptères (espèces 
héliophiles). 

Une conservation en arrière-plan d’une forêt ripicole par place marécageuse, d’une pelouse mésophile à mésoxérophile est préférable pour la diversité 
faunistique (et floristique).  

On ne note pas d’évolution notable des cortèges floristiques et faunistiques en 2014 et 2015. 

Le suivi de la Cistude d’Europe permettra d’évaluer le maintien d’une bonne qualité de milieu 
et du caractère inondable des boisements amont du viaduc. 

Une intervention (coupe/broyage) est mise en place sur la station. Elle sera réalisée dans le 
cadre de la gestion extensive des emprises auoroutières. 

Station 4 : 

 

Ruisseau de 
Retjons 

La chênaie et l’aulnaie ripicole constituent des habitats stables dans le temps. Les gaulis de Robinier faux-Acacia seront à terme regagnés par la chênaie. La 
dynamique de colonisation des exotiques est donc à contrôler dans ces espaces. 

Fermeture rapide des zones ouvertes. Risque de colonisation mono spécifique du Robinier faux-Acacia sur tous les milieux remaniés, leurs marges et 
pénétration dans la ripisylve. 

On ne note pas d’évolution notable des cortèges floristiques et faunistiques en 2014 et 2015, par rapport à 2012. 

Une intervention (coupe/broyage) est mise en place sur la station. Elle sera réalisée dans le 
cadre de la gestion extensive des emprises auoroutières. 

Station 5 : 

 

Rivière 
« Douze » et 
son affluent 

L’implantation de l’Érable négundo dans la ripisylve est malheureusement durable en l’absence d’intervention humaine. Les boisements sont stables dans le 
temps et les espèces protégées qu’ils abritent ne sont donc pas menacées. Seules les délaissées constituent des zones potentielles d’envahissement par des 
espèces exotiques pouvant profiter de la perturbation apportée par le chantier. 

On ne note pas d’évolution notable des cortèges floristiques en 2014. 

Les cortèges faunistiques à l’étude ne semblent pas avoir évolués de manière significative suite à la construction du viaduc. 

Une intervention (coupe/broyage) est mise en place sur la station. Elle sera réalisée dans le 
cadre de la gestion extensive des emprises auoroutières. 

Station 6 : 

 

Ruisseau de 
Corbleu 

L’aulnaie marécageuse, comme la chênaie pédonculée, sont des habitats stables dans le temps. Les stations de plantes protégées non détruites pendant les 
travaux ne sont actuellement pas menacées. 

On ne note pas d’évolution notable des cortèges floristiques en 2014. 

Les secteurs ouverts situés en rive droite connaissent une ourlification par le Genêt d’Europe. 

Un risque de colonisation mono spécifique par le Robinier faux-acacia sur tous les milieux remaniés et leurs marges. 

En 2014, la tendance à l’ourlification s’est poursuivie avec une nette régression de la diversité des orthoptères (espèces liées aux sols nus ainsi que ceux liés 
aux friches et pelouses). La petite population d’Agrion de Mercure se maintient mais semble menacée par l’ourlification à moyen terme. 

On va tendre vers un peuplement de genêts hauts sans sous-strate et une couverture par le Robinier déjà omniprésent sur les coupes environnantes. Au final 
c’est un secteur qui va être très homogène, monospécifique et perturbée alors qu’il est initialement particulièrement riche (sable xerothermique, micro zone 
humide). 

Du côté de la forêt alluviale, la tendance est à la stabilisation des habitats avec notamment le maintien de la reproduction de la Grenouille rousse. 

Une intervention (coupe/broyage) est mise en place sur la station. Elle sera réalisée dans le 
cadre de la gestion extensive des emprises auoroutières. 
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Station  Tendance évolutive de la station Actions de gestion 

Station 7 :  

 

Ruisseau des 
Neuf 
Fontaines 

La cariçaie et les boisements sont stables dans le temps. Seule la prairie de fauche nécessite un entretien régulier. A défaut, un boisement alluvial coloniserait 
progressivement cette prairie. 

On ne note pas d’évolution notable du cortège floristique en 2014. 

La station semble présenter une grande stabilité depuis de longues années. Cependant, la présence récente d’espèces invasives (Tortue à tempe rouge) ou à 
proximité (Ecrevisse de Louisiane) peut engendrer un déséquilibre des écosystèmes aquatiques. 

On ne note pas d’évolution notable du cortège faunistique en 2014 et 2015. La berge de l’étang ouest reste toujours perturbée en été par des broyages 
incohérents. 

Le suivi de la population de Cistude d’Europe sera poursuivi notamment pour évaluer la 
dynamique de la présence de la Tortue à tempe rouge.  

Une intervention (coupe/broyage) est mise en place sur la station. Elle sera réalisée dans le 
cadre de la gestion extensive des emprises auoroutières. 

Station 8 : 

 

Ruisseau du 
Pénin à 
Jouanicon 

Les différents boisements sont des habitats relativement stables dans le temps. L’état de conservation des landes du ball-trap continue d’être mauvais, comme 
en 2012, du fait d’une pollution continue par les pigeons d’argile. Les landes sont relativement stables mais nécessiteront des opérations d’entretien si des 
ligneux venaient à les coloniser. Les délaissés se voient progressivement coloniser par des exotiques. Cette dynamique est à contrôler. 

Mise à part à proximité du pont (zones remaniées), aucune évolution négative particulière n’est envisageable à court terme. 

La lande humide du ball-trap est à moyen terme menacée de forte dégradation par les pigeons d’argile. 

On ne note pas d’évolution notable des cortèges hormis aux abords du franchissement où les habitats marécageux se referment et où certains orthoptères 
caélifères n’ont pas été retrouvés. De même le cortège d’odonates semble stable en 2015. 

Une intervention (coupe/broyage) est mise en place sur la station. Elle sera réalisée dans le 
cadre de la gestion extensive des emprises auoroutières. 

Station 9 : 

 

Affluent du 
Balaing dans 
le vallon de 
Lasserre 

La ripisylve risque de pâtir d’un effet de lisière dû à sa faible largeur ; les ronciers y forment déjà un manteau dense. Les chênaies sont quant à elles stables 
dans le temps. Les friches vont rapidement devenir d’épais ronciers dans lesquels le Robinier faux-acacia tiendra bonne place ; la sauvegarde passe par un 
écorchage régulier du terrain afin de permette au Lotier velu, plante pionnière, de se maintenir dans un contexte général de fermeture. La saulaie 
mésohygrophile pionnière deviendra à termes un boisement alluvial d’intérêt. Les milieux humides et les ruisseaux restaurés peuvent être dégradés par 
l’envahissement de plantes exotiques. 

Il existe un risque conséquent de fermeture au niveau de la prairie et des mares à moyen terme en absence d’action de gestion. La plantation d’arbre entraînera 
à moyen long terme une évolution de l’habitat prairial en espace forestier à semi-forestier. 

Amphibiens : Maintien du peuplement installé en 2012. 

Lépidoptères : Appauvrissement du cortège lié à l’ourlification des espaces ouverts, en particulier des prairies entourant les mares et se développant sur le 
merlon. Ainsi, le Damier de la Succise installé en 2012 a disparu, l’habitat ’étant fermé (forte régression de la plante hôte).  

Odonates : Modification du cortège lié à l’évolution naturelle des zones humides. Disparition des espèces pionnières et confortement du cortège d’espèces 
stagnantes des habitats stagnants structurés. 

Orthoptères : Hormis sur les marnes l’ensemble des milieux ce sont « épaissis » (augmentation de la couverture végétale en pelouses et bord de mares) et 
enfrichement (ronciers, robiniers). De fait, les espèces de sols nus ont fortement régressées ou disparues. 

Une intervention (coupe/broyage) est mise en place sur la station. Elle sera réalisée dans le 
cadre de la gestion extensive des emprises auoroutières. 

Station 10 : 

 

Ruisseau du 
Riumayou 

L’ensemble des boisements sont des habitats stables dans le temps. Seules les délaissées vont très rapidement changer de physionomie sans intervention. Les 
secteurs les plus humides des délaissées sous le viaduc sont potentiellement des milieux d’intérêt s’ils étaient entretenus par la fauche (une jonchaie prend 
place actuellement). La dynamique de colonisation par les ligneux, et notamment par le Robinier faux-Acacia, est à suivre. 

La station présente une dynamique végétale rapide, que ce soit au niveau des milieux prairiaux en rive ouest qu’au niveau des bermes en rive est. Une 
ourlification rapide entraine une homogénéisation des milieux naturels et de ce fait, une perte en biodiversité de toutes les espèces héliophiles dont l’Agrion de 
Mercure et le Cuivré des marais. 

L’évolution attendue sans intervention en 2012 s’est largement confirmée en 2015 avec la perte de la plupart des espèces d’orthoptères de milieux ouverts et 
même herbacées et la régression numéraire de nombreux taxons. S’ajoute à cela la disparition de l’Agrion de Mercure et une ba isse de la diversité en papillons 
(15 espèces en 2015 contre 24 en 2012). 

Une intervention (coupe/broyage) est mise en place sur la station. Elle sera réalisée dans le 
cadre de la gestion extensive des emprises auoroutières. 
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» Synthèse par espèce et habitat 

Habitats naturels 

L’aulnaie-frênaie alluviale  

On ne remarque pas d’évolution sur le suivi de 2014-2015, depuis les observations faites dans le cadre du 

bilan intermédiaire. 

La lande humide et les dépressions associées 

Tout comme celui effectué en 2012, le suivi réalisé 2014-2015 n’a mis en évidence aucun effet de la 

nouvelle infrastructure sur cet habitat. Sans intervention de gestion, la lande humide est rapidement 

colonisée par des ligneux tels que la Bourdaine (Frangula dodonei) ou le Saule roux (Salix atrocinerea). 

Son maintien dans le temps nécessitera donc des mesures adaptées, notamment pour les deux entités à 

l’ouest de l’autoroute. A l’est, elle est entretenue à des fins de ball-trap mais son état de conservation est 

mauvais du fait même de cette activité (dépôt de « pigeons d’argile »). 

  

Photographie 72 : Lande humide et station de plantes protégées devant le ball-trap (Apexe, 2015) 

 

La lande sèche  

Comme en 2012, le suivi en 2014-2015 n’a mis en évidence aucun effet de la nouvelle infrastructure sur cet 

habitat. 

La cladiaie 

La mise en place d’un bassin de rétention et la construction de l’autoroute ont probablement eu un impact 

sur la circulation de la nappe alluviale.  

A ce stade du suivi, il est encore trop tôt pour en mesurer l’importance sur le devenir de la cladiaie de la 

station 3 « Ciron ». Toutefois, la coupe du boisement au sud de la cladiaie va accélérer le développement 

d’une saulaie. De fait, cet habitat nécessiterait dès aujourd’hui une intervention permettant notamment de 

limiter le développement de la saulaie et de le maintenir ouvert. 

 

Photographie 73 : Développement de saules dans la Cladiaie (Apexe, 2015) 

 

Les lacs eutrophes avec végétation  

Comme en 2012, le suivi en 2014-2015 n’a mis en évidence aucun effet de la nouvelle infrastructure sur cet 

habitat. 

La Chênaie galicio-portugaise  

La chênaie galicio-portugaise observée en 2012 sur une très faible superficie à proximité de la digue du 

plan d’eau amont de la station 7 des « Neuf Fontaines » n’a pas été retrouvée en 2014-2015. Du fait de la 

présence du Chêne tauzin (Quercus pyrenaica), cet habitat est plutôt à rapprocher de la chênaie 

pédonculée aquitano-ligérienne sur sols lessivés ou acides qui n’est pas d’intérêt communautaire.  
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Flore 

L’Ossifrage et les Rossolis intermédiaire et à feuilles rondes 

Comme en 2012, les individus situés sur l’entité de lande humide à l’est de l’autoroute sont menacés par la 

chute répétée des « pigeons d’argile » du ball-trap. Les autres sont menacés par une éventuelle fermeture 

du milieu à moyen terme (cf. mesures de gestion de la lande humide).  

La Laîche fausse-Brize 

L’espèce est connue sur la station 4 depuis 2006 (Genoud, com. pers.) et a été retrouvée en 2012 (étude 

Biotope). Toutefois, une identification plus poussée lors des dernières investigations a montré que 

malheureusement il ne s’agissait pas de cette espèce rarissime et protégée, mais d’une espèce très proche 

(la Laîche des sables). 

Le Groseillier rouge 

Les pieds recensés en 2011 et 2012 ne sont à ce jour nullement menacés tant que l’état boisé est ainsi 

maintenu. 

Le Scirpe des bois 

Présent en de nombreux points et de fortes populations sur l’ensemble de l’aulnaie marécageuse de la 

station 6 « Corbleu », le Scirpe des bois, protégé en Aquitaine, n’est pas menacé et ne nécessite aucune 

intervention de gestion particulière. S’il advenait que l’aulnaie soit coupée, la reproduction de cette espèce 

plutôt héliophile n’en serait que renforcée. 

Le Lotier grêle velu  

Le Lotier velu, protégé en Aquitaine, est une espèce pionnière que l’on trouve dans les friches jeunes et les 

espaces récemment remaniés. C’est dans ces mêmes milieux qu’il a été découvert dans la station 5 

« Douze » en 2012 et dans la station 9 « Lasserre » en 2014. Le caractère pionnier et annuel de cette 

espèce explique qu’on ne puisse pas la retrouver d’une année sur l’autre lorsqu’on laisse les milieux 

initialement perturbés se fermer. L’espèce, en 2014, n’est plus présente que sur la station 9, mais dans des 

effectifs impressionnants, de plusieurs centaines de milliers de pieds. 

La Vigne sauvage 

Dans le vallon latéral au sud de la station 5 « Douze », l’unique pied de Vigne sauvage (protection 

nationale) découvert lors de la campagne 2012 a été revu en 2014. 

Faune 

Les amphibiens 

Comme en 2012, les suivis 2014-2015 ont permis de contacter un total de 8 espèces réparties 

irrégulièrement sur les 10 stations étudiées. Concernant la Grenouille rousse, la station principale localisée 

sur la vallée du Corbleu semble pérenne avec des effectifs similaires à ceux comptabilisés avant les 

travaux et lors des 2 suivis. L’espèce a été revue sur le Ciron, avec preuve de reproduction. L’autre 

élément intéressant du suivi est la colonisation de 3 stations par l’Alyte accoucheur (les stations 6, 9 et 10) 

avec des effectifs importants et une reproduction avérée sur les 2 dernières stations (maintien en 2015). 

Cette espèce, connue pour son aspect pionnier et colonisateur a probablement bénéficié des larges accès 

créés par le chantier pour s’installer sur ces stations. De plus, elle a également profité des quelques mares 

permanentes et temporaires (mais non détruites après chantier). 

Sur la station 2 (Toupiey), aucune trace de reproduction n’a été relevée et très peu d’individus ont été 

observés, en particulier au niveau des mares situées à l’ouest. Ce constat renforce les préconisations 

réalisées lors de l’étude d’impact du projet A65, à savoir la nécessité de créer une à plusieurs mares en 

rive est de l’autoroute. L’efficacité de créer de nouvelles mares à proximité de la nouvelle infrastructure 

s’observe pleinement sur la station 9 où 4 mares ont remplacé un plan d’eau, permettant l’installation dès 

2012 de 7 espèces dont au moins 4 n’étaient pas connues du plan d’eau disparu. Leur installation s’est 

pérennisée (observations en 2015). 

 

  

Photographie 74 : Comparaison entre le Lotier velu 
(à gauche) et le Lotier corniculé (à droite) (APEXE) 

Photographie 75 : Grenouille agile  
(Eliomys) 
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Enfin, en 2012, malgré la pose de grillage spécifique « petite faune » le long de l’autoroute, la totalité des 

bassins de récupération des eaux pluviales situées à proximité des sites à l’étude a été colonisée par la 

Rainette méridionale et les Grenouilles vertes. 

 

Les reptiles 

La Cistude d’Europe était connue de façon résidente sur 2 stations, et de façon transitoire sur 2 autres. Sur 

ces 2 dernières, l’espèce n’a pas été revue en 2015 mais sa présence ponctuelle reste tout à fait possible. 

Concernant les 2 stations abritant des populations installées, l’espèce a été revue dans des effectifs 

conséquents sur l’étang du site des Neuf Fontaines et avec de effectifs moindres sur la vallée du Ciron. Sur 

ce dernier site, la sécheresse de fin d’hiver 2012 a pu perturber l’espèce. Il est important de rappeler la 

présence d’individus de Tortues à tempe rouge dans l’étang amont du site des Neuf Fontaines. 

Concernant les autres espèces de reptiles, seules 3 espèces ont été observées, ce qui montre un cortège 

assez limité. Le Lézard des murailles, fidèle à son écologie ubiquiste a colonisé tous les secteurs 

thermophiles (bermes de l’autoroute notamment). Plus ponctuelle, la Couleuvre verte et jaune a également 

colonisé ces espaces. 

 

 

Photographie 76 : Cistude d’Europe (Eliomys) 

Les odonates 

Comparativement à la campagne 2012, le cortège des espèces stagnantes reste peu diversifié sauf sur le 

site des étangs des Neuf Fontaines. Sur ce dernier, le cortège ne semble pas s’être modifié (pas 

d’appauvrissement ou de changement de cortège lié à la qualité de l’eau notamment). La faible diversité 

observée sur les autres stations s’explique essentiellement par l’absence de zones humides stagnantes 

pérennes et de taille suffisante.  

Concernant le cortège d’espèces courantes, il reste limité à quelques espèces typiques des cours d’eau 

sableux du massif Landais comme le Caloptéryx vierge et le Gomphe très commun. On signalera 

cependant l’apparition de petites populations d’Agrion de Mercure, espèce protégée et inscrite à l’annexe 2 

de la directive « Habitats » sur 2 stations (6 et 10), liée directement à l’aménagement de l’A65. 

En effet, l’espèce relativement héliophile a bénéficié des ouvertures de la ripisylves au droit des 

franchissements de l’A65. Ces ouvertures étant ponctuelles, une station s’est retrouvée non favorable en 

2014 et l’autre semble précaire. Enfin, sur les stations béarnaises (9 et 10), un peuplement d’espèces 

pionnières peu communes s’était développé sur des ornières et suintements : en 2012, les 2 espèces 

emblématiques de ce cortège, l’Orthetrum brun et l’Agrion nain, n’ont pas été revues en 2014-2015. Ce 

cortège n’a pas résisté à l’évolution des habitats (ourlification notamment). 

 

 

Photographie 77 : Agrion nain (DGE) 
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Les lépidoptères 

Les suivis ont permis de contacter au moins 46 espèces entre 2012 et 2015, ce qui constitue une bonne 

diversité. La majorité des stations inventoriées abrite un cortège mélangé d’espèces ubiquistes et 

d’espèces de lisières et de bois clairs. On signalera la présence de 3 espèces remarquables dont 2 

bénéficient d’une protection et d’une inscription à l’annexe 2 de la directive « Habitats ». Le Damier de la 

succise, observé sur 2 stations en 2012, a disparu suite à la fermeture des milieux. 

Le Cuivré des marais se maintient dans les 2 stations Béarnaises (9 et 10) colonisées 2012. L’espèce se 

développe au sein des prairies méso-hygrophiles de la vallée du Riumayou ainsi que sur les friches 

mésophiles riche en Rumex sp. du talus autoroutier sud de la station 9. Au moins 2 générations ont été 

observées sur la station 10 (printanière et estivale) avec au moins 6 individus différents (mâles et femelles). 

L’installation de cette espèce de prairie humide sur des milieux aussi jeunes reste assez étonnante. La 

préservation de ces nouvelles populations passe par une mise en place de mesures de gestion adéquates 

et rapides au vu de l’évolution observée en 2015 (baisse des effectifs). 

Enfin, on signalera le maintien de la petite population de Miroir sur la lande humide du ball-trap (station 8) 

malgré un comblement progressif de celle-ci par l’accumulation de « pigeons d’argile ». 

 

 

Photographie 78 : Cuivré des marais (Eliomys) 

Les orthoptères 

En l’absence d’inventaire préalablement aux travaux de l’autoroute A65, les inventaires de 2012 et 2015 

constituent un premier état des lieux. 33 espèces ont été contactées. Les enjeux se situent surtout au 

niveau des cortèges décrits en 2012 (cortège des sables nus et humides, cortège des zones humides plus 

ou moins forestières, cortège des landes humides (station 8) et cortège des prairies méso-hygrophiles).  

Parmi celles-ci, une espèce rare, l’Oedipode soufré, a été contactée sur le site du ruisseau du Pénin. Pour 

le reste, le cortège est assez classique avec quelques espèces un peu plus typées dans leur choix 

stationnel (gradient d’humidité, sol nu, végétation dense sèche ou végétation dense méso-hygrophile par 

exemple). 

En 2015, on constate une forte dégradation de la diversité en l’espace de 2 ans, ceci étant surtout dû à la 

fermeture, l’embroussaillement (ronces, genêts, jeunes robiniers sur les stations Toupiey, Corbleu, 

Lasserre, Ruimayou) et la colonisation par la strate arborée (Robinier, plantations sur les stations 

Ruimayou, Lasserre, Corbleu) très défavorables à ces taxons dans leur grande majorité heliophiles (besoin 

d’un bon ensoleillement, et pour un certain nombre, de plages de sol nu).  

 

 

Photographie 79 : Criquet des pâtures (DGE) 
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» Conclusion 

Flore 

Malgré la destruction partielle de plusieurs stations d’espèces végétales et habitats naturels remarquables, 

l’ensemble de ces éléments remarquables ne semble pas menacé à moyen terme. Néanmoins, hors 

contexte forestier, les actions d’entretien courant devraient permettre à ces milieux de se maintenir. 

 

Faune 

L’aménagement de l’autoroute A65 a créé des perturbations (déplacements, reproduction) des amphibiens 

sur la station 2, malgré la présence d’ouvrages de transparence. Aucune tendance régressive n’a été notée 

sur la Grenouille rousse et l’ouverture des milieux, couplée à la création de zones humides stagnantes, a 

favorisé l’installation de l’Alyte accoucheur (et d’un cortège diversifié d’amphibiens) sur les 2 stations 

béarnaises (stations 9 et 10).  

La Cistude d’Europe ne semble pas avoir été impactée sur les 2 stations où une population pérenne avait 

été identifiée (station 3 et 7). 

Au niveau de l’entomofaune, l’ouverture des milieux a permis l’installation de quelques individus 

d’Agrion de Mercure sur 2 ruisseaux et l’installation d’espèces pionnières peu communes sur des 

ornières et suintements générés par la création de l’infrastructure (stations 9 et 10) en 2012 mais l’absence 

d’entretien de ces espaces ouverts a conduit à leur disparition en 2015.  

De même, la création d’espaces ouverts (prairies mésophiles avec suintements et lentilles méso-

hygrophiles) a permis l’installation en 2012 de 2 espèces de lépidoptères remarquables (Cuivré des marais 

et Damier de la Succise), avec une population en augmentation pour le premier en 2015. En 2015, le 

second a disparu (fermeture du milieu). Globalement, le maintien/retour de tous ces insectes remarquables 

est lié à gestion des espaces ouverts (entretien des emprises), en particulier sur les stations béarnaises. 

Enfin, l’inventaire « orthoptères » a permis la mise en évidence de cortèges et d’espèces remarquables, en 

particulier de cortèges pionniers se développant sur des espaces dénudés. Ces cortèges ont cependant 

connus une régression importante 3 ans après, en l’absence d’entretien de ces espaces ouverts. 

 

La création de l’infrastructure a amené l’installation ou le développement d’espèces végétales exogènes 

envahissantes (Robinier faux-acacia, Erable négundo, Buddleja) dont certaines semblent très 

prépondérantes et, de fait, devront être soumises à des actions de gestion. 

 

Une intervention (coupe/broyage) est mise en place sur l’ensemble du linéaire de l’A65. Elle est 

réalisée dans le cadre de la gestion extensive des emprises autoroutières, ce qui permet d’ouvrir le 

milieu de façon régulière, sur une fréquence quinquennale. 
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+ Suivi hydro-morphologique 

 

Rappel des mesures proposées au terme du bilan intermédiaire 

Du fait de la faible durée écoulée entre la fin des travaux et le bilan un an après mise en service, il était préconisé de continuer ce 

suivi, l’état d’équilibre hydromorphologique après une modification intervenant après un laps de temps d’environ 5 ans. Le 

maintien d’un suivi annuel avait été proposé. 

Aucune mesure spécifique n’était apparue nécessaire au terme de la première année d’observation. 

 

Le suivi a été réalisé par le bureau d’études Asconit. 

Comme en 2012, les suivis réalisés en 2013 et 2014 ont porté sur 250 m en amont et 250 m en aval 

de l’ouvrage de franchissement par l’A65 pour l’Aubiosse, sur 150 m en amont et 150 m en aval de 

l’ouvrage de franchissement pour le Las Grabas et sur 65 m en amont et 150 m en aval de l’ouvrage 

pour le Lacaou. 

Pour ces 3 cours d’eau, une application adaptée du protocole Carhyce a été mise en oeuvre.  

 

Pour les autres cours d’eau ayant fait l’objet d’une dérivation définitive ou provisoire en phase de 

chantier, le suivi via la réalisation d’un atlas photographique a été maintenu pour détecter les 

potentielles modifications du milieu et des ouvrages après mise en service. 

 

 

 

» L’Aubiosse 

 

Dans le cas de l’Aubiosse, les zones de radier et de plat lotique sont dominantes tant en amont qu’en 

aval. Ces deux faciès présentent une alternance régulière sur le linéaire étudié. 

La partie amont présente des signes d’érosion importants depuis 2012 (voir illustrations page 

suivante) : au niveau des radiers il est en effet observé des signes d’érosion au fond du cours d’eau 

(apparition du socle argileux). Quelques zones de fosse sont également présentes. Au vu de la 

configuration du milieu, elles semblent être principalement dues à des phénomènes d’affouillement : en 

bordure au niveau de courbes, dans des zones de rétrécissement du lit ou au niveau d’embâcles (troncs 

d’arbre notamment) qui entravent l’écoulement. Les fosses sont dans leur majorité couplées à des zones 

de berges présentant de forts signes d’érosion. Les phénomènes d’érosion semblent néanmoins 

maintenant stabilisés. 

Cette différence hydromorphologique peut être d’origine naturelle, notamment en lien avec des pentes 

variables, influençant les écoulements. Elle peut cependant potentiellement provenir de la rectification du lit 

mineur de l’Aubiosse en amont (secteur BR6117). En absence d’état initial sur ce cours d’eau au 

niveau hydromorphologique, il n’est pas possible d’attribuer ce phénomène à l’autoroute. 

 

5 ans après mise en service, l’ouvrage de franchissement de l’Aubiosse ne semble pas avoir d’impact 

hydromorphologique direct sur le cours d’eau.  

Depuis 2012, celui-ci apparait assez dynamique avec l’apparition régulière de fosses et le transport 

régulier de grosses granulométries. Ce phénomène sera à surveiller dans le temps. Le colmatage 

détecté après la mise en service n’a pas été constaté sur les campagnes réalisées en 2013 et 2014.  

Les fortes conditions hydrauliques des printemps derniers ont pu potentiellement atténuer les dépôts de 

limons, en amont et en aval de l’ouvrage. 
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Figure 8 : L’Aubiosse, en amont de l’A65 en 2013 (extrait du rapport Asconit, 2013) 
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Figure 9 : L’Aubiosse, en amont de l’A65 en 2014 (extrait du rapport Asconit, 2014) 
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»  Le Las Grabes 

Le suivi hydromorphologique réalisé sur le Las Grabes a mis en évidence un déséquilibre de 

fonctionnement hydraulique qui commence à engendrer quelques altérations d’un point de vue 

granulométrique et morphologique. 

 

Le tronçon en amont de l’ouvrage est caractérisé majoritairement par des faciès de radier et de plat 

lotique. Excepté en amont immédiat de l’ouvrage de franchissement qui présente un linéaire important de 

plat lentique, ces faciès alternent régulièrement. Le faciès rapide est également présent sur 4 zones mais 

reste restreint. Deux fosses sont observées sur le tronçon avec notamment des signes importants d’érosion 

à leur niveau, soit en berge soit au niveau du substrat du lit qui semble s’enfoncer avec un creusement 

sous les racines de la végétation rivulaires. 

Ces signes d’érosion sont notamment très marqués au niveau de l’arrivée de « fossés » qui proviennent en 

rive gauche de la « zone humide » et de l’autoroute. Il semble ainsi que les apports d’eau au niveau de ce 

ruisseau lors d’évènements pluviométriques importants soient surdimensionnés par rapport à la capacité du 

milieu et entraîne ainsi la dégradation physique de ce dernier. En aval direct de ces derniers de fortes 

modifications morphologiques ont été mise en évidence, comme illustré ci-dessous. 

 

 

Photographie 80 : le Las Grabes : zone d’érosion en amont de l’ouvrage A65 (Asconit, 2014) 

 

Au droit de la confluence du dernier fossé, les eaux de cet affluent viennent creuser en sous berge 

opposée. Ce phénomène reste à surveiller car il peut participer à l’accélération des écoulements du Las 

Grabes, en partie aval, et potentiellement entraîner la formation d’embâcles au niveau de l’ouvrage 

autoroutier. 

 

Le tronçon en aval de l’ouvrage présente dans sa partie modifiée du fait des travaux de l’auoroute une 

alternance régulière de 3 principaux faciès : rapide, radier et plat lotique. Au-delà, l’alternance est 

beaucoup plus faible et le faciès radier représente une part importante du linéaire, traduisant d’un milieu 

beaucoup plus dynamique dans la partie modifiée.  

L’ensemble du linéaire aval présente régulièrement des signes d’érosion en berge. La partie en aval 

immédiat de l’ouvrage présente une érosion extrêmement importante avec notamment une surface 

non négligeable du lit laissant apparaître le socle argileux. Ce phénomène traduit des arrivées d’eau 

avec une très forte énergie. La partie médiane du tronçon modifié ne présente pas de signe d’érosion du 

fond, il semble donc y avoir une dissipation rapide de l’énergie érosive. Cependant, une partie des 

enrochements mis en protection de berge en rive gauche au milieu du tronçon est maintenant dans le lit du 

cours d’eau. 

  

Photographie 81 : Le Las Grabes : zone d’érosion en aval de l’ouvrage A65 (Asconit, 2014) 
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Figure 10 : Le Las Grabes, en amont de l’A65 en 2013 (extrait du rapport Asconit, 2013) 
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Figure 11 : le Las Grabas, en amont de l’A65 en 2014 (extrait du rapport Asconit, 2014) 
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Ainsi, si l’ouvrage hydraulique mis en place ne semble pas avoir d’impact hydromorphologique direct sur le 

cours d’eau de Las Grabes, sa mise en place et la modification des écoulements naturels de ce fond 

de vallon, par l’intermédiaire des trois fossés drainant en amont, ont toutefois tendance à accélérer 

les écoulements, impactant directement le cours d’eau en amont et indirectement la partie modifiée 

en aval. 

Ces risques d’érosion seront à surveiller dans un avenir proche pour anticiper toute déstructuration du lit 

mineur en amont, avec la problématique de la formation d’embâcle par déracinement d’arbre de la ripisylve, 

en amont de l‘ouvrage de l’A65. 

 

»  Le Lacaou 

 

Au niveau du Lacaou, les stations amont et aval présentent des faciès d’écoulement relativement similaires 

et des hauteurs d’eau identiques.  

Au niveau du tronçon amont, en 2014, pour la première fois depuis le début du suivi il n’a pas été 

observé de rupture d’écoulement. Sur le linéaire étudié, le plat lentique est le faciès dominant. 

Les largeurs pleins bords et largeurs mouillées suggèrent un élargissement du cours d’eau à l’aval, en 

accord avec la granulométrie plus importante démontrée par l’analyse des transects et surtout des radiers.  

 

Photographie 82 : Le Lacaou (Asconit, 2014) 

 

La station amont possède toujours plus de sédiments fins (sables) et de « terres végétalisée », mais dans 

une moindre importance par rapport à 2012 et avec des niveaux de colmatage en limon beaucoup faibles.  

En aval de l’ouvrage, en 2014, pour la première fois depuis le début du suivi il n’a pas été observé de 

zone de sous-écoulement grâce à la reconstitution initiale de la granulométrie sous l’ouvrage - 

essentiellement pierre-galets - (le faible débit et une granulométrie importante du lit ne permettait pas à la 

lame d’eau de se maintenir en surface. Un sous écoulement était jusqu’alors observé sur un linéaire 

d’environ 20 m). 

Asconit a relevé la présence d’une fosse due au creusement du lit au niveau de l’arrivée d’un fossé 

collecteur d’eau pluviale en rive droite. Il n’y a cependant pas d’évolution critique.  

Enfin, une zone d’érosion importante a également été observée au niveau du méandre. Les enrochements 

initiaux sont déchaussés et la berge a fortement reculée. Cela a cependant peu d’impact direct sur le lit 

mineur à ce niveau mais traduit des épisodes de débits importants possédant une forte énergie érosive. 

 

Ainsi, les quelques points problématiques observés peuvent être imputables à l’arrivée d’un fossé 

collecteur d’eau pluviale en rive droite à l’aval de l’ouvrage et à la présence de la zone humide, s’écoulant 

en amont proche de l’ouvrage : les apports d’eau engendrés pourraient être à l’origine de l’élargissement 

du lit, et donc de la mobilisation accrue en matériaux de grande granulométrie. 

Depuis 2013, peu d’évolutions ont été constatées sur l’hydromorphologie générale de ce petit cours 

d’eau, excepté la zone d’érosion observée à l’arrivée du fossé pluvial en aval de l’autoroute.  

Ainsi, 5 ans après mise en service, l’ouvrage hydraulique de rétablissement du Lacaou semble avoir 

peu d’impact hydromorphologique sur le cours d’eau dans sa globalité hormis les points évoqués ci-

avant.  
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Figure 12 : Le Lacaou, en amont de l’A65 en 2013 (extrait du rapport Asconit, 2013) 
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Figure 13 : le Lacaou, en amont de l’A65 en 2014 (extrait du rapport Asconit, 2013) 
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»  Les autres cours d’eau 

Le suivi des autres cours d’eau ayant fait l’objet d’une dérivation définitive ou provisoire en phase de 

chantier a permis de mettre en évidence plusieurs situations : 

 absence d’impact ou impact très restreint de l’ouvrage et de la zone modifiée sur le 

fonctionnement général du cours d’eau (cas de 13 cours d’eau). Le seul élément notable sur 

certaines de ces stations est le faible développement de la ripisylve, qui entraîne un enherbement 

important du lit mineur dans les cas de faibles écoulements. Certains des tronçons modifiés 

retrouvent de plus en plus un aspect naturel (cas du Téoulère, de la Mourède et de l’Aubiosse) ; 

 présence d’une problématique de sous-écoulement au niveau du tronçon modifié. Un seul cas 

observé en 2014, comme en 2013, avec en plus déplacement du lit mineur dans les enrochements 

(cas ruisseau du lieu dit « les Arrats ») ; 

 problématique d’ensablement du lit mineur suite à des berges non stabilisées ou des fossés 

collecteurs d’eau pluviale responsables d’apports importants (cas du Craste 30-56, du Craste 30-78 

- seulement en 2013, de Lagravette et du Nabias). La stabilisation des berges du fait du 

développement de la strate herbacée commence à limiter ces situations ; 

 problématique de rupture d’écoulement suite à des bouchons limoneux stabilisés par la 

végétation : situations observées suite à la présence d’anciens petits passages à gué « sauvages » 

(cas de l’affluent du ruisseau de Coimères à « Cailloux sec », du Rezet et de l’affluent de l’Adour au 

lieu-dit Sarrazin) ou à l’arrivé d’une zone humide (cas du Lacaou) ; 

 problématique d’élargissement ou d’érosion du lit et des berges, suite entre autre à des fossés 

collecteurs d’eau pluviale de gabarit important par rapport au débit du cours d’eau (cas, en 2014 : 

de l’affluent du ruisseau de Coimères au lieu dit « Caillou sec », du Craste 30-78, du Lacaou, du 

Baillié, du Las Grabes et du Gez, et en sus en 2013 : de de Lagravette, du Craste 30-115 et 

l’affluent du Luy de Bearn en 2013) ; 

 passage de la lame d’eau au niveau d’un gué : situation non problématique sur l’affluent du 

ruisseau de Coimères au lieu dit « Bois de constantin » et également sur l’affluent du Lacoste. 

 

Pour les cours d’eau présentant une érosion importante, les arrivées d’eau provenant des fossés 

collecteurs ou bassins de l’autoroute sont très concentrées et sont donc trop importantes par rapport à la 

dimension du milieu récepteur. Il serait ainsi judicieux de créer des zones tampons supplémentaires afin de 

dissiper l’énergie et envisager de diviser les apports, notamment plus en aval hors des zones rescindées. 

 

 

Photographie 83 : Craste 30-56 

 

Photographie 84 : Ruisseau de Nabias 

 

Photographie 85 : La Téoulère  

 

Photographie 86 : Le Baillé 
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+ Suivi de la qualité des eaux superficielles et des sédiments 

Le suivi de la qualité des eaux superficielles a été réalisé en 2013 et 2014 conformément aux propositions 

d’adaptation établies au terme de la campagne 2012, et selon les fréquences initialement préconisées, 

pour mémoire : 

 physico- chimie de l’eau : 2 fois par an tous les ans (amont / aval) ; 

 physico-chimie des sédiments : 1 fois par an tous les 2 ans (amont / aval), 

 hydrobiologie (IBD/IBG-DCE), suivi piscicole : tous les 4 ans en aval uniquement, 

Néanmoins, les tributaires principaux de six zones humides franchies par l’A65 ont été suivis sur le plan 

physico-chimique (sédiments) et hydrobiologique (analyse des communautés algales (IBD, IPS) et des 

peuplements de macro-invertébrés benthiques (IBG-DCE) : Le Ciron, le Retjons, la Douze, le Corbleu, le 

Pénin et l’affluent du Balaing (vallon de Lasserre), en amont des zones humides. 

 

Les résultats de l’ensemble des prélèvements réalisés depuis 2008 sont présentés de façon synthétique 

dans le tableau page suivante. 

Comme en 2012, 5 niveaux d’impact ont été définis : nul (absence totale), négligeable (sans incidence 

majeure), possible (suspicion), probable, avéré. 

Le tableau montre l’absence de problème majeur sur la plupart des cours d’eau. 

 

Photographie 87 : Le Ciron (Egis, 2012) 

 

 

Le suivi a néanmoins mis en évidence quelques cas « douteux », différents selon les années de suivi : 

En 2013, il s’agissait de : 

 l’affluent du Carpouleyre au lieu-dit « Toupiez », où une augmentation printanière de la 

concentration en MES avait été observée, sans pour autant constituer un paramètre déclassant et 

où des traces d’hydrocarbures avaient été décelées en aval ; l’absence de point amont (à sec) ne 

permettait pas de conclure quant à l’impact de l’autoroute ; 

 l’affluent du Brousseau, où la charge estivale en MES déclassait le cours d’eau aval en qualité 

moyenne, inférieure à l’état initial ; comme pour le précédent, l’absence de point de référence 

(assec en amont) ne permettait pas de conclure sur l’origine de ces MES ; 

 le ruisseau de Lagrave, déclassé en été par une concentration anormalement élevée de la DCO ; 

comme pour les 2 cours d’eau précédents, le point amont étant à sec, aucune comparaison ne 

pouvait être effectuée afin d’apprécier l’impact de l’A65. 

 

En 2014, il s’agissait : 

 du Bartouquet, où les analyses réalisées sur les sédiments mettaient en évidence des valeurs 

généralement plus élevées en aval. Toutefois, seul le Benzo(a)pyrène déclassait cette station en 

qualité moyenne en raison d’un très léger dépassement de la valeur seuil de bonne qualité ; 

 du fossé récepteur des BR1154-1146, également déclassé en qualité moyenne par le 

benzo(a)pyrène en raison d’un très léger dépassement de la valeur seuil définissant la bonne 

qualité. Concernant ce point, une nette amélioration de la concentration par rapport à 2012 est à 

noter : de nombreux HAP (10 sur 11) retrouvent des valeurs traduisant une bonne qualité ; 

 du Ciron, où la présence de benzo(a)pyrnène dans les sédiments de la station aval déclassait 

celle-ci en qualité moyenne et où on observait une augmentation de la concentration de plusieurs 

autres Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (augmentation de faible importance et toujours 

dans les limites de la bonne qualité) ; 

 du Gioulé, où les sédiments sont apparus contaminés par de faibles quantités de HAP, avec une 

concentration supérieure à celle mesurée en amont pour certains, notamment en Benzo(a)pyrène et 

en Dibenzo (a,h)anthracène ; 

 du Béus où la présence inhabituelle de MES au niveau de la station aval en été, déclassait la 

station en qualité moyenne ; 
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Tableau 23 : Synthèse des résultats (Asconit Consultant, 2014) 
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 du Luy de France où deux Hydrocarbures Aromatiques Polycliques (benzo(a)pyrène et 

Dibenzo(a,h)anthracène) dépassaient légèrement le seuil de bonne qualité et déclassaient les 

sédiments de la station aval en qualité moyenne. Une augmentation de la concentration de 

plusieurs autres HAP a égalementé été constatée en 2014 (les valeurs restent dans les limites de la 

bonne qualité). 

 

Il convient de noter que dans le cas du Bartouquet, du fossé récepteur des BR1154-1146 et du Béus, 

l’absence d’état initial pour certains paramètres doit rendre prudente l’interprétation et qu’aucune 

conclusion hâtive sur l’impact réel de l’autoroute ne doit être tirée. Il faudra toutefois apporter une vigilance 

particulière aux cas « douteux » afin de mieux apprécier l’origine des perturbations observées, à compter 

qu’elles soient pérennes.  

La comparaison avec le suivi antérieur en phase d’exploitation, 2012 notamment, montre une forte 

réduction du nombre de cas « douteux ». Ainsi, ne sont plus concernés : l’affluent du Grusson, la 

Douze, le Corbleu, le Ludon, le Lacoste, la Baillé et l’Uzan. 

 

Sur le plan hydrobiologique, l’analyse des compositions algales et des peuplements de macroinvertébrés a 

été réalisé en amont des zones humides et n’ont pas fait l’objet d’état initial. 

 

 

 

+ Suivi de la qualité des eaux souterraines 

 

» Suivi des effets de l’A65 sur les eaux prélevées par le captage AEP de Siran (BA1 

et BA13 au niveau de Bazas) 

Le puits BA1 est situé en aval de l’A65, au sein du périmètre de protection rapprochée du captage AEP du 

Siran. Le puits BA13 est situé en amont de l’autoroute, au sein du périmètre de protection éloignée du 

même captage. Il s’agit d’un secteur identifié à « enjeu très fort » vis-à-vis des eaux souterraines. 

 

Si la qualité des eaux du BA1 présentait, à l'état initial, une qualité des eaux très passable, notamment en 

micropolluants minéraux elle est apparue plutôt bonne depuis le démarrage du suivi.  

Au point BA13, elle était relativement bonne à l’état initial. Elle est également restée globalement de bonne 

qualité durant les 3 années de suivi avec néanmoins un déclassement en période d’étiage en 2014, du à de 

plus forte teneurs en matières en suspension. 

Au niveau du BA1, les teneurs en Zinc analysées dans les eaux ont continué d’augmenter depuis 2012 

mais restent faibles (paramètre non déclassant). Les teneurs en Zinc ont par contre eu tendance à diminuer 

légèrement au niveau du BA13 par rapport à l’état initial (à l’exception du prélèvement de juillet 2014, en 

corrélation avec une forte concentration de MES).  

Au niveau du BA1, la qualité de l'eau est déclassée depuis 2012 par des teneurs en Cuivre non négligeable 

(le cuivre n’a pas fait l’objet d’un état initial en 2008). 

Aucun Hydrocarbure Aromatique Polycyclique n'a été détecté à ce jour tant au niveau du BA13 qu’au 

niveau du BA1.  

Dans l'ensemble, aucune dégradation significative de la qualité des eaux n'a été identifiée sur ces 

points d'eau.  

 

Concernant les limites de qualité des eaux brutes conformément a l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux 

limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées a la consommation humaine 

mentionnées aux articles R.1321-2, R.1321-3, R.1321-7 et R.1321-38 du code de la sante publique, l'eau 

apparaissait apte à la consommation vis-à-vis des paramètres analyses. 
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» Suivi des effets de l’A65 sur les eaux prélevées par le captage AEP de la Source 

de Beaulac (ES6 et ES10 au niveau d’Escaudes) 

Le puits ES6 se situe en aval de l’autoroute, au sein du périmètre de protection éloignée du captage AEP 

de la source de Beaulac. Le puits ES10 est quant à lui en amont de l’autoroute, également au sein du 

périmètre de protection éloignée. Il s’agit d’un secteur identifié à « enjeu fort » vis-à-vis des eaux 

souterraines. 

 

  

Photographie 88 : ES6 et ES10 (Asconit) 

 

L'eau est apparue de bonne qualité sur l’ensemble des suivis et ne reflètait pas de pollution aux 

hydrocarbures ou aux micropolluants. La présence de Matières en suspension, mais dans de faibles 

teneurs a été régulièrement relevée au niveau de ES6 et une fois (teneur équivalente à l’état initial) au 

niveau du puit ES10. Cette turbidité peut s’expliquer par le fait que les puits sont ouverts et donc exposés 

aux pluies susceptibles de générer ces phénomènes turbides.  

Les teneurs en Zinc augmentent légèrement par rapport à l’état initial au niveau du captage ES6 mais ne 

constituent pas un paramètre déclassant. Concernant les limites de qualité des eaux brutes conformément 

à l'arrêté du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux 

destinées a la consommation humaine mentionnées aux articles R. 1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 et R. 

1321-38 du code de la sante publique, l'eau apparaissait apte à la consommation vis-à-vis des paramètres 

analyses. 

Le suivi piézométrique n’a pas mis en évidence d’incidence de l’A65. 

 

» Le pompage HO1 au niveau d’Hontanx 

Le pompage H01 se situe dans un secteur identifié à « enjeu faible » à « moyen » vis-à-vis des eaux 

souterraines. Il se trouve en aval hydraulique de l’autoroute. 

La qualité des eaux est apparue relativement stable et globalement bonne à très bonne entre 2012 et 2014, 

à l’exception de la campagne de juillet 2014 où de plus forts taux de Matières en Suspension et de Zinc ont 

été relevés. Les eaux restent marquées par la présence récurrente de Zinc notamment lors des 

échantillonages de hautes eaux. Ces concentrations sont probablement liées aux pluies de lessivage.  

 

» Le pompage SG AEP au niveau de Saint Géin 

Le captage AEP d’Arbouts, situé sur la commune de Saint-Géin se trouve en aval hydraulique de 

l’autoroute. Cette dernière traverse le périmètre de protection éloignée de l’ouvrage, dans un secteur 

identifié à « enjeu fort » vis-à-vis des eaux souterraines. 

Comme en 2012, l'eau du captage destinée à l'alimentation en eau potable est apparue de bonne qualité 

en 2013 et 2014 pour l’ensemble des paramètres analysés (teneur même en deça des seuils de détection 

pour la plupart des paramètres). 

 

» Le pompage AR4 au niveau d’Arue 

La présence de matières en suspension en concentration importante depuis le début du suivi (en 2012) a 

conduit à déclasser la qualité de l’eau sur ce site (qualité médiocre en lien avec les taux de matière en 

suspension). Par ailleurs la présence de zinc et de cuivre est à noter à chaque échantillonage, avec de plus 

fortes concentrations en 2014 (les taux restent conformes aux taux acceptés pour une eau de qualité 

bonne à très bonne). 

Comme précisé lors du bilan intermédiaire, l'absence d'analyses réalisées à l'état initial ne permet pas de 

définir l'origine de ces polluants. 

» Le puits RO4 au niveau de Roquefort 

Le suivi de cet ouvrage a été abandonné en 2013, les eaux n’étant ici pas représentatives du milieu (eaux 

non renouvellées). Ce point a été remplacé par le suivi, en 2014, du point CO6 situé sur la commune de 

Coimères.  
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» Le puits CO6 à Coimères 

Le suivi de cet ouvrage a débuté en avril 2014. Aucun état de référence n’est par ailleurs disponible. 

La qualité des eaux prélevées est apparue déclassée par les matières en suspension (qualité médiocre) 

tant en avril qu’en juillet. L’eau présentait également des teneurs en métaux (Cuivre, Zinc et Cadmium), 

teneur restant conforme à une eayu de très bonne qualité.  

 

 

Photographie 89 : CO6 (Asconit) 

 

» Conclusion concernant le suivi des eaux souterraines 

 

Le suivi des eaux souterraines n’a pas mis en évidence de dégradation importante, notamment au 

niveau des puits où une comparaison avec l’état initial a été possible.  

Comme à l'état initial, les analyses d'eau n’ont pas mis en évidence de molécules d'Hydrocarbures 

Aromatiques Polycycliques depuis la mise en service. La qualité des eaux est relativement bonne en ce qui 

concerne les Hydrocarbures totaux. 

 

 

 

Par contre, les matières en suspension sont très régulièrement rencontrées dans les eaux échantillonnées, 

et déclassent la qualité des eaux de 6 des 8 puits suivis : BA13 (en juillet 2014), HO1 (en juillet 2014), ES6 

(au moins une fois chaque année de suivi), ES10 (en avril 2014), AR4 (chaque prélèvement sauf en juillet 

2014) et CO6 (en avril et juillet 2014). 

Plus ponctuellement, des métaux (Zinc, Cadmium et Cuivre) apparaissent également dans les eaux 

prélevées (BA1, AR4, HO1), avec des teneurs restant souvent compatibles avec des eaux de bonne qualité 

mais conduisant sur certains puits à un déclassement de la qualité des eaux souterraines : puits BA1 

(Cuivre sur la quasi-totalité des prélèvements) et HO1 (Zinc en juillet 2014). 

Le Cuivre n’ayant pas fait l’objet d’analyse à l’état initial, il ne peut être démontré que la présence de ces 

métaux est liée à l’exploitation de l’autoroute. 

Le Zinc et le Cadmium étaient présents à l'état initial dans les eaux de certains points d'eau ; néanmoins 

l’analyse n’a pas été conduite sur tous les points d’eau à l’état initial. 

 

Ces premières années de suivi montrent qu’un seul ouvrage, le captage d'eau potable de Saint-Gein (SG 

AEP), présente des eaux de bonne qualité au cours des échantillonnages. Les eaux de ce captage 

semblent être peu sensibles aux différents intrants : métaux ou matières en suspension. 

Ce captage est sollicité quotidiennement pour l'alimentation en eau potable. Les pompages réguliers et le 

renouvellement de l'eau sont sans doute à l'origine de l'absence de matières en suspension dans ses eaux. 

Rappelons que les autres points d'eau ne sont utilisés que très ponctuellement (souvent pour l'arrosage). 

Les eaux y sont donc peu renouvelées ; ce contexte peut favoriser le dépôt de fines que l'on peut retrouver 

ensuite dans les analyses d'eau. 

 

Au vu des données piézomètriques acquises au niveau de BA13, ES6 et ES10 (campagnes semestrielles), 

il semblerait qu'aucun assèchement ou diminution critique du niveau d'eau n'ait été enregsitré au niveau de 

ces 3 points. Il n’est pas encore possible de conclure sur le suivi piézométrique du point CO6 trop 

récemment mis en place. 
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5. CONCLUSION ET PRECONISATIONS 

Les aménagements mis en place pour la transparence hydraulique de l’A65 et pour prévenir tout risque de 

pollution des eaux sont conformes aux engagements de l’Etat et aux arrêtés d’autorisation modifiés, 

5 ans après la mise en service. 

L’ensemble des aménagements pouvant avoir un impact significatif quantitatif ou qualitatif des eaux 

souterraines et superficielles a fait l’objet d’un suivi dont le protocole a été soumis aux services de police 

concernés.  

5.1. Ouvrages hydrauliques et assainissement 

Les ouvrages étant dimensionnés pour une crue centennale (au-delà pour les viaducs) au droit de la 

section courante, les capacités initiales d’écoulement des cours d’eau concernés ne sont pas perturbées 

pour ces évènements, et aucun incident n’est à déplorer : aucune anomalie et/ou dysfonctionnement 

n’a été mis en évidence au niveau des ouvrages hydrauliques. 

Le concessionnaire et l’exploitant ont mis en place des protocoles d’entretien et d’intervention au droit des 

ouvrages de collecte, de stockage et de traitement des eaux de ruissellement sur les emprises 

autoroutières. Même si des dysfonctionnements ponctuels ont pu être constatés lors de la campagne de 

visite de 2015, aucun d’entre eux ne peut être considéré comme majeur, nécessitant une intervention 

immédiate : le réseau d’assainissement apparaît fonctionner normalement et assurer correctement 

son rôle de rétention de la pollution chronique. Cela est appuyé par les résultats des suivis d’analyses 

de qualité des eaux décrits ci-après. 

5.2. Bilan des suivis 

 

5.2.1. Qualité des eaux et des sédiments 

 

L’analyse de qualité des eaux superficielles et des sédiments depuis la mise en service de l’autoroute 

montre l’absence de problème majeur sur la plupart des cours d’eau. Au contraire, la plupart des cours 

d’eau montre des analyses de qualité souvent en amélioration ou en état stationaire. Bien qu’il ne soit pas 

toujours évident de montrer l’influence d’une infrastructure sur la qualité des cours d’eau, il semblerait que 

l’A65 n’ait pas d’effet négatif sur les cours d’eau qu’elle « intercepte ». 

Toutefois, des doutes sur l’origine de la qualité dégradée du Luy de France, du Béus, du Gioulé, du Ciron 

et de 2 fossés subsistent à l’issue des dernières mesures (voir tableau page 150). Une prolongation du 

suivi pour ces cours d’eau permettrait de lever ces doutes. 

Malheureusement, l’état qualitatif initial de quelques cours d’eau n’a pas été réalisé, ce qui a rendu difficile 

l’évaluation de l’impact réel de l’A65. 

 

Au regard de la qualité des eaux souterraines, aucune dégradation significative de la qualité des eaux n'a 

été identifiée depuis l’établissement de l’état initial sur les points d'eau suivis (dont 2 captages AEP). De 

plus, les analyses d'eau n’ont pas mis en évidence de molécules d'Hydrocarbures Aromatiques 

Polycycliques depuis la mise en service, et aucune anomalie en métaux n’a été mise en évidence : 

l’influence de l’A65 au droit des point de suivi est donc nulle, et aucune mesure de suivi 

complémentaire n’est nécessaire. 

 

5.2.2. Hydromorphologie des cours d’eau dérivés 

 

3 cours d’eau importants le long du tracé et ayant fait l’objet d’une dérivation (l’Aubiosse, le Las Grabas et 

le Lacaou), ainsi que de nombreux cours d’eau secondaires (crastes, ruisseaux) et fossés ont été suivis du 

point de vue hydromorphologique. Leur état d’équilibre 5 ans après la fin des travaux a été évalué. 

Hormis pour le cours d’eau de Las Grabes, le nombre limité de modifications hydromorphologiques 

observées en 2014 confirme que, compte tenu du temps écoulé depuis la fin des travaux, cela ne 

permet pas d’identifier d’évolutions morphogènes majeures. En effet, l’état d’équilibre 

hydromorphologique, même en présence de quelques signes de changements physiques, est 

généralement estimé atteint après 5 années post-modification et au moins une crue morphogène. 

L’hydromorphologie des tronçons modifiés sera ainsi potentiellement amenée à encore évoluer au fil des 

prochaines années, avec notamment une influence de la reprise de la végétation. 

 

Une campagne supplémentaire dans les 3 prochaines années permettrait de s’assurer de l’équilibre 

hydromorphologique esquissé à partir des dernières investigations. 
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5.2.1. Zones humides 

 

Les stations de zones humides suivies ont mis en évidence une évolution liée à la création de l’A65. 

 

Les effets sont essentiellement observés sur les habitats et les espèces végétales, pour lesquels plusieurs 

stations ont partiellement disparu 5 ans après la mise en service. Une grande partie des espèces 

remarquables récemment installées se développe dans des espaces ouverts qui nécessitent une gestion 

régulière sous peine d’une disparition déjà prégnante à court terme. 

Toutefois, les suivis ont montré que l’ensemble de ces éléments remarquables ne semble pas menacé à 

moyen terme, et que la gestion raisonnée de ces stations, réalisée lors des entretiens des emprises 

autoroutières, pourra permettre une rénovation des milieux impactés. 

D’un point de vue faunistique, la mise en place d’aménagements spécifiques a permis d’assurer une 

transparence de l’infrastructure, mais cela a semble-t-il perturbé les populations d’amphibiens sur 3 stations 

suivies. 

Les populations de Cistude d’Europe ont bénéficié d’aménagements qui ne semblent pas les avoir 

perturbées. 

Si l’ouverture d’espaces durant les travaux a favorisé l’apparition d’orthoptères, de lépidoptères 

remarquables (Cuivré des marais et Damier de la Succise) ainsi que de l’Agrion de Mercure dans des 

secteurs où il n’avait pas été observé auparavant, la recolonisation végétale, impliquant la fermeture des 

milieux, a induit que le Damier de la Succise et l’Agrion de Mercure n’ont plus été observés en 2015 sur les 

secteurs concernés. Les actions d’entretien mises en place devraient permettre une recolonisation 

régulière de ces milieux. 

Par ailleurs, le remaniement des sols a permis l’implantation d’espèces végétales exotiques envahissantes 

à l’issue de la période de chantier. En 2015, les espèces locales recolonisent également le milieu, au 

détriment des espèces pionnières envahissantes. 

 

Globalement, les résultats des suivis sur les 10 zones humides identifiées comme prioritaires 

montrent un impact global plutôt modéré mais contrasté. On notera que si les résultats ne sont pas le 

reflet de l’état des lieux après travaux de la totalité du tracé de l’autoroute, les problématiques soulevées, 

notamment celles en lien avec la fermeture de certains milieux et avec le développement d’espèces 

invasives, ont également été relevées dans le cadre d’autres suivis réalisés depuis la mise en service de 

l’autoroute. 

 

5.2.2. Gestion des espèces invasives 

 

Le suivi des zones humides et les visites de bassin ont mis en évidence la présence de plusieurs espèces 

exotiques envahissantes (EEE). 

Leur présence dans les emprises de l’A65 et au droit des stations de suivi extérieures est très 

généralement liée à leur préexistence dans le secteur : la mise à nu des sols lors des travaux 

d’aménagement de l’A65 a permis à ces espèces de coloniser de nouveaux espaces. A’LIÉNOR est, 

comme la plupart des concessionnaires autoroutiers, confronté à un phénomène difficilement maîtrisable. 

Les opérations d’entretien limitent le développement et la dispersion des EEE, mais une réflexion doit être 

engagée entre les concessionnaires, les exploitants autoroutiers, les services de l’Etat, les associations 

concernées (CBNSA, notamment), et l’ensemble des acteurs du territoire, afin de trouver des mesures 

pérennes visant au traitement de ces espèces. 

La gestion des EEE est également évoquée dans le chapitre relatif aux milieux naturels. 
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VIII. Paysage et 
patrimoine 

 

 

1. RAPPEL DES PRINCIPAUX ENJEUX 

L’A65 se développe, entre Langon et Pau, au sein de sept séquences paysagères distinctes : 

 la vallée de la Garonne et le Bazadais : les massifs boisés alternent avec des espaces agricoles 

et l’habitat traditionnel, relativement dense, composé de fermes, hameaux et villages. Les vues y 

sont généralement courtes compte tenu des massifs boisés. 

 Le plateau landais : le plateau est associé à ces vastes forêts plantées de pins maritimes qui 

couvrent la majorité de son territoire. La présence de clairières agricoles habitées créé une certaine 

diversité. 

 

Photographie 90 : Clairière agricole au sein du paysage typique du plateau landais (Egis, 2012) 

 Les vallons agricoles du Marsan : c’est un territoire mixte de forêts de feuillus (mais le pin 

maritime est encore très présent) et de parcelles agricoles sur un relief qui ondule nettement. 

 La vallée de l’Adour et le vallon du Broussau : le parcellaire, qui apparaît souvent comme 

désordonné, est constitué de parcelles agricoles et de prairies alluviales le long de l’Adour. Le 

vallon du Broussau constitue lui une aménité prisée localement tant par la richesse de sa faune que 

par son cadre boisé. 

 Le plateau de Latrille et Garlin : orienté nord-sud, ce plateau possède un relief relativement plat 

avec une orientation agricole très marquée. C’est depuis cette séquence, que pour la première fois 

en venant du Nord, par temps clair, on peut apercevoir à l’horizon la chaîne des Pyrénées. 

 Les coteaux béarnais : les paysages sont marqués par des coteaux s’étirant en de longues 

dorsales nord-sud, ainsi que par des vallées, parfois encaissées. L’habitat est dispersé mais les 

villages se sont rassemblés sur les crêtes dominant les vallées. Les vues lointaines et 

panoramiques depuis les routes de crêtes alternent avec des vues plus brèves et plus restreintes en 

fond de vallée. 

 La plaine d’Uzein : il s’agit d’une plaine agricole au relief qui ondule très légèrement, aux vues 

relativement ouvertes mais où les ripisylves forment des écrans qui cloisonnent les paysages. 

Quatre monuments historiques inscrits ou classés se trouvent à proximité de l’autoroute : 

 le château de Boscage à Escaudes (33) (monument inscrit) : non loin du Ciron, ce domaine est 

situé dans un paysage de forêts de pins maritimes ponctué de quelques groupes de chênes 

pédonculés ; 

 le moulin à eau dit « Neuf » de Barraques à Bostens (40) (monument inscrit) : ce site représente 

en soi un fort intérêt paysager par sa composition et la relation qui existe entre les éléments le 

constituant ; 

 l’église de Coimères (33) (monument classé) ; 

 le château Viven (64) (monument inscrit). 

De nombreux éléments non protégés et présentant un intérêt patrimonial sont également recensés : 

églises, châteaux mais surtout airials. Sur le plan archéologique, des indices d’occupation datant de 

périodes diverses avaient été inventoriés dans la bibliographie au stade des études d’avant-projet de l’A65. 

La majorité des sites identifiés correspondait à la protohistoire (nombreux tumulus) avec une concentration 

élevée de sites sur les communes de Miramont-Sensacq (40), Boueilh-Boueilho-Lasque (64), Poey-de-

Lescar (64) et Lescar (64). Outre ces sites ponctuels, plusieurs voies anciennes (médiévales ou gallo-

romaines) sont recoupées par l’autoroute sur les communes de Bazas (33), Marimbault (33), Cudos (33), 

Captieux (33), Thèze (64) et Miramont-Sensacq (40). Elles témoignent de l’occupation ancienne sur cette 

zone.  
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2. LA PRISE EN COMPTE DU PAYSAGE ET DU PATRIMOINE 

DANS LES PHASES DE CONCEPTION DU PROJET 

2.1. Rappel des engagements de l’Etat 

Le logigramme page suivante présente de façon synthétique les engagements de l’Etat pour 

l’environnement, pour ce qui concerne la thématique « Patrimoine et Paysage », et les réponses apportées 

à ces engagements lors de l’élaboration de l’Avant-Projet Autoroutier. 

Le détail des engagements de l’Etat et des mesures définies à l’Avant-Projet Autoroutier est présenté en 

annexe du présent bilan. 

2.2. Principales obligations issues des procédures 

réglementaires 

2.2.1. Paysage 

L’article 10 de la loi du 8 janvier 1993 a rendu obligatoire une étude d’aménagement préalable comportant 

une analyse de l’état initial du site concerné et de son environnement paysager, ainsi que toutes les 

recommandations utiles. À noter, la mise en œuvre de la démarche « 1% paysage et développement », 

présentée au chapitre XIV, page 351 du présent bilan. 

 

2.2.2. Patrimoine 

Le patrimoine archéologique est protégé par le code du patrimoine, livre V. Celui-ci prévoit que tout 

maître d’ouvrage public ou privé prendra en charge les fouilles archéologiques préventives nécessaires sur 

son chantier (article L.523-8). 

Un dossier d’aménagement de l’autoroute A65 au titre de l’archéologie préventive a été adressé à la 

Direction Régionale des Affaires Culturelles en décembre 2006. Un arrêté préfectoral relatif au 

diagnostic archéologique en date du 31 janvier 2007 a été notifié. 

Le diagnostic archéologique a été réalisé entre août 2007 et mai 2009 par les archéologues de l’Institut 

National de Recherches Archéologiques Préventives (INRAP) en étroite collaboration avec les services de 

la Direction Régionale des Affaires Culturelles d’Aquitaine (DRAC. Ce sont 102 km, sur un linéaire de 

150 km au total qui ont été soumis à une reconnaissance archéologique afin de déterminer les mesures à 

mettre en œuvre pour assurer la préservation du patrimoine archéologique. 

 

 

Enfin, concernant les monuments historiques, une demande d’autorisation de modification des abords 

de trois monuments historiques (château de Boscage, Moulin neuf de Barraques, et Château de Viven) 

a été adressée au préfet, qui l’a soumis à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France.  

 

 

Photographie 91 : Le château Boscage (Egis, 2012) 
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Engagements de l’Etat pour l’Environnement 

Prise en compte des Engagements de l’Etat lors de l’élaboration de l’APA 

Paysage – Préconisations générales 

 Plantations : elles viseront à l’insertion paysagère du projet par la restitution des 
composantes végétales présentes. Elles s’adressent aux riverains et aux personnes se 
déplaçant dans le paysage, utilisation d’essences locales privilégiées ; 

 Utilisation de différentes structures végétales pour les plantations : massifs arbustifs, 
enherbements, boisements haies bocagères, alignements, arbres isolés ; 

 Traitement paysager en fonction du profil de l’infrastructure. 

Passages en viaduc 

 Limitation des impacts visuels par des études des accroches (ou raccordements) ; 
protection de la végétation riveraine en phase chantier ; reconstitution de la végétation ; 
études architecturales soignées 

Apports paysagers : modelés d’insertion paysagère 

 Création de modelés paysagers et aménagements des protections acoustiques : 
utilisation des excédents de terre afin de reconstruire le paysage en suivant les inflexions 
du relief, végétalisation des parties externes ; 

 Modelage des dépôts : travail sur la forme des zones de dépôts, évitement des formes 
trop techniques, adaptation au natures des reliefs, possibles aménagements spécifiques 
définis en concertation avec les communes concernées ; 

 

Paysage - Préconisations spécifiques 

 Franchissement du Gabas et de Claracq : mesures d’insertion spécifiques répondant aux 
Engagements de l’Etat (études d’insertion paysagère et architecturale détaillée) 

Patrimoine 
 

 Diagnostic archéologique : diagnostic archéologique préalable selon les modalités 
définies au code du patrimoine ; fouilles de sauvegarde obligatoires au droit de Saint 
Hyppolyte, Claracq, Garlin et Lescar ; déclaration immédiate de toute découverte fortuite 
en phase chantier 

 Patrimoine bâti : demande d’autorisation de modification des abords de monuments 
historiques adressée au préfet et soumise à l’avis de l’ABF (Château de Boscage, Moulin 
à eau de Barraques, Château Viven) et mesures d’insertion spécifiques. 

 

Paysage – Engagements de portée générale 

 Réalisation d’une étude spécifique : étude d’insertion paysagère en adéquation avec les attentes locales et les 
unités paysagères identifiées ; définition d’un projet paysager prenant en considération les contraintes du milieu 
naturel 

 Concertation : écoute des attentes et des perceptions locales 

Insertion logique du projet dans le processus de conception et de construction : 

 Prise en compte des composantes les plus fines du paysage, traitement des reliquats fonciers, adaptation aux 
éléments locaux du paysage ; 

 Traitement harmonieux des talus, reconstitution des sols, usage préférentiel de matériaux locaux, 
établissements de conventions entre le concessionnaire et les propriétaires ; 

 Mise en place des mesures avant l’achèvement des travaux 

Mise en scène du paysage : 

 Logique de valorisation de l’infrastructure et des paysages traversés, études architecturales des grands 
ouvrages, bâtiments et installations ; 

 Concertation avec la DIREN et/ou l’Architecte des Bâtiments de France 

Conduite du projet de paysage :  

 Gestion continue et implication forte des acteurs du projet de façon à faire intervenir l’ensemble des 
compétences nécessaires 

 Rétablissement des voiries autant que possible selon leur axe existant afin d’éviter la création de délaissés ; 

 Rétablissements de préférence créés à l’intérieur des massifs, au sein des zones boisées 

 

 
Paysage – Engagements localisés 

 Le Gabas et la traversée de Claracq : mise en œuvre de mesures d’insertion spécifiques, définies en 
concertation avec la commune et les riverains concernés (rétablissement du chemin communal de Bourdala 
selon un projet architectural et paysager, réduction des emprises, traitement adapté des aménagements…) 

Patrimoine – Engagements de portée générale 

 Vestiges archéologiques : fouilles archéologiques préventives, déclaration immédiate des découvertes fortuites ; 

 Patrimoine bâti protégé : demande d’autorisation d’entreprendre des travaux adressée à l’ABF pour les abords 
des monuments historiques, sites inscrits et classés, 

Patrimoine – Engagements localisés 

 Vestiges archéologiques : calage à l’ouest de la bande des 300 mètres de protection du hameau de Saint 
Hyppolyte ; 

 Patrimoine bâti protégé : calage du tracé le plus éloigné possible des périmètres de protection du Château 
Boscage, du Moulin Neuf de Barraques et mise en œuvre de mesures d’insertion spécifiques ; limitation des 
impacts visuels de l’A65 depuis le Château Viven. 
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3. PRINCIPAUX ELEMENTS CONCERNANT LE DEROULEMENT 

DU CHANTIER 

Le chapitre III « Management environnemental du projet » a présenté les principales modalités 

organisationnelles du chantier pour la bonne prise en compte des enjeux environnementaux par les 

différents intervenants en phase travaux.  

Les paragraphes suivants présentent les principales prescriptions environnementales sur la thématique 

étudiée, les faits marquants du déroulement du chantier, les mesures d’adaptation éventuellement mises 

en œuvre par rapport aux aménagements projetés à l’APA. 

3.1. Principales dispositions sur le paysage et le patrimoine 

Les principales mesures mises en œuvre lors de la construction de l’autoroute A65 ont été les suivantes : 

- Concernant les stocks de matériaux perceptibles en vision lointaines : 

 la hauteur des stocks de matériaux a été limitée afin d’en réduire au maximum la perception 

lointaine. 

 les grands déblais et remblais du chantier achevés ont été végétalisés au plus vite afin de permettre 

un enracinement maximal des espèces plantées. 

 Afin de réduire l'incidence de la déstructuration d'une partie des ripisylves, des haies et autres 

zones boisées ont été supprimées : 

 Des plantations ont été réalisées, notamment d'arbres de haute tige et d'arbustes d'espèces 

autochtones et adaptées. Dans la mesure du possible, la mise en œuvre de ces mesures a été 

anticipée en amont de l’achèvement des travaux de façon à favoriser la croissance des végétaux et 

les rendre efficaces. 

 Les emprises du chantier ont été limitées au strict minimum nécessaire à la réalisation des travaux. 

 

- Concernant les arbres : 

 Les "vieux" arbres, notamment des chênes (supérieurs à 25 cm de diamètre), ont été coupés 

uniquement si cela s’avérait nécessaire. 

 Les arbres conservés, mais situés à proximité des zones de chantier et du tracé, ont été protégés 

par un système simple de planches entourant l'arbre, afin d'éviter les blessures par le passage 

d'engin. 

 

Les opérations de remise en état, en fin de travaux, des terrains occupés pour les besoins du chantier par 

le groupement constructeur ont été faites dans le souci constant d’une insertion visuelle harmmonieuse. 

 

Dans le cadre du plan de qualité environnemental, A’LIÉNOR a par ailleures proposé les modalités 

suivantes pour s’assurer de la bonne prise en compte de la réglementation en matière d’archéologie : 

 La réalisation des fouilles d'archéologie préventive par l'établissement public dans les conditions 

définies aux articles L.523-8 à L.523-10 qui a assuré l'exploitation scientifique des opérations 

d'archéologie préventive et la diffusion de leurs résultats ; 

 la conformité aux exigences de la réglementation en vigueur en matière de sauvegarde du 

patrimoine archéologique ; 

 la transmission d'un dossier de saisine à la direction régionale des affaires culturelles dans le cadre 

de l'avant-projet autoroutier conformément à la réglementation en vigueur ; 

 la réalisation du diagnostic d'archéologie a été confié à l’INRAP ; 

 la réalisation du diagnostic archéologique préalable à la réalisation des travaux conformément à la 

réglementation en vigueur ; 

 la mention dans le cahier des charges des entreprises réalisant les travaux de l'obligation de 

déclaration immédiate de toute découverte fortuite susceptible de présenter un caractère 

archéologique ; 

 des précautions prises lors des tirs à l'explosif pour la réalisation des déblais. 

À Bazas (33), au Hameau de Saint-Hippolyte : tous les travaux envisagés dans les zones identifiées en 

sensibilité forte ont été précédés d’une fouille de sauvegarde. 

3.2. Faits marquants du chantier 

Durant le chantier de réalisation de l’A65, aucune Fiche de Non-conformité n’a été ouverte pour ce qui 

concerne la thématique du paysage et du patrimoine. En revanche, deux litiges ont été recensés en lien 

avec l’archéologique :  

 déboisage intempestif dans une zone en attente de fouilles archéologiques par un sous-traitant du 

GIE A65 n'ayant pas respecté les procédures, 

 dessouchage d'une zone archéologique à Pujo-le-Plan. 

3.3. Mesures d’adaptation en phase chantier 

Aucune adaptation significative du projet n’a été mise en œuvre durant la phase chantier.  
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4. BILAN DES AMENAGEMENTS REALISES 

4.1. Synthèse des aménagements réalisés 

Conformément aux prescriptions de l’Avant-Projet, les aménagements réalisés se sont appuyés sur les 

principaux « outils » en matière d’insertion paysagère d'une autoroute qui sont : 

 le végétal sous toutes ses formes, allant du couvre-sol arbustif aux volumes arborescents plus 

importants, de la haie bocagère à l’arbre isolé ou à l’arbre d’alignement ; dans ce contexte, la 

priorité a été donnée à l’utilisation d’essences végétales locales afin de recréer une harmonie entre 

le paysage existant et le projet, 

 le modelage des terrassements qui a pour but d’agir sur les formes et pentes de talus en remblais 

ou déblais, 

 les merlons en terre à vocation paysagère, 

 les merlons et écrans acoustiques (murs, parois) pour la protection contre les nuisances phoniques, 

ces deux types d’ouvrages ayant un impact visuel à prendre en compte dans le traitement paysager 

global de l’ouvrage. 

 

4.1.1. Les plantations et ensemencements 

De nombreuses plantations et ensemencements ont été réalisés tout le long de l’A65. Leur mise en oeuvre 

compte différentes configurations : 

 reboisement de certaines lisières pour protéger les boisements eux-mêmes. Ces lisières ont été 

reconstruites avec les mêmes essences, et en plus dense, pour d'offrir une protection à ces sujets 

sensibles ; 

 plantations de haies végétales composées de baliveaux et d'arbustes – Utilisée dans les paysages 

bocagers ou semi-fermés, la haie bocagère se veut dense et proposant différentes strates 

végétales. Outre l'intérêt masquant, elle permet de reconstruire un maillage végétal, et de 

reconstituer une zone refuge pour la faune ; 

 réalisation de boisement forestier de baliveaux et d'arbustes en zone forestière ; 

 plantation de boisement arbustif en masse discontinu pour l'habillage des talus. 

 massif d'arbustes tapissant ; 

 l’animation végétale des abords (arbuste à feuillage coloré, floraison, ...) a également été utilisée 

dans la traversée de la forêt landaise, relativement monotone, afin d'animer le trajet par des lignes 

de couleurs, ou des lignes graphiques proposées avec utilisation d’essences locales (bruyère, 

molinie, fougère, genêt, ...) ; 

 réalisation d’alignement d'arbre-tiges pour la reconstitution des alignements routiers endommagés 

par les travaux autoroutiers, et pour marquer certains lieux (entrées de gare de péage, 

franchissements, ...). 

 plantation d’arbres isolés pour marquer un paysage, ou une station. 

 

 

Photographie 92 : Merlon et plantations au PR 12,2, commune de Lignan-de-Bazas (33) (Egis, 2015) 

 

Photographie 93 : Plantations au niveau de l’échangeur de Bazas, PS 11,2 (Egis, 2015) 
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4.1.2. Adaptation des propositions aux différentes 

configurations rencontrées 

 

Les principes d’aménagement suivants, définis à l’Avant-Projet, ont été mis en œuvre : 

 

en fonction des configurations rencontrées :  

o Passage en déblai : en zone boisée, à proximité d’habitation, en déblai profond, en paysage 
ouvert… ; 

o Passage en remblai : en paysage ouvert, semi-ouvert, en zone boisée, en zone de covisibilité 
avec des habitations (exemple ci-après)… ; 

 

Figure 14 : Cas d’un passage en remblai (BKM - APA, 2007) 

 

Photographie 94 : Traitement paysager aux abords d’un secteur bâti (Egis, 2015) 

 

 

Figure 15 : Intégration des talus en configutaion déblai profond, paysage ouvert (Végétude – APA, 2007) 

 

Figure 16 : Intégration des talus en configutaion remblai en milieu fermé (boisé) (Végétude – APA, 2007) 

 

Pour chaque séquence paysagère identifiée : 

o la vallée de la Garonne et le Bazadais : frange rurale au nord de Bazas, massif boisé à l’ouest de 
Bazas ; 

o le plateau landais : plateau forestier au nord de Roquefort, contournement de Roquefort et vallée 
de la Douze, plateau forestier au sud de Roquefort ; 

o les vallons agricoles du Marsan ; 

o la vallée de l’Adour et le vallon du Broussau ; 

o le plateau de Latrille et Garlin ; 

o les coteaux béarnais ; 

o la plaine d’Uzein. 
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Pour les franchissements par ouvrages d’art non courants (viaduc) des grandes vallées et reliefs ; 

 

 

Figure 17 : Photomontage illustrant le franchissement du Ciron par viaduc (Agence Nissou – AP, 2007) 

 

 

Photographie 95 : Viaduc du Ciron 

 

 

 

Figure 18 : Photomontage illustrant le franchissement du Gabas par viaduc (Agence Nissou – AP, 2007) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographies 96 : Le viaduc du Gabas (Egis, 2015) 
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Pour les aménagements connexes : aires de repos, aires de service, gares de péage, diffuseurs. 

 

Figure 19 : Aire du Caloy – esquisse d’aménagement (APA, 2007) 

 

Photographies 97 : Aire du Caloy (Egis, 2015) 

 

 

4.1.3. Les zones de dépôt et les merlons de protection 

 

Conformément aux dispositions de l’Avant-Projet, le traitement paysager des dépôts de matériaux a été 

adapté en fonction de leur localisation et la logique des paysages traversés :  

 dans les coteaux boisés : le dépôt épouse au mieux les formes du relief actuel ; les pentes ont été 

adoucies, et la zone de dépôt a été replantée en jeunes plants forestiers de même espèce que 

l’existant ; 

 dans les espaces agricoles, les pentes ont été recherchées extrêmement douces pour pouvoir 

accueillir une remise en culture de ces terres ; 

 dans les landes boisées, du fait des replantations en jeunes plants forestiers de pins maritimes, la 

mise en forme des dépôts et merlons était moins contrainte. 

 

Photographie 98 : Adoucissement des pentes et des crêtes de talus pour remiseen culture (Egis, 2015) 

 

Dans les espaces bocagers et habités, la création d’un merlon paysager de part et d’autre de l'autoroute a 

permis d’asseoir visuellement la reconstitution de haies bocagères, et de protéger visuellement les 

habitations alentour. Par ailleurs, l’adoucissement des crêtes de talus a permis de réduire l’impact visuel de 

l’ouvrage, et de diminuer son emprise. Ces modelés paysagers ont été réalisés sans plantation dans les 

paysages agricoles ouverts non habités, et avec de nouvelles plantations ou des reconstitutions de lisières 

en paysages agricoles cloisonnés, boisés et/ou habités. 
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Figure 20 : Aménagement paysager des merlons (Végétude – APA, 2007) 

 

Grâce aux modelages, ensemencements et plantations, les dépôts et merlons réalisés tendent à se fondre 

dans le paysage et permettent une meilleure intégration de l’autoroute dans le paysage. 

 

 

Photographie 99 : Merlon de protection au droit de zones habitées (Egis, 2015) 
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4.2. Etat un an après mise en service : observations des 

aménagements et mesures proposées 

 

4.2.1. Synthèse des observations de terrain 

 

» Les massifs arbustifs, les boisements et les haies bocagères 

De façon générale, les plantations sont satisfaisantes, bien que peu exprimées du fait du stade de 

développement peu avancé. Correctement positionnés et constitués d’espèces locales, leur degré de 

développement lors de la visite de juillet 2011 ne permet toutefois que de se faire une idée approximative 

de l’effet à long terme sur l’insertion paysagère de l’autoroute.  

» Les enherbements 

Principaux aménagements paysagers de l’autoroute, les enherbements sont constitués d’espèces 

herbacées de type rustiques et locales pour une intégration optimale avec le paysage local. Ils bordent de 

part et d’autre l’infrastructure sur la totalité et comblent les espaces laissés vides de tout autres 

aménagement. Bien que par endroits peu denses, voire inexistants, ils ont globalement bien remplis leur 

rôle de retenue des sols.  

» Les alignements 

Les alignements ont un rôle de signal et peuvent servir de guide visuel. Les arbres ont été choisis dans une 

palette ornementale ou champêtre, selon les cas. Relativement peu présents sur le tracé de l’autoroute, 

leur positionnement correspond aux dispositions prévues lors de l’avant-projet autoroutier. 

 

 

 

 

Photographie 100 : Plantations d’alignements 

arbustifs au droit du remblai PR 77 (Egis, 2011) 

 

Photographie 101 : Plantations arbustives à proximité 

du diffuseur de Lescar (64), PR 150 (Egis, 2011) 

 

Photographie 102 : Plantations réalisées au droit de 

l’aire de la Porte d’Armagnac (Egis, 2011) 

 

Photographie 103 : Engazonnement des talus de 

déblais à Bournos (64) ; vue depuis le PS 136,8 (Egis, 

2011) 

 

Photographie 104 : Plantations linéaires - vue depuis le diffuseur d’Aire-sur-l’Adour PR 99,6 (40) (Egis, 2011) 
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» Le traitement paysager en fonction du profil de l’infrastructure 

Les déblais dans les 

paysages ouverts : 

rideaux ponctuels de 

grands arbustes 

assurant une protection 

visuelle dans les 

secteurs bâtis. 
 

Photographie 105 : Plantations de déblais – vue depuis le PS 124,5 à Claracq (64) 

(Egis, 2011) 

Les déblais dans les 

paysages bocagers : 

reconstitution de 

portions de haies 

bocagères sur les 

crêtes de déblais. 

 

 

Photographie 106 : Plantations en crête de déblai au PR 126,5, Claracq (64) (Egis, 

2011) 

Les déblais en zones 

boisées : 

reconstitution de 

lisières par des bandes 

de reboisements 

d’essences locales et 

plantation des parties 

supérieures pour 

réduire l’effet de 

hauteur des talus. 

 

 

Photographie 107 : Plantations d’intégration des talus en zone boisée à proximité 

du PS 136,8, Bournos (64) (Egis, 2011) 

 

Les déblais confrontés 

à la proximité directe 

d’habitation : modelé 

paysager renforcé par 

un bourrelet arbustif 

reconstituant un rideau 

végétal dense. 

 

 

Photographie 108 : Protection visuelle des habitations : constitution d’une haie 

bocagère au droit du PI 127,5, Lalonquette (64) (Egis, 2011) 

 

Les remblais dans les 

paysages ouverts : 

adoucissement ou 

variation des pentes de 

talus, engazonnement, 

plantation d’alignements 

d’arbres le long des 

voies transversales de 

rétablissement et 

plantation massive des 

talus de l’ouvrage. 

 

 

Photographie 109 : Plantation d’un alignement de Platanes le long du PS 71,2, 

Gaillères (40) (Egis, 2011) 
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Les remblais dans les paysages bocagers :  

 

Photographie 110 : Plantation de haies bocagères afin de retisser un maillage autour de l’A65 (Miossens 

Lanusse PR 128,5) (Egis, 2011) 

 

Les remblais en zones 

boisées : plantation des 

talus par des 

boisements de type 

forestier en alternant les 

densités pour permettre 

des points de vue sur la 

forêt depuis l’autoroute. 

 

 

Photographie 111 : Plantations de type « plan forestier » à Bougarber (64) 

(PR 146,5) (Egis, 2011) 

 

Le bilan de la visite de terrain est apparu globalement positif, même si quelques défauts de 

végétalisation avaient pu être observés lors de la visite de terrain réalisée en juillet 2011, parmi 

lesquels on citera (voir quelques illustrations ci-après) : 

Plantations partielles, mortalité des plants, présence de plantes invasives, résidus de chantier, 

engazonnement incomplet sur les talus, par exemple au niveau du viaduc du Bartouquet à Coimères (33) ; 

Faible engazonnement des talus par exemple à Coimères (33), bassin BR1061 ; 

Défaut d’engazonnement et mortalité des plants (viaduc du Ciron, passage grande faune PSGF 44,7 à 

Bourriot-Bergonce (40), …) 

plantations partielles, mortalité des plants, engazonnement incomplet sur les talus, déstabilisation des 

talus, covisibilité avec une habitation sans massif arboré à Lignan de Bazas (33) au niveau du PS 12,9 ; 

déstabilisation des talus par exemple à Bernos-Beaulac (33) (PR 19) ; 

Merlon non planté par exemple au Vignau (40) au PS 90,8 ;  

Ripisylve excessive comme au niveau du Ribarrouy à Arue (40), ou du ruisseau des Neuf Fontaines, … 

 

 

Photographie 112 : Défaut d’engazonnement au 

niveau d’un talus (Egis, 2011) 
 

Photographie 113 : Défaut d’engazonnement et mortalité 

des plants dans la vallée du Ciron (Egis, 2011) 
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Photographie 114 : Défaut d’engazonnement et mortalité des plants au niveau  

du passage grande faune PSGF 44,7 (Egis, 2011). La végétation reprend toutefois ses droits (encart, 2015) 

 

 

Photographie 115 : Problème de stabilité des talus ; exemple à Lignan de Bazas au PS 12,9 (Egis, 2011) 

 

 

4.2.2. Bilan des fouilles archéologiques 

 

Avec l’aménagement du tramway dans le centre-ville de Bordeaux et le contournement routier de Bergerac, 

la construction de l’autoroute A65 a donné lieu à une des plus importantes opérations de recherche 

archéologique menées en région Aquitaine au cours de la dernière décennie.  

D’août 2007 à décembre 2009, ce sont 102 des 150 km nouvellement créés qui ont été soumis à des 

sondages exploratoires (phase dite « de diagnostic »). Plus d’une quarantaine de sites ont ainsi été mis au 

jour, dont 29 ont fait l’objet de fouilles complémentaires qui, au total, ont porté sur près de 18 ha. 2 autres 

sites, au niveau de l’échangeur avec l’A64 et dans la zone d’emprunt de Lescar, ont pu être préservés 

grâce à l’adaptation de l’ouvrage.  

Près d’une centaine d’archéologues ont été mobilisés sur le projet, agents de l’Institut National de 

Recherches Archéologiques Préventives et salariés des cinq autres opérateurs agréés intervenus lors des 

opérations de fouille. Le coût global de l’archéologie préventive induite par l’aménagement de l’A65 s’élève 

à 13,5 millions d’euros. Ces fouilles archéologiques ont été menées dans les conditions définies aux 

articles L.523-8 à L.523-10 du code du patrimoine. Des vestiges de toutes les grandes périodes de la 

préhistoire et de l’histoire ont ainsi été découverts :  

pour le Paléolithique, ce sont des séries d’outils qui ont été mises au jour ; ils ont majoritairement été 

fabriqués à partir de galets de quartzite ; 

pour la Protohistoire, une nécropole datant du premier âge du Fer a été découverte dans les Landes à 

Pouydesseaux : aux urnes funéraires, enterrées dans des fosses, sont associés des dépôts métalliques 

(armes, boucles de ceintures…) ou de vases céramiques. Des tertres (tumulus) ont été explorés sur les 

plateaux de Miramont-Sensacq, Claracq et Momas ; 

pour la période gallo-romaine et le Moyen-Âge, les vestiges retrouvés sont généralement ténus, du fait 

d’une trame d’occupation du sol assez lâche (habitat dispersé) et par l’emploi de matériaux locaux qui ne 

laissent que peu de traces organisées (bois, terre, galets). Des constructions plus conséquentes existaient 

néanmoins, telle la villa de Saint-Hippolyte à Bazas (33), qui était dotée de plusieurs bâtiments annexes à 

fonction agricole ou artisanale, mais aussi d’un four de potier remarquablement conservé, associé à de 

nombreuses céramiques rejetées après cuisson. 
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Les sites suivants ont fait l’objet des fouilles complémentaires qui se sont achevées en décembre 2009 

avec la levée de toutes les hypothèques archéologiques pour l’ensemble de la trace : 

 

Dpt Commune Lieu-dit Opérateur 

33 Bazas Saint Hypolite HADES 

33 Coimières Péhau PALEOTIME 

33 Cudos Pitecq Ouest HADES 

33 Escaudes Boscage INRAP 

33 Escaudes Pendelle INRAP 

33 Lignan de Bazas L’Ambrot INRAP 

40 Aire-sur-l’Adour Peyran EVEHA 

40 Cazères-sur-l’Adour Benazit PALEOTIME 

40 Cazères-sur-l’Adour La Gioule EVEHA 

40 Cazères sur l’Adour Septos INRAP 

40 Le Vignau Romentères INRAP 

40 Miramont-Sensacq Cazaou De Luc INRAP 

40/64 Miramont/Garlin Les Brusques INRAP 

40 Pouydesseaux Corbleu HADES 

40 Pouydesseaux Loustalet HADES 

40 Pujo le Plan Hin de Diou PALEOTIME 

40 Pujo le Plan Jouandet EVEHA 

40 Pujo le Plan Larcheron EVEHA 

40 Roquefort Barbiegn PALEOTIME 

40 Roquefort Pipat ARKEMINE/OXFORD 

40 Saint-Gein RD55 «Latrote » PALEOTIME 

64 Momas Source de Lane INRAP 

64 Claracq Chemin des Tuyas INRAP 

64 Claracq Chemin de la Lande INRAP 

64 Auriac Duclos INRAP 

64 Uzein Las areilles INRAP 

64 Argelos Labarthe PALEOTIME 

64 Miossens Pouquet EVEHA 

64 Auriac-Thèze Mugain Labarthe INRAP 

 

+ Détails des investigations 

Cette opération a permis un indéniable apport de connaissances nouvelles sur la préhistoire et l’histoire 

des territoires traversésEn effet, le sud de la Gironde et une bonne partie des Landes jusqu’à la vallée de 

l’Adour comportaient de larges portions dépourvues de tout indice d’occupation. Au-delà de l’Adour et en 

Béarn, les sites recensés étaient certes plus nombreux mais n’étaient, le plus souvent, connus que par des 

mentions anciennes ou par des ramassages de surface ; ceux fouillés même partiellement étaient rares, et 

l’on pouvait s’interroger sur l’ampleur de l’impact généré par le changement des pratiques culturales au 

tournant des années 1960 et 1970, la culture extensive du maïs ayant remplacé les landes jusqu’alors 

dévolues au pacage.  

Grâce à l’établissement d’un transect pratiquement continu, l’A65 offrait donc la possibilité de déterminer si 

les vides constatés résultaient : 

 d’une réalité archéologique, ces espaces n’ayant été que sporadiquement fréquentés au cours des 

âges,  

 d’une carence des recherches conduites jusqu’à ce jour   

 d’une difficulté de repérage des sites en raison du couvert forestier ou de leur enfouissement 

sédimentaire.  

À ce titre, les opérations archéologiques ont pris en compte tout autant les traces d’habitat ou d’activités 

laissées par les hommes que le contexte géologique dans lequel celles-ci s’inscrivent et qui contribue à 

expliquer les choix d’implantation ainsi que les conditions de préservation des sites. 

C’est sur les anciennes terrasses alluviales, étagées en rive droite de l’Adour, ainsi que sur les 

plateaux du Béarn, qu’ont été mises au jour les plus anciennes traces d’occupation. Celles-ci 

apparaissent au sein de couvertures limoneuses dont l’épaisseur peut atteindre plusieurs mètres et où les 

variations de couleur et de texture attestent de l’alternance des phases glaciaires et interglaciaires qui 

caractérisent les derniers temps de l’ère Quaternaire, comme le montre l’exemple de la coupe de Benazit à 

Cazères-sur-l’Adour (40) ci-dessous. En complément du positionnement stratigraphique des vestiges, la 

réalisation de datations absolues grâce aux méthodes physiques dites de luminescence a permis d’établir 

les premières références d’âge pour le bassin de l’Adour. Ainsi, à Romentères (Le Vignau (40)), des 

dates proches de 200 000 ans ont été obtenues. Seuls les outils en pierre et les différents produits 

ou déchets liés à leur fabrication sont conservés, l’acidité des sols ayant eu raison des ossements. Les 

hommes préhistoriques ont eu recours aux matériaux disponibles à proximité, parmi lesquels les galets de 

quartzite charriés par les cours d’eau qui drainaient le piémont pyrénéen ont été très majoritairement 

exploités. Des outils caractéristiques de la culture acheuléenne ont été recueillis en plusieurs 

exemplaires : c’est le cas des bifaces et des hachereaux trouvés sur le site de Duclos à Auriac (64). 
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Figure 21 : Coupe de Benazit à Cazères-sur-l'Adour 

 

Figure 22 : Biface et hachereau trouvé 

sur le site de Duclos (Auriac) 

 

La fin du Paléolithique moyen (aux environs de - 60 à – 40 000 ans) a pu être étudiée grâce à la fouille 

du site de Latrote à Saint-Gein (40). Là également, seuls les vestiges en pierre sont conservés : les 

types d’outils et les techniques de taille diffèrent de ceux des périodes plus anciennes tandis que du silex, 

sous forme de blocs en cours de débitage ou d’outils déjà façonnés, a été importé en quantité équivalente 

aux galets de quartzite. Certains d’entre eux proviennent de Chalosse centrale voire de plus loin 

encore (environs de Dax), indiquant des transports sur des distances égales ou supérieures à 50 

km. 

 

La présence de hachereaux rattache cette occupation au faciès dit Vasconien, reconnu jusqu’à 

présent dans quelques sites en grotte ou sous abri du piémont basque. Le site de Latrote montre 

donc à la fois une extension géographique de ce faciès vers le Nord mais également sa présence en 

plein air, indiquant qu’il reflète une véritable unité culturelle et non simplement la pratique d’activités 

spécifiques aux occupations en grotte supposées être de plus longue durée. 

 

De prime abord, le Paléolithique supérieur s’est avéré discret sur le tracé de l’A65. Seuls 2 sites ont 

été repérés et leur fouille a montré qu’ils consistaient en des lieux d’occupation très circonscrits, de 

quelques dizaines de mètres carrés chacun. Ceci peut expliquer une difficulté à les détecter mais illustre la 

part de chance qui fait partie intégrante des opérations archéologiques. Malgré leur apparente modestie, 

ces deux sites apportent une quantité remarquable d’informations. À Hin de Diou (Pujo-le-Plan (40)), trois 

locus distincts traduisent une occupation répétée dans le temps, attribuable à la culture gravettienne 

(aux environs de – 25 000 ans). La présence de petites armatures en silex ainsi que les indices d’usure 

de certains objets ayant servi au travail de l’os suggèrent la fabrication, la réfection et le remplacement 

d’armes. Le site d’Hin de Diou pourrait alors correspondre à des haltes de chasse au sein d’un 

parcours saisonnier. L’apport de silex provenant de l’ensemble du bassin de l’Adour et des Gaves montre 

l’ampleur du territoire parcouru. A Pehau (Coimères (33)), l’occupation rapportée au Badegoulien (aux 

environs de – 18 000 ans) est marquée par la présence de blocs de grès autour desquels se sont 

organisées les différentes activités. L’étude tracéologique des outils en silex montre qu’ils ont 

principalement servi au tannage des peaux. Les matériaux utilisés à Pehau proviennent majoritairement du 

sud du Bassin aquitain, indiquant des déplacements sur des distances supérieures à 100 km et suggérant 

qu’à cette période la vallée de la Garonne a pu jouer un rôle de frontière culturelle. 

 

La fin de la dernière période glaciaire et le début de l’Holocène, qui connurent de profonds 

changements environnementaux avec la sédentarisation progressive des groupes humains et 

l’effacement d’une économie prédatrice de chasse et de cueillette au profit de l’émergence d’une 

économie agro-pastorale, n’ont laissé que peu de traces. Faisant écho aux découvertes intervenues 

dans la Grande Lande ces vingt dernières années, le site de Barbiegn à Roquefort (40) confirme 

néanmoins qu’au sein de ce territoire sableux, la proximité des cours d’eau et des zones humides a 

eu un fort pouvoir d’attraction sur les groupes de la fin du Mésolithique et du début du Néolithique 

qui y installèrent leurs campements pour exploiter les riches ressources cynégétiques et halieutiques 

offertes par ces écosystèmes. 

 

La fin du Néolithique, à partir du IVe puis durant le IIIe millénaire avant notre ère, connaît une 

intensification de l’exploitation des plateaux et des fonds de vallée entre Adour et Gave de Pau. A Las 

Areilles (Uzein (64)) et à Labarthe (Argelos (64)), cette occupation se manifeste par des structures de 

combustion aménagées au moyen de galets autour desquelles outils en pierre et tessons de 

céramique révèlent la pratique d’activités domestiques. 
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La modestie des traces suggère qu’il s’agit là de petits groupes (unités familiales ?) installés pour de 

courtes durées, peut-être dans le cadre d’un pastoralisme transhumant. Le défrichement de nouveaux 

terroirs pour permettre l’installation de champs ou de pacages est attesté par des occurrences 

ponctuelles de lames de hache polie, comme celle découverte fortuitement lors des terrassements à Saint-

Gein (40). 

 

L’une des principales formes de l’occupation à cette période est constituée par l’édification de 

tertres de terre. Recensés en nombre dès le XIXe siècle sur le plateau reliant Aire-sur-l’Adour (40) à 

Garlin (64) et sur les Landes du Pont Long, ils ont généralement été interprétés comme des tumulus 

funéraires. Fouillés précocement et partiellement, leur dégradation a été accélérée par les labours intensifs 

qui ont accompagné le développement de la culture du maïs. Grâce aux moyens dont dispose 

l’archéologie préventive, l’aménagement de l’A65 a donné l’occasion de fouiller pour la première 

fois de façon extensive ces structures, révélant ainsi des modalités de construction complexes et 

diverses. 

 

Pour les cinq tertres (Les Bruques et Cazaou de Luc à Miramont-Sensacq (40), Chemin de la Lande et 

Chemin des Tuyaas à Claracq (64), Source de la Lanne à Momas (64)), la masse de terre était 

ceinturée par un système de fossé périphérique, simple ou multiple, continu ou interrompu. Au 

Chemin des Tuyaas, la butte était flanquée sur tout son pourtour d’une couronne de galets. 

La fonction de ces sites n’en est cependant pas éclaircie. A défaut de restes humains, le caractère 

funéraire ne peut être soupçonné que dans une partie des cas : au chemin de la Lande, une construction 

rectangulaire en galets pourrait avoir accueilli un caisson en bois ; aux Bruques, un ensemble de trois 

vases céramiques dont deux à décor typique du Campaniforme pourrait constituer un viatique 

d’accompagnement.  

Toutefois, l’un des principaux enseignements est la confirmation de l’ancienneté de l’érection de 

ces tertres, dès le Néolithique récent voire, au moins pour certains, dès le Néolithique moyen. De 

fait, la longue durée d’occupation et de fréquentation de ces structures, dont témoignent des vestiges de 

l’Âge du Fer et de l’époque antique trouvés à leurs abords, laisse présager que leur fonction a pu évoluer 

au cours du temps, depuis l’assise pour l’installation de cabanes par des groupes transhumants à celle de 

structures d’accueil pour l’enfouissement de dépôts funéraires. 

 

L’Âge du Bronze, présent à Las Areilles sous des formes similaires à celles observées pour le 

Néolithique, a également été reconnu sur le site de Boscage à Escaudes (33). La fonction des deux 

structures circulaires délimitées par un empierrement périphérique qui y ont été dégagées, l’une de 2 m, 

l’autre de plus de 8 m de diamètre, reste énigmatique. 

 

Figure 23 : Preuves d'activités domestiques à Uzein 

(64) et Argelos (64) 

 

Figure 24 : Lame de hache polie (Saint-Gein (40)) 

 

Figure 25 : Couronne de galets ceinturant le site du 

Chemin des Tuyaas à Claracq (64) 

 

Figure 26 : Vases céramiques à décor du 

Campaniforme (Bruques) 
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L’Âge du Fer a fourni une des découvertes les plus spectaculaires du tracé de l’A65. À Loustalet, 

commune de Pouydesseaux (40), une douzaine de sépultures à incinération enfouies dans des 

fosses creusées dans le sable ont livré un abondant mobilier tant céramique que métallique.  

Selon les cas, ce dernier se compose d’éléments de parure (torques, bracelets, fibules), d’outils (couteaux) 

ou d’armes (épée à antennes, lances).  

Les différences observées dans la richesse du mobilier d’accompagnement entre les sépultures suggèrent 

une distinction des individus selon leur statut social. L’ensemble peut être daté de la fin du Premier Âge du 

Fer, aux environs des VIe et Ve siècles avant J.C. L’intérêt du site de Loustalet réside notamment dans 

sa mise en perspective avec la nécropole de Tretze Pouys à Sarbazan (40), distante d’à peine 3 km : 

en effet, bien que contemporaines, elles illustrent deux modes sépulcraux bien distincts, dépôts en fosse 

d’une part, sous tumulus d’autre part. S’agit-il là de l’expression de la coexistence sur un même territoire de 

groupes aux origines culturelles différentes ? La fin de l’époque gauloise (IIe / Ier siècles avant J.C.) a pu 

être documentée sur le site de l’Ambrot à Lignan-de-Bazas (33) au travers du dégagement partiel d’un 

établissement agricole structuré par un système d’enclos, dont les fossés ont fait office de dépotoir comme 

l’illustrent les découvertes d’amphores dans la partie basse de leur comblement. 

L’époque gallo-romaine voit une extension et une intensification de l’exploitation des différents 

terroirs traversés par l’A65, en lien avec le développement des activités agricoles et pastorales. 

C’est notamment le cas aux abords des agglomérations et cités de Bazas, Aire-sur-l’Adour et Lescar, 

contribuant à définir l’étendue de leurs finages respectifs. Ainsi, les radiers de galets à plan rectangulaire 

découverts au bord du ruisseau de la Gioule à Cazères-sur-l’Adour (40) peuvent être interprétés comme 

les soubassements de deux bâtiments destinés au parcage du bétail. Les foyers aménagés au moyen de 

galets de Peyran à Aire-sur-l’Adour (40) et de Las Areilles à Uzein (64) montrent une pérennité des 

formes d’occupation déjà mises en évidence à la fin du Néolithique. 

Cette anthropisation du milieu se traduit aussi de façon indirecte par le développement d’épaisses 

colluvions sur les versants de la vallée du Luy de France, conséquence d’une phase de déforestation 

pour l’ouverture de nouveaux espaces agricoles. 

A Bazas (33), deux bâtiments relevant de la pars rustica de la villa de Saint Hippolyte ont été dégagés ; 

malheureusement, la récupération quasi-complète de leurs matériaux et la disparition des sols de 

circulation ne permettent pas d’établir précisément leur fonction. Le site n’est toutefois pas abandonné à la 

fin de l’Antiquité comme en atteste la découverte inattendue d’un petit atelier potier, composé d’un four 

pourvu d’une sole à carneaux  et d’une dizaine de fosses creusées pour extraire l’argile puis comblées 

avec les rebuts de cuisson. Les différentes formes retrouvées (pots à cuire, écuelles, …) constituent un 

échantillon représentatif de la production. 

 

Cet ensemble constitue une référence importante pour la céramique du début du Moyen Âge sur le 

plan régional, presque exclusivement connue jusqu’à présent par des lots recueillis sur les sites de 

consommation en milieu urbain. 

Le Moyen Âge se traduit de façon générale par une rétraction des espaces occupés par rapport à la 

période antique. Les indices sont en effet moins nombreux, notamment au sud de l’Adour, suggérant 

l’abandon de certains terroirs et la modification des pratiques agro-pastorales, peut-être imputables à une 

baisse de la qualité des sols soumis à des phénomènes d’érosion. L’habitat se concentre sous forme de 

petites agglomérations autour des premières églises paroissiales avant que n’intervienne aux XIIe 

et XIIIe siècles un grand mouvement de fondation de villages (castelnaux et bastides). Malgré cela, 

le Moyen Âge est l’une des périodes pour lesquelles l’apport de connaissance archéologique lié à 

l’opération A65 est le plus conséquent. 

 

Figure 27 : Sépulture à incinération (Pouydesseaux (40)) 

 

Figure 28 : Parures 

 

Figure 29 : Amphore (Lignan-de-Bazas (33)) 

 

Figure 30 : Four pourvu d'une sole à carneaux 

(Bazas) 
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Avec plus de 2,5 ha décapés, le site de Corbleu à Pouydesseaux (40) constitue assurément une 

première pour le sud de l’Aquitaine. Les traces d’une vingtaine de bâtiments y ont été mises au 

jour. Délimités par un fossé périphérique large de 30 à 40 cm, tous adoptent un plan rectangulaire aux 

angles arrondis dont les dimensions varient de 7,70 m par 5,40 m à 13 m par 7,10 m. Les fragments de 

clayonnage rubéfié suggèrent un mode de construction très fruste avec des branchages tressés enduits de 

terre et une probable couverture en paille ou brandes. Ces constructions vraisemblablement éphémères 

devaient être dotées de charpentes reposant sur des poteaux simplement posés à même les sols intérieurs 

des bâtiments, comme cela était encore d’usage dans l’habitat rural landais au XIXe siècle. Elles devaient 

de fait être régulièrement reconstruites, comme tendent à le montrer les recoupements observés entre 

certaines d’entre elles.  

 

 

Figure 31 : Site de Corbleu à Pouydesseaux (40) 

 

 

Figure 32 : Four de Pendelle à Escaudes (33) 

 

Figure 33 : Mobilier céramique du site de l'Ambrot 

 

 

Malgré l’unité des formes architecturales, on peut supposer que ces bâtiments répondaient à des fonctions 

différentes, habitat d’une part, parcage du bétail d’autre part. Les datations réalisées par la méthode du 

radiocarbone contribuent à caler l’occupation entre le VIIe et le XIe siècle. Les graines retrouvées 

dans le remplissage de fosses-silos ont pu être identifiées comme des céréales d’été (millet) mais aussi 

d’hiver (seigle). 

Sur le site de Pendelle à Escaudes (33), parmi les différentes traces d’occupation (négatifs de poteaux 

porteurs de bâtiments, fosses d’extraction, silos) s’étalant du XIIIe au XVe siècle, une structure originale 

et pour le moins inattendue a été découverte. Il s’agit d’un four ayant servi à la fonte d’une cloche, 

dont l’état de conservation et les nombreux déchets de métal recueillis dans son comblement permettent de 

reconstituer précisément le processus et les techniques de fabrication. La présence de ce four est 

d’autant plus intrigante qu’il est éloigné de toute église connue, alors qu’il était d’usage de fondre 

les cloches à proximité immédiate de l’édifice qui devait les accueillir. 

L’archéologie s’attache aussi à retracer l’évolution des paysages, qu’elle soit le fait de l’homme ou 

de facteurs naturels. De ce point de vue, l’opération A65 apporte un nouvel éclairage sur l’histoire 

récente des Landes sableuses : en effet, des charbons de bois recueillis dans la masse de petits édifices 

dunaires sur le plateau entre Captieux (33) et Roquefort (40) ont montré que ceux-ci s’étaient formés lors 

de la phase de péjoration climatique identifiée sous le nom de Petit Âge Glaciaire qui débute à la fin du 

Moyen Âge et court jusqu’au XVIIIe siècle. Le transport et l’accumulation des sables supposent un 

paysage plus ouvert qu’actuellement et des conditions particulièrement ingrates pour les 

productions agricoles. 

Les transformations sociales et économiques correspondant à l’époque Moderne restent peu perceptibles 

dans le domaine rural. Le site de Larcheron à Pujo-le-Plan (40) offre pourtant un éclairage particulier. 

Plusieurs bâtiments sont répartis à l’intérieur d’un enclos quadrangulaire de près de 3000 m², ceinturé par 

un large fossé continu. Dans la partie est, un premier grand bâtiment, de 14 x 8 m, édifié sur solins de terre, 

était doté d’une ossature en bois et d’élévations en terre ou autres matériaux légers sur au moins trois 

côtés. Sa vocation était peut-être d'abriter les hommes et/ou de permettre la confection des repas, comme 

le suggère la présence à proximité d’un probable four à pain. Au nord, un bâtiment de plan quadrangulaire 

sur poteaux porteurs, accolé à un grenier surélevé, avait probablement pour fonction le stockage de 

denrées. Le dernier bâtiment, construit sur des poteaux de bois de fort diamètre, était apparemment ouvert 

: il pouvait correspondre à une vaste halle destinée à abriter le bétail et les hommes. 
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Le mobilier céramique retrouvé dans plusieurs portions du fossé d’enclos indique une occupation limitée à 

la seconde moitié du XVIe siècle et au début du XVIIe siècle. Son extrême abondance et le peu de traces 

d'usure semblent attester la présence en ce lieu d'un grand nombre de personnes pendant des périodes 

très courtes. Ce type d'occupation fait penser à des foires annuelles (les « bigueries ») durant lesquelles de 

nombreux bergers (jusqu'à plusieurs centaines) se rassemblaient pour échanger leurs sonnailles. 

L’essentiel de la céramique recueillie à Larcheron provient d’ateliers de production locaux, tels ceux de 

Castandet, distants d’une dizaine de kilomètres. Les argiles destinées à alimenter ces ateliers étaient 

prélevées dans un large périmètre : ainsi en est-il d’une série de fosses d’extraction dégagées sur le tracé 

de l’A65 au lieu-dit Las Cabanas à Saint-Gein (40). Plus au nord, sur le site de l’Ambrot, d’autres fosses 

d’extraction ont servi de dépotoir pour un abondant mobilier céramique qui restitue une image assez 

complète du vaisselier couramment utilisé en Bazadais aux XVIe et XVIIe siècles. 

 

+ Conclusion 

Les opérations d’archéologie préventive réalisées sur le tracé de l’A65 auront donc apporté un éclairage en 

grande partie inédit sur la longue histoire des territoires traversés. 

Bien que situés pour la plupart d’entre eux en marge des grands axes de circulation, il apparaît que ceux-ci 

n’ont pas pour autant été des espaces délaissés.  

Ils constituent en revanche des marqueurs sensibles et par conséquent privilégiés qui permettent de 

percevoir les grands mouvements économiques, démographiques ou culturels qui ont provoqué les phases 

d’expansion ou a contrario de rétraction des occupations humaines.  

Tout comme l’A65 est appelée à jouer un rôle central dans l’aménagement des territoires qu’elle traverse, 

la moisson de données recueillies au cours des opérations archéologiques va durablement alimenter la 

recherche scientifique pour une meilleure connaissance du patrimoine aquitain. 

 

 

4.2.3. Conclusion au terme du bilan intermédiaire 

 

Sur le plan paysager, la visite de terrain de juillet 2011 avait permis de constater que l’intégration 

paysagère de l’autoroute A65 était satisfaisante : la grande majorité des plantations avait été réalisée, 

avec une reprise de la végétation et un modelage adapté au terrain.  

Localement, l’engazonnement restait partiel, voire inexistant pour certains ouvrages, des plants morts non 

remplacés avait été observés ainsi qu’un envahissement ponctuel par des espèces exotiques (Renouée du 

Japon, Acacias…).  

Concernant les végétaux plantés, le remplacement des végétaux morts, est une obligation prévue par les 

marchés de plantation. Au-delà de cette obligation, l’entretien régulier de la végétation soumise aux aléas 

climatiques ou aux dommages causés par des usagers, voire la modification des plantations initiales en cas 

de besoin, était proposée. 

 

Aussi, il était préconisé, en vue du bilan final, la réalisation d’une visite de terrain, afin de vérifier 

l’évolution des aménagements réalisés. 

 

En ce qui concerne l’analyse des nouveaux paysages liés aux plantations réalisées, il était difficile d’établir 

un bilan précis un an après la mise en service, compte tenu de la dynamique de végétation.  

Une nouvelle campagne photographique était également préconisée à l’occasion du bilan final.  

 

Concernant les monuments historiques et l’archéologie, aucune mesure spécifique n’était 

préconisée. 
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L’A65 entre 2010 et 2011 (Egis) 
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Photographie 116 : Viaduc du Ciron (Egis, 2010) 

 

 

Photographie 117 : Viaduc de l’Adour (GREGE, 2011) 

 

 

Photographie 118 : Viaduc du Gabas (Egis, 2011) 

 

 

Photographie 119 : Viaduc du Luy de Béarn (Egis, 2011) 



AUTOROUTE A65 – LANGON / PAU 
 

 

BILAN ENVIRONNEMENTAL FINAL 
Page 177/393 

Etabli le : 01/09/2015 
V1 

 

 
 

 
 

 

 

4.3. État cinq ans après mise en service : observations 

des aménagements et mesures proposées 

 

Rappel des mesures proposées au terme du bilan intermédiaire 

Une nouvelle visite de terrain avec campagne photographique était préconisée pour : 

 s’assurer de la bonne reprise de la végétation (engazonnement, plantations) suite à d’éventuels remplacements de plants 

et de l’entretien régulier de ces éléments du paysage ; 

 s’assurer de la bonne intégration de l’infrastructure 5 ans après sa mise en service. 

 

4.3.1. Les plantations et la végétalisation 

 

Cinq ans après les ensemencements et les plantations, la végétation s’est bien développée et 

permet dans l’ensemble, une insertion paysagère de qualité, en témoignent les photographies 

pages suivantes. 

 

Les surfaces plantées dans le cadre des aménagements paysagers représentent 108 ha (hors 

enherbement réalisé par les entreprises de terrassement généraux). 

L’état global des plantations effectuées est plutôt satisfaisant. En moyenne, 80% des 336 000 plants 

avaient repris en 2011 (source Végétude).  

 

Les végétaux morts ont été remplacés dans le cadre des travaux de parachèvement (période de 1 an suite 

aux plantations initialement réalisées). Durant cette période, les reprises réalisées ont été les suivantes : 

 Reconstitution de boisements et cordons boisés : 67,05 ha ; 

 Plantation de masses arbustives d'accompagnement du tracé : 1,57 ha ; 

 Installation de haies paysagères et de protections des riverains : 52 550 ml ; 

 Haie guide en faveur des chiroptères : 20 720 ml ; 

 Reconstitution / densification de ripisylve : 52 550 m². 

 

Photographies 120 : Illustration de la bonne insertion paysagère de l’A65, 5 ans après mise en service  

(Egis, 2015) 
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Ci-dessous sur les talus du viaduc de Gabas (64) : les plantations arbustives en bandes linéaires 

remplissent très bien leur rôle d’habillage et de masquage du talus. La bonne intégration dans le paysage 

est ici renforcée par l’excellente reprise des plantations situées au premier plan au bord du champ de maïs. 

On retrouve la structure horizontale de départ sur tout le long du viaduc favorisant une fois encore une 

intégration dans le paysage réussie.  

 

 

 

 

Photographie 121 : Viaduc du Gabas, 1 an et 5 ans après mise en service (Egis, 2011-2015) 

 

 

Photographie 122 : 

Roquefort, 1 an et 5 ans  

après mise en service 

 (Egis, 2011-2015) 

 

 

 

 

 

Photographie 123 : 

Bougues (40), 1 an et 5 

ans après mise en 

service 

 (Egis, 2011) 

 

 

 



AUTOROUTE A65 – LANGON / PAU 
 

 

Page 180/393 

BILAN ENVIRONNEMENTAL FINAL Etabli le : 01/09/2015 
V2 

 

 

Certains secteurs souffrent néanmoins d’un développement d’espèces envahissantes concurrentiel 

(Robinier Faux acacia et plus localement genêts), d’un défaut de reprise lié à la spécificité des sols et à 

l’exposition climatique et parfois la mise en place d’une gestion extensive d’entretien (obligation 

contractuelle du contrat de concession) qui peuvent altérer la perception paysagère classique de ce type 

d’infrastructure.  

Pour les deux premiers points, il est fort probable qu’à moyen ou long terme, ces effets s’estompent grâce 

à la recolonisation naturelle par une flore locale adaptée aux conditions spécifiques des milieux 

concernées.  

+ Difficultés de reprise de la végétation 

En lien avec les substrats en place et/ou une exposition moins favorable, la végétation présente localement 

quelques difficultés à s’implanter. 

 

 

Photographies 124 : Difficulté de reprise des plantations et ensemencements, 5 ans après mise en service 

(Egis, 2015) 

 

Par ailleurs, certains talus instables ont été stabilisés par mise en œuvre de matériaux (type granulats) 

comme illustré ci-dessous sur la commune de Saint-Gein (40). Ces matériaux n’étant pas d’emblée 

favorables au développement de la végétation du fait de l’absence de terre végétale, la végétalisation de 

ces talus prendra nécessairement plus de temps. Dans l’attente, ils nuisent à la bonne intégration 

paysagère de l’ouvrage. 

 

 

Photographies 125 : Saint-Gein (40) au PR 87, 1 an et 5 ans après mise en service (Egis, 2011 - 2015) 

 

Sur cette vue orientée au sud (PR 87 à Saint-Gein), on peut remarquer le glissement qui a eu lieu suite à la 

faiblesse de reprise de l’engazonnement initial (Ajonc). Par ailleurs, certaines espèces pionnières et 

envahissantes ont rapidement colonisées les milieux en bordure de clôture ; l’effet est mitigé, d’un point de 

vue strictement paysager on remarque aisément la continuité de la bande arborée en bande arbustive, qui 

a l’avantage de couvrir et stabiliser rapidement les talus.  

Les espèces pionnières (genets, ajoncs) particulièrement efficaces pour coloniser les terrains vierges, 

laisseront peu à peu la place aux espèces locales typiques des forêts arborées. Sauf entretien spécifique 

visant à limiter leur développement, on peut envisager une colonisation naturelle de certains talus sur le 

long terme, tout en prenant garde à la colonisation par des plantes envahissantes. 

2011 2015 
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+ Développement d’espèces envahissantes 

On note tout le long de l’A65 des développements d’espèces « indésirables » parfois très rapides tant en 

volume qu’en surface recouverte. Ainsi les robiniers, la Renouée du Japon surpassent les plantations par 

endroits et parfois même les ont étouffés. 

 

 

Photographie 126 : Pujo-le-Plan (40) au PR 81, 1 an et 5 ans après mise en service (Egis, 2011 - 2015) 

Sur le secteur illustré ci-dessus, les robiniers se sont développés très rapidement le long de la clôture 

principale. Certains sujets mesurant près de 4 mètres. Le développement des espèces envahissantes est 

tel que même le vis-à-vis sur les bâtiments a disparu. Cela étant, d’un point de vue strictement paysager, 

cet excédent de végétation harmonise les perceptions par la continuation de la bande boisée existante.  

 

Dans l’exemple ci-après, le développement d’espèce envahissante conduit à l’étouffement des plantations 

sur la commune de Bernos-Beaulac (33) au PR 18,3.  

 

 

Photographie 127 : Bernos-Beaulac (33) au PR 18,3, 1 an et 5 ans après mise en service (Egis, 2011 - 2015) 

 

Globalement, toujours d’un point de vue strictement paysager, la végétation envahissante peut-être perçue 

de manière positive par l’usager qui y reconnait un caractère sylvestre et naturel.  

Ce sont principalement les délaissés fonciers : les bords des clôtures, les bords des bassins, et les talus en 

friche qui sont les plus touchés par cette végétation. En d’autres termes, là où il y a de grandes quantités 

de plantations qui se sont développées, l’étouffement par la végétation envahissante est rare. En effet les 

bâches de plantation jouent un rôle de protection vis-à-vis des envahissants par une action d’écran avec le 

substrat. Ainsi, d’éventuels graines, rhizomes ou drageons, ne peuvent s’implanter près des plantations 

pour les concurrencer. 
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+ Remise en place des structures du paysage sur les aires de 

repos 

Le constat d’évolution avant/après prouve le bon choix des aménagements, d’une palette végétale 

sélectionnée parmi des essences locales, et de modelés paysagers qui ont montré leur efficacité 

d’intégration.  

Les aires du « Cœur d’Aquitaine », du « Marsan » et de la « Porte d’Armagnac » sont implantées dans des 

boisements existants. Les aménagements paysagers ont permis une bonne intégration dans le milieu 

naturel et forment un masque visuel depuis l’extérieur des emprises. La rupture dans le paysage 

observable en 2011 tend à s’atténuer par le développement efficace des strates arborées et arbustives. 

Grâce à un dimensionnement adapté à la topographie existante, les modelés paysagers participent 

largement à l’intégration de l’infrastructure dans son contexte paysager. Le choix des placements des 

différentes essences sur ces modelés favorise la mise en valeur des zones de repos par la création de 

petits espaces intimes qui invitent à la détente. 

 

 

 

 

 

 

 

Photographies 128 : Aire du Cœur d’Aquitaine, 1 an et 5 ans après mise en service (Egis, 2011 - 2015) 

 

 

Photographies 129 : Aire du Cœur 

 d’Aquitaine, 1 an et 5 ans après 

mise en service (Egis, 2011 - 2015) 

 

 

 

 

 

Les plantations en Pin des Landes (Pinus pinaster), arbre à croissance rapide et omniprésent dans les 

Landes, confèrent une certaine unité aux aménagements (ci-dessous sur l’aire de la Porte de l’Armagnac). 

 

Photographie 130 : Plantations denses de pins sur l’aire de la Porte de l’Armagnac (Egis, 2015) 
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Sur cette zone de repos, les bandes linéaires arbustives participeront à l’ombrage. Les plantations sur les 

bords de l’A65 jouent ici un rôle majeur dans l’intégration de l’autoroute dans le paysage, puisque depuis 

l’aire de repos, on ne la distingue plus. Cette rupture d’environnement vient renforcer le caractère singulier 

de cette aire et participe à en faire un lieu de détente apprécié des usagers. On remarquera néanmoins que 

les zones d’ombres sont encore limitées à l’heure actuelle. Cependant dans une dizaine d’années, les 

arbres et arbustes offriront suffisamment de couvert végétal pour créer des zones d’ombrage importants. 

 

 

Photographie 131 : Aire de la Porte d’Armagnac, 1 an après la mise en service : vis-à-vis sur l’autoroute  

(Egis, 2011) 

 

Photographie 132 : Aire de la Porte d’Armagnac 5 ans après la mise en service : ombrage encore limité, mais 

absence de covisibilité (Egis, 2015) 

D’une manière générale les aires de repos sont bien intégrées dans le paysage, grâce au choix et au 

positionnement des plantations, mais aussi par l’action combinée des modelés et de leur positionnement 

par rapport aux structures arborées initiales et à la topographie du site.  

La rupture souhaitée entre l’autoroute et la zone de repos est principalement assurée par le reboisement 

des talus en pins maritimes. 

» Mortalité et entretien 

A l’issue du constat effectué en août 2015, environ 20-25% (en moyenne) des plantations n’ont pas repris ; 

les secteurs les plus touchés sont les abords lointains des ouvrages d’art, les plantations sur remblais, et 

au droit des ouvrages de traitement des eaux. Des pertes sur le rond-point d’entrée de l’aire de repos du 

Marsan à Gaillères (40) ont été constatées (ci-dessous), limitant l’intégration de l’ouvrage dans le paysage. 

De plus la petite taille de l’ouvrage vient renforcer ce contraste. 

 

Photographie 133 : Gaillères (40) au PR 71 (Egis, 2015) 

 

Photographie 134 : Aire de Bazas (33) (Egis, 2015) 

Sur l’aire de Bazas (33), on notera que quelques baliveaux n’ont pas repris malgré leur entretien, et ils n’ont 

pas été remplacés. Toutefois, les pertes occasionnées sur les aires de repos restent faibles. Sur le reste du 

tracé, la mortalité observée résulte pour 

l’essentiel du manque d’eau et du principe de 

gestion extensive. Ce dernier induit le 

développement naturel de strates herbacées 

d’espèces locales, qui entrent en 

concurrence avec les plantations arborées et 

arbustives réalisées. 

Photographie 135 : Miossens-Lanusse (64) au PR 129,6 (Egis, 2015) 
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Les dispositifs de protection des jeunes plants ne sont généralement pas ôtés et deviennent une gêne pour 

la plante grandissante (ci-dessous au PR 129,6 à Miossens-Lanusse). Des actions de retrait de ces 

protections sont en cours. 

Du point de vue de l’entretien des infrastructures et des espaces verts, les aires de repos sont les mieux 

entretenues. 

Les fauches régulières aux abords immédiats de 

l’autoroute ont lieu 2 à 3 fois par an. Les résidus de 

fauche laissés sur place (mulch) confèrent aux 

plantations une meilleure rétention de l’eau dans le 

substrat et un apport en matière organique par la 

dégradation naturelle du mulch. 

Néanmoins, la tendance le long de l’autoroute est 

plutôt à l’enfrichement pour les zones initialement 

engazonnées ou dépourvues de plantations. 

Photographie 136 : Opération de fauche d’entretien (A’LIÉNOR, 2015) 

Toutefois ce manque d’entretien ne nuit pas à la bonne intégration de l’ouvrage dans le paysage car le 

développement aléatoire des espèces pionnières favorise son caractère sylvestre et naturel aux abords de 

l’autoroute. Les modelés des talus, de par leur inclinaison bien étudiée, mettent l’autoroute en valeur en 

rétablissant les lignes naturelles du paysage. 

 

 

 

 

Photographie 137 : Roquefort au PR 59 (Egis, 2011 - 2015) 

4.3.2. Les zones de dépôt et les merlons de protection 

 

La bonne végétalisation (a minima enherbement) des zones de dépôt et des différents merlons a pu être 

globalement observée lors des visites de terrain de 2015. L’aspect artificiel de certains merlons s’estompe 

petit à petit dans le temps grâce au développement des plantations arbustives qui tendent à masquer 

certaines pentes parfois conservées assez raides. 

 

Photographie 138 : Exemple de merlon (Egis, 2015) 

 

Photographie 139 : Bournos au  

PR 139 (Egis, 2015) 

 

Photographie 140 : Miossens-Lanusse (64) au PR 127 (Egis, 2015) 
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Au PR 87, sur la commune de Saint-Gein (40), les modelés initialement conçus contrastaient beaucoup 

avec le dernier plan constitué par la strate arborée d’avant-projet. 5 ans plus tard, on constate que la strate 

arborée a été reconstituée principalement grâce aux plantations arbustives situées sur le haut du modelé. 

En revanche, l’engazonnement prévu pour la stabilisation des talus est partiel et on constate que certaines 

zones ont subi des ravinements avant que ne puisse s’installer la végétation pionnière. Le problème a été 

pallié à l’aide d’enrochement. 

 

 

 

Photographies 141 : Saint Gein (40) au PR 87 (Egis, 2011 - 2015) 

 

4.3.3. Insertion des écrans acoustiques 

 

Les écrans de protection en bois sont perçus de manière positive par l’usager. Ce matériau naturel 

s’intègre bien dans le paysage et la région rurale. Ce choix s’accompagne aussi d’un positionnement des 

lattes à la verticale, contrastant et atténuant le caractère longiligne des écrans acoustiques. Cette verticalité 

rappelle aussi les végétaux environnants de par leur port érigé, ce qui contribue à renforcer leur intégration 

dans un paysage relativement boisé. 

 

 

Photographie 142 : Bougarber (64) au PR 146.2 (Egis, 2015) 
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4.3.4. Insertion de l’autouroute au droit des éléments du 

patrimoine 

 

+ Passage au droit du château de Boscage (Escaudes, 33) 

Au droit du Château Boscage, l’A65 s’inscrit en déblai. Il n’y a aucune covisibilité entre le château de 

Boscage et l’autoroute. 

 

+ Passage au droit du Moulin neuf de Barraques (Bostens, 40) 

Il n’y a pas de covisibilité entre Moulin neuf et l’autoroute. Les mesures prévues à l’avant-projet, visant à 

isoler les deux sites ont été réalisées. 

 

+ Passage au droit du château de Viven (64) 

Aucune covisibilité entre le château de Viven et l’autoroute n’a été constaté : Les mesures prévues à 

l’avant-projet, visant à éviter pes perceptions visuelles depuis le site, semblent efficaces. 

 

 

5. CONCLUSION ET PRECONISATIONS 

 

D’un point de vue général, l’autoroute fait à présent partie intégrante du paysage. 

5 ans après la mise en service de l’autoroute, le bilan des actions menées par A’LIÉNOR pour 

assurer une bonne intégration paysagère et architecturale de l'infrastructure est satisfaisante. Les 

mesures paysagères ont largement contribué à l’intégration de l’ouvrage dans le territoire, aussi bien au 

sein des emprises de l’A65, où les plantations et les aménagements paysagers sont notables, qu’à l’échelle 

du territoire traversé avec la suppression de nombreux points noirs paysagers. Par ailleurs, la ligne 

architecturale et les nombreux ouvrages d’art s’insèrent assez bien dans le territoire. Certains ouvrages 

implantés en milieu ouvert créent en revanche un élément marquant dans le paysage. Le développement 

des plantations et la colonisation naturelle permettront à terme de minimiser leur impact. Le développement 

de la végétation offre une bonne potentialité. La typicité du paysage ressort bien tout au long de l’A65, et 

l’infrastructure ne remet pas en cause l’harmonie qui se dégage de l’ensemble. 

La lutte contre les plantes envahissantes sur la section courante doit s’inscrire dans une reflexion 

globale impliquant l’ensemble des gestionnaires d’espaces naturels (y compris les propriétaires 

privés), sous le pilotage de l’Etat et ses services compétents pour endiguer leur prolifération. Elle 

devra se concrétiser par la définition d’outils de lutte concrets et efficaces. 

En ce qui concerne l’entretien général des espaces verts, on peut mettre en avant une volonté d’A’LIÉNOR 

de s’insérer dans une démarche de développement durable en entretenant l’autoroute d’une façon 

« raisonnée » (gestion extensive), en tenant compte de la sécurité des usagers et du bon fonctionnement 

des ouvrages. Ce principe permet une meilleure intégration au milieu naturel et participe à la création et/ou 

la restauration des corridors écologiques. 
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IX. Milieux naturels 
 

 

6. RAPPEL DES PRINCIPAUX ENJEUX 

 

L’autoroute A65 traverse des espaces naturels présentant une grande richesse écologique tant du 

point de vue des espèces animales et végétales que des milieux constituant leurs habitats. Plusieurs sites 

font l’objet de protections ou d’inventaires européens (réseau Natura 2000) ou nationaux (arrêtés de 

protection de biotope, zone naturelle d’intérêt écologique, floristique et faunistique…) : 

 réseau hydrographique du Brion (site Natura 2000) ; 

 réseau hydrographique du Beuve (site Natura 2000) ; 

 la vallée du Ciron (ZNIEFF et site Natura 2000) ; 

 le champ de tir de Captieux (33) (site Natura 2000) également ZPS du champ de tir du Poteau ; 

 les vallées de la Douze (40) et de ses affluents (ZNIEFF) ; 

 le vallon du Cros (40) (arrêté préfectoral de protection de biotope) ; 

 réseau hydrographique des affluents de la Midouze (site Natura 2000) ; 

 la vallée du Midou et la forêt alluviale départementale d'Ognoas (ZNIEFF et site Natura 2000 

(réseau hydrographique du Midou et Ludon)). 

A noter également la traversée du parc naturel régional des Landes de Gascogne sur la commune de 

Captieux (33). 

»  Les enjeux floristiques 

Aucune plante d’intérêt communautaire n’a été observée durant les prospections de terrain, mais 

plusieurs espèces protégées au niveau national ont été recensées. Parmi les habitats répertoriés lors 

des études de terrain, un seul est un habitat prioritaire. Il s’agit de l’habitat de forêts alluviales (cet habitat 

correspond à un boisement d’aulnes et de frênes se développant le long des cours d’eau planitiaires et 

collinéens). Cet habitat est largement présent sur le secteur, notamment sur l’ensemble des sites Natura 

2000. 

 

 

» Les enjeux faunistiques 

A l’intérieur des sites ou en dehors (autres sites remarquables identifiés lors des prospections de terrain), 

les enjeux faunistiques suivants ont en particulier été identifiés : 

 les nombreux cours d’eau : sites à enjeux forts pour le Vison d’Europe, la Loutre et la migration 

des poissons ; 

 les stations de landes humides relictuelles ainsi que les parcelles de pinède âgées et les jeunes 

plantations sur substrat humide du plateau landais (observés depuis l’ouest de Bazas (33) jusqu’au 

nord de Retjons (40)) : sites à enjeux pour le Fadet des laîches (papillon) ; 

 le ruisseau du Pouchiou : site à enjeu pour l’Agrion de Mercure (libellule), station d’autant plus 

remarquable que l’espèce est rare au sein du massif landais ; 

 les abords de la Douze à l’ouest de Roquefort (40) et carrière de Roquefort : sites à enjeux pour 

l’Alyte accoucheur (amphibien) ; 

 le vallon du Cros : site à enjeux pour les chauves-souris. 

A noter que la Cistude d’Europe (tortue) est présente de manière régulière sur le secteur. Elle 

fréquente aussi bien les cours d’eau sableux du massif landais et du Béarn que les étangs associés aux 

bassins versants de ceux-ci. Diverses espèces d’oiseaux d’intérêt patrimonial ont été recensées sur le 

linéaire du projet avec des sites d’intérêt au sein des vallées. Le Vison d’Europe est l’espèce à enjeu 

majeur (espèce prioritaire européenne) de ce projet, présent ou potentiellement présent sur l’ensemble du 

secteur. 

 

Photographie 143 : Rossolis Intermédiaire (Egis) 

 

Photographie 144 : Le Ciron (Egis, 2012) 
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Photographie 145 : Chiroptère – grottes du vallon 

du Cros (Egis) 

 

Photographie 146 : Fadet des Laîches (Egis) 

 

» Les déplacements des populations animales 

La faune se déplace pour s’alimenter, se reproduire ou chercher un abri.  

L’A65 recoupe des itinéraires locaux de grands mammifères (cerf, chevreuil et sanglier), de petits 

mammifères (Vison d’Europe, Loutre,…), d’amphibiens et d’oiseaux. 

 

7. LA PRISE EN COMPTE DES MILIEUX NATURELS DANS LES 

PHASES DE CONCEPTION DU PROJET 

7.1. Rappel des engagements de l’Etat  

Le logigramme page suivante présente de façon synthétique les engagements de l’Etat pour 

l’environnement, pour ce qui concerne la thématique « Milieu Naturel » ; et les réponses apportées à ces 

engagements lors de l’élaboration de l’Avant-Projet Autoroutier.  

Le détail des engagements de l’Etat et des mesures définies à l’Avant-Projet Autoroutier est présenté en 

annexe du présent bilan. 

 

 

Photographie 147 : Lande à Molinie Bleue (Egis) 

 

 

Photographie 148 : Etang de Bostens (40) (Egis, 2011) 
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Engagements de l’Etat pour l’Environnement Prise en compte des Engagements de l’Etat lors de l’élaboration de l’APA 

Les optimisations de tracé 

 Optimisations et décalages de tracé afin de limiter les emprises sur les habitats à 
enjeux 

Aménagements limitant les risques de collision 

 Mise en place de clôtures spécifiques au droit des secteurs à enjeux (Cerf : 86 km de 
clôture ; Chevreuil et Sanglier : tout le linéaire ; Vison et Loutre : tout le linéaire…) 

 Mesures spécifiques par groupe pour réduire les risques de collisions : plantations 
(oiseaux et chauves-souris) 

Lutte contre les pollutions accidentelles ou diffuses 

 Mise en œuvre de mesures spécifiques en phase chantier 

Cas des zones humides 

 Optimisations de tracés et mise en œuvre de mesures spécifiques : adaptation des 
caractéristiques techniques du projet et des aménagements, mise en œuvre de mesures 
compensatoires 

Mesures spécifiques en phase travaux 

 Prise en compte des périodes défavorables aux espèces pour la réalisation des travaux 

 Mesures spécifiques aux espèces « phares » 

Rétablissement des corridors de déplacement de la faune 

 Mise en œuvre d’ouvrages spécifiques et d’ouvrages mixtes de rétablissement des 
déplacements de la faune (+ de 300 ouvrages) avec un dimensionnement spécifique et 
fonction des enjeux 

Compensation 

 Trois familles principales de mesures compensatoires : conservation de milieux 
existants ; restauration et reconquête de milieux ; mesures d’accompagnement 

 Encadrement contractuel de la mise en œuvre des mesures compensatoires 

 Suivi des mesures compensatoires mises en œuvre 

Suivis mis en œuvre  

 Suivis floristiques en phase exploitation 

 Suivis faunistiques avant, pendant et après la mise en service, suivant les espèces 
visées 

Engagements de portée générale : Milieux naturels et habitats ; Faune 

 

 Consommation d’habitats : limitation des emprises du projet sur les habitats d’espèces à enjeux ; reconstitution 
des ripisylves impactées (génie écologique) ; des corridors végétaux et des habitats naturels ; 
acquisition/restauration de biotopes de compensation 

 Limitation des risques de collision : clôtures spécifiques et adaptés à chaque groupe/espèce visée 

 Vison d’Europe et Loutre : aménagement des ouvrages hydrauliques afin d’assurer la transparence écologique 
de l’A65 ; prise en compte des objectifs de restauration des Plans Nationaux d’Actions 

 Chauves-souris : diagnostic en préalable aux travaux ; plantations de haies arbustives au droit des secteurs les 
plus sensibles ; mise en place de nichoirs au niveau des ouvrages de franchissement  

 Oiseaux : plantations de haies denses et épaisses au droit des secteurs les plus sensibles ; 

 Faune aquatique : respect des exigences de la Directive Cadre sur l’Eau ; transparence de l’A65 vis-à-vis de la 
faune piscicole ; préservation des berges et du lit mineur des cours d’eau 

 Amphibiens : réalisation d’études de détail au stade de l’avant-projet détaillé 

 Insectes saproxyliques : préservation des arbres d’intérêt ; acquisition de biotopes à proximité de la station de 
Moulin Neuf 

Engagements localisés 
 

Zones humides 

 Landes humides et lagunes de Gascogne : maintien de la transparence hydraulique du système ; mise en 
œuvre de mesures spécifiques (adaptation et optimisation des caractéristiques techniques du projet) ; mise en 
œuvre de mesures compensatoires (restauration et conservation de zones humides, financement de plans de 
gestion…) 

 Ripisylves du Ciron et de la Douze : franchissement des cours d’eau par un viaduc suffisamment dimensionné 
pour assurer la transparence écologique et hydraulique 

 Mise en œuvre d’un suivi spécifique des zones humides, avant et après les travaux 

Stations botaniques d’espèces protégées 

 Évitement (autant que possible) des stations, le cas échéant dépôt d’une demande de dérogation à l’interdiction 
d’espèce protégée avec proposition de mesures compensatoires 

Corridors de déplacement de la grande faune 

 Mise en œuvre de mesures spécifiques (ouvrages et aménagements spécifiques ; suivis des ouvrages et 
aménagements) afin d’assurer la transparence écologique de l’A65 

Espèces « phares » : Vison et Loutre, Pie Grièche écorcheur, Cistude d’Europe, Fadet des Laîches 

 restauration de biotopes, acquisition de biotopes de compensation, suivi des populations avant, pendant et 
après les travaux (Vison d’Europe et Loutre),  transparence écologique optimale de l’A65 ; mesures spécifiques 
dans les zone sensibles ; pêches de sauvetage ; évitement des sites de ponte (Cistude) 
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7.2. Principales obligations issues des procédures 

réglementaires 

La procédure de demande d’autorisation à la destruction d’espèces protégées a fait l’objet d’un dossier 

spécifique donnant lieu à l’arrêté préfectoral du 7 juillet 2008, modifié par l’arrêté du 15 octobre 2008 

d’autorisation à la destruction d’espèces protégées. 

Pour les espèces de compétence ministérielle que sont la Loutre et le Vison d’Europe, l’arrêté ministériel 

autorisant la destruction des habitats impactés par le projet A65 a été établi le 7 juillet 2008. 

Ces documents réglementaires imposent des conditions en contrepartie de l’obtention de cette dérogation. 

Ces conditions reposent sur la mise en œuvre de mesures d’atténuation et de compensation qui sont 

décrites ci-après. 

 

7.2.1. Mesures d’évitement et de réduction 

Les mesures d’évitement et de réduction issues des procédures réglementaires concernées sont listées 

dans le Tableau ci-après. 
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Tableau 24 : Mesures d’évitement et de réduction issues des procédures règlementaires 

COMMUNE LOCALISATION ENGAGEMENT PRISE EN COMPTE DE L'ENGAGEMENT 

COIMERES Ruisseau du Bartouquet 
Caler le tracé de façon à éviter le périmètre d’intérêt majeur, ne pas couper en 
2 l’habitat de l’Agrion de Mercure. 

Le tracé a été légèrement décalé vers l'est afin d'éviter une station de Lotus angustissimus (espèce végétale protégée), localisée au nord du 

franchissement du Bartouquet. 
Cette optimisation du tracé permet également de réduire la consommation d'habitat d'intérêt majeur pour l'Agrion de Mercure, grâce au 
franchissement du Bartouquet via un viaduc de 77 m, au droit d'une zone déjà affectée par la présence de la RD 125. 

MARIMBAULT 
Ruisseau du Bois 
Bacquey 

Limiter l’emprise du projet le long du cours d’eau afin de conserver l’habitat 
naturel d’intérêt communautaire du fadet des laîches. 

L'emprise du projet a été limitée le long du cours d'eau en optimisant au maximum le tracé, permettant ainsi d'éviter l'habitat du fadet des laîches. 

MARIMBAULT 
Ruisseau du Bois 
Bacquey 

Caler le tracé afin d’éviter les périmètres d’intérêt majeur sans toucher l’habitat 
du Fadet des laîches plus à l’ouest et privilégier un axe de tracé perpendiculaire 
au cours d’eau. 

Le tracé a été décalé vers l'ouest afin d'éviter deux stations d'espèces végétales protégées (Drosera intermedia et Lotus angustissimus). Le 
décalage de tracé entraîne un écornement ponctuel d'une station à fadets des laîches. Cette station ne présente néanmoins qu'un intérêt relatif 
en raison de son état de conservation moyen. 
L'axe de tracé privilégié est perpendiculaire au cours d'eau. 

CUDOS 
Rivière la Grange et 
ruisseau du Pessan 

Caler le tracé en privilégiant un axe du tracé perpendiculaire aux habitats. L'axe du tracé est perpendiculaire aux habitats de la zone. 

ESCAUDES Vallée du Ciron 
Caler le tracé afin de passer à travers le goulot d’étranglement défini par les 
deux périmètres d’intérêt majeur. 

Le tracé passe à travers le goulot d'étranglement défini par les deux périmètres d'intérêt majeur. 

ESCAUDES 
Landes d’Artigolle, du 
Tremblet et de Préchère 

Limiter les collisions avec le Fadet des Laîches dans leurs habitats traversés ne 
pouvant être évités : mise en place de mesures. 

La mise en place de haies empêchant le franchissement par le fadet des laîches permet de limiter les risques de collision. 

CAPTIEUX 
Landes d’Artigolle, du 
Tremblet et de Préchère 

Limiter les collisions avec le Fadet des Laîches dans leurs habitats traversés ne 
pouvant être évités : mise en place de mesures. 

La mise en place de haies empêchant le franchissement par le fadet des laîches permet de limiter les risques de collision. Ces haies ont été 
intégrées au dossier projet d'aménagements paysagers. 
 

ESCAUDES 
Landes d’Artigolle, du 
Tremblet et de Préchère 

Limiter l’emprise du projet afin de conserver l’habitat naturel du fadet des 
laîches. 

L'optimisation du tracé est faite de manière à limiter au maximum la consommation d'habitat du fadet des laîches. 

CAPTIEUX 
Landes d’Artigolle, du 
Tremblet et de Préchère 

Limiter l’emprise du projet afin de conserver l’habitat naturel du fadet des 
laîches. 

L'optimisation du tracé est faite de manière à limiter au maximum la consommation d'habitat du fadet des laîches. 

ESCAUDES 
Landes d’Artigolle, du 
Tremblet et de Préchère 

Caler le tracé à l’ouest du périmètre d’intérêt majeur et ne pas le décaler à l’Est. Le tracé respecte le périmètre d'intérêt majeur en passant à l'ouest. 

CAPTIEUX 
Landes d’Artigolle, du 
Tremblet et de Préchère 

Caler le tracé à l’ouest du périmètre d’intérêt majeur et ne pas le décaler à l’Est. Le tracé respecte le périmètre d'intérêt majeur en passant à l'ouest. 

CAPTIEUX Ruisseau du Lep Limiter au maximum l’emprise sur l’habitat du fadet des laîches. 
L'optimisation du tracé ne permet pas l'évitement complet de la station car celle-ci recoupe la quasi-totalité de la bande DUP, mais permet de 
limiter au maximum l’emprise sur l’habitat du fadet des laîches. 

CAPTIEUX 

Lieu-dit du Grand 
Boudey 
Miquelot 
Pradères 

Limiter l’emprise du projet afin de conserver les habitats du fadet des laîches, 
du grand capricorne et du lucane cerf-volant. 

L'optimisation du tracé permet de conserver au maximum les habitats du fadet des laîches, du grand capricorne et du lucane cerf-volant. 

CAPTIEUX 

Lieu-dit du Grand 
Boudey 
Miquelot 
Pradères 

Caler le tracé le plus possible à l’ouest des habitats d’espèces d’intérêt 
communautaire, Ne pas décaler le tracé à l’est. 

Le tracé a été légèrement décalé vers l'est, en raison de la découverte d'une station de Drosera intermedia, à proximité de la gare du Poteau. Le 
tracé permet malgré tout de conserver de manière satisfaisante les habitats d'espèces d'intérêts communautaires. 

RETJONS Ruisseau du Pouchiou 
Caler le tracé à l’ouest le plus éloigné du ruisseau afin d’éviter de le rescinder 
plusieurs fois, le longer dans l’axe. 

Le tracé a été calé à l’ouest le plus éloigné du ruisseau afin d’éviter de le rescinder plusieurs fois, le longeant dans l’axe. 

RETJONS Ruisseau de Lagravette 
Caler le tracé en éloignant du ruisseau afin d’éviter de le rescinder plusieurs 
fois, le longer dans l’axe. 

Le tracé a été décalé le plus à l'ouest de la bande DUP afin d'éviter de rescinder le ruisseau plusieurs fois, le longeant dans l'axe. 

RETJONS Ruisseau du Retjons Réduire l’emprise sur le cours d’eau. 
L'optimisation du tracé (calage du tracé vers l'ouest pour éviter la traversée de deux méandres du Retjons et perpendiculaire à l'axe du ruisseau) 
et la réalisation d'un viaduc de 78 m (2 piles) permet de réduire au maximum l'emprise sur le ruisseau. 

RETJONS Ruisseau du Retjons 
Caler le tracé perpendiculairement à l’axe de la vallée et franchir le cours d’eau 
entre les deux méandres, à l’est du périmètre d’intérêt majeur à éviter. 

Un calage fin du viaduc a permis non seulement d'éviter la zone de méandre, mais également d'éviter une zone humide d'intérêt majeur à 
l'ouest, correspondant à un bras mort du Retjons régulièrement inondé, et une station de Carex pseudobrizoides en rive gauche du Retjons à 
l'est du franchissement. 

RETJONS Affluent du Ribarrouy Réduire l’emprise sur le cours d’eau et ne pas modifier la qualité des berges. 

L'optimisation du tracé et la réduction au maximum de l'emprise des aménagements et des travaux sur les habitats naturels permettent 
notamment de réduire l’emprise sur le cours d’eau et ne pas modifier la qualité des berges. 
L'affluent du Ribarrouy, étant déterminé dans les études d'avant-projet comme ayant un écoulement intermittent, a fait l'objet d'un rétablissement 
avec un ouvrage de type 3a conformément au Dossier Police de l'Eau et des Milieux Aquatiques. 

ARUE Ruisseau du Ribarrouy Réduire l’emprise sur le cours d’eau et ne pas modifier la qualité des berges. 
L'optimisation du tracé (décalage vers l'ouest coupant perpendiculairement la vallée), la réalisation d'un viaduc de 34 m franchissant la vallée 
sans pile d'ouvrage, et la réduction au maximum de l'emprise des aménagements et des travaux sur les habitats naturels permettent notamment 
de conserver l’habitat naturel d’intérêt communautaire : « habitat de rivière ». 

RETJONS Affluent du Ribarrouy 
Caler le tracé à l’ouest du périmètre d’intérêt majeur à éviter afin de passer 
dans la bande d’habitats la plus étroite, perpendiculaire à l’axe du cours d’eau. 

Le tracé est calé à l'ouest perpendiculairement à l'affluent du Ribarrouy, et permet d'être en dehors des habitats d'intérêts présents au niveau de 
l'affluent. 

ARUE Ruisseau du Ribarrouy 
Caler le tracé à l’ouest du périmètre d’intérêt majeur à éviter afin de passer 
dans la bande d’habitats la plus étroite, perpendiculaire à l’axe du cours d’eau. 

L'optimisation du tracé vers l'ouest perpendiculairement au ruisseau permet de sortir des habitats d'intérêts sur l'affluent du Ribarrouy et de 
s'éloigner du périmètre d'intérêt majeur associé au Ribarrouy. 

ARUE 
Crastes des lagunes de 
Nabias 

Caler le tracé à l’ouest de la bande de 300 m évitant la craste et n’interceptant 
pas le cours d’eau dans le sens de la longueur. 

Le tracé est calé le plus à l'ouest possible de la bande DUP afin de ne pas intercepter le cours d'eau. 

ROQUEFORT 
Rivière de la Douze et 
ses affluents 

Éviter l’emprise sur l’affluent de la Douze, habitat potentiel du chabot 
particulièrement sensible à toute modification de ses caractéristiques. 

L'optimisation du tracé passant le plus à l'ouest de la bande DUP permet d'éviter l’emprise sur l’affluent de la Douze. 
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COMMUNE LOCALISATION ENGAGEMENT PRISE EN COMPTE DE L'ENGAGEMENT 

ROQUEFORT 
Rivière de la Douze et 
ses affluents 

Caler le tracé le plus à l’ouest de la bande DUP pour limiter au maximum 
l’emprise sur les habitats (l’affluent de la Douze), tracé perpendiculaire à l’axe 
de la vallée. 

Le tracé est calé le plus à l'ouest de la bande DUP, perpendiculairement à la vallée, permettant d'éviter au maximum l'emprise sur l'affluent de la 
Douze. 

POUYDESSEAUX 
Ruisseau du Corbleu et 
son affluent 

Caler le tracé en privilégiant un axe perpendiculaire aux habitats afin de limiter 
au maximum l’emprise sur les habitats, passer dans la bande d’habitat la plus 
étroite, ne pas décaler à l’ouest jusqu’à la voie ferrée. 

Le franchissement est perpendiculaire au cours d'eau. Le tracé est calé le plus à l'est de la bande DUP et passe dans la bande d'habitat la plus 
étroite. 

BOSTENS Étang du Moulin Neuf Caler le tracé entre les deux zones d’intérêt majeur à éviter. Le tracé passe entre les deux zones d'intérêt majeur à éviter. 

BOUGUE 
Ruisseau du 
Pénin/Jouanicon 

Caler le tracé dans la bande la plus étroite d’habitat le plus à l’est de la bande 
de 300 m, en privilégiant un axe du tracé perpendiculaire aux habitats. 

Le tracé franchit le ruisseau dans la bande la plus étroite d'habitat à l'est du périmètre d'intérêt majeur, perpendiculairement aux habitats. 

BOUGUE 
Ruisseau du 
Pénin/Jouanicon 

Caler le tracé en passant à l’est du périmètre d’intérêt majeur à éviter, 
perpendiculaire à l’axe de la vallée. 

Le tracé franchit le ruisseau dans la bande la plus étroite d'habitat à l'est du périmètre d'intérêt majeur, perpendiculairement aux habitats. 

PUJO-LE-PLAN Rivière le Ludon 
Caler le tracé dans la bande la plus étroite d’habitat du vison d’Europe à l’ouest 
de la bande de 300 m, perpendiculaire à l’axe de la vallée et à celui de l’habitat 
de l’Agrion de Mercure plus au sud. 

Le tracé a été décalé le plus à l'ouest de la bande DUP dans la zone la plus étroite d’habitat du vison d’Europe, perpendiculairement à la vallée 
et à celui de l’habitat de l’Agrion de Mercure plus au sud. 

PUJO-LE-PLAN Rivière Lacoste Limiter au maximum l’emprise sur le cours d’eau. 
La réalisation d'un ouvrage de type 2 dégageant le lit mineur et les berges et l'optimisation du tracé de moindre impact le plus à l'ouest de la 
bande DUP perpendiculairement au cours d'eau permettent notamment de limiter l'emprise sur le ruisseau. 

PUJO-LE-PLAN Rivière Lacoste 
Éviter le périmètre d’intérêt majeur incluant aulnaie marécageuse et boisement 
alluvial (habitat remarquable pour le vison d’Europe). 

L'optimisation du tracé passant le plus à l'ouest de la bande DUP permet notamment de conserver au maximum les habitats d'intérêt majeur et 
du vison d’Europe. 

PUJO-LE-PLAN Rivière Lacoste Caler le tracé à l’ouest du périmètre d’intérêt majeur à éviter. 
L'optimisation du tracé passant le plus à l'ouest de la bande DUP permet notamment de conserver au maximum les habitats d'intérêt majeur et 
du vison d’Europe. 

PUJO-LE-PLAN Barrouquet 
Caler le tracé en s’écartant au maximum de l’axe du cours d’eau pour minimiser 
les impacts sur les habitats. 

Le tracé est calé à l'ouest de la bande DUP, s'écartant au maximum de l'axe du cours d'eau. 

SAINT-GEIN 
Étang et ruisseau de 
Cassagne 

Caler le tracé à l’ouest en privilégiant une coupure plus franche du corridor 
majeur de déplacements de la cistude d’Europe et du vison d’Europe. 

Le tracé est calé à l'ouest de la bande DUP et il est perpendiculaire aux corridors de déplacements du vison d'Europe et de la cistude favorisant 
ainsi une coupure franche. 

LE VIGNAU Ruisseau de Lacaou 
Caler le tracé en passant au travers de l’espace défini par les deux périmètres 
d’intérêt majeur à éviter, en ayant une emprise minimale sur l’habitat du grand 
capricorne et du lucane cerf-volant. 

Le tracé a été calé de façon à impacter le moins possible les deux périmètres d'intérêt majeur et afin d'avoir une emprise minimale sur l’habitat 
du grand capricorne et du lucane cerf-volant. 

AIRE-SUR-
L’ADOUR 

Vallée et coteaux sud du 
Brousseau 

Caler le tracé à l’ouest du périmètre d’intérêt majeur à éviter. Le tracé est calé à l'ouest du périmètre d'intérêt majeur. 

MIRAMONT-
SENSACQ 

Bois et ruisseau de 
Pélauze 

Caler le tracé le plus à l’est possible du périmètre d’intérêt majeur à éviter, ne 
pas déplacer à l’ouest. 

Le tracé est calé le plus à l'est possible afin de réduire les impacts sur le périmètre d'intérêt majeur. 

BOUEILH-
BOUEILHO-
LASQUE 

Ruisseau de Béus Caler le tracé à l’est du périmètre d’intérêt majeur à éviter. Le tracé respecte le périmètre d'intérêt majeur du Béus. Il passe à l'est de la bande DUP. 

CLARACQ Vallée du Gabas 
Caler le tracé en limitant l’emprise sur l’habitat du grand capricorne et du lucane 
cerf-volant. 

Le tracé calé le plus perpendiculairement possible aux habitats des insectes saproxyliques permet de limiter l’emprise sur leurs habitats. 

MIOSSENS-
LANUSSE 

Affluent du Gabas Caler le tracé à l’ouest du périmètre d’intérêt majeur à éviter. 

Le tracé a été décalé vers l'est. Ce décalage a été induit par la prise en compte des contraintes environnementales sur le site du vallon de 
Moncade, et permet également d'éviter le site d'intérêt majeur défini. Le nouveau tracé permet également de mettre à profit une trouée dans le 
massif boisé du coteau nord, ce qui permet, avec l'allongement du viaduc côté nord, de grandement réduire la consommation d'habitat d'intérêt 
pour les insectes saproxyliques. 

ARGELOS Vallée du Luy de France Éviter d’intercepter le cours d’eau dans sa longueur. 
Le tracé a été calé et optimisé de façon à limiter au maximum l'impact sur le cours d'eau, et aussi de manière à limiter l'impact sur le Moulin de 
Mugain en aval. La prise en compte de ces deux contraintes a déterminé l'axe de franchissement du Luy de France. 

ARGELOS Vallée du Luy de France 
Caler le tracé en passant au sud du périmètre d’intérêt majeur afin de privilégier 
un axe du tracé perpendiculaire à la vallée et éviter les habitats du vison 
d’Europe, de l’agrion de Mercure, du grand Capricorne et du lucane cerf-volant. 

Le tracé a été légèrement décalé vers le nord dans le but de préserver les colonies de Grand Murin et de Petit Rhinolophe au Moulin Mugain et à 
Then, mais en s'efforçant de limiter au maximum l'impact sur les habitats du vison d’Europe, de l’agrion de Mercure, du grand Capricorne et du 
lucane cerf-volant. 

VIVEN Vallée du Balaing 
Limiter l’emprise sur les habitats d’intérêt communautaire pour le grand 
capricorne, le lucane cerf-volant et l’agrion de Mercure. 

L'optimisation du tracé vers le nord permet de limiter l’emprise sur les habitats d’intérêt communautaire pour le grand capricorne, le lucane cerf-
volant et l’agrion de Mercure. 

DOUMY Affluent du Balaing Caler le tracé au nord du périmètre d’intérêt majeur à éviter. Le tracé a été calé au nord du périmètre d'intérêt majeur à éviter. 

AUBIN Vallée de l’Aubiosse Limiter la destruction du cours d’eau en évitant l’axe de la vallée. 
Le tracé retenu limite le nombre de recoupements et la longueur d'interception du cours d'eau. Cependant, l'affluent de l'Aubiosse sera rescindé 
et l'Aubiosse connaîtra un réaménagement des berges. 

AUBIN Vallée de l’Aubiosse Caler le tracé au sud du périmètre d’intérêt majeur à éviter. Le tracé est calé au sud du périmètre d'intérêt majeur à éviter. 

MOMAS Vallée du Luy de Béarn 
Caler le tracé en passant au travers de la bande d’habitat la plus étroite 
autrement dit au travers de l’espace défini par les 4 périmètres d’intérêt majeur 
à éviter. 

Le tracé passe à l'ouest de la bande DUP évitant les zones d'intérêt majeur. 

UZEIN Ruisseau de Bruscos Caler le tracé à l’est du périmètre d’intérêt majeur à éviter. Le tracé est calé à l'est du périmètre d'intérêt majeur à éviter. 

BOUGARBER Rivière de l’Ayguelongue Caler le tracé à l’ouest du périmètre d’intérêt majeur à éviter. 
Le tracé a été décalé vers l'est suite à un recours d'un riverain auprès du Conseil d'État, confirmé par le Préfet des Pyrénées-Atlantiques. Ce 
tracé permet ainsi de diminuer les contraintes concernant les zones inondables, de préserver les haies et pâtures existantes dans ce secteur et 
de minimiser l'interception du périmètre d'intérêt majeur pour les insectes saproxyliques. 

BOUGARBER Rivière de l’Ayguelongue 
Limiter l’emprise sur les habitats du vison d’Europe et maintenir ses 
déplacements. 

L'optimisation du tracé et un ouvrage de type 2 permettent de conserver l'habitat et de maintenir les déplacements du vison d'Europe. 
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COMMUNE LOCALISATION ENGAGEMENT PRISE EN COMPTE DE L'ENGAGEMENT 

CAPTIEUX Miquelot 
Éviter la station à Rossolis à feuille ronde de Miquelot identifiée en bordure est 
de la bande des 300 m. 

Le tracé passe à l'ouest de la bande DUP, évitant ainsi la station abritant des Drosera Rotundifolia identifiée à l'est. 

ROQUEFORT Rivière de la Douze Caler le tracé pour éviter les trois stations de fougère espacée identifiés. Le tracé passe à l'ouest de la bande DUP, évitant les stations de fougères espacées situées à l'est. 

SAINT-CRICQ-
VILLENEUVE 

Rivière du Midou 
Caler le tracé à l'Est du périmètre d'intérêt majeur à éviter, autrement le plus à 
l'Est de la bande de 300 m, perpendiculairement à l'axe de la vallée. 

Le tracé franchit la rivière du Midou à l'est du périmètre d'intérêt majeur, éloigné des méandres, perpendiculairement à l'axe de la vallée. 

ENSA65 
 

Limitation des emprises du projet sur les habitats à enjeux. 
L'optimisation du tracé (en tenant compte de la notion de moindre impact), la mise en place d'ouvrages de transparence et des mesures 
spécifiques en phase chantier permettent de limiter au maximum les emprises du projet sur les habitats à enjeux. 

ENSA65 
 

Toute station botanique d’espèce protégée découverte, y compris en phase 
chantier, sera, dans la mesure du possible évitée. 

Suite à la réalisation de nouveaux inventaires écologiques complémentaires menés depuis 2006, des nouvelles espèces végétales protégées ont 
été découvertes. Une optimisation du tracé a donc été proposée afin d'éviter ces nouvelles stations. 
En phase chantier, les prescriptions environnementales comprises dans les Notices de Respect de l'Environnement (intégrées aux Dossiers de 
Consultation des Entreprises) préconisent d'éviter les espèces protégées éventuellement décelée et les actions à prendre conformément aux 
enjeux identifiés lors de l'avant-projet. 

 

 

7.2.2. Mesures de compensation 

Nota : Pour rappel, ce chapitre présente les obligations issues des procédures réglementaires. L’état 

d’avancement de la mise en œuvre des mesures compensatoires est présenté ci-après dans le dossier. 

 

A’LIÉNOR doit sécuriser foncièrement, restaurer et gérer les habitats compensatoires suivants :  

Tableau 25 : Surfaces de compensation retenues vis-à-vis de la faune protégée, dans les arrêtés préfectoraux « CNPN » 

Espèce/Groupe 
Surface de 

compensation (ha) 
Milieu cible 

Linéaire de compensation 
(km) 

Milieu cible 

Vison et Loutre 187 Formations alluviale 46,8 Ripisylve 

Chiroptères 525 Formations alluviales et boisement caducifoliés - - 

Élanion blanc 120 Habitat de chasse - - 

Pie-grièche écorcheur 13 Habitat de chasse - - 

Cistude 21,3 Habitat de reproduction - - 

Amphibiens 55 Habitat de reproduction - - 

Écrevisse à pattes blanches 38,6 Lit mineur, berges et habitat rivulaires proche - - 

Fadet des Laîches 216,1 Habitat de repos et/ou reproduction - - 

Damier de la Succise 15 Habitat de repos et/ou reproduction  - 

Agrion de Mercure 136 - 8,7 Cours d’eau 

Grand capricorne 45 Boisement - - 

Total 1236    
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A’LIÉNOR doit acquérir et gérer les habitats compensatoires suivants :  

 

Espèce/Groupe 
Surface de 

compensation (ha) 
Milieu cible 

Scirpe des bois 30 Formations alluviales 

Groseillier rouge 15 Formations alluviales 

Rossolis à feuille intermédiaire 5 Prairies et landes humides 

Lotier grêle 40 Formations végétales favorables à l’espèce 

Tableau 26 : Surfaces de compensation retenues vis-à-vis de la flore protégée, 

 dans les arrêtés préfectoraux « CNPN » 

 

La gestion conservatoire s’appliquera sur ces terrains pendant toute la durée de la concession. 

Les deux stations de Laîche fausse-brize Carex pseudobrizoïdes évitées par le tracé dans les secteurs du 

Retjons et du Ludon ont été acquises et seront gérées pendant la durée de la concession. Par ailleurs, un 

plan de conservation de l’espèce sera réalisé en Aquitaine en partenariat avec le CBNSA. 

Le suivi de ces mesures ainsi que les données scientifiques recueillies dans le cadre du projet seront 

diffusés conformément aux prescriptions de l’article 3 de l’arrêté préfectoral « CNPN » du 7 juillet 2008, afin 

de permettre l’amélioration de la connaissance sur la biodiversité. La mise en œuvre complète de ces 

mesures ne peut excéder quatre ans à compter de la date de l’arrêté. Durant cette période, A’LIÉNOR 

s’assure du maintien du bon état de conservation des habitats et des espèces par le biais du suivi 

scientifique. 

 

7.2.3. Mesures d’accompagnement 

Dans le cadre de sa démarche volontariste en faveur de la biodiversité, A’LIÉNOR a proposé, au travers de 

son dossier de demande de dérogation de réserver, en plus de l’ensemble du dispositif Eviter-Réduire-

Compenser, une enveloppe financière pour participer à la mise en œuvre d’actions de sauvegarde 

concrètes de certaines espèces ou groupes d’espèces embléamiques des territoires traversés. Ces 

dispositions ont été reprises au travers de l’arrêté ministériel qui précise que ces mesures 

d’accompagnement devront être mises en oeuvre, sous le pilotage de la DREAL, dans un délai qui ne 

dépassera pas 2 ans : 

 Soutien au plan de restauration du Vison d'Europe sous forme de co-financement d'actions 

validées dans le cadre du deuxième plan national de restauration, notamment en ce qui concerne 

les élevages en vue de réintroduction, le renforcement des populations et la lutte contre le Vison 

d'Amérique, pour une somme qui ne sera pas inférieure à 550 000€ au total sur cinq ans. 

 Soutien ou plan de restauration des Chiroptères sous forme de co-financement des actions du 

plan engagées en Aquitaine, pour une somme qui ne sera pas inférieure à 250 000€ au total sur 

cinq ans. 

 Soutien au plan de restauration des Odonates sous forme de co-financement des actions du 

plan engagées en Aquitaine, pour une somme qui ne sera pas inférieure à 50 000€ au total sur trois 

ans 

 Soutien au plan de restauration de la Cistude d'Europe sous forme de co-financement des 

actions du plan engagées en Aquitaine, pour une somme qui ne sera pas inférieure à 100 000€ au 

total sur trois ans. 

 Participation au lancement d'un programme de recherche sur le Fadet des laiches qui 

comprendra le financement d'une thèse, le tout pour une somme qui ne sera pas inférieure à 

250 000€ au total sur cinq ans, 

 Participation au lancement d'un plan d'action sur l'Écrevisse à pattes blanches permettant le 

maintien de cette espèce en Aquitaine pour une somme qui ne sera pas inférieure à 300 000 € au 

total sur 5 ans. 

 

7.2.4. Suivis des mesures d’évitement et de réduction 

d’impact 

L’arrêté « CNPN » prescrit le suivi, pendant le chantier et en phase d’exploitation, de la réalisation 

des mesures d’évitement et de réduction d’impact prévues dans les dossiers de demande pour la 

faune et pour la flore sauvages.  

Sont notamment listés, pour les mesures dédiées aux mammifères semi-aquatiques, un suivi spécifique de 

l’effectivité de la transparence des ouvrages de franchissement des cours d’eau pour la petite faune semi-

aquatique, en incluant éventuellement le putois comme espèce indicatrice et en utilisant des méthodes 

complémentaires (pièges à traces, appareils photographiques automatiques, …). 
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8. PRINCIPAUX ELEMENTS CONCERNANT LE DEROULEMENT 

DU CHANTIER 

Le chapitre III « Management environnemental du projet » a présenté les principales modalités 

organisationnelles du chantier pour la bonne prise en compte des enjeux environnementaux par les 

différents intervenants en phase travaux.  

Les paragraphes suivants présentent les principales prescriptions environnementales sur la thématique 

étudiée, les faits marquants du déroulement du chantier, les mesures d’adaptation éventuellement mises 

en œuvre par rapport aux aménagements projetés à l’APA. 

8.1. Principales dispositions mises en œuvre pour les 

milieux naturels 

8.1.1. Dispositions en réponse aux engagements de l’Etat 

+ Habitats d’espèces 

Afin de limiter les impacts sur les habitats d’espèces aucune installation de chantier n’a été implantée sur 

ces secteurs écologiques. Le déboisement a été limité au strict nécessaire. La mise en place de balisage 

des zones sensibles a permis d’éviter tout déboisement superflu et toute destruction intempestive.  

Les envols de poussières ou de particules ont été limités au maximum par l’humidification des pistes. Les 

stations botaniques ont été protégées de ces poussières par la pose de filets provisoires.  

Les eaux de ruissellement issues du chantier ont été traitées avant rejet dans le milieu. Les risques 

d’incendies ont été prévenus notamment dans les zones boisées, en concertation avec le SDIS. 

+ Vis-à-vis des emprises 

Afin de limiter les impacts sur les habitats naturels, les emprises ont été limitées dans la mesure du 

possible et les installations de chantier implantées en dehors des secteurs sensibles, avec un balisage de 

la zone chantier qui a permis d’éviter la destruction de milieux à préserver. 

Pour les grands ouvrages d’art, une attention particulière a été portée aux techniques permettant de limiter 

les impacts liés au sol, liés aux implantations des piles. Les accès ont été contraints, afin de limiter les 

débordements en zone humide ou zone sensible. 

 

Tous les habitats naturels et les habitats d’espèces d’intérêt patrimonial étaient concernés. La priorité a été 

donnée, d’une part aux habitats boisés et donc aux insectes saproxyliques et au Vison d’Europe, et d’autre 

part à la lande humide et au Fadet des Laîches. 

+ Vis-à-vis des emprises des modifications hydrauliques 

Au sein des secteurs sensibles, A’LIÉNOR a mené une étude hydraulique afin de s’assurer que le chantier 

n’entrave pas les écoulements. Le système d’assainissement a par ailleurs été conçu de manière à ne pas 

accentuer l’effet de drainage notamment au niveau des landes humides et des substrats tourbeux. 

Dans le but de préserver la stabilité des berges, les engins de chantier ont évité d’approcher les berges des 

cours d’eau enjambés par les ouvrages. Dans le cas des ouvrages de type cadre, le lit a impérativement 

été reconstitué et le radier enterré au minimum à 30 cm sous le lit mineur restitué afin de ne pas provoquer 

de seuils entravant la libre circulation des espèces piscicoles.  

Lors du démarrage des travaux notamment, les périodes d’intervention les moins impactantes pour les 

différentes espèces ont été identifiées avec l’appui d’écologues. 

+ Faune 

La période des travaux est susceptible d’engendrer des perturbations sur les espèces lors des 

déplacements ou pendant la période de reproduction et d’hivernage. Au regard des différentes espèces 

présentes et de leur cycle de développement, les bonnes périodes d’intervention ont été définies avec 

l’appui d’écologues. Cette recommandation s’est appliquée pour le début des travaux notamment lors des 

travaux en rivière (période de frai, de migration…) et dans les zones humides. 

 

8.1.2. Dispositions définies dans l’APA Environnement 

+ Mesures de protection lors du dégagement des emprises 

» Implantation dans ou à proximité de zones sensibles 

La plupart de ces zones a été définie pour la présence d’habitats remarquables (boisements, zones 

humides, certains bassins-versants) et d’espèces remarquables (Vison d’Europe, Loutre, insectes 

saproxyliques …). Outre le risque de destruction des habitats de ces espèces, le risque que des animaux 

traversent ou fréquentent le chantier, causant alors une mortalité d'individus, a été pris en compte. 

Au niveau des cours d’eau associés à une zone humide et au niveau des bassins versants avec cours 

d’eau hébergeant l’Écrevisse à pattes blanches (zones très sensibles) par exemple, l’emprise de la zone a 
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été réduite au maximum, dans la limite de la sécurité pour le personnel et de l’accord des organismes de 

sécurité en charge du chantier. 

Les sites botaniques remarquables menacés par les travaux ont été repérés (piquetage et simple balisage 

par rubalise) avant le démarrage des travaux par le MOE. L’entreprise a été tenue responsable de la mise 

en place de la clôture de protection et de la survie de la station pendant tous les travaux (clôture, palissade 

en bois, …), de l’entretien et du remplacement des moyens de protection. 

Ces zones ont été protégées durant le chantier afin d'empêcher l'accès des engins, la circulation des 

engins et le dépôt des matériaux ou d’installations. 

Le piquetage des autres zones sensibles a été réalisé par les entreprises. Elles ont également pris en 

charge les actions suivantes : 

 mise en place de panneau « zone sensible environnement » ; 

 entretien et remplacement des clôtures provisoires endommagées. 

 

Un point d’arrêt était réalisé en présence du MOE afin de valider le zonage des secteurs sensibles. 

» Défrichements, dépôts au-delà des emprises 

 

Les défrichements au-delà des emprises travaux représentent un risque pour l’environnement. L’emprise 

du projet A65 se composait de l’emprise de l’assiette technique de l’A65 et des emprises complémentaires 

induites par la présence des bassins de traitement, des merlons acoustiques et des pistes de chantier 

latérales. 

L’entreprise de déboisage retenue pour la réalisation des travaux a été certifiée au Programme de 

Reconnaissance des Certifications Forestières (PEFC TM). Elle a présenté un Système de management 

Environnemental (SME), qui précisait, sous forme de procédures d’exécution, les moyens et procédés qu’il 

fallait mettre en place pour prévenir les risques vis-à-vis de l’environnement, pour intervenir en cas de 

d’accident et pour remédier aux impacts éventuellement générés par le non-respect des prescriptions 

environnementales. 

Les entreprises étaient par ailleurs tenues de respecter les Arrêtés préfectoraux relatifs aux dossiers de 

demande d’autorisation de défrichement pour les sites de carrières. 

 

L'ensemble des bois traversés et des haies a été limité au strict minimum des besoins des travaux. Ce 

risque concernait particulièrement les différentes zones de sensibilité écologique, mais aussi les 

boisements situés sur des écoulements intermittents. 

 

La principale mesure de protection qui a été considérée est la pose systématique de balisages provisoires, 

qui a permis : 

 le respect des emprises (déboisages interdit au-delà des limites indiquées, sauf accord du Maître 
d'œuvre) : l’emprise a été limitée strictement à l’ouvrage, 

 le respect des arbres, taillis et haies face au risque de blessures aux arbres par les engins ou 
destruction intempestive. 

Les sites botaniques remarquables, menacés par les travaux, ont été localisés et protégés durant le 

chantier par la pose d’une clôture afin d'empêcher l'accès des engins et le dépôt des matériaux ; 

Les défrichements ont eu lieu en dehors de la période de reproduction des oiseaux soit en dehors de la 

période de mars à juillet. Les travaux ont tenu compte des périodes de reproduction de chaque espèce 

déterminante, en fonction de la libération des emprises. Le cas se présentait notamment pour les espèces 

suivantes : 

 l’Aigrette garzette : La ponte a lieu une fois par an, de mai à début juillet. L’incubation est faite 
par le couple pendant 21-25 jours. Le jeune nidicole est couvert d’un duvet blanc et quitte le nid à 
un mois. Il prend son premier vol et devient indépendant 15 jours plus tard, 

 le Bihoreau gris : Il effectue une nichée par an (parfois 2), de mai à début juillet. L’incubation 
assurée par le couple, dure 21-22 jours. Le jeune nidicole est couvert d’un duvet épais brun-
fauve dessus et blanc dessous. Il quitte le nid à 20-25 jours, mais ne s’envole qu’à 6 semaines, 

 le Martin pêcheur : la ponte a lieu 2 ou 3 fois par an, de mi-avril à août, comportant chacune 6 ou 
7 œufs blancs. L’incubation est assurée par le couple pendant 19-21 jours. Le jeune nidicole, nu 
à l’éclosion, s’envole à 23-27 jours et devient indépendant quelques jours plus tard. 

Au titre du code forestier, les entreprises de bûcheronnage ont une dérogation permanente qui leur permet 

de brûler les sous-produits de leur travail (houppiers, branches, …). Cependant, toute opération de brûlage 

des résidus de coupe en période à risques (du 15 mars au 30 septembre inclus) étaient réalisée à plus de 

200 mètres de tout boisement ; 

Le stockage temporaire des grumes a fait l’objet d’une attention particulière afin de préserver 

l’environnement. Ainsi, il a été interdit de stocker les grumes à moins de 30 mètres des réserves d’eau de 

Défense de la Forêt Contre les Incendies. 

Les engagements de l’Etat précisaient en outre que l’abattage des arbres à la tronçonneuse devait 

s’effectuer sur l’ensemble de l’emprise chantier avant toute intervention d’engins de terrassement. Les 

opérations de dessouchages n’ont eu lieu qu’une fois la zone totalement déboisée. Il a également été 

prévu, d’après les Engagements de l’Etat, de laisser sur place des chablis de Chêne pédonculé. Des 

bûches ont également été mises en place au droit des passages grande faune (Retjons et Captieux 

notamment). 

Par ailleurs, une politique de prévention des risques d’incendie notamment dans les zones boisées, a été 

mise en place en concertation avec le SDIS. 
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+ Mesures de protection vis à vis des installations de chantier et 

des pistes d’accès 

Les dépôts de gravats et autres matériaux (matériels et véhicules) ont été proscrits dans les zones 

écologiques sensibles ainsi que l’exploitation de la carrière pour approvisionner le chantier : 

 Le stationnement des engins de chantiers a été réalisé sur des parkings aménagés et signalés 
(traitement des eaux pluviales) en dehors des zones Natura 2000, des zones inondables et des 
zones humides ; 

 Les installations occupées par le personnel (réfectoires, sanitaires, W-C) ont été raccordées au 
système d'épuration collectif ou ont impliqué une mise en place d'ouvrages de traitement adaptés 
des eaux vannes et des eaux usées. 

+ Mesures de protection lors des terrassements 

Les poussières, générées par les travaux, occasionnent d'autant plus de perturbations que la végétation est 

développée et que les pluies sont plus fréquentes. Les pistes étaient donc systématiquement arrosées 

durant les périodes estivales et / ou de sécheresse, quel que soit le vent. 

Une des incidences lors de cette phase de travaux est le risque de piégeage d'amphibiens (comme le 

crapaud accoucheur) par les bassins temporaires et les fossés. Pour minimiser l’impact, les mesures 

suivantes ont été observées : 

 éviter de reboucher les bassins temporaires et les fossés entre mars et août ; 

 clôturer à la maille fine les bassins temporaires ; 

 mise en place de mares de part et d'autre de l'emprise avant le démarrage du chantier ; 

 mise en place de clôtures provisoires amphibiens. 

Par ailleurs, comme indiqué précédemment, la réalisation de pistes hors des emprises terrassements était 

strictement interdite en zones sensibles et très sensibles vis à vis du milieu naturel. 

La réalisation des mares à amphibiens était effectuée avant le démarrage des travaux. Les sites de mares 

ont été identifiés par une signalétique et interdits à tout stationnement et circulation d’engins. 

+ Mesures de protection lors de la construction des ouvrages 

d’art 

Pour tous les grands ouvrages d’art, une attention particulière a été portée aux techniques permettant de 

limiter les impacts au sol, liés aux implantations des piles. Les accès ont été contraints afin de limiter les 

débordements en zones sensibles (zones humides, zones inondables, zones agricoles sensibles, 

périmètres de captage d’AEP, zones Natura 2000, habitats remarquables). 

 

L’organisation du chantier a donc tenu compte des périmètres d'intérêt majeur reconnus et cartographiés : 

un balisage de la zone de chantier était mis en place pour éviter toute destruction de milieux à préserver. 

De même, les accès étaient contraints afin de limiter les débordements en zone humide. 

Les travaux ont tenu compte en priorité des périodes de reproduction de chaque espèce déterminante, en 

fonction du planning travaux et de la libération des emprises. Le cas se présentait pour les espèces 

suivantes : 

 Écrevisse à pattes blanches : L’accouplement a lieu à l’automne, en octobre, voire en novembre, 

lorsque la température de l’eau descend en dessous de 10°C. L’éclosion a lieu au printemps, de la 

mi-mai à la mi-juillet, suivant la température de l’eau. 

 La Lamproie de Planer : La reproduction se déroule en avril-mai. 

 La Cistude d’Europe : L’accouplement s’effectue de mars à octobre avec un maximum en avril-

mai. La ponte a lieu principalement en mai-juin-juillet sur des sols chauds, exposés au sud (non 

inondables, sableux ou sablo-limoneux, bien dégagés), à une distance du point d’eau pouvant 

atteindre plusieurs centaines de mètres. 

 

8.1.3. Les mesures spécifiques mise en place pendant la 

phase des travaux 

+ Espèces 

» Vison d’Europe et Loutre 

 Prise en compte du Vison d'Europe et de la Loutre : suivis tout au long de l'avancée du projet de 

manière à affiner les prescriptions énoncées aux particularités rencontrées sur le terrain. 

 Vérification préalable par des experts écologues que les documents d'exécution intègraient de 

manière satisfaisante les mesures nécessaires à la protection du Vison d'Europe et de la Loutre, 

notamment les aménagements dans les ouvrages hydrauliques, les buses sèches et l'implantation 

des clôtures. 

 Abattage des arbres à la tronçonneuse effectués sur l'ensemble de l'emprise chantier avant toute 

intervention d'engins de terrassement. L’abattage des arbres en bordure des cours d’eau a été 

réalisé avec précaution, 

 Lors du défrichement, les souches n’ont pas été enlevées et les arbres n’ont été coupés que si 

nécessaire sous les viaducs, 
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 Précautions particulières prises pour ces types de travaux d'artificialisation du périmètre de chantier 

durant les périodes de cantonnement des femelles allant de mars à fin juillet, 

 Réhabilitation des emprises de chantier interceptant des boisements hygrophiles, de manière à 

favoriser le développement d'une végétation hygrophile. 

Au droit du ruisseau des Neuf Fontaines (Bostens (40)), l’abattage des arbres a été réalisé sous la 

surveillance du chargé environnement du Maître d’œuvre, afin notamment d’éviter des chutes d’arbres 

dans la zone humide attenante. Un élagage préliminaire a notamment été réalisé par une entreprise 

spécialisée. Un débroussaillage manuel a été effectué avant installation. 

De manière générale, pour les ouvrages de type 2, les prescriptions suivantes ont été mises en œuvre : 

 Évitement des habitats sensibles ou stations botaniques aux abords du tracé pour l’accès des 

véhicules ou l’installation du chantier (ex : Ludon), 

 Limitation des pénétrations humaines et du piétinement afin de préserver au maximum la strate 

végétale basse, 

 Débroussaillage manuel des zones sensibles et limité au maximum, 

 Pas d’abattage d’arbres en dehors de l’emprise technique autorisé, 

 Extraction des grumes au treuil dans les zones sensibles, 

 Matérialisation des zones à accès strictement interdit (y compris pour les piétons (Bostens), 

 Conservation de la ripisylve sur une largeur au moins égale à celle de l’ouvrage. 

» Chiroptères d’intérêt communautaire 

 Réalisation des travaux de coupe et d'élagage après l'émancipation des jeunes et avant 

l'hibernation, c'est-à-dire pendant la période de transit (de la mi-août à la fin octobre). 

» Insectes d’intérêt communautaire 

 Fauchage de la végétation des bords des pistes de chantier dans les zones à enjeux à partir de mai 

afin de limiter l'attractivité des secteurs. 

» Cordulie à corps fin 

 Fauchage (faucheuse et non broyeur) de la végétation de bord de chemin à partir de fin mai et au 

début du mois de juin afin de limiter l'attractivité des secteurs qui devaient être détruits. 

 Sur les stations où il avait été mis en évidence l'intérêt en termes de corridor de déplacement : 

période s'échelonnant de septembre à mai. Ces stations sont notamment mentionnées dans le 

tableau relatif aux mesures spécifiques à suivre pour les sites Natura 2000 (tableau 27 ci-après). 

 

» Fadet des laîches 

 Fauchage (faucheuse et non broyeur) de la végétation de bord de chemin à partir de fin mai et au 

début du mois de juin afin de limiter l'attractivité des secteurs qui devaient être détruits. 

» Insecte saproxylique 

 Maintien des souches en place sous les viaducs et dans l'emprise du chantier en faisant attention à 

la problématique du vison. 

» Lucane cerf-volant 

 Échantillonnage des souches des arbres abattus déposé avec une partie de leur terre, au sein des 

habitats avoisinants 

 Dépôt des souches les unes à côté des autres. 

 Transfert dans les habitats voisins quelques troncs morts et les grosses branches au sol. 

 Dépôt des souches sous les viaducs et au niveau de l'emprise chantier (ne pas les déraciner -

repérage et marquage avant travaux). 

» Grand Capricorne 

Les troncs contenant une population de cette espèce ainsi que les branches attaquées ont étés déposés au 

milieu des habitats voisins. Pour augmenter la probabilité de réussite, les troncs ont été maintenus 

verticaux. 

» Amphibien 

 Pose de clôture près des sites de reproduction inventoriés lors des études ou découvertes sur le 

chantier de façon à empêcher les espèces de traverser l'autoroute. 

» Faune aquatique générale 

 Dans les zones sensibles, tout franchissement provisoire risquant de porter atteinte au lit mineur a 

été évité.  

 Les travaux ont été interdits dans le lit mineur sauf validation du MOE. 

 Réalisation de pistes de chantier à distance suffisante des berges pour la préservation de leur 

stabilité. 
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 Dans les zones sensibles, des précautions ont été prises pour éviter tous travaux dans le lit et sur 

les berges des cours d'eau et pour interdire les rejets d'eaux issues du chantier susceptibles d'être 

chargées en matières en suspension, avant traitement. 

 

Les dérivations de cours d’eau ont été évitées autant que possible. Lorsqu’elles s’avéraient inévitables, des 

pêches de sauvetage préalables ont été réalisées en accord avec l’Office National de l’Eau et des Milieux 

Aquatiques et la DIREN, ainsi que les fédérations départementales de pêche. 

Des précautions particulières ont été prises pour les travaux se déroulant durant des périodes sensibles 

telles que décrites dans le dossier d'enquête préalable à l'utilité publique et les études d'incidences. 

» Écrevisse à pattes blanches 

Les cours d’eau abritant l’Écrevisse à pattes blanches se trouvent dans les cours d’eau du Carpouleyre et 

ses affluents, ruisseau de Lagrange, ruisseau de Blanchardon, ruisseau de Sanson, ruisseau des Neuf 

Fontaines et Ruimayou. D’une part, les mesures suivantes ont été respectées pendant toute la période des 

travaux : 

 Travaux réalisés le plus loin possible des cours d’eau et déconnectés du milieu naturel par la 

réalisation de fossés latéraux ; 

 Réalisation du bassin de traitement définitif dès que possible. Celui-ci comprend à l’aval un filtre 

performant de type séparateur à boue ou autre (contrôlé périodiquement par le responsable 

environnement) avant le rejet par écrêtement ou épandage ; 

 État des lieux initial, en phase travaux et final établi ; 

 Protection de la qualité des eaux car présence de l'Écrevisse à pattes blanches ; 

 Aucune période idéale. En revanche pour les stations situées en amont de zones occupées, 

réalisation des travaux durant la période d'étiage pour limiter la production de MES dans l'eau ; 

 D’autre part, lors de la phase Terrassement, l’assainissement des pistes des terrassiers dans le 

bassin versant du cours d’eau a été dimensionné pour une pluie de retour 10 ans ; 

 L’assainissement provisoire a été réalisé spécifiquement par un dispositif de Type « bassin de 

stockage et de décantation avec ouvrage de régulation siphoïde et filtre à fines dimensionné pour la 

pluie décennale » (type d décrit dans le chapitre relatif à l’étape Terrassements). 

» Faune piscicole 

 En cas de nécessité de travaux en lit mineur, la période s'étendant de début mars à fin septembre a 

été évitée (période modulée en fonction des espèces de poissons présentes ou potentiellement 

présentes) ; 

 Dans le cas où les travaux ne concernaient pas le lit mineur, la période s'étendant de début mars à 

fin juin (période à moduler en fonction des espèces de poissons présentes ou potentiellement 

présentes) a été évitée ; 

 Réalisation par les fédérations de pêches ou par l’Office National de l’Eau et des Milieux 

Aquatiques, de pêches électriques de sauvetage en fonction de l'intérêt du tronçon du cours d'eau. 

» Flore 

Mise en place d'une mission de validation des aménagements de plantations de bord de route et 

d'embellissement. 

 Espèces plantées obligatoirement indigènes locales. 

 En aucun cas les vieux arbres, notamment les chênes (supérieurs à 25 cm de diamètre) n’ont étés 

coupés. 

o Protection des arbres conservés mais situés à proximité des zones de chantier et du tracé. 

o Plantations effectuées afin de réduire l'incidence de la destruction d'une partie de ripisylve et 
autres zones boisées et linéaires, et de reconstituer rapidement un rideau végétal continu. 

o Plantations d'arbres de haute tige et arbustes d'espèces autochtones et adaptées selon leurs 
exigences écologiques, de manière à favoriser la reprise. 

o Les chablis de Chêne pédonculé étaient laissés sur place. 

 Toute station botanique d’espèce protégée découverte, y compris en phase chantier, a été, dans la 

mesure du possible, évitée. 

 En cas de découvertes effectives et pour les sites d’habitats d’intérêt traversés (mares, plans 

d’eau…) : 

o étude de mesures compensatoires en cas d’atteinte directe (acquisition ou recréation de milieux 
favorables, transplantation d’individus, etc.), mesures évaluées dans le cadre des dossiers de 
demande d’autorisation de destruction ou de déplacement d’espèces protégées (dossiers 
CNPN) ; 

o récupération et traitement avant rejet des eaux de chantier mise en place de clôtures provisoires 
et signalisation des enjeux pour préserver les sites d’habitats, et les secteurs de ponte 
potentiels ; 

o mise en place d’un suivi des populations avant et pendant les travaux ainsi que pendant la phase 
d’exploitation pour vérifier l’absence de perturbation liée aux travaux ou au trafic routier. 
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+ Habitats 

Les travaux dans le lit mineur des cours d’eau ont été interdits pour des cours d’eau et évités pour les 

autres, mais toujours réalisés à sec en cas de besoin. Lorsque cela s’est avéré nécessaire des dérivations 

provisoires ont été réalisées, leur phasage ayant été programmé pour limiter au maximum l’entraînement 

des fines. L’objectif de ces mesures était d’éviter tout apport de matière ou de substances polluantes au 

niveau des cours d’eau sans traitement préalable. 

» La reconstitution des ripisylves 

Cette opération visait à : 

 restaurer les habitats naturels, 

 consolider les berges de cours d’eau et favoriser le développement de la vie aquatique. 

 

Les ripisylves ont été reconstituées selon les préconisations des entreprises paysagères. La démarche 

consistait à utiliser des espèces ligneuses locales en adéquation avec les associations végétales 

existantes. Cette opération s’est accompagnée d’un semis de plantes herbacées. Les boutures de Saules 

et d’Aulnes ont été prélevées directement sur place. Des Frênes ont également été plantés en arbustes afin 

de restaurer une dynamique évolutive naturelle. 

Il est utile de viser la diversité des espèces afin d’augmenter la valeur intrinsèque de la ripisylve. Ces 

espèces ont été plantées à proximité immédiate du cours d’eau ou directement sur les berges en veillant à 

ne pas déstabiliser ou dégrader ces dernières (emploi de fascines si nécessaire). Pour les forêts galerie de 

Saules, les Saules ont été plantés en priorité et sont majoritaires. 

Les Mégaphorbiaies hydrophiles impactées dans l’emprise des travaux se régénèrent d’elles- mêmes en 

cas de maintien des propriétés hydrauliques permettant la pérennité de l’ensemble des éléments du 

complexe riverain. 

» La réhabilitation des cours d’eau remaniés par les travaux 

Les cours d’eau impactés par le projet pendant la phase de travaux doivent retrouver leurs caractéristiques 

initiales afin de perturber le moins possible les biocénoses et les conditions d’écoulement. Un lit 

nouvellement créé présente des caractéristiques géométriques (section et pente) et un substrat 

(granulométrie) comparables à celles du lit initial. En outre, les matériaux apportés lors des travaux ont été 

soigneusement triés ; les berges et les talus ayant été décapés au moment des travaux sont revégétalisés. 

 

+ La réduction du risque de mortalité des individus 

Un phasage approprié des travaux a permis d’éviter la destruction des œufs de Reptiles (Cistude d’Europe) 

et des nids d’Oiseaux. En cas d’impératif (travaux prioritaire devant se faire pendant la période de 

reproduction des espèces) les pontes de Cistude d’Europe ont été repérées au préalable afin de les 

déplacer, par un bureau d’étude spécialisé. 

Un phasage approprié des travaux évite la destruction de zones d’alimentation et d’œufs de poissons 

(travaux ayant lieu dans le lit mineur des cours d’eau) : mesure favorable à la Lamproie de planer entre 

autre. 

 

+ La perturbation de l’activité vitale des espèces à éviter 

Limitation au maximum du passage des engins dans les zones humides, les lits des cours d’eau, les 

dépressions ouvertes, et interdiction sur certaines stations, notamment au niveau des zones humides du 

bassin hydrographique Garonne suivantes : 

 Thalweg au lieu-dit « Petit Garouille », Commune de Cazats, Réseau hydrographique de la 

Carpouleyre ; 

 Affluent du ruisseau de la Carpouleyre «Toupiey», Commune de Bazas, Réseau hydrographique de 

La Carpouleyre ; 

 Rivière Le Ciron, Communes de Bernos-Beaulac et d’Escaudes, Réseau hydrographique de la 

Garonne ; 

 Landes de Préchère, Communes d’Escaudes et de Captieux, Réseau hydrographique de la Gorce. 
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+ Les mesures spécifiques aux sites Natura 2000 

 

Les mesures spécifiques aux sites Natura 2000 sont listées dans le tableau ci-après. 

 

 

Tableau 27 : Mesures spécifiques appliquées sur les sites Natura 2000 

Site Natura 2000 Station Nature des habitats remarquables touchés par le tracé APG Mesures spécifiques 

Réseau 
hydrographique du 
Brion (FR7200801) 

Blanchardon / Lagrange 

(ainsi que tous les affluents 
interceptés) 

Habitats aquatiques vis-à-vis des populations d’Écrevisse à 
pattes blanches situées à l’aval 

Un suivi de la qualité de l’eau est assuré par analyse (point aval pour Lagrange, amont et aval pour Blanchardon, et ce 
avant, pendant et après la construction de l’autoroute) 

Les rejets d’eaux pluviales issues de la plate-forme, uniquement dans le réseau de fossés de Blanchardon, ont été 
contrôlés quantitativement par des bassins de rétention régulant le débit de sortie 

Plan de suivi de chantier 

Réseau 
hydrographique du 
Beuve (FR7200802) 

Affluents du ruisseau du 
Carpouleyre 

Habitat de l’Ecrevisse à pattes blanches 

Mise en place de bassins de décantation avec filtre à fines sur le Grand et Petit Garouille, le Pourriat (type a), bassin de 
stockage et de décantation avec filtre à fines dimensionné pour la pluie décennale sur le Tauzia (type c), bassin de 
stockage et de décantation avec ouvrage de régulation siphoïde et filtre à fines dimensionné pour la pluie décennale 
pour le Siran (type d) 

Un suivi de la qualité de l’eau est assuré par analyse (point aval avant, pendant et après construction de l’autoroute) 

Le franchissement du Siran en phase travaux a été réalisé sur l’ouvrage définitif - Délimitation visuelle précise des zones 
à ne pas toucher 

Plan de suivi de chantier 

Affluent du Carpouleyre – 
Toupiey 

Habitat de l’Ecrevisse à pattes blanches habitats et corridor de 
déplacement du Vison d’Europe et de la Loutre 

Mise en place d’un bassin de stockage et de décantation avec ouvrage de régulation siphoïde et filtre à fines 
dimensionné pour la pluie décennale (type d) 

Un suivi de la qualité de l’eau est assuré par analyse (point amont et aval avant, pendant et après construction de 
l’autoroute) 

Le franchissement du Toupiey en phase travaux a été réalisé sur l’ouvrage définitif - Délimitation visuelle précise des 
zones à ne pas toucher 

Plan de suivi de chantier 

Ruisseau et affluents du 
bois Bacquey 

cours d’eau et habitat et corridor de déplacement pour le Vison 
d’Europe et la Loutre 

Plan de suivi de chantier 
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Site Natura 2000 Station Nature des habitats remarquables touchés par le tracé APG Mesures spécifiques 

Vallée du Ciron 
(FR7200693) 

Thalweg du lieu-dit Hugos 
Habitats aquatiques vis-à-vis des populations d’Ecrevisse à 
pattes blanches situées à l’aval corridor de déplacement Vison / 
Loutre 

Mise en place d’un bassin de stockage et de décantation avec filtre à fines dimensionné pour la pluie décennale (type c). 

Rétablissement des écoulements par un ouvrage hydraulique (buse) 

Plan de suivi de chantier 

Le Pessan Lapla La 
Grange 

Aulnaie-frênaie en mauvais état habitat pour le Vison d’Europe 
et la Loutre habitat et couloir de déplacement du Lucane cerf-
volant 

Corridors de déplacement de la faune aquatique 

Corridors de déplacement des poissons 

Habitat du Chabot et de la Lamproie de Planer 

Le franchissement du Pessan en phase travaux a été réalisé sur l’ouvrage définitif - Délimitation visuelle précise des 
zones à ne pas toucher 

Replantation d’arbres (chêne pédonculé) et arbustes sur les berges déboisées et secteurs forestiers et bocagers 

Plan de suivi de chantier 

Le Ciron 

Habitat naturel de rivière, des habitats du Vison et de la Loutre, 
de l’habitat de la Cistude habitats du Toxostome, de la 
Lamproie de Planer et du Chabot 

Habitat couloir de déplacement pour le Grand 

Capricorne 

Mise en place d’un système de traitement des eaux adapté à la sensibilité du secteur en phase de mise en service, avec 
2 bassins de rétention de part et d’autre du Ciron assurant la qualité des rejets – Un suivi de la qualité de l’eau a été 
assuré par analyse (point amont et aval avant, pendant et après construction de l’autoroute) 

Un suivi de la qualité de l’eau est assuré par analyse (point amont et aval avant, pendant et après construction de 
l’autoroute) 

Aucun franchissement provisoire n’a été mis en place sur le Ciron en phase travaux (accès aux piles depuis chaque rive 
via deux pistes provisoires à l’Est du tracé) - Délimitation visuelle précise des zones à ne pas toucher 

Replantation d’arbres et arbustes sur les berges déboisées et secteurs forestiers et bocagers ; reconstitution de la 
ripisylve même sous le viaduc (essences à faible port comme le saule) 

Aménagements pour limiter les collisions : assurer un raccordement parfait entre le grillage et le pied de talus pour le 
Vison 

Plan de suivi de chantier 

Le Lep 

habitats du Vison d’Europe et de la Loutre (ripisylve) 

habitat aquatique du Vison et de la Loutre 

corridors de déplacement de la faune aquatique 

Délimitation visuelle précise des zones à ne pas toucher 

Pêche de sauvetage, avant travaux, au niveau de la zone du lit mineur concernée, en accord avec le CSP 

Plan de suivi de chantier 

Crastes, landes Miquelot à 
Pradères Sud Station 

habitats du Vison d’Europe et de la Loutre corridors 

de déplacement de la faune aquatique 

habitat aquatique du Vison et de la Loutre 

Délimitation visuelle précise des zones à ne pas toucher 

plan de suivi de chantier 

Champ de tir de 
Captieux 
(FR7200723) 

- Rien à signaler - 
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Site Natura 2000 Station Nature des habitats remarquables touchés par le tracé APG Mesures spécifiques 

Réseau 
hydrographique des 
affluents de la 
Midouze 
(FR7200722) 

Ruisseau Lagravette 
Habitat pour le Vison d’Europe et la Loutre 

Habitat de la Lamproie de Planer 

Aménagements pour limiter les collisions Vison/Loutre – Bon raccordement entre l’ouvrage et le grillage petite faune 

Mesures spécifiques pour les poissons – Pêche de sauvetage avant travaux au niveau de la zone du lit mineur 
concernée 

Plan de suivi de chantier 

Ruisseau Retjons 

Habitat pour le Vison et la Loutre et du Lucane cerf-volant 

Habitat et corridors de déplacement de la Lamproie de Planer 

Habitat de la Cistude, limité aux piles de viaduc 

Présence de Cistude habitats et couloir de déplacement du 
Lucane cerf-volant et du Grand capricorne 

Présence d’insectes saproxyliques 

Mise en place d’un système de traitement des eaux adapté à la sensibilité du secteur en phase de mise en service, avec 
2 bassins de rétention (bassins volume mort) implantés de part et d’autre du Retjons, à l’aval du tracé – Un suivi de la 
qualité de l’eau est assuré par analyse (point amont et aval avant, pendant et après construction de l’autoroute) 

Un suivi de la qualité de l’eau est assuré par analyse (point amont et aval avant, pendant et après construction de 
l’autoroute) 

Aucun franchissement provisoire n’a été mis en place sur le Retjons en phase travaux (accès aux piles depuis chaque 
rive via deux pistes provisoires à l’Est du tracé) - Délimitation visuelle précise des zones à ne pas toucher 

Replantation d’arbres et arbustes sur les berges déboisées et secteurs forestiers et bocagers – Reconstitution de la 
ripisylve, même sous le viaduc (essences à faible port comme le saule) 

Aménagements pour limiter les collisions Vison/Loutre – Bon raccordement entre le grillage Petite faune et le pied de 
talus  

Plan de suivi de chantier 

Affluent du Ribarrouy - Plan de suivi de chantier 

Ruisseau Ribarrouy 
Habitats naturels de la Loutre et du Vison, de la Lamproie de 
Planer habitats des chauves-souris 

Mise en place d’un système de traitement des eaux adapté à la sensibilité du secteur en phase de mise en service, avec 
2 bassins de rétention implantés de part et d’autre du Ribarrouy, à l’aval du tracé – Un suivi de la qualité de l’eau est 
assuré par analyse (point amont et aval avant, pendant et après construction de l’autoroute ) 

Aucun franchissement provisoire n’a été mis en place sur le Ribarrouy en phase travaux (accès à l’ouvrage depuis la 
trace de l’autoroute, raccordée à un chemin existant) - Délimitation visuelle précise des zones à ne pas toucher 

Plan de suivi de chantier 

Nabias Habitat et corridors de déplacement pour le Vison et la Loutre 
Délimitation visuelle précise des zones à ne pas toucher  

Plan de suivi de chantier 

Rivière la Douze, affluent 
rive gauche et Coutchon 

Habitats naturels de la Loutre et du Vison, de la Cistude et des 
poissons d’intérêt communautaire (Douze) 

Habitat du Chabot sur l’affluent de la Douze 

Présence de la Cistude habitats des chauves-souris habitat 
d’espèce des insectes saproxyliques 

Réduction au maximum de l’emprise des aménagements et des travaux, en particulier sur l’affluent de la Douze – Limiter 
au strict nécessaire les terrassements qui tangentent la Douze (habitats de chiroptères), et ceux interceptant l’affluent 
rive gauche 

Aucun franchissement provisoire n’a été réalisé sur la Douze en phase travaux (piste d’accès aux piles d’ouvrage 
implantée à l’Ouest de la trace, évitant les habitats sensibles à l’Est – accès depuis les 2 rives) - Délimitation visuelle 
précise des zones à ne pas toucher 

Mesures spécifiques pour les poissons – Pêche de sauvetage sur l’affluent de la Douze avant travaux sur le lit mineur 
(en accord avec le CSP) 

Plan de suivi de chantier 

Mesures spécifiques pour les insectes saproxyliques - Compte-tenu de l’abondance des populations d’insectes 
saproxyliques sur l’ensemble du tracé, les mesures complétant la restauration des milieux dégradés ont permis de 
réduire les incidences globales sur les populations : conservation de souches et troncs issues du déboisement et 
susceptibles d’abriter des larves, transfert vers des boisements favorables,… 
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Site Natura 2000 Station Nature des habitats remarquables touchés par le tracé APG Mesures spécifiques 

Affluent Corbleu 
Habitats de la Lamproie de Planer et du Chabot et de l’habitat 
d’espèce du Lucane cerf-volant couloir de déplacement du 
Lucane cerf-volant 

Lutte contre les pollutions accidentelles et diffuses - Aucun rejet d’eaux de chaussée n’a été effectué dans l’affluent du 
Corbleu 

Réduction au maximum de l’emprise des aménagements et des travaux sur la chênaie, l’aulnaie-frênaie et les habitats 
du Lucane cerf-volant 

Aucun franchissement provisoire n’a été mis en place sur l’affluent du Corbleu en phase travaux (franchissement du 
cours d’eau sur l’ouvrage définitif) - Délimitation visuelle précise des zones à ne pas toucher 

Plan de suivi de chantier 

Mesures spécifiques pour les insectes saproxyliques - Compte-tenu de l’abondance des populations d’insectes 
saproxyliques sur l’ensemble du tracé, les mesures complétant la restauration des milieux dégradés permettent de 
réduire les incidences globales sur les populations : conservation de souches et troncs issues du déboisement et 
susceptibles d’abriter des larves, transfert vers des boisements favorables,… 

Ruisseau Corbleu 

Habitat Vison d’Europe / Loutre  

Habitats aquatiques de la Cistude, de la Lamproie de Planer, 
du Chabot  

Habitats du Lucane cerf-volant 

Mise en place d’un système de traitement des eaux adapté à la sensibilité du secteur en phase de mise en service, avec 
2 bassins de rétention implantés de part et d’autre du Corbleu, à l’aval du tracé – Un suivi de la qualité de l’eau est 
assuré par analyse (point amont et aval avant, pendant et après construction de l’autoroute) 

Un suivi de la qualité de l’eau est assuré par analyse (point amont et aval avant, pendant et après construction de 
l’autoroute ) 

Plan de suivi de chantier 

Mesures spécifiques pour les insectes saproxyliques - Compte-tenu de l’abondance des populations d’insectes 
saproxyliques sur l’ensemble du tracé, les mesures complétant la restauration des milieux dégradés permettent de 
réduire les incidences globales sur les populations : conservation de souches et troncs issues du déboisement et 
susceptibles d’abriter des larves, transfert vers des boisements favorables,…  

Plan de suivi de chantier 

Étang Moulin neuf / 
ruisseau Neuf fontaines 

Habitat d’espèce du Vison et de la Loutre 

Corridor de déplacement de la Cistude, et son habitat 
aquatique 

Habitat de l’écrevisse à pattes blanches 

Le profil en long de l’autoroute a été adapté afin qu’il n’y ait pas de rejet dans le ruisseau en phase exploitation. Les eaux 
sont collectées et amenées en direction des bassins localisés plus au sud, sur un bassin versant affluent drainant vers le 
ruisseau des Neuf Fontaines, mais à l’aval de l’étang du Moulin Neuf. Les eaux y sont traitées au moyen d’un bassin de 
décantation à volume mort équipé d’un voile siphoïde et d’un by-pass puis amenées dans un bassin d’infiltration. Il n’y a 
donc pas de rejet dans les eaux superficielles - Un suivi de la qualité de l’eau est assuré par analyse (point amont et 
aval, avant, pendant et après projet) 

Limitation des émissions de Matières En Suspension et de leurs incidences : en première tâche du chantier, mise en 
œuvre d’un assainissement provisoire permettant de collecter toutes les eaux ruisselant sur les surfaces mises à nues 
par le chantier, et de les amener vers un bassin de stockage et de décantation avec ouvrage de régulation siphoïde et 
filtre à fines dimensionné pour la pluie décennale (type d). Afin d’éviter les projections de matériaux directement dans le 
cours d’eau, lors du passage des engins sur l’ouvrage définitif, une géomembrane a été mise en œuvre sur le garde-
corps de celui-ci. Un suivi de la qualité de l’eau est assuré par analyse (point amont et aval avant, pendant et après 
construction de l’autoroute) 

Réduction au maximum de l’emprise des aménagements et des travaux sur les habitats Vison/Loutre, sur les habitats de 
la Cistude et sur le cours d’eau lui-même (écrevisse). Les installations de chantier ont été implantées en dehors des 
zones humides et zones inondables, mais à proximité à la fois du tracé, des voiries et des réseaux existants. Les pistes 
généralement prévues à deux voies ont été, dans le cas de contraintes environnementales fortes et avec l’accord des 
organismes de sécurité en charge du contrôle du chantier, réduites à 1 voie (alternat ou refuge pour le croisement des 
véhicules). Un écran végétal dense a été conservé, les sites de ponte à Cistude ont été délimités de façon visuelle et 
précise. Aucun franchissement provisoire du cours d’eau n’a été nécessaire, les engins de terrassement ont circulés sur 
l’ouvrage définitif une fois réalisé. 

Éviter les collisions Vison d’Europe / Loutre - Bon raccordement entre l’ouvrage et le grillage petite faune 

Restauration de la transparence d’ouvrage existant sur la RD 932 et la voie ferrée (en accord avec le Maître d’Ouvrage 
concerné) 

Plan de suivi de chantier 
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Site Natura 2000 Station Nature des habitats remarquables touchés par le tracé APG Mesures spécifiques 

Réseau 
hydrographique du 
Midou et du Ludon 
(FR7200806) 

Ruisseau du Pénin 

Habitats naturels d’intérêt communautaire 

Habitat et du corridor de déplacement de la Cistude d’Europe 

Habitat pour le Vison d’Europe et la Loutre 

Habitat pour la Lamproie de Planer 

Corridor de déplacement de la faune des milieux humides 

Aucun franchissement provisoire n’a été mis en place sur le Pénin en phase travaux (franchissement via l’ouvrage 
définitif) – Délimitation visuelle précise des zones à ne pas toucher 

Plan de suivi de chantier 

Rivière le Midou 

Habitat naturel Vison d’Europe et la Loutre 

Habitat du Toxostome, de la Lamproie de Planer et de la 
Cistude d’Europe faune inféodée aux zones humides habitat du 
Lucane cerf-volant 

Aucun franchissement provisoire n’a été mis en place sur le Midou en phase travaux (accès depuis les deux rives) - 
Délimitation visuelle précise des zones à ne pas toucher, notamment pas d’emprise sur le suintement en rive gauche 
(Agrion de Mercure) et sur l’aulnaie marécageuse en rive droite, tous deux à l’aval du viaduc 

Plan de suivi de chantier 

Mesures spécifiques pour le Lucane cerf-volant - Compte-tenu de l’abondance des populations d’insectes saproxyliques 
sur l’ensemble du tracé, les mesures complétant la restauration des milieux dégradés ont permis de réduire les 
incidences globales sur les populations : conservation de souches et troncs issues du déboisement et susceptibles 
d’abriter des larves, transfert vers des boisements favorables,… 

Rivière le Ludon 

Habitat du Vison d’Europe et de la Loutre 

Habitat de la Lamproie de Planer 

Corridor de déplacement de la Cistude 

Faune inféodée aux zones humides 

Les pistes d’accès aux piles ont été implantées majoritairement à l’Est du tracé, avec un accès depuis chaque rive ; un 
pont provisoire dimensionné à Q10 sera mis en place à l’Est du tracé - Délimitation visuelle précise des zones à ne pas 
toucher 

Reconstitution de la ripisylve détruite sous le viaduc par l’implantation d’essences à faible port (saule) 

Mise en place d’un système limitant les collisions en assurant un raccordement parfait entre le grillage et le pied de talus 
pour le Vison d’Europe 

Plan de suivi de chantier 

Fossé « Bel-Air » 
Habitat d’Agrion de Mercure 

Autres habitats aquatiques 

Lutte contre les pollutions accidentelles et diffuses - Aucun rejet d’eaux de chaussée n’a été effectué dans le fossé de 
Bel-Air 

Limitation des émissions de MES et de leurs incidences - Aucun rejet d’eaux de chaussée n’a été effectué dans le fossé 
de Bel-Air 

Délimitation visuelle précise des zones à ne pas toucher 

Plan de suivi de chantier 

Ruisseau Lacoste 

Habitat naturel du Vison d’Europe et de la Loutre 

Habitat de la Lamproie de Planer 

Corridor de déplacement de la faune aquatique 

Aucun franchissement provisoire n’aété mis en place sur le Lacoste en phase travaux (franchissement via l’ouvrage 
définitif) Délimitation visuelle précise des zones à ne pas toucher 

Pêche de sauvetage, avant travaux, au niveau de la zone du lit mineur concernée. 

Plan de suivi de chantier 

Ruisseau Barrouquet 
Habitat d’espèce du Vison et de la Loutre 

Habitat de la Lamproie de Planer 

Aucun franchissement provisoire n’a été mis en place sur le Barrouquet en phase travaux (accès depuis les deux rives 
via des pistes situées à l’Ouest du tracé) - Délimitation visuelle précise des zones à ne pas toucher 

Reconstitution de la ripisylve détruite même sous le viaduc par l’implantation d’essences à faible port (saule) 

Plan de suivi de chantier 

Ruisseau de Cassagne 
Habitat d’espèce pour le Vison d’Europe et la Loutre 

Habitat et du corridor de déplacement de la Cistude d’Europe 

La création de la piste d’accès réalisée le long de la digue existante, à l’Ouest du tracé, pas de création de voie de 
desserte dans le lit majeur ; un pont provisoire dimensionné à Q10 a été mis en place - Délimitation visuelle précise des 
zones à ne pas toucher 

Plan de suivi de chantier 
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Site Natura 2000 Station Nature des habitats remarquables touchés par le tracé APG Mesures spécifiques 

L’Adour (FR7200724) 

Affluent de l’Adour « 
Sarrazin » 

Habitat et corridor de déplacement du Vison d’Europe et de la 
Loutre 

Délimitation visuelle précise des zones à ne pas toucher 

Aménagements pour limiter les collisions, bon raccordement entre l’ouvrage et le grillage petite faune 

Plan de suivi de chantier 

Ruisseau de Lacaou 
Habitat du Vison d’Europe et de la Loutre, de la Lamproie de 
Planer 

Délimitation visuelle précise des zones à ne pas toucher 

Pêche de sauvetage, avant travaux, au niveau de la zone du lit mineur concernée, en accord avec le CSP 

Plan de suivi de chantier 

 

NOTA : sur le Gioulé, problématique liée aux déplacements du Vison d’Europe et de la Loutre ; ouvrage de transparence 
dégageant le lit mineur et les berges naturelles mis en œuvre, assainissement pris en charge par un bassin de traitement 
avant rejet au milieu naturel 

Ruisseau du Brousseau Présence du Vison d’Europe et de la Loutre 

Mise en place d’un système de traitement des eaux adapté à la sensibilité du secteur en phase de mise en service, avec 
1 bassin de rétention implanté en rive gauche du Brousseau, entre le tracé autoroutier la déviation d’Aire-sur-l’Adour et le 
cours d’eau - Un suivi de la qualité de l’eau est assuré par analyse (point amont et aval avant, pendant et après projet) 

 

Suivi de la qualité de l’eau (point amont et aval ; avant, pendant et après projet) 

 

Conservation d’une zone tampon pendant la phase chantier entre le projet et le Brousseau - Délimitation visuelle précise 
des zones à ne pas toucher 

Plan de suivi de chantier 
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8.2. Faits marquants du chantier 

Lors de la phase de chantier de l’A65, 14 Fiches de Non-conformité ont étés ouvertes, concernant la 

thématique « Faune / Flore », soit 17% de la totalité des FNC ouvertes lors du chantier de l’A65. Les Non 

conformités relevées ont concerné :  

 des opérations de déboisage/défrichement non autorisées, et/ou hors emprise, de boisements et de 

ripisylve ; 

 des franchissements/passages à gué de crastes/cours d’eau non autorisés ; 

 des déversements de matériaux au-delà des dispositifs de protection ; 

 une dégradation de zone botanique à Lotier grêle au Gabas ; 

 des branches d’arbres cassées lors du travail d’engins à proximité ; 

 un feu de bois sur le chantier ; 

 des dégradations de berges de cours d’eau 

De plus, un contentieux a été recensé, suite au déboisement et à la destruction de zones à espèces et 

habitats protégés avant obtention des dérogations pour destruction au niveau du Ruimayou 

 

8.3. Mesures d’adaptation en phase chantier 

Aucune adaptation significative du projet n’a été mise en œuvre durant la phase chantier. 
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9. BILAN DES AMENAGEMENTS REALISES 

Une synthèse cartographique des aménagements réalisés est présentée dans l’atlas annexé au présent 

dossier, regroupant les thématiques relatives à l’environnement naturel. 

9.1. Synthèse des aménagements réalisés 

 

9.1.1. Aménagements réalisés en vue de la réduction des 

risques de collision 

 

Les aménagements réalisés en vue de la réduction des risques de collision sont présentés ci-contre. Il 

s’agit notamment des différents types de clôtures, dont les caractéristiques (hauteur, taille du maillage, …) 

répondent aux enjeux des espèces rencontrées sur les territoires traversés : secteurs traversés par la 

grande faune, franchissement de cours d’eau à mammifères semi-aquatiques, ... 

 

Photographie 149 : Clôture grande faune avec maillage spécifique en pied de clôture pour les mammifères 

semi-aquatiques (Egis, 2011) 

 

Tableau 28 : Caractéristiques des clôtures en fonction de la faune ciblée 

Espèce/groupe Type de clôture Linéaire concerné 

Cerf 

Clôture de hauteur minimale 2,70 m hors sol  

Grillage soudé ou noué 

(pas de mailles progressives) 

PR 18,0 à PR 60,5 

 

soit 42,5 km x2 = 85 km 

Chevreuil/Sanglier 

Clôture de hauteur minimale 2,00 m hors sol  

40 cm enterré 

Grillage soudé ou noué 

(pas de mailles progressives) 

PR 0 à PR 18,0  

PR 60,5 à PR 99,4 

PR 105,2 à PR 152,0 

 

Soit 103.7 x 2 = 207 km 

Vison - Loutre 

Clôture de hauteur minimale 1m hors sol et 20 à 30 cm 

enterrés 

Grillage soudé ou noué / maille 25mm x 25mm, 

fil de 2 mm de diamètre conférant une bonne rigidité, et 

revêtement associant le zinc et l’aluminium 

Tout le linéaire 

Amphibiens - 

Reptiles 

50 cm hauteur hors sol 

Grillage soudé ou noué 

Mailles 5 mm x 5 mm 

Bavolet de 5 cm 

Ou feuillard type acier galvanisé 

Au droit des mares et des 

crapauducs soit 153 km 

 

Nota : dans le cadre des optimisations apportées au projet de définition de l’A65 concernant les 

clôtures, les caractéristiques des clôtures Grande Faune en zone de présence du Cerf ont fait 

l’objet d’adaptations par rapport à ce qui avait été initialement envisagé (notamment la mise en 

place de bavolets). Il a ainsi été proposé (dossier d’APA Équipements de sécurité et d’Exploitation - 

Chapitre 4.4.1 Clôture grande faune), la mise en place dans ces secteurs, d’une clôture présentant les 

mêmes caractéristiques qu’une clôture Grande Faune, avec une hauteur au-dessus du sol portée à 2,80 m, 

sans bavolet, avec un rehaussement ponctuel ou un bavolet dans les zones de surplomb.  
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Ce dossier a été transmis en 2008 aux trois préfectures concernées, à la DRE Aquitaine, la DIREN, la 

DDAF 40, la DDAF33, la DDAF64, l’ONCFS, la FDC40 et la FDC33.  

En Mars 2009, la FDC33 a indiqué dans une note technique complémentaire faisant état des 

préconisations pour assurer une bonne fonctionnalité des ouvrages : « […] implantation impérative de 

clôtures solides avec une hauteur adaptée pour le cerf (2,50 m) hors sol par rapport aux dénivelés, 

notamment proche des ouvrages d’art. ».  

En Août 2009 la FDC33 a par ailleurs indiqué que : « Pour la clôture « grande faune », la hauteur 

préconisée de 2,70 mètres hors sol est bonne. L’enfouissement de cette clôture est impératif pour plus de 

résistance aux assauts de la grande faune. Cette opération de ne doit pas avoir pour conséquence une 

diminution de la hauteur hors sol. Pour maintenir la clôture 2,70 mètres, si le grillage prévu est trop court 

après enfouissement, nous préconisons la mise en place d’un ou deux fils de barbelés (voir peut-être 3) en 

haut pour conserver la hauteur initiale. La profondeur pour enfouir la clôture doit être au moins de 50 cm, 

toujours pour les mêmes raisons signalées pour la clôture faune. L’épaisseur du fil n’est pas à négliger non 

plus, là encore une épaisseur de fil minimale de 3 mm est impérative.» 

 

 

Photographie 150 : Clôture Grande Faune (Egis, 2015) 

 

9.1.2. Ouvrages de rétablissement des corridors de 

déplacement de la faune sauvage 

Les aménagements réalisés pour la faune sont les ouvrages de transparence : viaducs, ponts cadres, 

buses sèches, ouvrages hydrauliques mixtes etc, … La liste des ouvrages réalisés est présentée ci-après. 

Le dimensionnement des ouvrages est fonction de la sensibilité des milieux concernés. Ont ainsi été 

définis : 

 Pour les secteurs les plus sensibles : des viaducs et ouvrages Grande Faune ; 

 Pour les secteurs à enjeux forts : des ouvrages préservant le lit mineur et les berges (type 

portique) ; 

 Pour les secteurs nécessitant un rétablissement des déplacements de la petite faune terrestre et/ou 

piscicole : des ouvrages mixtes et/ou hydrauliques, dotés de banquettes pour le Vison et la Loutre 

dans le cas des cadres ; 

 Pour les secteurs sans enjeux environnementaux : des ouvrages de type buse ou cadre sont 

implantés au droit des écoulements superficiels. Lorsque des problématiques de déplacement de la 

petite faune (notamment Vison d’Europe et/ou Loutre) sont présentes, l’ouvrage est doublé d’une 

buse sèche calée de façon à être circulable même en période de hautes eaux. 

 

+ Grande faune 

Les 32 passages utilisables par la grande faune (dont 3 passages supérieurs spécifiques) sont 

accompagnés de plantations d’arbres et de bosquets destinés à favoriser l’approche des passages 

par les animaux et leur dissimulation. Les plantations sont réalisées avec des végétaux appétants (fruits, 

baies, etc.). Des écrans de 2 m de haut sont implantés sur les ouvrages en Passage Supérieur (PS) de 

chaque côté de l’ouvrage. Des rondins de bois ou blocs de pierre sont disposés en entrée et en sortie des 

passages, qui sont ceinturés de fossés, dans le but d’empêcher toute intrusion d’engins motorisés (engins 

agricole, motos, …). 

+ Petite faune 

258 passages ont été prévus pour rétablir les déplacements de la petite faune sur le projet A65.  

Ces rétablissements bénéficient d’aménagements permettant de les rendre plus attractif vis-à-vis de la 

faune. Ces aménagements relèvent de la reconstitution des ripisylves détruites lors de la réalisation des 

ouvrages, la replantation d’arbres à faible port (saule par exemple) sous les viaducs, la restauration de 

berges lorsque endommagées, la reconstitution d’un lit dans les ouvrages implantés en lit mineur, … 
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+ Amphibiens 

Au total ce sont 24 crapauducs qui ont été mis en œuvre sur la totalité du projet d’A65. 

Conformément aux retours d’expérience, les ouvrages sont tapissés de géotextiles ou de substrat naturel 

(terre végétale) afin d’éviter la mutilation des individus les empruntant. 

+ Reptiles 

Les rétablissements destinés à la petite faune et à la faune semi-aquatique permettent également le 

passage des reptiles présents sur les territoires traversés par l’A65. La Cistude peut emprunter les 

aménagements réalisés pour les amphibiens. 

+ Chiroptères 

Un ouvrage spécifique, un chiroptéroduc, a été mis en œuvre sur l’A65, sur la commune de Roquefort 

(PR 60,2) en février 2012 : il s’agit d’un ouvrage métallique d’environ 56 m de long, placé à 5 m de hauteur 

au-dessus de la chaussée de l’A65. Cet ouvrage réserve un couloir de 3 m sur 3 m pour le franchissement 

de l’A65 par les chauves-souris. Ce dispositif est complété par des plantations spécifiques, dites « de 

guidage », aux entrées de l’ouvrage. 

Au delà, l’objectif a consisté pour ce groupe à guider les individus vers les ouvrages de 

franchissement inférieurs ou supérieurs par l’implantation de structures linéaires végétales (haies) 

assurant la continuité écologique au moins jusqu’à l’entrée de l’ouvrage. Les lieux de plantation en faveur 

des chiroptères sont les suivants : 

 

Tableau 29 : Caractéristiques des aménagements en faveur des chiroptères 

Nom de la station 
Caractéristiques des aménagements en lien avec la 

problématique des chiroptères 

Ruisseau du Bartouquet 
Plantation des deux côtés de l’A65 dans la zone ouverte au nord, avec 
raccordement au viaduc 

Talweg lieu-dit « le Tasta » 
Plantation des deux côtés de l’A65 dans la zone ouverte au sud et au 
nord, avec raccordement au rétablissement 

Talweg lieu-dit « Petit Garouille » 
Plantation des deux côtés de l’A65 dans la zone ouverte au sud, avec 
raccordement au rétablissement 

Ruisseau et affluents du Bois Bacquey Raccordement des plantations au rétablissement 

Nom de la station 
Caractéristiques des aménagements en lien avec la 

problématique des chiroptères 

Ruisseau du Pessan 
Plantation des deux côtés de l’A65, sur l’ensemble des secteurs ouverts 
nord et sud du cours d’eau. Raccordement au rétablissement 

Landes d’Artigolle Aménagement du passage supérieur Grande Faune en plantant une haie 

Nord Miquelot à Pradères sud / Landes 
du Poteau et de la Gaudolle / Landes 
du Saut de Bas et crastes de Pouchiou 

Aménagement des deux passages supérieurs Grande Faune 

Roquefort / Douze  
Réalisation d’un chiroptéroduc accompagné de plantations de guidage à 
l’entrée de l’ouvrage 

Ruisseau des Neuf-Fontaines (Moulin 
Neuf) 

Plantations permettant le franchissement de la voie ferrée et de l’A65 par 
les chiroptères 

Ruisseau du Penin / Jouanicon Plantations arbustives 

Fossé du lieu-dit « Bel Air » 
Raccordement de la lisière forestière au rétablissement de la route 
communale de Bel-Air 

Rivière le Gabas Conservation du Moulin 

Ruisseau Las Grabes « Vallon de 
Moncade » 

Raccordement avec le rétablissement. Haies et lisières forestières 
conservées 

Rivière le Luy de France et affluents / 
Ruisseau du Balaing / Affluent du 
Balaing « Vallon de Lasserre » 

Raccordement avec le rétablissement Haies et lisières forestières 
conservées 

Ruisseau du Riumayou Raccordement avec le rétablissement de la D40 et la lisière forestière 

Ruisseau de l’Aubiosse et affluent 
Plantation des deux côtés de  l’A65 sur le vallon. Jonction avec les haies 
et les boisements conservés 

Rivière l’Ayguelongue Nord / Rivière 
l’Ayguelongue Sud 

Plantation reliant ces deux stations de chaque côté de l’A65 sur le vallon. 
Jonction avec les haies conservées 

Ruisseau de l’Uzan Ouvrage grande faune. Raccordement avec la RD945 et l’ouvrage A65 
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Photographie 151 : Crapauduc CR 128,4 (Egis, 2011) 

 

Photographie 152 : PF 133,7 - Ruisseau le Balaing 

(Egis, 2011) 

 

Photographie 153 : OM 139,0 (Egis, 2011) 

 

Photographie 154 : OM 14,8 (Egis, 2011) 

 

 

Photographie 155 : Chiroptéroduc (Egis, 2012) 

 

Les plantations d’arbres sont constituées de frênes et d’aulnes dans les secteurs en zone humide 

et de chênes pédonculés pour les secteurs non humides. Pour les petits arbustes, les essences sont 

variées et ont été sélectionnées en fonction du type de milieux. 

 

Le tableau pages suivantes présente la totalité des ouvrages de rétablissement des déplacements de la 

faune terrestre et semi aquatique réalisés sur l’A65 : 

PGF : Passage Grande Faune (surligné en vert),  

PPF : Passage Petite Faune,  

OM : Ouvrage mixte hydraulique et passage faune,  

CR : Crapauduc (surligné en marron).  

Les caractéristiques des ouvrages, pouvant différer des caractéristiques définies au stade de l’APA, sont 

issues du récolement des ouvrages après mise en service de l’A65. 

 

+  Insectes 

Au sein de ce groupe, l’espèce la plus sensible vis-à-vis de la problématique de déplacement est le Fadet 

des laîches. Aucune mesure particulière visant à assurer les échanges entre populations proches n’ayant 

été identifiée, seule la mise en place de haies le long de l’infrastructure permet d’éviter le risque de 

collisions.  
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Tableau 30 : Ouvrages de rétablissement pour faune terrestre et semi aquatique 

N° de l’ouvrage 
PR 

Exploitation 
Nature de l’ouvrage Fonctionnalité 

Dimensions (diamètre ou 
largeur x hauteur) 

Faune semi-
aquatique 

Aménagements connexes 
Aménagements spécifiques 

complémentaires 

PF 0,3 0,3 Buse béton PPF 800 mm - - Buse sèche 

OM 0,5 0,5 Cadre béton Mixte hydraulique - PPF 1,5 m x 1, 5 m OUI 
Création d'un fossé aval reprofilage du 

fossé existant 
Dimensions banquette : H = 1m 

L = 0,4 m 

OM 0,9 0,9 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 800 mm - Création d'un fossé aval sur 17 m Aménagements amont/aval 

OM 1,2 1,2 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 800 mm - Reprofilage du fossé aval sur 35m 
Aménagement en pente douce des 

fossés amont/aval 

OM 1,4 1,4 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 2 x 1000 mm - 
Fossé aval béton à créer jusqu'à l'OH 

101B 

Aménagement en pente douce des 
fossés amont/aval et aménagement 
d'un seuil de 10 cm devant une des 
buses pour assurer l'assèchement 

OM 1,5 1,5 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF 2,5 x 3,0 OUI Dérivation L = 45 m 
Banquettes sur une seule rive (3 

marches) 

OM 2,8 2,8 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF 1,5 m x 2 m OUI Dérivation L = 30 m 
Banquettes sur une seule rive (3 

marches) 

Viaduc du Bartouquet 3,7 Viaduc (3 travées) 
Mixte hydraulique - Route - PPF 

et Grande Faune 

Ouverture : 
- sens Langon/Pau : 77 m 
- sens Pau/Langon : 66 m 

OUI - Berges naturelles 

PF 3,7 3,7 Buse béton PPF – Crapauduc 1500 mm - - 
Ouvrage enterré de 10 cm avec lit 

reconstitué 

PF 3,73 3,7 Buse béton PPF – Crapauduc 1100 x 550 mm - - 
Ouvrage enterré de 10 cm avec lit 

reconstitué 

PF 5,1 5,1 Buse béton PPF accolé à OH 800 mm OUI - Buse sèche 

OM 5,5 5,5 Cadre béton Mixte hydraulique - PPF 1 m x 1,5 m OUI Fosse de diffusion L = 25 m 
Banquette sur une seule rive (1 

marche) 

PI 5,5 5,5 Cadre béton Mixte route – PGF - PPF 10,5 m x 4,50 m OUI - - 

OM 6,1 6,1 Buse béton Mixte route - PPF associé 1200 mm - Fosse de diffusion L = 20 m Aménagements amont/aval 

PF 6,5 6,5 Buse béton PPF accolé à OH 800 mm - - Buse sèche 

PF 7,4 7,4 Buse béton PPF accolé à OH 800 mm OUI - Buse sèche 

PF 7,5 7,5 Buse béton PPF 800 mm - - Buse sèche 

OM 7,7 7,7 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 800 mm - Fosse de diffusion L = 15 m Aménagements amont/aval 

OM 108 A 8,0 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 1000 mm - - Aménagements amont/aval 

OM 8,0 8,0 Ouvrage enjambant le lit mineur Mixte hydraulique - PPF 14,25 m x 5,5 m OUI - Berges naturelles 

PF 8,2 8,2 Buse béton PPF 800 mm - - Buse sèche 

OM 8,5 8,5 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 1000 mm OUI 
Descente d'eau toboggan + bac de 

dissipation en aval 
Aménagements amont/aval 

PF 8,7 8,7 Buse béton PPF accolé à OH 800 mm OUI - Buse sèche 

CR 9,2 9,2 Cadre béton Crapauduc 1,1 m x 0,55 m - - 
Ouvrage enterré de 10 cm avec lit 

reconstitué 

OM 9,1 9,1 Ouvrage enjambant le lit mineur Mixte hydraulique - PPF 8 m x 1,5 m OUI - Berges naturelles 

OM 9,2 9,2 Ouvrage enjambant le lit mineur 
Mixte hydraulique – PGF – PPF 

- CR 
11,3 m x 3,5 m OUI - Berges naturelles 

CR 10,4 10,4 Cadre béton Crapauduc 1,10 m x 0,55 m - - 
Ouvrage enterré de 10 cm avec lit 

reconstitué, Fossé amont / aval pour 
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N° de l’ouvrage 
PR 

Exploitation 
Nature de l’ouvrage Fonctionnalité 

Dimensions (diamètre ou 
largeur x hauteur) 

Faune semi-
aquatique 

Aménagements connexes 
Aménagements spécifiques 

complémentaires 

assurer assèchement ouvrage 

CR 10,48 10,5 Cadre béton Crapauduc 1,10 m x 0,55 m - - 
Ouvrage enterré de 10 cm avec lit 

reconstitué, Fossé amont / aval pour 
assurer assèchement ouvrage 

CR 10,5 10,5 Cadre béton Crapauduc 1100 x 550 mm - - 
Ouvrage enterré de 10 cm avec un lit 
reconstitué, Fossé amont / aval pour 

assurer assèchement ouvrage 

OM 11,0 11,0 Buse béton Mixte hydraulique – PPF 800 m OUI Dérivation aval sur 45 m Aménagement amont / aval 

OM 11,3 11,3 Cadre béton Mixte hydraulique - PPF 1,5 m x 1,5 m OUI Dérivation sur 50 m 
Banquette sur une seule rive (1 

marche) 

PF 12,6 12,6 Buse béton PPF 600 mm - - Buse sèche 

OM 12,8 12,8 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF 2 m x 2 m OUI - 
Banquette sur une seule rive (2 

marches) 

OM 115B 14,6 Cadre béton Mixte hydraulique - PPF 1,5 m x 1 ,5 m - Dérivation Amont/Aval 
Banquette sur une seule rive (1 

marche) 

OM 14,8 14,8 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF 5,2 m x 1,75 m OUI Dérivation aval L=35 m 
Banquette sur une seule rive (2 

marches dont la plus haute au TN) 

OM 15,0 15,0 Cadre béton avec radier enterré Voute préfabriquée 12,52 m x 4,10 m OUI - 
Banquette GF sur une rive et 

banquettes PF sur autre rive (3 
marches) 

OM 15,4 15,4 Cadre béton 
Mixte hydraulique - PPF + 

crapauducs 
1,5 m x 1,5 m OUI - 

Banquette sur une seule rive (1 
marche) 

PF 16,6 16,6 Buse béton PPF accolé à OH 800 mm OUI   Buse sèche 

OM 118 A 18,3 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 1 000 m - Fossé aval sur 55 m Aménagement amont / aval 

OM 118 B 18,4 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 600 m - - Aménagement amont / aval 

OM 18,4 18,4 Cadre béton Mixte hydraulique - PPF 1 m x 1 m OUI Fossé aval sur 60 m 
Banquette sur une seule rive (1 

marche) 

OM 118 C 18,4 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 1200 mm - Fossé aval sur 25 m Aménagement amont / aval 

CR 20,3 20,3 Buse béton Crapauduc 1200 mm - - 
Ouvrage enterré de 20 cm avec un lit 

en grave 20 cm 

CR 20,4 20,4 Cadre béton Crapauduc 1,5 m x 0,7 m - - 
Ouvrage enterré de 10 cm avec un lit 

reconstitué 

CR 20,5 20,5 Cadre béton Crapauduc 11m x 5,5 m - - 
Ouvrage enterré de 10 cm avec un lit 

reconstitué 

PF 20,0 20,0 Buse béton PPF 800 mm - - Buse sèche 

OM 20,2 20,2 Ouvrage enjambant le lit mineur 
Mixte hydraulique – PGF – PPF 

- CR 
24,02 m x 3,5 m OUI - Berges naturelles 

OM 20,5 20,5 Cadre béton avec radier enterré 
Mixte hydraulique - PPF + 

crapauducs 
3,00m x 2,50 m OUI - 

Banquette sur les deux rives (3 
marches) 

CR 20,6 20,6 Cadre béton Crapauduc 1100 x 550 m - - 
Ouvrage enterré de 10 cm avec un lit 

reconstitué 

OM 20,7 20,7 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 800 mm - Fosse de diffusion Aménagement amont/aval 

OM 21,3 21,3 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 800 mm (APA TCFH) - Fosse de diffusion Aménagement amont/aval 

OM 21,6 21,6 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 800 mm - Fosse de diffusion Aménagement amont/aval 

PF 22,2 22,2 Buse béton PPF 800 mm - - Buse sèche 

Viaduc du Ciron 22,4 Viaduc (3 travées) 
Mixte hydraulique - PPF et 

Grande Faune Cerf 
Longueur : 128,4 m OUI - Berges naturelles 



AUTOROUTE A65 – LANGON / PAU 
 

 

Page 214/393 

BILAN ENVIRONNEMENTAL FINAL Etabli le : 01/09/2015 
V2 

 

N° de l’ouvrage 
PR 

Exploitation 
Nature de l’ouvrage Fonctionnalité 

Dimensions (diamètre ou 
largeur x hauteur) 

Faune semi-
aquatique 

Aménagements connexes 
Aménagements spécifiques 

complémentaires 

PF 22,5 22,5 Buse béton PPF + Crapauduc 1500 mm - - 
Ouvrage enterré de 10 cm avec lit 

reconstitué 

PF 22,6 22,6   PPF 800 mm - - Buse sèche 

OM 23,0 23,0 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 800 mm - (Porté à connaissance) Aménagement amont/aval 

OM 23,1 23,1 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 1200 mm - Fossé aval sur 150 m 
Aménagement en pente douce des 

fossés amont / aval 

PF 26,1 26,1 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm - - Buse sèche 

PF 26,5 26,5 Buse béton PPF 600 mm - - Buse sèche 

PF 26,7 26,7 Buse béton PPF 600 mm - - Buse sèche 

OM 27,2 27,2 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 800 mm OUI Dérivation amont L = 20 m 
Aménagement en pente douce des 

fossés amont / aval 

OM 27,5 27,5 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 800 mm - Dérivation sur 275 m 
Aménagement Amont / Aval des 

fossés 

PS 27,6 27,6 Pont 
Passage supérieur Grande 

faune Cerf 

Largeur : 13,36 m 
Longueur : 62,09 m 

Gabarit : 4 m 
- - - 

OM 27,7 27,7 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 800 mm - Dérivation amont L = 15 m 
Aménagement en pente douce des 

fossés amont / aval 

OM 27,9 27,9 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 800 mm - - 
Aménagement en pente douce des 

fossés amont / aval 

OM 28,3 28,3 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 800 mm - Dérivation amont L = 25 m 
Aménagement en pente douce des 

fossés amont / aval 

PF 28,8 28,8 Buse béton PPF 800 mm - - Buse sèche à confirmer 

PF 29,2 29,2 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm - - Buse au TN 

PPF 129A 29,2 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm - (APA de synthèse) Buse au TN 

OM 129 B 29,5 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 800 mm - Dérivation L = 25 m - 

PF 29,5 29,5 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm - - Buse sèche 

OM 200 A 29,7 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm - - Buse au TN 

OM 29,7 29,7 Cadre béton Mixte hydraulique - PPF 1 m x 1 m OUI - 
Banquette sur une seule rive (1 

marche) 

OM 30,6 30,6 Cadre béton Mixte hydraulique - PPF 1 m x 1 m OUI - 
Banquette sur une seule rive (1 

marche) 

OM 201 A 30,6 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 800 mm - - - 

PF 31,0 31,0 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm - - Buse au TN 

PF 31,2 31,2 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm OUI - Buse sèche 

PF 31,7 31,7 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm - - Buse sèche 

PF 32,2 32,2 Buse béton PPF 600 mm - - Buse au TN 

PS 32,4 32,4 Cadre béton avec radier enterré 
Mixte hydraulique - PPF et 

Grande faune Cerf 
18,5 m x 4 m OUI - Berges naturelles 

PF 32,7 32,7 Buse béton PPF 600 mm - - Buse sèche 

PF 33,1 33,1 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm - - Buse sèche 

PF 33,6 33,6 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm - - Buse sèche 

PF 34,0 34,0 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm OUI - Buse sèche 
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N° de l’ouvrage 
PR 

Exploitation 
Nature de l’ouvrage Fonctionnalité 

Dimensions (diamètre ou 
largeur x hauteur) 

Faune semi-
aquatique 

Aménagements connexes 
Aménagements spécifiques 

complémentaires 

PF 34,1 34,1 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm OUI - Buse sèche 

PF 34,4 34,4 Buse béton PPF 600 mm - - Buse sèche 

PF 34,7 34,7 Buse béton PPF 600 mm - - Buse sèche 

OM 35,0 35,0 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 800 mm - - 
Aménagement en pente douce des 

fossés amont / aval 

PF 35,2 35,2 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm OUI 600 mm Buse au TN 

PF 35,9 35,9 Buse béton PPF 600 mm - - Buse sèche 

PF 36,4 36,4 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm OUI - Buse sèche 

PF 36,8 36,8 Buse béton PPF 600 mm - - Buse sèche 

OM 37,0 37,0 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 800 mm - Dérivation L = 25 m 
Aménagement en pente douce des 

fossés amont / aval 

CR 37,5 37,5 Cadre béton Crapauduc 1 m x 0,55 m - - 
Ouvrage enterré de 10 cm avec lit 

reconstitué 

CR 37,67 37,7 Cadre béton Crapauduc 1100 x 550 mm - - 
Ouvrage enterré de 10 cm avec lit 

reconstitué 

CR 37,7 37,7 Cadre béton Crapauduc 1100 x 550 mm - - 
Ouvrage enterré de 10 cm avec lit 

reconstitué 

CR 37,73 37,7 Cadre béton Crapauduc 1100 x 550 mm - - 
Ouvrage enterré de 10 cm avec lit 

reconstitué 

OM 37,6 37,6 Buse béton PPF accolé à OH 1 m x 1 m OUI Dérivation aval L=45 m Buse au TN 

PF 38,0 38,0 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm - - Buse sèche 

PS 38,1 38,1 Pont 
Passage supérieur Grande 

faune Cerf 

Largeur : 13,75 m 
Longueur : 55,55 m 

Gabarit : 4 m 
- - - 

OM 38,3 38,3 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 800 mm - - 
Entonnement amont / aval pour 

contrôle de l'assèchement 

PF 38,8 38,8 Buse béton PPF 600 mm - - Buse au TN 

PF 39,1 39,1 Buse béton PPF 600 mm - - Buse au TN 

OM 39,3 39,3 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF 1,5 m x 2 m OUI Dérivation L = 85 m 
Banquette sur une seule rive (1 

marche hauteur 70 cm) 

OM 210 A 39,3 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 1000 m OUI Dérivation L = 85 m -- 

PF 39,7 39,7 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm OUI -- Buse sèche 

OH 39,7 39,7 Buse béton PPF accolé à OH 800 mm OUI - Buse au TN 

OM 39,8 39,8 Cadre béton Mixte hydraulique - PPF 1 m x 1 m OUI Dérivation L = 125 m 
Banquette sur une seule rive (1 

marche à 50 cm raccordée au TN) 

PF 40,0 40,0 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm OUI - 
Buse au TN 

(APA de synthèse) 
Buse sèche 

PF 40,3 40,3 Buse béton PPF 600 mm - - Buse au TN 

PF 40,5 40,5 Buse béton PPF accolé à OH 800 mm OUI - Buse au TN 

PF 40,8 40,8 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm OUI - Buse au TN 

PF 41,1 41,1 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm OUI - Buse au TN 

PF 41,3 41,3 Buse béton PPF 600 m - - Buse au TN 

PF 41,6 41,6 Buse béton PPF 600 m - - Buse au TN 
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Exploitation 
Nature de l’ouvrage Fonctionnalité 

Dimensions (diamètre ou 
largeur x hauteur) 

Faune semi-
aquatique 

Aménagements connexes 
Aménagements spécifiques 

complémentaires 

PF 41,8 41,8 Buse béton PPF 600 mm - - Buse au TN 

PF 42,2 42,2 Buse béton PPF 600 mm - - Buse au TN 

OM 213 A 42,5 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF 1,5 m x 2 m OUI - 
Banquette sur une seule rive (1 

marche) 

OM 42,6 42,6 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF 1,5 m x 2 m OUI - 
Banquette sur une seule rive (1 

marche) 

PF 42,9 42,9 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm - - Buse au TN 

PF 43,5 43,5 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm OUI - Buse au TN 

PF 43,8 43,8 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm OUI - Buse au TN 

PF 44,2 44,2 Buse béton PPF 600 mm - - Buse au TN 

PF 44,5 44,5 Buse béton PPF 600 mm - - Buse au TN 

PS 44,8 44,8 Pont 
Passage supérieur Grande 

faune Cerf 

Largeur : 15,36 m 
Longueur : 57,38 m 

Gabarit : 4 m 
- - - 

PF 44,9 44,9 Buse béton Buse sèche accolée au PGF 600 mm - - Buse au TN 

OM 216 A 45,6 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF 2,5 m x 2 m OUI Dérivation L = 190 m 
Banquette sur une seule rive (2 

marches) 

OM 46,0 46,0 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF 2,5 m x 2 m OUI Dérivation L = 190 m 
Banquette sur une seule rive (2 

marches) 

PF 46,3 46,3 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm OUI - Buse au TN 

PF 47,0 47,0 Buse béton PPF 600 mm - - Buse au TN 

PF 47,3 47,3 Buse béton PPF 600 mm - - Buse au TN 

PF 47,6 47,6 Buse béton PPF accolé à OH 800 mm - - Buse au TN 

PF 48,0 48,0 Buse béton PPF accolé à OH 800 mm OUI - Buse au TN 

PF 48,5 48,5 Buse béton PPF 600 mm - - Buse au TN 

PF 48,9 48,9 Cadre béton PPF + Crapauduc 1,5 m x 1,7 m - - 
Ouvrage enterré de 10 cm avec lit 

reconstitué 

OM 49,2 49,2 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF 1,5 m x 2 m OUI - 
Banquette sur une seule rive (1 

marche) 

OM 49,5 49,5 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 800 mm - - 
Aménagement en pente douce des 

fossés amont / aval. Contrôle de 
l'assèchement 

PF 49,6 49,6 Buse béton PPF accolé à OH 800 m OUI - Buse au TN 

Viaduc du Retjons 51,3 Viaduc (3 travées) PGF – PPF – Mixte hydraulique 
Longueur : 86,65 m 

Largeur : 21,5 m 
Gabarit : 4 m 

OUI - Berges naturelles 

OM 51,7 51,7 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 800 mm - Fosse de diffusion Aménagements amont/aval 

PF 52,2 52,2 Buse béton PPF 800 mm - Fossé de diffusion Buse au TN 

PF 52,5 52,5 Buse béton PPF 600 mm - - Buse au TN 

OM 52,9 52,9 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF L = 2 m          H = 2,5 m OUI - 
Banquette sur une seule rive (1 

marches) 

Viaduc du Ribarrouy 53,5 Viaduc (1 travée) PGF – PPF – Mixte hydraulique 
Longueur : 35,6 m 
Largeur : 21,5 m 
Gabarit : 2,8 m 

OUI - Berges naturelles 
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N° de l’ouvrage 
PR 

Exploitation 
Nature de l’ouvrage Fonctionnalité 

Dimensions (diamètre ou 
largeur x hauteur) 

Faune semi-
aquatique 

Aménagements connexes 
Aménagements spécifiques 

complémentaires 

OM 54,5 54,5 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 800 mm - Fosse de diffusion Aménagement amont/aval 

PF 54,8 54,8 Buse béton PPF 800 mm - - Buse au TN 

PF 54,9 54,9 Buse béton PPF 800 mm - - Buse au TN 

OM 55,3 55,3 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 800 mm - Fosse de diffusion Aménagements amont/aval 

OM 226 A 55,4 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 600 mm - - 
Aménagement en pente douce des 

fossés amont / aval. Contrôle de 
l'assèchement 

PF 55,7 55,7 Buse béton PPF accolé à OH 800 mm OUI - Buse au TN 

OM 55,9 55,9 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF 1 m x 1,5 m OUI Dérivation L = 115 m 
Banquette sur une seule rive (1 
marche) calée à TN-15 cm pour 

franchissement sous cunette 

OM 56,5 56,5 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 800 mm - Fosse aval sur 80 m Aménagement Amont/Aval 

PF 56,7 56,7 Buse béton PPF 600 mm - - Buse sèche 

PF 57,1 57,1 Buse béton PPF 600 mm - - Buse sèche 

OM 60,1 60,1 Cadre béton 
Mixte hydraulique – PPF - 

randonnée 
1,5 m x 2 m - -   

PS 60,3 60,3 Chiroptéroduc (ouvrage métallique) Chiroptères 56 m de long – couloir de 3 m x 3 m - Plantations - 

Viaduc de la Douze 60,7 Viaduc (5 travées) PGF – PPF – Mixte hydraulique 
Longueur : 231,32 m 

Largeur : 23,26 m 
OUI - - 

OM 61,9 61,9 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF 3,4 m x 2 m OUI Dérivation L = 65 m 
Banquette sur une seule rive (3 

marches) 

PF 63,1 63,1 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 1000 mm - Fossé de diffusion Aménagement Amont / Aval 

PF 64,1 64,1 Ouvrage enjambant le lit mineur PGF – PPF – Mixte hydraulique 22,99 m x 4,9 m OUI - Berges naturelles 

PF 64,5 64,5 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 600 mm - Fossé de diffusion Aménagement Amont / Aval 

Viaduc du Corbleu 64,8 Viaduc (2 travées) PGF – PPF – Mixte hydraulique 
Longueur : 87,99 m 

Largeur : 21,5 m 
Gabarit : 5 à 7 m 

OUI - Berges naturelles 

PF 65,5 65,5 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 800 mm - Fossé de diffusion aménagements Amont/Aval 

OM 65,7 65,7 Buse béton PPF accolé à OH 800 mm - - Aménagement amont/aval 

OM 66,9 66,9 Buse béton PPF 600 mm - - aménagements Amont/Aval 

PF 67,2 67,2 Buse béton PPF 600 mm - - Buse sèche 

OM 67,5 67,5 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 800 mm OUI Fosse de diffusion Aménagement Amont/Aval 

Viaduc des neuf 
fontaines 

67,8 Viaduc (2 travées) PGF – PPF – Mixte hydraulique 
Longueur : 73 m 
Largeur : 21,5 m 

Gabarit : 4 m 
OUI - Berges naturelles 

PF 69,0 69,0 Buse béton PPF 600 mm - - 
Buse sèche et aménagements 

Amont/Aval 

PF 69,2 69,2 Buse béton PPF accolé à OH 800 mm - - 
Buse sèche et aménagements 

Amont/Aval 

PF 71,5 71,5 Buse béton PPF 600 mm - - 
Buse sèche et aménagements 

Amont/Aval 

PF 71,8 71,8 Buse béton PPF 800 mm - - 
Buse sèche et aménagements 

Amont/Aval 

OM 72,0 72,0 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 1000 mm OUI Fosse de diffusion Aménagement Amont/Aval 
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Nature de l’ouvrage Fonctionnalité 

Dimensions (diamètre ou 
largeur x hauteur) 

Faune semi-
aquatique 

Aménagements connexes 
Aménagements spécifiques 

complémentaires 

PF 72,7 72,7 Buse béton PPF 600 mm - - 
Buse sèche et aménagements 

Amont/Aval 

PF 73,1 73,1 Buse béton PPF 600 mm - - 
Buse sèche et aménagements 

Amont/Aval 

PF 73,4 73,4 Buse béton PPF 600 mm - - Buse sèche 

PF 73,6 73,6 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm - - Buse sèche 

PF 74,0 74,0 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm OUI - 
Buse sèche et aménagements 

Amont/Aval 

PF 75,1 75,1 Buse béton PPF 600 mm - - 
Buse sèche et aménagements 

Amont/Aval 

PF 75,3 75,3 Tuyau rectangulaire PPF + Crapauduc 1100 x 550 mm - - 
Buse rectangulaire et aménagements 

Amont/Aval 

CR 75,5 75,5 Cadre béton Crapauduc 1100 x 550 mm - - 
Ouvrage enterré de 10 cm avec un lit 

reconstitué 

PF 75,6 75,6 Cadre béton PPF + Crapauduc 1100 m x 550 m - - 
Buse rectangulaire et aménagements 

Amont/Aval 

CR 75,6 75,6 Cadre béton Crapauduc 1100 x 550 mm - - 
Ouvrage enterré de 10 cm avec un lit 

reconstitué 

OM 75,7 75,7 Ouvrage enjambant le lit mineur Mixte hydraulique – PGF - PPF 17,08 m x 4,84 m (mini) OUI - Berges naturelles 

PF 76,8 76,8 Buse béton PPF 800 mm - - Buse sèche 

Viaduc du Midou 77,0 Viaduc (3 travées) Mixte hydraulique – PGF - PPF 
Longueur : 161 m 
Largeur : 21,5 m 

Gabarit : 7,5 à 11,5 m 
OUI - Berges naturelles 

PF 77,2 77,2 Buse béton PPF 600 mm - - Buse sèche et aménagements Amont 

PF 77,8 77,8 Buse béton PPF 600 mm - - Buse sèche 

PF 78,1 78,1 Buse béton PPF 800 mm - - Buse sèche 

PF 78,2 78,2 Buse béton PPF 800 mm   - Buse sèche 

PF 78,8 78,8 Buse béton PPF 800 mm - - Buse sèche 

PF 79,1 79,1 Buse béton PPF 800 mm - - 
Buse sèche et aménagements 

Amont/Aval 

Viaduc du Ludon 79,8 Viaduc (trois travées) Mixte hydraulique – PGF - PPF 
Longueur : 103 m 
Largeur : 20,32 m 

Gabarit : 3,5 m 
OUI - Berges naturelles 

PF 79,9 79,9 Buse béton PPF 800 mm - - Buse sèche 

PF 80,3 80,3 Buse béton PPF 800 mm - - 
Aménagement en pente douce des 

berges de la dérivation amont 

PF 80,4 80,4 Buse béton PPF 800 mm - - 
Buse sèche et aménagements 

Amont/Aval 

PF 80,5 80,5 Buse béton PPF 600 mm - - 
Buse sèche et aménagements 

Amont/Aval 

PPF 402B 80,7 Buse PEHD PPF accolé à OH 1000 mm OUI - 
Buse sèche et aménagements 

Amont/Aval 

OM 80,7 80,7 Buse béton PPF accolé à OH 1000 mm OUI - 
Buse sèche et aménagements 

Amont/Aval 

PPF 402C 80,7 Buse PEHD PPF accolé à OH 1000 mm OUI - 
Buse sèche et aménagements 

Amont/Aval 

OM 81,6 81,6 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF 1,5 m x 2 m OUI Dérivation L = 80 m 
Banquette sur une seule rive (3 

marches) 
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N° de l’ouvrage 
PR 

Exploitation 
Nature de l’ouvrage Fonctionnalité 

Dimensions (diamètre ou 
largeur x hauteur) 

Faune semi-
aquatique 

Aménagements connexes 
Aménagements spécifiques 

complémentaires 

OM 81,9 81,9 Ouvrage enjambant le lit mineur Mixte hydraulique – PGF - PPF 12,75 m x 3,7 m OUI Dérivation L = 70 m Berges naturelles 

OM 82,1 82,1 Cadre béton avec radier enterré et banquettes Mixte hydraulique - PPF 1 m x 1 m OUI Fosse de diffusion + fossé aval sur 15 m 
Buse rectangulaire - Aménager 

entrée 

PF 83,1 83,1 Buse béton PPF accolé à OH 1000 mm OUI - 
Buse sèche et aménagements 

Amont/Aval 

PF 83,3 83,3 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm - - Buse sèche 

Viaduc du Barrouquet 83,4 Viaduc (3 travées) Mixte hydraulique – PGF - PPF 
Longueur : 120,1 m 
Largeur : 21,50 m 

Gabarit : 4,4 m 
OUI - Berges naturelles 

PF 83,7 83,7 Buse béton PPF accolé à OH 800 mm - - Buse sèche 

PF 83,9 83,9 Buse béton PPF 800 mm - - Buse sèche 

PF 84,1 84,1 Buse béton PPF 800 mm - - Buse sèche 

OM 84,7 84,7 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 1200 mm - Fosse de diffusion 
buse sèche et aménagement 

Amont/Aval 

Viaduc de Cassagne 85,1 Viaduc (3 travées) Mixte hydraulique – PGF - PPF 
Longueur : 89,6 m 
Largeur : 20,32 m 
Gabarit : 7,25 m 

OUI - Berges naturelles 

OM 85,8 85,8 Buse béton   800 mm - Fossé aval sur 40 m   

PF 86,3 86,3 Buse béton PPF accolé à OH 1500 mm OUI - 
buse sèche et aménagement 

Amont/Aval 

PF 87,3 87,3 Buse béton PPF 1000 mm OUI - Buse sèche 

OM 87,5 87,5 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 800 mm - -   

OM 87,7 87,7 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 800 mm OUI Fossé aval sur 80 m 
Aménagement Amont/Aval en pente 

douce - berges en pente douce 

PF 88,1 88,1 Buse béton PPF accolé à OH 1000 mm OUI - Buse sèche 

OM 88,2 88,2 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 800 mm OUI Fossé aval sur 20 m + fosse de diffusion 
Buse sèche et aménagement 

Amont/Aval 

PF 88,7 88,7 Cadre béton avec radier enterré et banquettes 
Mixte hydraulique - PPF et 

Grande faune 
7,8 m x 4 m OUI - 

Banquette GF sur une rive et PF sur 
autre rive (3 marches) 

OM 90,2 90,2 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 1000 mm OUI fossé de diffusion Aménagement Amont/Aval 

OM 90,6 90,6 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF associé 2 m x 2,5 m OUI - 
Banquette sur une seule rive (3 

marches) 

OM 412 A 90,7 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF 2 m x 2,5 m OUI Fossé aval sur 80 m 
Banquette sur une seule rive (3 

marches) 

OM 91,6 91,6 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF 2 m x 2,5 m OUI - 
Banquette sur une seule rive (3 

marches) 

OM 92,1 92,1 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 1000 mm OUI - 
Aménagement Amont/Aval. Berges 

en pente douce 

PF 92,1 92,1 Buse béton PPF 800 mm - - Buse sèche 

OM 93,3 93,3 Cadre béton avec radier enterré et banquettes Mixte hydraulique – PGF - PPF 11,46 m x 6,45 m OUI - Berges naturelles 

PF 93,4 93,4 Buse béton PPF 800 mm - - Buse sèche 

OM 94,5 94,5 Cadre béton avec radier enterré et banquettes Mixte hydraulique - PPF 25,99 m x 3,7 m OUI - Berges naturelles 

PF 95,5 95,5 Buse béton PPF accolé à OH 800 mm OUI - Buse sèche 

OM 95,8 95,8 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF 2,5m x 2 m OUI Fossé aval sur 40 m 
Banquette sur une seule rive (1 

marche) 

OM 96,1 96,1 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF 2m x 2,5 m OUI -- Banquette sur une seule rive (3 
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N° de l’ouvrage 
PR 

Exploitation 
Nature de l’ouvrage Fonctionnalité 

Dimensions (diamètre ou 
largeur x hauteur) 

Faune semi-
aquatique 

Aménagements connexes 
Aménagements spécifiques 

complémentaires 

marches) 

PF 96,6 96,6 Buse béton PPF 800 mm - - Buse sèche 

PF 96,8 96,8 Buse béton PPF 800 mm - - Buse sèche 

OM 97,3 97,3 Buse béton - 1000 mm   Fossé aval sur 40 m   

OM 97,5 97,5 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF 3 m x 3,5 m OUI Dérivation L = 100 m + 30 m Banquette sur chaque rive 

OM 418 A 97,5 Cadre béton avec radier enterré et banquettes Mixte hydraulique - PPF 3 m x 3,5 m OUI Fossé aval sur 60 m Banquette sur chaque rive 

OM 98,4 98,4 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF 4,5 m x 3,5 m OUI - 
Banquette sur les deux rives (3 

marches) 

OM 105,5 105,5 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 2 x 1000 mm OUI Prolongement de l'ouvrage existant 
Aménagement pour qu'une des 

buses assure le PF (hydraulique en 
décharge) 

OM 105,6B1 105,6 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 1500 mm - 
Raccordement en amont au fossé BVN, 
Fossé aval sur 60 m jusqu'à l'OH 5003 

- 

OM 105,7 105,7 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 800 mm - Fossé aval sur 110 m 
Aménagement Amont pour accès 

Faune 

PF 106,3 106,3 Buse béton PPF accolé à OH 800 mm OUI 
Aménagement Amont/Aval pour assurer 

assèchement 
Pente suffisante pour assurer un 

assèchement 

PF 106,9 106,9 Buse béton PPF accolé à l'OH 600 mm - 
Aménagement Amont/Aval pour assurer 

assèchement 
Aménagement amont/aval pour 

assurer un assèchement 

OM 107,5 107,5 Cadre béton Mixte hydraulique - PPF 1,5m x 1,5 m OUI Fossé aval sur 30 m 
Banquette sur une seule rive (1 

marche) 

PPF 503 B 107,8 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm - - Buse sèche 

OM 108,0 108,0 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 1000 mm - 
Fossé approfondi en aval sur 200 m 

jusqu'au PF 503 B 
Aménagement Amont/Aval 

OM 505 A 110,6 Cadre béton avec radier enterré et banquettes Mixte hydraulique - PPF Largeur : 2,4 m OUI 
Déviation du Pelauze en amont L = 30 m 

et en aval L = 100 m 
Banquette sur une seule rive (3 

marches) 

OM 110,8 110,8 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF 2,4 m x 2,5 m OUI Dérivation L = 110 m 
Banquette sur une seule rive (3 

marches) 

PF 112,5 112,5 Buse béton sèche PPF accolé à OH 800 mm - - Buse sèche 

OM 113,3 113,3 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 800 mm - Curage fossé existant sur 75 m en aval - 

OM 118,0 118,0 Cadre béton avec radier enterré Mixte hydraulique - PPF 4,03 m x 3m OUI Dérivation L = 90 m en amont 
Banquette moyenne faune sur une 

rive et banquette petite faune sur une 
autres (2 marches) + barrettes 

OM 119,0 119,0 Buse béton   800 m - Fossé aval sur 100 m - 

PF 119,5 119,5 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm - - Buse sèche 

OM 120,0 120,0 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 1000 mm OUI Fossé aval sur 100 m 
Aménagements amont/aval en pente 

douce 

PF 122,5 122,5 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm - Aménagement Amont/Aval Buse sèche 

PF 123,3 123,3 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm OUI Aménagement Amont/Aval Buse sèche 

PF 124,0 124,0 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm OUI Aménagement Amont/Aval Buse sèche 

PF 124,4 124,4 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm OUI - Buse sèche 

PF 125,1 125,1 Buse béton PPF accolé à OH 800 mm OUI - Buse sèche 

PF 125,7 125,7 Buse béton PPF accolé à OH 600 mm OUI - Buse sèche 

Viaduc du Gabas 127,0 Viaduc à 7 travées (Gabas) Mixte hydraulique – PGF - PPF 
Longueur : 446,65 m 

Largeur : 23,09 m 
OUI - Berges naturelles 
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N° de l’ouvrage 
PR 

Exploitation 
Nature de l’ouvrage Fonctionnalité 

Dimensions (diamètre ou 
largeur x hauteur) 

Faune semi-
aquatique 

Aménagements connexes 
Aménagements spécifiques 

complémentaires 

Gabarit : 3 m 

PF 127,4 127,4 Buse béton PPF 800 mm - - Buse sèche 

OM 127,9 127,9 Ouvrage enjambant le lit mineur Mixte hydraulique - PPF 8,57 m x 2 m OUI - Berges naturelles 

OM 128,2 128,2 Ouvrage enjambant le lit mineur Mixte hydraulique - PPF 8,69 m x 2 m OUI - Berges naturelles 

CR 128,3 128,3 Buse béton Crapauduc 1500 mm - - 
Ouvrage enterré de 10 cm avec un lit 

reconstitué 

CR 128,4 128,4 Buse béton Crapauduc 1500 mm - - 
Ouvrage enterré de 10 cm avec lit 

reconstitué 

CR 128,42 128,4 Buse béton Crapauduc 1500 mm - - 
Ouvrage enterré de 10 cm avec lit 

reconstitué 

CR 128,5 128,5 Buse béton Crapauduc 1500 mm - - 
Ouvrage enterré de 10 cm avec lit 

reconstitué 

CR 128,53 128,5 Buse béton Crapauduc 1500 mm -   
Ouvrage enterré de 10 cm avec un lit 

en grave 10 cm 

OM 129,7 129,7 Cadre béton avec radier enterré et banquettes Mixte hydraulique - PPF 3 m x 2,5 m OUI Dérivation pour construction de l'ouvrage 
Banquette sur une seule rive (3 

marches) + barrette 

PF 131,6 131,6 Buse béton PPF 800 mm - - Buse sèche 

PF 132,3 132,3 Buse béton PPF 800 mm - - Buse sèche 

Viaduc du Luy de 
France 

132,5 Viaduc à 3 travées (Luy de France) 
Mixte hydraulique - PPF et 

Grande faune 

Longueur : 81,6 m 
Largeur : 10,36 m (sens 1), 11,09 

(sens 2) 
OUI - Berges naturelles 

OM 133,0 133,0 Buse Mixte hydraulique - PPF 1500 mm OUI - Berges naturelles 

PF 133,7 133,7 Ouvrage enjambant le lit mineur 
Mixte hydraulique - PPF et 

Grande faune 
23,56 m x 3,17 m OUI - Berges naturelles 

PF 133,8 133,8 Buse sèche béton PPF 800 mm - - buse sèche 

PF 134,1 134,1 Buse sèche béton PPF 800 mm - - buse sèche 

OM 134,8 134,8 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 1200 mm OUI - 
Modelé aménagé pour faciliter l'accès 

faune et plantations 

OM 135,3 135,3 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 1200 mm - Fosse de diffusion Aménagements Amont/Aval 

PF 135,6 135,6 Buse béton PPF 800 mm - - Buse sèche 

OM 136,1 136,1 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 1200 mm OUI - Aménagement Amont/Aval 

Viaduc du Riumayou 136,3 Viaduc à 5 travées (Riumayou) 
Mixte hydraulique - PPF et 

Grande faune 

Longueur : 247,6 m 
Largeur : 10,36 m (sens 1), 11,09 

(sens 2) 
Gabarit : 28 m 

OUI - Berges naturelles 

PF 137,2 137,2 Buse sèche béton PPF 800 mm - - Buse sèche 

OM 137,4 137,4 Voute Mixte hydraulique - PPF 3,39 m x 2,92 m OUI - 
Banquette (1 marche) sur une rive et 
banquette (3 marches) sur une autre 

rive 

PF 138,5 138,5 Buse sèche béton PPF 800 mm - - Buse sèche 

OM 139,0 139,0 Ouvrage enjambant le lit mineur (Aubiosse) 
Mixte hydraulique - PPF et 

Grande faune 
13,24 m x 2,5 m OUI - Berges naturelles 

OM 139,4 139,4 Cadre béton 
Hydraulique - Passage 

randonnée - Petite et grande 
faune 

3,4 m x 3 m - Aménagement amont/aval   

PF 1401,0 140,0 Buse béton PPF 800 mm - - Buse sèche 
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N° de l’ouvrage 
PR 

Exploitation 
Nature de l’ouvrage Fonctionnalité 

Dimensions (diamètre ou 
largeur x hauteur) 

Faune semi-
aquatique 

Aménagements connexes 
Aménagements spécifiques 

complémentaires 

OM 140,4 140,4 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 1400 mm - Fossé aval sur 40 m Aménagement Amont/Aval 

OM 141,1 141,1 Cadre béton avec radier enterré et banquettes Mixte hydraulique - PPF 3m x 3,5 m OUI Dérivation L = 110 m 
Banquettes sur deux rives (3 marches 

sur l'un + 1 marche sur l'autre) 

Viaduc du Luy de 
Béarn 

141,6 Viaduc à 3 travées (Luy de Bearn) Mixte hydraulique – PGF - PPF 

Longueur : 81,6 m 
Largeur : 10,36 m (sens 1), 11,09 

(sens 2) 
Gabarit : 4,7 m 

OUI - Berges naturelles 

OM 141,8 141,8 Cadre béton avec radier enterré et banquettes Mixte hydraulique - PPF 10,7 x 2,2 m OUI Dérivation du fossé L = 80 m Banquette 2 marches sur 2 rives 

PGF 6163 143,5 Ouvrage enjambant le lit mineur (Le Bruscos) Mixte hydraulique – PGF - PPF 16,45 m x 2,4 m OUI - Berges naturelles 

OM 144,1 144,1 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 1000 mm - Fosse de diffusion Aménagement Amont/Aval 

OM 144,5 144,5 Ouvrage enjambant le lit mineur Mixte hydraulique – PGF - PPF 
11,51 m x 3,7 m 

Longueur 22,06 sens 1, 22,62 sens 2 
OUI - Berges naturelles 

OM 144,6 144,6 Cadre béton Mixte hydraulique – PGF - PPF 7,5 m x 4 m - Fosses d'entonnement et de diffusion   

PF 144,8 144,8 Buse béton PPF 800 mm - - Buse sèche 

OM 145,0 145,0 Cadre béton avec radier enterré et banquettes Mixte hydraulique - PPF 4,46 m x 3,5 m OUI Dérivation L = 145 m 
Banquette sur une seule rive (2 

marches) 

OM 145,4 145,4 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 1000 mm OUI Fossé aval sur 85 m Aménagement Amont/Aval 

OM 145,6 145,6 Cadre béton Mixte hydraulique - PPF Largeur 3,4 m OUI 
Fossé aval sur 50 m + Fosses 
d'entonnement et de diffusion 

1 banquette 1 marche côté Pau 
(Sud). Aménagement corridor à 

l'ouest 

OM 146,2 146,2 Buse béton Mixte hydraulique - PPF 1500 mm - Fosses d'entonnement et de diffusion   

OM 146,2 146,2 Cadre béton Mixte hydraulique - PPF associé 6,7 m x 1,5 m OUI 
Amont : déversoir latéral L = 10 m sur le 
ruisseau du déversoir.                      Aval 

: fosse de diffusion 
(ouvrage au TN) 

OM 146,7 146,7 Buse béton Mixte hydraulique - PPF associé 800 mm OUI Fosse de diffusion Aménagement Amont/Aval 

OM 620 A 146,8 Cadre béton Mixte hydraulique - PPF Largeur 6,7 m - 
Fossé aval sur 30 m + Fosses 
d'entonnement et de diffusion 

  

PF 149,2 149,2 Buse béton PPF 800 mm OUI - Buse sèche 

OM 149,4 149,4 Voute 
Mixte hydraulique - PPF et 

Grande faune 
Ouverture 5,5 m OUI - 

Banquette GF sur une rive et 
banquettes PF sur autre rive (3 

marches)  
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+ Faune aquatique 

Pour les ouvrages de type cadre, la reconstruction du lit naturel dans l’ouvrage s’est avérée impérative, à 

l’exception de talwegs secs. 

» Écrevisses à pattes blanches 

Pour les cours d’eau rétablis par des cadres présentant un enjeu écrevisse, les mesures suivantes ont été 

prises : 

 calage du radier béton 30 cm sous le fond du lit pour permettre la recréation d’un lit mineur par des 

matériaux rapportés, afin de retrouver des vitesses et des régimes d’écoulement proches des 

conditions naturelles, 

 calage des ouvrages de façon à limiter les chutes à l’amont et à l’aval des ouvrages, 

 réalisation si nécessaire d’un seuil en enrochements à l’aval des ouvrages pour constituer une aire 

calme, qui permette le repos des poissons avant le franchissement de l’ouvrage, 

 réalisation du fond du lit en forme de V, de manière à concentrer les eaux à l’étiage et à maintenir 

une lame d’eau suffisante. 

 

Au sein des dérivations générées par ces ouvrages : 

 Les travaux de terrassement des dérivations ont été réalisés à sec, ce qui a permis de ne pas 

perturber l’écoulement des eaux dans les cours d’eau pendant les travaux, 

 Les berges ont été stabilisées par enrochements et par revégétalisation, afin d’éviter les 

phénomènes d’érosion. La revégétalisation est réalisée avec des espèces d’essence locale 

adaptées, 

 Les chutes éventuelles sont limitées à 30 cm de hauteur. Dans les cas où la pente est trop 

importante, des cascatelles sont aménagées, 

 Le fond du lit a été réalisé en forme de V. 

 

» Poissons 

Pour les cours d’eau à enjeu Poissons, le même type d’aménagement que celui préconisé pour le passage 

des Écrevisses a été installé pour le franchissement de l’infrastructure.  

Les ouvrages réalisés au niveau des cours d’eau à enjeux piscicoles sont présentés dans le tableau page 

suivante. Les caractéristiques de ces ouvrages sont issues du récolement après la mise en service de 

l’A65. 

 

La fonctionnalité écologique des 18 cours dérivés a été rétablie grâce aux aménagements 

écologiques et éco-paysagers des berges. Ces aménagements reposent sur une reconstitution des 

sinuosités en fonction de la géométrie originelle des cours d’eau et des réaménagements de berges à 

l’aide de techniques écologiques telles que fascinage, gabions…. 

 

Les espèces de poissons concernées sont les suivantes :  

 LPP = Lamproie de Planer ; 

 LPR = Lamproie de Rivière ; 

 LPM = Lamproie marine ; 

 BRO = Brochet ; 

 VAN = Vandoise ; 

 CHA = Chabot; 

 TRF = Truite fario ; 

 ANG = Anguille ; 

 TOX = Toxostome. 
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Tableau 31 : Ouvrages de rétablissement des écoulements à enjeux piscicoles réalisés 

Bassin 

hydrogra-

phique 

Nom de l’écoulement 

superficiel 
N° de l’ouvrage 

PR 

Exploitation 

Infrastructure 

concernée 
Type Nature de l’ouvrage 

Caractéristiques 

dimensionnelles 

Longueur de 

cours d’eau 

couverte (m) 

Aménagements 

connexes 
Espèces patrimoniales  

Garonne 

Ruisseau de Pessan 

OM 20,2 20,2 Section courante A65 2 
Ouvrage enjambant le lit 

mineur 
24,02 m x 3,5 m 24,73 - 

LPP, CHA, BRO, ANG 

OM 120Y 20,1 
Réfection du chemin dit de 

Pitèque 
2 

Ouvrage enjambant le lit 
mineur 

Ouverture droite 6.5 m 5 - 

Rivière le Ciron Viaduc du Ciron 22,4 Section courante A65 1 Viaduc 3 travées Ouverture : 128,64 m 21,5 - LPP, TOX, BRO, ANG, CHA 

Ruisseau le Lep OM 32,5 32,5 Section courante A65 3b 
Ouvrage enjambant le lit 

mineur 
18,5 m x 4 m 23,8 - BRO 

Midouze 

Ruisseau de Lagravette 

OM 46,0 46,0 Section courante A65 3a 
Cadre béton avec radier 

enterré 
L =2.50 m H = 2.00 m 33 Dérivation L = 190 m 

LPP, BRO 

OM 216A 45,6 RD 24 3a 
Cadre béton avec radier 

enterré 
L =2.50 m H = 2.00 m 30 - 

Ruisseau le Retjons Viaduc du Retjons 51,3 Section courante A65 1 Viaduc ( 3 travées ) Ouverture 86,65 m 21,5 - LPP, BRO, ANG, TRF 

Ruisseau Le Ribarrouy Viaduc du Ribarrouy 53,5 Section courante A65 1 Viaduc (1 travée) Ouverture 35,60m 21,5 - LPP, BRO, ANG 

Rivière la Douze Viaduc de la Douze 60,7 Section courante A65 1 Viaduc (5 travées) Ouverture 231,32 m 23,26 - 

ANG, CHA, BRO, LPM, 
LPR?, 

LPP, TRF, VAN 

Affluent du ruisseau de 
Corbleu au lieu-dit 

"Loustalet" 

OM 63,1 63,1 Section courante A65 2 
Ouvrage enjambant le lit 

mineur 
22,99 m x 4,9 m 24 - LPP 

Ruisseau Le Corbleu Viaduc du Corbleu 64,8 Section courante A65 1 Viaduc (2 travées) Ouverture 87,99 m 21,5 - LPP, TRF, CHA 

Ruisseau du Penin OM 75,7 75,7 Section courante A65 2 
Ouvrage enjambant le lit 

mineur 
24 m x 6,5 m 30,14 - LPP, ANG 

Rivière le Midou Viaduc du Midou 77,0 Section courante A65 1 Viaduc (3 travées) Ouverture 161,07 m 21,5 - LPP, BRO, ANG, VAN 

Ruisseau le Ludon Viaduc du Ludon 79,8 Section courante A65 1 Viaduc (3 travées) Ouverture 103 m 21,5 - LPP, LPR, ANG, TRF 

Affluent du ruisseau de 
Lacoste 

OM 81,6 81,6 Section courante A65 3a 
Cadre béton avec radier 

enterré 
L =1.50 m H = 2.00 m 43 - LPP 

Ruisseau de Lacoste OM 81,9 81,9 Section courante A65 2 
Ouvrage enjambant le lit 

mineur 
12,75 m x 3,7 m 29,36 - LPP 

Ruisseau de Barrouquet Viaduc du Barrouquet 83,4 Section courante A65 1 Viaduc (3 travées) Ouverture 120,10m 21,5 - LPP 

Adour amont 

Ruisseau Le Lacaou OM 93,3 93,3 Section courante A65 2 
Ouvrage enjambant le lit 

mineur 
11,46 m x 6,45 m 52,35 

Rescindement L=205 
m + restauration 

écologique 
LPP, ANG 

Ruisseau Le Gioulé 

OM 94,5 94,5 Section courante A65 2 
Ouvrage enjambant le lit 

mineur 
25,99 m x 3,7 m 32 - 

ANG 

416C 94,6 RD 934 2 
Ouvrage enjambant le lit 

mineur 
9,6 m x 2,5 m 18,31 - 

Ruisseau du lieu-dit 
"Les Arrats" 

OM 97,5 97,5 Section courante A65 3a 
Cadre béton avec radier 

enterré 
L = 3.00 m H = 3.50 m 34 Dérivation L = 130 m 

Zone refuge des poissons de 
l'Adour 

418A 97,5 VC Les Arrats 3a 
Cadre béton avec radier 

enterré 
L = 3.00 m H = 3.50 m 16 -   
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Bassin 

hydrogra-

phique 

Nom de l’écoulement 

superficiel 
N° de l’ouvrage 

PR 

Exploitation 

Infrastructure 

concernée 
Type Nature de l’ouvrage 

Caractéristiques 

dimensionnelles 

Longueur de 

cours d’eau 

couverte (m) 

Aménagements 

connexes 
Espèces patrimoniales  

Ruisseau le Baillié OM 98,4 98,4 Section courante A65 3b 
Cadre béton avec radier 

enterré 
L = 4.50 m H = 3.50 m 35 - 

Zone refuge des poissons de 
l'Adour 

Rivière le Gabas Viaduc du Gabas 127,0 Section courante A65 1 Viaduc (7 travées) Ouverture 446,65 m 23,09 - 
TOX, BRO, ANG, TRF, LPP, 

VAN 

Adour aval 

Rivière le Luy de France Viaduc du luy de France 132,5 Section courante A65 1 Viaduc (3 travées) Ouverture 81,60 m 
Sens 1 = 10,36 

- 
TOX, LPP, BRO, ANG, TRF, 

VAN Sens 2 = 11,09 

Ruisseau le Balaing OM 133,7 133,7 Section courante A65 2 
Ouvrage enjambant le lit 

mineur 
23,56 m x 3,17 m 33,95 - 

TOX, LPP, BRO, ANG, TRF, 
VAN 

Rivière le Luy de Béarn Viaduc du luy de Béarn 141,6 Section courante A65 1 Viaduc (3 travées) Ouverture 81,60 m 
10,36 sens 1 / 
11,09 sens 2 

  
TOX, BRO (frayères en lit 
majeur), ANG, TRF, LPP, 

VAN 

Ruisseau le Bruscos OM 143,5 143,5 Section courante A65 2 
Ouvrage enjambant le lit 

mineur 
16,45 m x 2,4 m 37,19 - ANG, TRF, LPP, VAN 

Ruisseau l'Ayguelongue OM 144,5 144,5 Section courante A65 2 
Ouvrage enjambant le lit 

mineur 
11,51 m x 3,7 m 

22,06 sens 1 
- 

TOX, BRO, ANG, TRF, LPP 
22, 62 sens 2 

Canal du moulin du 
ruisseau l'Ayguelongue 

OM 145 145,0 Section courante A65 3b 
Cadre béton avec radier 

enterré 
4,46 m x 3, 5 m 44,34 Dérivation L = 145 m 

Ruisseau l'Uzan OM 149,4 149,4 Section courante A65 3b 
Voûte béton avec radier 

enterré 
6,73 m x 4,5 54,31 - ANG, TRF, LPP  
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9.1.3. Autres mesures de réduction et compensatoires 

 

+ Mares à batraciens 

La réalisation du projet A65 a entrainé la destruction et l’isolement de plusieurs mares fonctionnelles pour 

la reproduction de plusieurs espèces d’amphibiens. Afin de réduire et compenser l’impact du projet, 

36 mares ont été réalisées entre novembre 2010 et mars 2011 dans les secteurs les plus sensibles. 

Les types de mares reconstituées sont les suivantes :  

 Les mares dites de « substitution » : à créer de chaque côté du projet suite à la destruction d’une 

mare sur le tracé du projet ; 

 Les mares dites de « compensation » : à créer pour compenser l’isolement d’une mare existante 

suite au projet, pour augmenter la biodiversité d’un secteur ; 

 Et les mares dites « d’attractivité » : à créer pour orienter les amphibiens vers les ouvrages 

spécifiques permettant leur passage sous une section du projet (= crapauducs). 

 

 

Photographie 156 : Mare de Coimères (33) (ruisseau du Bartouquet) à enjeu fort (Biotope, 2012) 

 

 

Nota : les autres mesures compensatoires font l’objet d’un chapitre dédié (Chapitre 5 : mise en œuvre des 

mesures compensatoires) – on s’y reportera. 
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9.2. Etat un an après mise en service : observations des 

aménagements et mesures proposées 

 

9.2.1. Synthèse des observations de terrain et des suivis 

réalisés 

Dans le cadre du bilan un an après mise en service, en sus des suivis spécifiques engagés une visite de 

terrain a été réalisée en juillet 2011 par Egis. 

 

+ Clôtures 

La visite de terrain réalisée en juillet 2011 avait permis de souligner une réalisation relativement soignée 

des clôtures. Conformément aux engagements de l’Etat, le linéaire était agrémenté dans sa totalité d’un 

maillage spécifique au Vison et à la Loutre d’Europe, le tout est enterré afin de prévenir le franchissement 

par des animaux fouisseurs. Une clôture à maillage fin venait compléter le dispositif de clôture lorsque des 

enjeux amphibiens ont été mis en évidence ; celle-ci est munie d’un bavolet.  

Le raccordement aux ouvrages de traversée était apparu également bien réalisé, avec utilisation d’un 

grillage treillis à simple torsion qui confère une souplesse lors de la montée des talus. Des poteaux de 

tension étaient par ailleurs utilisés au-dessus de chaque tête de buse afin d’éviter à la clôture de s’affaisser. 

   

Photographie 157 : Exemples de bonne réalisation de clôtures au PF 3,7 (cliché de gauche) et au PF 88,7 

(cliché de droite) (Egis, 2011) 

 

Les principaux problèmes constatés consistaient en des interruptions ponctuelles de clôtures, 

l’absence de maillage spécifique amphibiens/mammifères semi-aquatiques dans des secteurs à 

enjeux pour ces espèces, des affaissements ou enfoncement de clôtures, ou encore des 

réalisations non fonctionnelles (clôtures non jointives…). 

 

 

Photographie 158 : Interruption du maillage 

amphibien au droit du franchissement du Midou 

(PR 77) (Egis, 2011) 

 

Photographie 159 : Affaissement des piquets de 

support de clôture au PR 86,7 (Egis, 2011) 

 

Photographie 160 : Interruption du maillage amphibien 

dans un secteur à enjeu  

(Egis, 2011) 

 

Photographie 161 : Interruption de la clôture au droit de 

l’OM 139,0 (enjeu mammifère semi-aquatique)  

(Egis, 2011) 
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+  Suivi des aménagements pour la grande faune 

Dans l’objectif d’évaluer la fonctionnalité des rétablissements des corridors de déplacement de la faune 

sauvage de part et d’autre de l’autoroute, A’LIÉNOR a sollicité les Fédérations Départementales des 

Chasseurs d’Aquitaine afin de réaliser le suivi de la fréquentation des ouvrages de franchissement par la 

faune sauvage.  

Durant la première année ayant suivi la mise en service, le suivi de la fréquentation des passages par la 

faune sauvage a été réalisé par des relevés directs des traces sur l’ensemble des passages spécifiques et 

des passages complémentaires prévus (boviducs, passages randonneurs, …), soit au total 38 ouvrages :  

La fonctionnalité des passages est présentée dans le tableau suivant. La fonctionnalité est notée ainsi : 

 ++ : fonctionnement correct ; 

 + : fonctionnement moyen ; 

 - : fonctionnement faible ; 

 - - : fonctionnement inefficace. 

 

Tableau 32 : Synthèse de l’efficacité des passages faune de l’A65 (FRC Aquitaine, 2012) 

Code 
Ouvrage 

Appellation Commune Fonctionnalité Observations 

VIA 1036 Bartouquet Coimères - Passage bouché 

GF 1055 Coimères Coimères - Parapet en béton 

OM 1091 Le Toupiey Bazas ++ Implantation routière 

OM 1149 Bois Bacquey Marimbault ++  

OM 1202 Pessan Cudos --  

VIA1224 Ciron Bernos ++ Clôtures 

GF sup 1276 Guillemot Captieux + 

Dérangement anthropique, boucle de 

randonnée, fonctionne bien, à confirmer 

pour le cerf 

GF sup 2086 Pradères Captieux + Facteur anthropique, piste DFCI 

OM 2029 Le Lep Captieux ++ 
Fonctionne très bien, à confirmer pour le 

cerf 

PGF 2153 Retjons1 Retjons + 
Fonctionne très bien, à confirmer pour le 

cerf 

Code 
Ouvrage 

Appellation Commune Fonctionnalité Observations 

VIA 2218 Retjons2 Retjons + Dérangement anthropique 

VIA 2240 Ribarrouy Arue - Sentier GR + Compostelle 

VIA 2312 Douze Roquefort -  

OM 3032 Loustalet Pouydesseaux +  

VIA 3039 Corbleu Pouydesseaux +  

VIA 3068 Neuf fontaines Bostens - 
Traces sanglier / chevreuil / blaireau à 

proximité (est du viaduc) 

OM 3148 Penin Bougue --  

VIA 3161 Midou Bougue +  

VIA 4011 Ludon Pujo-le-Plan ++  

OM 4031 Lacoste Pujo-le-Plan ++  

VIA 4046 Barrouquet Pujo-le-Plan ++  

VIA 4064 Cassagne Saint-Gein ++  

OM 4099 Las Baches Saint-Gein ++  

OM 4146 Lacaou Le Vignau +  

OM 4158 Gioulé Cazères +  

OM 5129 Brioulette 

Boueilh-

Boueilho-

Lasque 

-- 
Trop bas, inefficace pour la grande 

faune 

VIA 5213 Le Gabas Claracq ++ RAS 

OM 6007 Las Grabes 
Miossens-

Lanusse 
+ Dérangements anthropiques 

OM 6011 Las Grabes 
Miossens-

Lanusse 
+ Dérangements anthropiques 

VIA 6053 Luy de France Thèze ++ RAS 

GF 6065 Balaing Viven -- Entrées étroites, non visibles 
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Code 
Ouvrage 

Appellation Commune Fonctionnalité Observations 

VIA 6091 Ruimayou Doumy ++ RAS 

OM 6118 L’Aubiosse Aubin + Dérangements anthropiques 

VIA 6144 Luy de Béarn Momas ++ RAS 

OM 6163 Bruscos Uzein -- Petits mammifères uniquement 

OM 6173 L’Ayguelongue Uzein + Dérangement anthropiques 

OM 6175 L’Ayguelongue Bougarber + Dérangements anthropiques 

OM 6223 Uzan Lescar - 
Effet tunnel défavorable à la grande 

faune 

 

La première année de suivi a permis de mettre en évidence certains points :  

 les observations réalisées a permis d’approuver le choix des emplacements des ouvrages par la 

confirmation de leur fréquentation ; 

 des études similaires ont démontré que la largeur des passages était un critère qui jouait un rôle 

important sur l’efficacité de fréquentation des passages. Plus le passage était large, moins l’animal 

ressentait la « rupture » de son habitat naturel et plus vite il s’appropriait l’ouvrage ; 

 les problèmes de fréquentation anthropiques des passages spécifiques semblaient un point 

primordial à résoudre rapidement si l’on souhaitait optimiser la fréquentation des passages et ainsi 

limiter au maximum l’impact du fractionnement des habitats. Une sensibilisation des acteurs locaux, 

agriculteurs, usagers de la nature était alors une priorité. La mise en place de panneaux à but 

pédagogique pouvait utilement être demandé à A’LIÉNOR ; 

 certains passages mixtes hydrauliques, notamment les ouvrages des Pyrénées-Atlantiques, du fait 

de la nature argileuse des sols, n’étaient pas adaptés pour le suivi par piège à traces. Il était 

judicieux de mettre en place d’avantages de pièges photographiques qui permettaient de récolter 

d’avantage de données de suivi pour une meilleure lisibilité de la fonctionnalité des passages ; 

 des dépôts d’ordures ont été constatés sur certains ouvrages, notamment sur l’ouvrage Las Baches 

(PF 88,7). Il avait été signalé des dégâts sur les clôtures à plusieurs reprises, pour les exemples les 

plus récents, un vol de petit grillage sous le viaduc du Bartouquet et un arbre qui s’était abattu sur la 

clôture autoroutière à proximité du passage mixte hydraulique de Marimbault (OM 15,0 « Bois 

Bacquey ») ; 

 

 

Photographie 162 : Passage mixte hydraulique / Grande faune et randonnée – Ribarrouy (PR 53,5) (Egis, 2011) 

 

Photographie 163 : Passage mixte grande  

faune et défense incendie (Egis, 2011) 
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+ Suivi des aménagements pour la petite faune (mammifères 

terrestres et semi-aquatiques) 

En complément au suivi des passages pour la grande faune, assuré par les Fédérations Départementales 

des Chasseurs d’Aquitaine, Egis a effectué le suivi des milieux et des espèces sur l’A65. 

Dans ce cadre, la fréquentation des ouvrages aménagés pour la petite faune a été suivie grâce à la mise 

en place d’un dispositif de photo-surveillance permettant la prise de photo d’animaux en toute discrétion.  

20 dispositifs de photo surveillance de type Reconyx 

(série professionnelle PC800) ont été placés sur des 

ouvrages préalablement sélectionnés (entre () : n° 

d’exploitation) : OM 1028 (OM 2,8), OM 1054 (OM 5,5), 

OM 1080 (OM 8,0), OM 1091 (OM 9,1), OM 1147 (OM 

14,8), OM 1153 (OM 15,4), OM 1202 (OM 20,2), OM 

2029 (PS32,4), PGF 2086 (PS38,1), PGF 2218 (Viaduc 

de Retjons), PGF 3039 (Viaduc du Corbleu), PGF 3148 

(OM75,7), OM 4028 (OM81,6), OM 4044 (PF83,1), OH 

5011 (PF106,3), OM 5023 (OM107,5), OM 505 A 

(OM505A), PF 5148 (OM120,0), OM 6007 (OM127,9), 

OM 6011 (OM128,2), CR 6012 (CR128,4), CR 601A 

(CR128,42), PGF 6053 (Viaduc Luy de France). 

A la pose et à la dépose de chaque appareil, les indices 

de présence des espèces-cibles (excréments, 

empreintes, etc.) ont par ailleurs été recherchés. 

Les espèces de mammifères terrestres et semi-

aquatiques ayant été observées sont les suivantes : 

Blaireau d’Europe, Chevreuil, Fouine, Martre des pins, 

Sanglier, Renard roux, Genette commune Loutre 

d’Europe (OM14,8), Martre des pins, Hérisson, 

Ragondin, Lapin de Garenne. 

Ces suivis ont permis de mettre en évidence que 

d’autres groupes d’espèces fréquentent les ouvrages 

aménagés. On citera : Grenouille verte, Lézard des 

murailles, Demi-deuil, Citron, Couleuvre verte et jaune, 

Myrtil, Piéride du chou, Calopteryx vierge, Cuivré 

commun, Flambé, Orthétrum bleuissant, Petit sylvain, 

Silène, … 

 

Photographie 164 : Loutre d’Europe, OM 14,8 

(Egis, 2012) 

 

Photographie 165 : Blaireau d’Europe, OM 81,6 

(Egis, 2012) 

 

Photographie 166 : Renard roux, OM 14,8  

(Egis, 2012) 

 

» Cas particulier de la Loutre d’Europe 

Le bureau d’étude GREGE, qui avait réalisé les états initiaux en 2008-2009, avant la construction de l’A65, 

a été mandaté pour la réalisation d’inventaires de terrain en 2012. 

Deux secteurs distincts peuvent être considérés : 

 le « secteur Nord » (au nord de l’Adour) où l’espèce est bien présente et considérée comme 

fréquentant régulièrement tous les cours d’eau. 

 le « secteur Sud » (à partir de l’Adour) sur lequel la recolonisation de l’espèce est en cours, 

caractérisée lors des états de référence de 2008-2009. 

Les méthodes d’inventaire sont basées sur la recherche d’indices de présence indirects 

caractéristiques de l’espèce que sont les empreintes, et surtout les épreintes déposées par les 

animaux pour marquer leur territoire. 

 

 

Photographie 167 : Epreinte de Loutre 

(E. Laoué / GREGE)  

 

Photographie 168 : Empreinte de Loutre 

(E. Laoué / GREGE) 

 

Pour cette étude, 9 sites avaient été suivis dans le secteur nord lors de l’état initial de 2008-2009, 

correspondant à des cours ayant un linéaire significatif en amont du projet et dont la perte indirecte 

d’habitats pouvait être importante en cas de non rétablissement de la connexion. Huit de ces sites ont 

été reconduits en 2012, auxquels ont été rajoutés 1 site complémentaire au nord, ainsi que 2 sites 

dans le secteur sud où la recolonisation de la Loutre semblait amorcée, portant à 11 le nombre de 

sites étudiés (du nord au sud) : 

 le ruisseau Le Beuve, et son affluent rive gauche, La Carpouleyre, 

 la rivière La Grange (Affluent du Ciron) et son affluent le Pessan, 

 le ruisseau Le Lep (Affluent du Ciron), 
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 le ruisseau Le Retjons (Affluent de l’Estampon), 

 le ruisseau Le Ribarrouy (Affluent de l’Estampon), 

 le ruisseau Le Corbleu (Affluent de la Douze), 

 le ruisseau des Neuf Fontaines (Affluent de la Douze), 

 le ruisseau Le Pénin (Affluent du Midou), 

 le ruisseau Le Ludon (Affluent du Midou) et ses affluents, 

 l’Adour et ses affluents, le ruisseau de Gioulé (rive droite) et le ruisseau de Brousseau (rive 

gauche), 

 le Luy de Béarn et son affluent rive gauche, l’Ayguelongue. 

Lors de cette première campagne, les prospections n’avaient pu être réalisées dans les conditions 

optimales car certains cours d’eau habituellement en eau étaient asséchés au mois de juin (9 points 

d’inventaire au total), et les prospections d’octobre et de novembre avaient été gênées par la forte chute 

des feuilles à cette époque. 

 

Suivi de la répartition 

Dans le secteur nord, la Loutre restait bien implantée sur l’ensemble des réseaux hydrographiques et 

dans l’ensemble, sa répartition apparaissait stable par rapport à l’état initial de 2008-2009. 

Pour les réseaux hydrographiques situés au sud de l’Adour, les données enregistrées en 2012 

confirment une poursuite de la recolonisation de l’espèce au moins jusqu’à l’A65 sur tous les réseaux 

hydrographiques, du Bahus jusqu’à l’Ayguelongue. Cependant, des données au-delà de l’A65 n’avaient été 

enregistrées que sur le Luy de France. 

Évaluation du cloisonnement local 

Globalement, les données enregistrées ne permettaient pas de confirmer une forte utilisation des 

milieux situés en amont de l’A65. En effet, les indices relevés de part et d’autre de l’autoroute confirmant 

une utilisation indifférenciée des milieux avant et après construction ne l’avaient été que sur des ouvrages 

de grand dimensionnement (viaducs ou portiques) : Affluent du Bois Bacquey, Le Lep, Le Retjons, Le 

Ribarrouy, Le Corbleu, Les Neufs Fontaines, Le Pénin, Le Ludon, Viaduc de l’Adour, Canal du Moulin, 

affluent de l’Aiguelongue. Pour tous les autres sites, des indices n’avaient été notés qu’au niveau de 2 

cadres avec banquettes. 

 

» Suivi de la mortalité de la faune 

L’analyse des données du suivi de la mortalité routière montre une baisse de la mortalité par collision 

des mammifères entre 2011 (24 collisions) et 2012 (4 collisions). Ce constat est assez courant sur 

les nouvelles infrastructures et peut s’expliquer par une « assimilation » par les espèces, 

notamment les générations successives, de la nouvelle infrastructure comme élément de leur 

milieu (limite de territoire). 
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+  Suivi des aménagements pour les chiroptères 

Le suivi des chiroptères a été réalisé sur les sites prédéfinis dans le dossier de demande de dérogation 

« CNPN ». 

Dans un premier temps, le site du Luy de France/Balaing a été prospecté dans le but de mettre en 

évidence l’activité des chiroptères dans ce secteur et l’utilisation de gîtes d’estivage ou d’hivernage. Deux 

méthodes ont été utilisées pour déterminer les espèces présentes et leur localisation : 

 recherche et prospection des gîtes (recherche d’indices de présence tels que les excréments, 

cadavres, restes alimentaires, etc.) ; 

 des relevés de contacts nocturnes (contacts visuels, utilisation de détecteurs Pettersson D240X, 

utilisation d’un dispositif de relevés acoustiques automatiques de type Batcorder). 

Dans un second temps, le suivi des chiroptères concernait l’efficacité des aménagements de transparence : 

trois passages supérieurs pour la grande faune, ainsi que le chiroptéroduc de Roquefort, et 12 autres 

secteurs avaient été identifiés dans le dossier CNPN. 

Pour compléter ce suivi et faire ressortir d’éventuels « points noirs » pour les chiroptères, une collecte des 

cadavres de chauves-souris a été réalisée par les patrouilleurs d’A’LIÉNOR avant identification.  

 

» Suivi des colonies 

Le tableau page suivante présente les espèces observées en 2008 et celles observées en 2012 sur les 

sites ayant fait l’objet du suivi. 

 

» Suivi de la mortalité routière des chiroptères 

Aucun cadavre de chiroptère n’a été retrouvé sur l’A65 depuis le démarrage des opérations de suivis. 

 

 

» Suivi de l’efficacité des aménagements de transparence 

 

 

Photographie 169 : Chiroptèroduc de Roquefort (40) (A’LIÉNOR, 2012) 

 

Concernant le chiroptéroduc, mis en place en février 2012, il convient de préciser les éléments suivants :  

 Les premières opérations de suivi, réalisées dans de bonnes conditions, avaient permis de mettre 

en évidence une bonne fréquentation globale du secteur (présence de territoires de chasse et 

d’axes de déplacement), avec la présence des espèces mentionnées dans le tableau (Pipistrelle 

commune, Noctule commune, Noctule de Leisler, Sérotine commune, Pipistrelle de Kuhl) ; 

 En revanche, à ce stade, il n’était pas possible de conclure à l’efficacité intrinsèque de 

l’ouvrage. En effet, les premiers suivis ne permettaient pas de déterminer si les chiroptères 

empruntaient bien l’ouvrage, ou bien s’ils s’en servaient comme « guide » en passant au-dessus ou 

sur les côtés de l’ouvrage ; 

 Il convenait également de rappeler ici que le retour d’expérience sur les ouvrages spécifiques aux 

chiroptères montrait que l’efficacité de ces ouvrages ne peut être vérifiée qu’après 2 ans, a minima, 

après mise en place : cela correspond au temps nécessaire pour les chiroptères d’intégrer l’ouvrage 

à leurs habitudes de déplacement.  
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Tableau 33 : Résultats des inventaires de 2008 et 2012 

Communes et lieu-dit Station Espèces observées en 2008 Espèces observées en 2012 

Vallon du Cros / Roquefort  
Grand Rhinolophe, Petit Rhinolophe, Barbastelle, Grand Murin, Murin de Bechstein, Murin à oreilles 

échancrées, Murin d’Alcathoe, Murin de Natterer, Murin de Daubenton, Noctule de Leisler, 
Pipistrelle commune, Pipistrelle de Kuhl. 

Pipistrelle commune, Noctule commune, Noctule de Leisler, 
Molosse de Cestoni, Sérotine commune. 

Luy de France/Balaing  
Grand Rhinolophe, Barbastelle, Murin à oreilles échancrées, Grand murin, Murin d’Alcathoe, Murin 

de Natterer, Murin de Daubenton, Pipistrelle commune, Pipistrelle de Kuhl. 
Pipistrelle commune, Pipistrelle de Kuhl, Vespère de Savi, 

Minioptère de Schreibers 

Bazas « Toupiey » CH 1 Barbastelle, Noctule de Leisler, Pipistrelle commune Prévu pour 2013 

Cudos/Bernos-Beaulac rivière la Grange CH 2 Barbastelle, Noctule de Leisler/commune, Pipistrelle commune, Pipistrelle de Kuhl Murin de Daubenton, Pipistrelle commune 

Bartouquet - - Prévu pour 2013 

Cudos/Bernos-Beaulac : Rivière le Ciron CH 3 Murin de Daubenton Noctule de Leisler, Sérotine commune, Pipistrelle commune 

Arue à Roquefort / Douze (dont 
Chiroptéroduc de Roquefort) 

CH 7 
Grand Rhinolophe, Petit Rhinolophe, Barbastelle, Grand Murin, Murin de Bechstein, Murin à oreilles 

échancrées, Murin d’Alcathoe, Murin de Natterer, Murin de Daubenton, Noctule de Leisler, 
Pipistrelle commune, Pipistrelle de Kuhl. 

Pipistrelle commune, Noctule commune, Noctule de Leisler, 
Sérotine commune, Pipistrelle de Kuhl 

Bostens : Ruisseau des Neuf Fontaines CH 9 
Grand Rhinolophe, Barbastelle, Noctule de Leisler, Noctule commune, Murin de Daubenton, 

Sérotine commune, Oreillard, Pipistrelle commune, Pipistrelle de Kuhl 
Pipistrelle commune, Pipistrelle de Khul, Murin de Daubenton, 

Noctule de Leisler 

Aire sur l’Adour 

Brousseau 
CH 13 - Prévu pour 2013 

Sorbets/Latrille/Miramont 

Bois de Pélauze 
CH 14 Noctule de Leisler Prévu pour 2013 

Claracq, Miossens-Lanusse CH 15 
Petit Rhinolophe, Barbastelle, Noctule de Leisler, Murin de Daubenton, Oreillard, Pipistrelle 

commune, Pipistrelle de Kuhl 
Pipistrelle commune, Murin de Daubenton 

Auriac, Argelos, Viven, Doumy CH 16 
Grand Rhinolophe, Barbastelle, Murin à oreilles échancrées, Grand murin, Murin d’Alcathoe, Murin 

de Natterer, Murin de Daubenton, Pipistrelle commune, Pipistrelle de Kuhl. 
Pipistrelle commune, Pipistrelle de Kuhl, Murin de Daubenton, 

Oreillard gris, Noctule commune, Sérotine commune 

Momas / Aubin 

Luy de Béarn 
CH 19 Noctule sp., Pipistrelle de Kuhl 

Pipistrelle de Kuhl, pipistrelle commune, Sérotine commune, 
Murin de Daubenton (observés à proximité du site, environ 

3,7 km) 

Passage grande faune 1 : Captieux  
(PR 27,6) 

- - Prévu pour 2013 

Passage grande faune 2 : Captieux  
(PR 32,4) 

- - Prévu pour 2013 

Passage grande faune : Rejtons  
(PR 38,1) 

- - Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle commune, Sérotine commune 
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+ Suivi des aménagements en faveur des reptiles 

Durant la première année de mise en service le suivi des reptiles a essentiellement porté sur la Cistude 

d’Europe (Emys orbicularis). Ce suivi a été réalisé sur 12 stations connues interceptées par l’A65 et 

définies par le CNPN, l’objectif étant de conclure sur la transparence des ouvrages pour cette espèce. 

Des dispositifs de photo-surveillance ont été placés sur les différentes stations permettant de mettre en 

évidence les mouvements au sein des ouvrages. A la pose et dépose de chaque appareil, un suivi visuel 

sur les proches abords des ouvrages a été réalisé à l’aide de jumelles. 

Malgré des sites très favorables, les mauvaises conditions météorologiques n’ont pas permis l’observation 

d’individus en 2012. Le détail des observations depuis 2008 est présenté pour chaque site au chapitre 

traitant du bilan 5 ans après mise en service. 

» Suivi de la mortalité routière 

Un cadavre de Cistude d’Europe a été trouvé au PR 105.400 le 2 juin 2012. 

Concernant les autres reptiles, plusieurs cadavres de Couleuvre verte et jaune et un cadavre de serpent 

non identifié ont été retrouvés en 2011. Aucun cadavre de serpent n’a été trouvé en 2012. 

 

+ Suivi des aménagements en faveur des amphibiens 

Le suivi des amphibiens a consisté à évaluer la fréquentation des passages à amphibiens par ceux-ci. 

Quinze dispositifs de photo surveillance ont été placés sur les 15 sites à amphibien sélectionnés. 

A la pose et dépose de chaque appareil, un inventaire sur les proches abords de chaque batrachoduc a été 

réalisé avec recherche sous des refuges naturels (souches de bois, etc.) et des indices de présence 

(pontes, têtards dans des points d’eau à proximité). Le détail des observations est présenté pour chaque 

ouvrage au chapitre traitant du bilan 5 ans après mise en service. 

» Suivi de la mortalité routière 

Une dizaine de cadavres de Crapaud commun ont étés retrouvés le 18 février 2011 au PR22+000. 

» Suivi des mares à amphibiens 

Le bureau d’étude Biotope a été chargé de réaliser, en 2012, un état des lieux des 36 mares créees (voir 

localisation ci-contre), basé sur l’état des ouvrages réalisés et l’attractivité observée pour le cortège des 

amphibiens. Cette expertise a permis de mettre en évidence la fonctionnalité atteinte par chacune des 

mares. Le protocole mis en œuvre comprenait : 

 Une visite en journée des sites (sans prospection ciblée sur les espèces) pour vérifier 

l’emplacement des mares, l’accessibilité et décrire chacune d’entre elles, 

 Un point d’écoute nocturne par mare pour détecter les individus chanteurs et observations visuelles 

à la lampe pour détecter et quantifier les individus, pontes, larves, etc. Toutes les observations ont 

été consignées dans un relevé. 

Le suivi a été réalisé en trois passages : 

janvier-février, puis en mars/avril et enfin en 

mai/juin (un seul passage nocturne à la 

période la plus favorable). L’étude n’a pu 

débuter qu’à partir de mars 2012. À cette 

période, la Grenouille rousse Rana 

temporaria, très précoce n’a pu être 

inventoriée (notamment les pontes). 

 

Photographie 170 : Mare reconstituée au 

ruisseau de Bartouquet – Coimères (33) 

(Biotope, 2012) 

 

L’expertise réalisée en 2012 a permis d’évaluer l’efficacité des 36 mares créées. Parmi ces éléments 

expertisées, 23 sont apparues présenter une fonctionnalité pour les amphibiens au moment des 

campagnes effectuées : 4 de ces mares ont été évaluées d’intérêt faible, 6 d’intérêt moyen, et 13 

d’intérêt fort. Elles accueillaient en période de reproduction au moins 7 espèces d’amphibiens parmi les 

12 espèces connues dans l’aire géographique concernée. 

13 mares étaient sans eau, les rendant non fonctionnelles lors des campagnes de visites. L’absence 

temporaire de fonctionnalité de ces mares pour les amphibiens peut s’expliquer par leur conception ou un 

défaut d’alimentation en eau (déficit d’alimentation naturelle). 
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9.2.2. Conclusion au terme du bilan intermédiaire 

 

Les aménagements réalisés qui ont fait l’objet d’une expertise après mise en service étaient apparus 

conformes aux engagements de l’Etat et aux prescriptions règlementaires définies dans les différents 

dossiers administratifs. 

Pour ces ouvrages et aménagements qui avaient pu faire l’objet d’une expertise, les premières opérations 

de suivis avaient permis de conclure à une bonne efficacité globale des aménagements réalisés, même si 

quelques dysfonctionnements avaient été constatés et appelaient la mise en place de mesures correctives :  

 concernant les clôtures : mise en œuvre d’actions correctives en réponse aux anomalies 

constatées lors de la visite de terrain de juillet. Par ailleurs, la vérification régulière de l’état des 

clôtures était préconisée pour mise en œuvre de mesures correctrices appropriées le cas échéant ; 

 concernant les ouvrages de rétablissement des déplacements de la faune : mise en œuvre 

d’actions correctives en réponse aux anomalies constatées lors des suivis effectués depuis la mise 

en service de l’A65 (sensibilisation des acteurs locaux afin de limiter la fréquentation anthropique 

des passages faune, entretien des abords), complétées par une visite de contrôle et la poursuite 

des suivis de l’efficacité de ces passages ; 

 concernant la mortalité routière : maintien du suivi réalisé par les services d’exploitation 

d’A’LIÉNOR afin de constater l’évolution de la mortalité dans le temps et dans l’espace.  

 

Les campagnes spécifiques de suivi ont montré que 23 mares de compensation réalisées sont 

fonctionnelles et ont été recolonisées par des peuplements amphibiens. 

Enfin, la mise en œuvre des mesures compensatoires (phase d’élaboration et de mise en application des 

plans de gestion) devait être poursuivie et faire l’objet d’une synthèse de l’état d’avancement au stade du 

bilan final. 

Concernant le chiroptéroduc, et considérant sa mise en place tardive (février 2012), l’efficacité intrinsèque 

de l’ouvrage ne pouvait être vérifiée lors de l’élaboration du bilan intermédiaire. Les suivis étaient à 

poursuivre, afin d’évaluer la façon dont les chiroptères intègraient l’ouvrage dans leurs déplacements. 
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9.3. Etat cinq ans après mise en service : observations 

des aménagements et mesures proposées 

 

Sont présentés ici les résultats des suivis écologiques faisant état des campagnes réalisées entre 2012 et 

2015. Ils s’attachent à mettre en évidence l’efficacité des ouvrages conçus et réalisés pour maintenir une 

transparence écologique de l’autoroute A65 vis-à-vis de la faune sauvage ainsi que le maintien des 

espèces et habitats à enjeux situés de part et d’autre de l’infrastructure. 

 

Il répond ainsi aux engagements du concessionnaire pris dans le cadre de la demande de dérogation à 

l’interdiction d’atteinte aux espèces et habitats d’espèces protégées lors de l’arrêté de demande de 

dérogation espèce protégées. 

Dans le cadre de nombreuses études de suivi sur la période 2012-2015, des dispositifs de photo-

surveillance, ont été utilisés de façon rotationnelle au cours des campagnes entre 2012 et 2015 par la 

Fédération des chasseurs, EGIS et le GREGE. 

Les appareils ont été principalement utilisés pour les mammifères, et pour tester pour les reptiles et les 

amphibiens.  

Selon les groupes et les objectifs associés à chaque secteur, les appareils ont été déplacés tous les 1 à 3 

mois. 

Conformément aux recommandations du Cérema, le nombre d’ouvrages équipés a été augmenté en 2014 

et 2015. 

La fonction vidéo a également permis de mieux évaluer le franchissement des ouvrages. 

 

Photographie 171 : Exemple d’installation des appareils (Egis, 2015) 

 

9.3.1. Synthèse des observations de terrain et des suivis 

réalisés 

 

+ Suivi des aménagements pour les mammifères 

Le suivi des mammifères a été réalisé par différents intervenants : 

 les Fédérations de Chasse pour le suivi des aménagements en faveur de la grande faune ;  

 le GREGE pour le suivi des aménagements en faveur des mammifères semi-aquatiques, en 

particulier la Loutre ; 

 le bureau d’étude EGIS pour le suivi des aménagements en faveurs de la petite faune terrestre. 

Plus de 40 ouvrages ont ainsi été suivis depuis la mise en service (voir tableau récapitulatif plus loin). 

 

» Les mammifères semi-aquatiques  

Suite au premier suivi réalisé en 2012, des compléments d’inventaires ont été effectués sur les cours d’eau 

dont les données étaient négatives afin de statuer sur un cloisonnement éventuel de l’espèce (GREGE, 

2013). Ces données n’ayant pas permis de conclure sur tous ces cours d’eau, c’est dans ce contexte qu’en 

2015, le GREGE a réalisé une nouvelle campagne de suivi sur les cours d’eau concernés. 

Un protocole spécifique a été mis en place : 

 pour les ouvrages pour lesquels les suivis antérieurs n’avaient pas permis de révéler la présence de 

l’espèce à l’amont de l’infrastructure, deux types de suivis complémentaires ont été associés pour 

augmenter les chances de détection de la Loutre : la méthode d’inventaire classique consistant en 

la recherche spécifique d’indices de Loutre et une méthode d’inventaire complémentaire non 

spécifique détectant toutes les espèces circulant sur les banquettes à l’aide de capteurs 

d’empreintes à encre ; 

 pour les secteurs où la recolonisation de l’espèce est en cours, recherche d’indices de présence de 

part et d’autre de l’autoroute 

 

En sus de ces méthodes, le GREGE a développé un capteur flottant permettant de suivre toute la largeur 

du lit quel que soit le niveau d’eau ou la largeur variable des cheminements en berge. Ainsi, l’ensemble des 

cheminements à sec potentiels est couvert. Pour la Loutre, ses déplacements à la nage peuvent également 

être captés en l’obligeant à grimper sur le capteur flottant. La quasi-exhaustivité des passages sur un 

pas de temps donné a ainsi pu être évaluée. 
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Photographie 172 : Épreinte et empreintes de Loutre (E. Laoué / GREGE) 

 

Au nord, les recherches d’indices de présence ont permis de confirmer l’utilisation des habitats 

« isolés » par l’infrastructure sur pratiquement tous les petits cours d’eau suivis. Les dispositifs 

complémentaires mis en place sur les banquettes ont permis de détecter des passages de Loutre sur deux 

ouvrages (OHMF 2164 et OHMF 216A), permettant de compléter les résultats obtenus à partir des 

prospections amont. 

 

Pour les réseaux hydrographiques situés au sud de l’Adour, les données enregistrées en 2015 

confirment une poursuite de la recolonisation de l’espèce au-delà de l’A65 sur tous les bassins 

principaux franchis par des viaducs (Gabas, Luy de France, Luy de Béarn).  

 

Sur le réseau hydrographique secondaire, aucun indice n’a été observé en 2015. Cela est certainement 

due à des densités encore assez faibles n’entraînant aucun ou très peu de marquage de la part de l’espèce 

et aux difficultés à les mettre en évidence dans ce type de milieux. 

 

Les résultats obtenus sur le secteur Nord associant plusieurs techniques dont les pièges à empreintes ont 

permis de révéler la circulation de l’espèce même sur des écoulements temporaires. Cette technique 

associée à une clé d’identification des espèces particulièrement fiable permet ainsi d’élargir le panel des 

indicateurs de la transparence (diversité d’espèces, nombre de passage et sens des déplacements…).  

 

Aussi, pour parfaire l’évaluation de la transparence de l’A65, il pourrait être intéressant d’envisager les 

compléments de suivis suivants : 

 Sur le secteur Sud, mise en place de capteurs d’empreintes (banquettes et lits) dans les ouvrages 

munis de banquettes des affluents du Gabas, du Luy de France et du Luy de Béarn pour confirmer 

l’utilisation des ouvrages par la petite faune et confirmer la recolonisation à terme de ce réseau 

secondaire par la Loutre. 

 Sur le secteur Nord, mise en place de capteurs d’empreintes (banquettes et lits) sur une dizaine 

d’ouvrages présentant un faible tirant d’air (< 75 cm) pour confirmer leur utilisation par la petite 

faune de manière à amender dans le futur les normes relatives aux dispositifs « petite faune ». 

 

» Les mammifères terrestres 

Le suivi a été réalisé par EGIS et les Fédérations des chasseurs entre 2012 et 2015. 

Les espèces les plus photographiées en transit dans les ouvrages sont représentées en majorité par le 

Renard roux, le Blaireau et le Chevreuil. Ce sont également les espèces les plus communes du secteur 

et les plus impactées par le trafic routier (voir collisions). 

 

 

Figure 34 : Graphique représentant le nombre d’ouvrages (ordonnées) et les espèces contactées (abscisses) 
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Parmi les espèces remarquables, on notera la présence régulière de la Genette commune sur environ 30% 

des ouvrages. Cela peut s’expliquer par la relative abondance de l’espèce dans les 3 départements 

concernés par le tracé de l’autoroute et par les capacités d’adaptation rapide de cette espèce à 

l’aménagement des ouvrages de transparence écologique. De plus, 4 collisions ont été dénombrées sur la 

période 2011 à 2014. 

Par contre, le Putois est une espèce plus petite et susceptible d’exploiter le moindre trou dans la clôture ou 

au niveau des accès de services pour s’introduire sur les voies. Ceci explique sans doute un nombre plus 

important de collisions (comparativement à la Genette) et une faible détection au sein des ouvrages. 

Parallèlement, des mammifères semi-aquatiques ont également été répertoriés (voir paragraphe dédié ci-

avant). Tout comme la Genette, la Loutre est très présente (20 ouvrages). Les autres (Musaraigne 

aquatique et Campagnol amphibie), plus discrets et moins faciles à photographier, ont tout de même été 

identifiés une fois avec certitude en transit (OM 2029). 

11 ouvrages permettent tout de même le transit de plus de 10 espèces de mammifères (terrestres et 

semi-aquatiques). 

De ce fait, même si les retours d’expérience (peu nombreux sur le sujet) ne permettent pas de conclure sur 

un niveau d’efficacité, il apparait qu’au vue du nombre d’espèces potentielles dans le secteur d’étude, les 

ouvrages étudiés jouent déjà un rôle important dans le transit des mammifères. 

 

Comme attendu, plus les ouvrages sont larges, plus ils sont efficaces. De plus, les observations réalisées 

durant les expertises ne font état d’aucune dégradation ou problème faisant obstacle à la libre circulation 

de la faune. 

 

A ce stade, la majorité des ouvrages sont transparents et jouent le rôle pour lequel ils ont été 

conçus, bien que certains soient plus fréquentés que d’autres. Les cicatrices des travaux commencent à 

s’effacer et les ouvrages s’intègrent de mieux en mieux dans le paysage. La petite et la grande faune 

semble avoir « mémorisé » les zones accessibles pour franchir ces ouvrages. 

 

Il convient néanmoins d’entretenir régulièrement les entrées des ouvrages (débroussaillage) et de veiller à 

la bonne circulation de l’eau, notamment suite à de fortes pluies. Certains ouvrages souffrent également de 

problèmes d’érosion, qui, à l’heure actuelle, n’empêchent pas le transit des espèces. 

 

Certaines plantations ont du mal à se développer, notamment aux abords et dans les pentes des ouvrages 

supérieurs. Les écrans végétaux, initialement prévus pour isoler la proximité des passages vis-à-vis des 

véhicules (notamment la nuit avec les phares), sont loin d’être développés. Ce constat semble constituer un 

frein à la fréquentation. A noter toutefois que l’activité sylvicole sur les terrains directemnt adjacents aux 

ouvrages peut elle aussi influer fortement sur la fréquentation (ouvreture des milieux, absence de zones 

refuges à proximité du passage, …). 

Une campagne de replantation sur les zones d’approche des passages grande faune a été réalisée au 

printemps 2015. 

Parallèlement, les causes de diminution de fréquentation pour certains ouvrages (Luy de France) 

proviennent probablement du dérangement anthropique qui peut être important, malgré la mise en place 

d’actions de sensibilisation faites par A’LIÉNOR auprès des acteurs locaux. 

Enfin, sur la section Gironde de l’A65, le suivi des ouvrages par la pose d’appareils photos a été vite 

abandonné suite au vol de 3 appareils en 2014. Une autre tentative de suivi a été lancée avec la pose de 

5 appareils en 2015. Les résultats de cette étude ne sont pas encore disponibles. 

 

Le tableau suivant résume les observations réalisées entre 2012 et 2015 par EGIS, le GREGE et les 

Fédérations des chasseurs des 3 départements concernés (Gironde, Landes, Pyrénées-Atlantiques). 

 

+ Clôtures 

Au cours des visites de terrain, aucune faiblesse majeure de clôture n’a été observée. 
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Photographie 173 : PSGF 38,1 (Egis, 2015) 

 

Photographie 174 : PSGF 44,8 (Egis, 2015) 
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Tableau 34 : Résultats des inventaires de 2012 - 2015 

N° de 
l’ouvrage 

PR 

Rappels Espèces observées 2012-2015 
Efficacité 
pour les 
espèces 

(groupes)  

Nombre 
d’espèce 

de 
mammifère

s « à 
enjeux » 

Observateur (s) 
2012-2015 

Clichés 
Fonctionnalité 
prévue pour la 

faune 

Type / Dimensions / 
Aménagements spécifiques 

Sous ouvrage (franchissement) 
Uniquement aux 

abords 

OM 1,5 1,5 PPF 
Cadre béton / 2,9 x 2,6 x 27,37 
mètres / banquette sur une seule 
rive (3 marches) / plantations 

Blaireau, Mulot indéterminé, 
Musaraigne (type aquatique), 
Renard roux, Taupe d’Europe 

- 

5 mammifères 

1 EGIS / Grege 

 

Autres : Couleuvre verte-et-jaune  1 reptile 

OM 2,8 2,8 PPF 

Cadre béton avec radier enterré / 
1,5 x 2 mètres / banquette sur une 
seule rive (3 marches) / dérivation L 
= 30 mètres / plantations 

Blaireau, Écureuil, Fouine, Martre, 
Mulot indéterminé, Rat, Renard roux 

Chevreuil, Sanglier 7 mammifères 1 EGIS / Grege 

 

Viaduc du 
Bartouquet 

3,7 
PPF et Grande 
Faune 

Viaduc (3 travées) / L = 74,64 (est) 
x 91,85 (ouest) / Berges naturelles 
et plantations 

Blaireau, Chevreuil, Fouine, 
Genette commune, Martre, Renard 
roux 

Sanglier 6 mammifères 1 
EGIS / Fédération des 

chasseurs / Grege 
- 

OM 5,5 5,5 PPF 

Cadre béton / 1 x 1,5 mètre / 
banquette sur une seule rive (1 
marche) / fosse de diffusion L = 25 
mètres / plantations 

Blaireau, Martre, Putois, Renard 
roux, Mulot indéterminé 

Chevreuil, Lapin de 
garenne 

5 mammifères 1 EGIS / Grege 

 

PI 5,5 5,5 PGF - PPF 
Cadre béton / 12,5 x 4,5 mètres / 
plantation ? 

Chevreuil, Renard roux, Sanglier - 3 mammifères 0 
Fédération des 

chasseurs / Grege 
- 

OM 8,0 8,0 PPF 

Voûte - Ouvrage enjambant le lit 
mineur / 14,25 x 5,3 mètres ; L = 
47,6 mètres / plantations et berges 
naturelles conservées 

Blaireau, Chevreuil, Renard roux, 
Sanglier 

- 4 mammifères 0 EGIS / Grege 

 

OM 9,1 9,1 PPF 
Ouvrage enjambant le lit mineur / 8 
x 1,5 mètres / plantations ? et 
berges naturelles conservées 

Chevreuil, Renard roux, Sanglier - 3 mammifères 0 
Fédération des 

chasseurs / Grege 
- 

OM 9,2 9,2 PPF – PGF - CR 

Ouvrage enjambant le lit mineur / 
11,3 x 3,5 mètres ; L = 30,5 mètres / 
plantations et berges naturelles 
conservées 

Blaireau, Chevreuil, Fouine, 
Genette, Martre, Ragondin, Renard 
roux, Sanglier 

Belette, Écureuil, 
Loutre 

8 mammifères 1 EGIS / Grege 

 

OM 12,8 12,8 PPF 

Cadre béton avec radier enterré / 2 
x 2 mètres / banquette sur une 
seule rive (2 marches) / plantations 
et berges naturelles conservées 

Campagnol indéterminé, Mulot 
indéterminé, Musaraigne (type 
aquatique), Loutre, Rat surmulot 

- 5 mammifères 2 EGIS / Grege 

 

OM 14,8 14,8 PPF 

Cadre béton avec radier enterré / 
5,2 x 1,75 mètres / banquette sur 
une seule rive (2 marches dont la 
plus haute au TN) / dérivation aval 
L=35 mètres / plantations et berges 
naturelles conservées 

Blaireau, Loutre, Martre, Mulot 
indéterminé, Renard roux 

Chevreuil 5 mammifères 1 
EGIS / Fédération des 

chasseurs 
 

OM 15,0 15,0 PPF - PGF 

Cadre béton avec radier enterré / 
12,52 x 4,1 mètres / banquette GF 
sur une rive et naquette PF sur 
autre rive (3 marches) / 
plantations ?  

Blaireau, Chevreuil, Mustélidés, 
Renard roux, Sanglier 

- 5 mammifères 0 
Fédération des 

chasseurs / Grege 
- 
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N° de 
l’ouvrage 

PR 

Rappels Espèces observées 2012-2015 
Efficacité 
pour les 
espèces 

(groupes)  

Nombre 
d’espèce 

de 
mammifère

s « à 
enjeux » 

Observateur (s) 
2012-2015 

Clichés 
Fonctionnalité 
prévue pour la 

faune 

Type / Dimensions / 
Aménagements spécifiques 

Sous ouvrage (franchissement) 
Uniquement aux 

abords 

OM 14,6 14,6 PPF 

Cadre béton / 1,5 x 1,5 mètre / 
banquette sur une seule rive (1 
marche) / dérivation amont / aval / 
plantations ? 

- - 

Absence 
d’indice de 

présence de 
Loutre 

0 Grege - 

OM 15,4 15,4 PPF - CR 
Cadre béton / 1,5 x 1,5 mètre / 
banquette sur une seule rive (1 
marche) / plantations : oui 

Blaireau, Chevreuil, Fouine, 
Genette, Mulot indéterminé, Renard 
roux 

Sanglier 6 mammifères 1 EGIS / Grege 

 

OM 18,4 18,4 PPF 
Cadre béton / 1 x 1 mètre / Fossé 
aval sur 60 m / banquette sur une 
seule rive (1 marche) / plantations ? 

- - 

Absence 
d’indice de 

présence de 
Loutre 

0 Grege - 

OM 20,2 20,2 PPF – PGF - CR 

PRAD - Ouvrage enjambant le lit 
mineur / 24,02 x 3,5 mètres ; L = 
24,73 mètres / plantations et berges 
naturelles conservées 

Chevreuil, Loutre, Mustélidé, 
Ragondin, Renard roux 

- 

5 mammifères 

1 
EGIS / Fédération des 

chasseurs / Grege 

 

Autres : Amphibien indéterminé 1 amphibien 

OM 20,5 20,5 PPF - CR 

Cadre béton vec radier enterré / 7,2 
x 2,14 mètres ; L = 49,25 mètres / 
banquette sur les deux rives (3 
marches) / plantations et berges 
naturelles conservées 

Loutre, Mulot indéterminé, 
Mustélidé, Ragondin, Renard roux 

Ecureuil, Genette, 
Fouine 

4 mammifères 

1 EGIS / Grege 

 

Autres : Chiroptère, Canard colvert, 
Anoure indéterminé, Urodèle 
indéterminé 

1 chiroptère 

2 amphibiens 

1 oiseau 

Viaduc du 
Ciron 

22,4 
PPF – Grande 
Faune Cerf 

Viaduc (3 travées) / 128, 4 mètres / 
Plantation et berges naturelles 
conservées 

Chevreuil, Loutre, Mustélidé, 
Ragondin, Renard roux, Sanglier 

- 6 mammifères 1 
Fédération des 

chasseurs 
- 

OH 29,5 29,5 PPF accolé à OH Buse béton / 600 mm / plantations 
Blaireau, Fouine, Micromammifère, 
Renard roux 

- 4 mammifères 0 EGIS - 

OM 29,7 29,7 PPF 
Cadre béton / 1 x 1 mètre / 
banquette sur une seule rive (1 
marche) / plantations ? 

- - 

Absence 
d’indice de 

présence de 
Loutre 

0 Grege - 

OM 30,6 30,6 PPF 

Cadre béton / 1 x 1 mètre / 
banquette sur une seule rive (1 
marche) / plantations et berges 
naturelles conservées 

Blaireau - 1 mammifère 0 EGIS / Grege - 

OM 32,5 32,5 PPF 

Cadre béton avec radier enterré / 
Ouvrage enjambant le lit mineur / 
18,5 x 4 mètres / plantations et 
berges naturelles conservées 

Campagnol amphibie, Chevreuil, 
Lapin de garenne, Lièvre, Loutre, 
Mulot indéterminé, Musaraigne 
aquatique, Ragondin, Renard roux, 
Mustélidé, Sanglier 

- 11 mammifères 3 
EGIS / Fédération des 

chasseurs / Grege 

 

Ouvrage DFCI 
en amont de 
l’A65 – OM 
32,5 

32,5 - 
Ouvrage enjambant le lit mineur / 
berges naturelles 

Loutre d’Europe - 1 mammifère 1 Grege - 

OM 33,1 33,1 PPF accolé à OH 
Buse béton / 600 mm / Buse sèche / 
plantations ? 

- - 

Absence 
d’indice de 

présence de 
Loutre 

0 Grege - 
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N° de 
l’ouvrage 

PR 

Rappels Espèces observées 2012-2015 
Efficacité 
pour les 
espèces 

(groupes)  

Nombre 
d’espèce 

de 
mammifère

s « à 
enjeux » 

Observateur (s) 
2012-2015 

Clichés 
Fonctionnalité 
prévue pour la 

faune 

Type / Dimensions / 
Aménagements spécifiques 

Sous ouvrage (franchissement) 
Uniquement aux 

abords 

OM 34,1 34,1 PPF accolé à OH 
Buse béton / 600 mm / Buse sèche / 
plantations ? 

- - 

Absence 
d’indice de 

présence de 
Loutre 

0 Grege - 

OM 37,6 37,6 PPF accolé à OH 
Buse béton / 1 x 1 mètre / fossé 
aval sur 100 mètres/ plantations et 
berges naturelles conservées 

Blaireau, Micromammifère, Renard 
roux 

Chevreuil 3 mammifères 0 EGIS 

 

OM 38,0 38,0 PPF accolé à OH 
Buse béton / 600 mm / Buse sèche / 
plantations ? 

- - 

Absence 
d’indice de 

présence de 
Loutre 

0 Grege - 

PS 38,1 38,1 
Passage 
supérieur Grande 
Faune 

Pont / L = 55,55 mètres ; l = 13,75 
mètres / plantations 

Chevreuil, Lièvre, Renard roux, 
Sanglier - 

4 mammifères 
0 

EGIS / Fédération des 
chasseurs 

- 

Autres : Faisan 1 oiseau 

OM 38,3 38,3 PPF  

Buse béton / 800 mm / 
Entonnement amont-aval pour 
contrôle de l’assèchement / 
plantations ? 

- - 

Absence 
d’indice de 

présence de 
Loutre 

0 Grege - 

OM 39,3 39,3 PPF 
Cadre / 1,5 x 2 mètres / plantations 
et berges naturelles conservées 

Mulot indéterminé, Martre des pins Chevreuil 2 mammifères 0 EGIS / Grege 

 

OM 39,8 39,8 PPF 

Buse béton / 1 x 1 m / dérivation L= 
125 m / banquette sur une seule 
rive (1 marche à 50 cm raccordée 
au TN) / plantations ? et berges 
naturelles conservées 

- - 

Absence 
d’indice de 

présence de 
Loutre 

0 Grege - 

OM 40,5 40,5 PPF accolé à OH 
Buse béton / 800 mm / Buse au TN 
/ plantations ? 

- - 

Absence 
d’indice de 

présence de 
Loutre 

0 Grege - 

OM 42,6 42,6 PPF 
Buse béton avec radier enterré / 1,5 
m x 2 m / Banquette sur une seule 
rive (1 marche) / plantations ? 

- - 

Absence 
d’indice de 

présence de 
Loutre 

0 Grege - 

PS 44,8 44,8 
Passage 
supérieur GF 

Pont / l = 15,36 m ; L = 57,38 m / 
plantations 

Blaireau, Chevreuil, Lièvre Renard roux 3 mammifères 0 
Fédération des 

chasseurs / Grege 
- 

OM 45,6 45,6 PPF 

Cadre béton avec radier enterré / 
2,5 x 2 mètres / Dérivation L = 190 / 
Banquette sur 1 seule rive (2 
marches) / plantations ? 

Belette, Ecureuil roux, Fouine, 
Loutre d’Europe 

- 4 mammifères 2 Grege - 

OM 46 46,0 PPF 

Cadre béton avec radier enterré / L 
= 2,5 mètres ; H = 2 mètres ; 
Longueur de cours d’eau couverte : 
33 mètres / banquette une seule 
rive (2 marches) / dérivation L = 190 
mètres / plantations et berges 
naturelles conservées 

Belette, Blaireau, Chevreuil, 
Écureuil roux, Fouine, Lièvre, 
Martre, Loutre, Ragondin, Renard 
roux, Micromammifère 

- 11 mammifères 2 EGIS / Grege 
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N° de 
l’ouvrage 

PR 

Rappels Espèces observées 2012-2015 
Efficacité 
pour les 
espèces 

(groupes)  

Nombre 
d’espèce 

de 
mammifère

s « à 
enjeux » 

Observateur (s) 
2012-2015 

Clichés 
Fonctionnalité 
prévue pour la 

faune 

Type / Dimensions / 
Aménagements spécifiques 

Sous ouvrage (franchissement) 
Uniquement aux 

abords 

OM 49,2 49,2 PPF 

Cadre béton avec radier enterré / 
1,5 x 2 mètres ; L = 30 mètres / 
banquette sur une seule rive (1 
marche) / plantations et berges 
naturelles conservées 

Fouine 

Ragondin 

1 mammifère 

0 EGIS 

 

Autres : Canard colvert, Poule 
d’eau, Cistude d’Europe 

2 oiseaux 

1 reptile 

Viaduc du 
Retjons 

51,3 PGF – PPF 

Viaduc à 3 travées / L = 86,65 m ; l 
= 21,5 m ; Gabarit = 4 m / 
plantations et berges naturelles 
conservées 

Blaireau, Martre, Fouine, Lapin de 
garenne, Loutre, Ragondin, Renard 
roux, Sanglier 

- 8 mammifères 1 
EGIS / Fédération des 

chasseurs / Grege 

 

OM 52,9 52,9 PPF 

Cadre béton avec radier enterré / L 
= 2 ; H = 2,5 mètres / banquette sur 
une seule rive (1 marche) / 
plantations ?  

- - 

Absence 
d’indice de 

présence de 
Loutre 

0 Grege - 

Viaduc du 
Ribarrouy 

53,5 PGF – PPF 

Viaduc (1 travée) / L = 35,6 m ; l = 
21,5 m ; Gabarit = 2,8 mètres / 
plantations et berges naturelles 
conservées 

Chevreuil, Écureuil roux, 
Mustélidé, Genette, Loutre, 
Ragondin, Renard roux, Sanglier 

- 8 mammifères 3 
EGIS / Fédération des 

chasseurs / Grege 

 

Viaduc de la 
Douze 

60,7 PGF – PPF 
Viaduc à 5 travées / L = 231,32 m ; l 
= 23,26 m / plantations ? 

Blaireau, Chevreuil, Mustélidé, 
Genette, Lapin de garenne, 
Ragondin, Renard roux, Sanglier 

- 8 mammifères 1 
Fédération des 

chasseurs 
- 

GF 64,1 64,1 PGF – PPF 
Ouvrage enjambant le lit mineur / 
22,99 x 4,9 mètres / plantations ? et 
berges naturelles conservées 

Blaireau, Chevreuil, Mustélidé, 
Renard roux, Sanglier 

- 5 mammifères 0 
Fédération des 

chasseurs / Grege 
- 

Viaduc du 
Corbleu 

64,8 PGF – PPF 
Viaduc (2 travées) / L = 87,99 ; l = 
21,5 ; Gabarit = 5 à 7 m / 
plantations 

Blaireau, Chevreuil, Loutre, 
Mustélidé, Ragondin, Renard roux, 
Sanglier 

- 7 mammifères 1 EGIS / Grege 

 

Viaduc des 
Neuf 
Fontaines 

67,8 PGF – PPF 
Viaduc (2 travées) / L = 73 ; l = 
21,5 ; Gabarit = 4 m / plantations et 
berges naturelles préservées 

Blaireau, Chevreuil, Genette, 
Loutre, Lapin de garenne, Lièvre, 
Martre, Renard roux 

Ragondin, Sanglier 8 mammifères 2 
EGIS / Fédération des 

chasseurs / Grege 
 

OM 75,7 75,7 PGF – PPF 
Ouvrage enjambant le lit mineur / 24 
x 6,5 m / plantations et berges 
naturelles conservées 

Loutre, Chevreuil 
Lapin de garenne, 
Renard roux, 
Ragondin 

2 mammifères 1 
EGIS / Fédération des 

chasseurs / Grege 
 

Viaduc du 
Midou 

77,0 PGF – PPF 

Viaduc (3 travées) / L = 161,07 ; l = 
21,5 ; Gabarit = 7,5 à 11,5 m / 
plantations et berges naturelles 
conservées 

Blaireau, Chevreuil, Ragondin, 
Renard roux, Sanglier Lapin de garenne, 

Écureuil roux 

5 mammifères 

0 
EGIS / Fédération des 

chasseurs 
 Autres : Faisan, Héron cendré 2 oiseaux 

Viaduc du 
Ludon 

79,8 PGF – PPF 

Viaduc (3 travées) / L = 103 m ; l = 
20,32 m ; Gabarit = 3,5 m / 
plantations et berges naturelles 
conservées 

Blaireau, Chevreuil, Fouine, 
Genette, Lapin de garenne, Lièvre, 
Loutre, Renard roux, 
Micromammifère 

- 9 mammifères 2 
EGIS / Fédération des 

chasseurs / Grege 
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N° de 
l’ouvrage 

PR 

Rappels Espèces observées 2012-2015 
Efficacité 
pour les 
espèces 

(groupes)  

Nombre 
d’espèce 

de 
mammifère

s « à 
enjeux » 

Observateur (s) 
2012-2015 

Clichés 
Fonctionnalité 
prévue pour la 

faune 

Type / Dimensions / 
Aménagements spécifiques 

Sous ouvrage (franchissement) 
Uniquement aux 

abords 

OM 80,7 80,7 PPF accolé à OH 
Buse béton / 1000 mm / Buse sèche 
et aménagement amont/aval / 
plantations 

Blaireau, Fouine, Lièvre, 
Micromammifère, Renard roux 

Taupe 5 mammifères 0 EGIS / Grege 

 

OM 81,6 81,6 PPF 

Cadre béton avec radier enterré / 
1,5 x 2 mètres / Banquette sur une 
seule rive (3 marches) / Dérivation L 
= 80 mètres / plantations et berges 
naturelles conservées 

Blaireau, Renard roux Chevreuil, Sanglier 2 mammifères 0 EGIS / Grege 

 

OM 81,9 81,9 PGF – PPF 

Ouvrage enjambant le lit mineur / 
12,75 x 3,7 mètres / dérivation L = 
70 mètres / plantations et berges 
naturelles conservées 

Blaireau, Mustélidé, Renard roux, 
Chevreuil, Sanglier 

- 5 mammifères 0 
EGIS / Fédération des 

chasseurs / Grege 

 

OM 82,1 82,1 PPF 

Cadre béton avec radier enterré et 
banquettes / 1 x 1 mètre / fosse de 
diffusion + fossé aval sur 15 mètres 
/ plantations et berges naturelles 
conservées 

Blaireau, Fouine, Putois, Renard 
roux, Micromammifère 

Chevreuil, Sanglier 5 mammifères 1 EGIS / Grege 

 

OM 83,1 83,1 PPF accolé à OH 
Buse béton / 1000 mm / buse sèche 
et aménagement amont/aval / 
plantations 

Blaireau, Genette, Lapin de 
garenne, Lièvre, Renard roux, Mulot 
indéterminé, Renard roux, Putois, 
Ragondin 

Chevreuil, Martre, 
Sanglier 

9 mammifères 1 EGIS / Grege 

 

Viaduc du 
Barrouquet 

83,4 PGF - PPF 

Viaduc (3 travées) / L = 120,1 ; l = 
21,5 ; Gabarit = 4,4 m / 
plantations ? et berges naturelles 
conservées 

Blaireau, Mustélidé, Ragondin, 
Chevreuil, Genette  

- 5 mammifères 1 
Fédération des 

chasseurs / Grege 
- 

Viaduc de 
Cassagne 

85,1 PGF - PPF 

Viaduc (3 travées) / L = 89,6 ; l = 
20,32 ; Gabarit = 7,25 m / 
plantations ? et berges naturelles 
conservées 

Blaireau, Mustélidé, Renard roux, 
Chevreuil, Sanglier 

- 5 mammifères 0 
Fédération des 

chasseurs / Grege 
- 

OM 86,3 86,3 PPF accolé à OH 
Buse béton / 1500 mm / Buse sèche 
et aménagement amont/aval / 
plantations ? 

- - 

Absence 
d’indice de 

présence de 
Loutre 

0 Grege - 

OM 87,7 87,7 PPF associé 

Buse béton / 800 mm / Fossé aval 
sur 80 m / Aménagement amont – 
aval en pente douce – Berges en 
pente douce / plantations ? 

- - 

Absence 
d’indice de 

présence de 
Loutre 

0 Grege - 

OM 88,7 88,7 
PPF et Grande 
Faune 

Cadre béton avec radier enterré et 
banquettes / 7,8 x 4 mètres / 
banquette grande faune sur une rive 
et petite faune sur autre rive (3 
marches) / plantations et berges 
naturelles conservées 

Blaireau, Chevreuil, Lapin de 
garenne, Renard roux, Sanglier 

- 5 mammifères 0 
EGIS / Fédération des 

chasseurs / Grege 
 

OM 91,6 91,6 PPF 

Cadre béton avec radier enterré / 2 
x 2,5 mètres / banquette sur une 
seule rive (3 marches) / 
plantations et berges naturelles 
conservées 

Blaireau, Fouine, Hérisson, Renard 
roux, Chevreuil 

- 5 mammifères 1 EGIS 
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N° de 
l’ouvrage 

PR 

Rappels Espèces observées 2012-2015 
Efficacité 
pour les 
espèces 

(groupes)  

Nombre 
d’espèce 

de 
mammifère

s « à 
enjeux » 

Observateur (s) 
2012-2015 

Clichés 
Fonctionnalité 
prévue pour la 

faune 

Type / Dimensions / 
Aménagements spécifiques 

Sous ouvrage (franchissement) 
Uniquement aux 

abords 

OM 93,3 93,3 PGF - PPF 

Cadre béton avec radier enterré et 
banquette / 11,46 m x 6,45 m / 
plantations ? et berges naturelles 
conservées 

Blaireau, Chevreuil, Mustélidés, 
Renard roux 

- 4 mammifères 0 
Fédération des 

chasseurs / Grege 
- 

OM 94,5 94,5 PPF 

Cadre béton avec radier enterré et 
banquettes / 25,99 x 3,7 mètres / 
plantations et berges naturelles 
conservées 

Blaireau, Chevreuil, Mustélidé, 
Renard roux 

Ragondin, Rat 
surmulot 

4 mammifères 0 
EGIS / Fédération des 

chasseurs / Grege 
 

OM 96,1 96,1 PPF 

Cadre béton avec radier enterré / 2 
x 2,5 mètres / banquette sur une 
seule rive (3 marches) - 
plantations : oui 

Genette, Musaraigne indéterminée, 
Mustélidé 

- 
3 mammifères 

1 EGIS / Grege 

 

Autres : Chiroptère 1 chiroptère 

OM 98,4 98,4 PPF 

Cadre béton avec radier enterré / 
4,5 x 3,5 mètres / banquette sur 2 
rives (3 marches) / dérivation L = 45 
mètres / plantations 

Ragondin 

- 

1 mammifère 

0 EGIS / Grege 

 

Autres : Canard colvert, Aigrette 
garzette 

2 oiseaux 

Viaduc de 
l’Adour 

100,0 - Viaduc / Berges naturelles Loutre d’Europe - 1 mammifère 1 Grege - 

OM 105,5 105,5 PPF 

Buse béton / 2 x 1000 mm / 
prolongement de l’ouvrage existant / 
aménagement pour qu’une des 
buses assure le PF (hydraulique en 
décharge) / plantations ? 

- - 

Absence 
d’indice de 

présence de 
Loutre 

0 Grege - 

PF 106,3 106,3 PPF accolé à OH 

Buse béton / 800 mm / 
aménagement amont/aval pour 
assurer l’assèchement /   
plantations  

Blaireau, Genette, Fouine, 
Hérisson, Mustélidé, Renard roux, 
Mulot indéterminé, Renard roux, 
Ragondin 

Chevreuil, Lapin de 
garenne, Sanglier 

9 mammifères 1 EGIS 

 

OM 107,5 107,5 PPF 

Cadre béton / 1,5 x 1,5 mètre / 
banquette sur une seule rive (1 
marche) / fossé aval sur 30 mètres / 
plantations 

Blaireau, Genette, Fouine, 
Hérisson, Renard roux, Mulot 
indéterminé, Ragondin, Putois 

Belette 8 mammifères 1 EGIS / Grege 

 

OM 110,8 110,8 PPF 
Cadre béton avec radier enterré / 
2,4 x 2,5 mètres / dérivation L = 110 
cm / plantations 

Belette, Blaireau, Chevreuil, Fouine, 
Genette, Martre, Renard roux, 
Putois 

- 8 mammifères 2 EGIS / Grege 

 

OM 110,6 110,6 PPF 

Cadre béton avec radier enterré et 
banquettes / 2 x 2,5 mètres / 
banquette sur une seule rive (3 
marches) / plantations ? 

Blaireau, Chevreuil, Genette, 
Fouine, Rat surmulot, Renard roux, 
Mulot indéterminé, Ragondin, 
Putois 

- 9 mammifères 2 EGIS / Grege 

 

PF 112,5 112,5 PPF accolé à OH 
Buse béton sèche / 800 mm / 
plantations 

Blaireau, Hérisson, Mulot 
indéterminé 

Ragondin, Sanglier 3 mammifères 1 EGIS 
 

OM 118,0 118,0 PPF 

Cadre béton avec radier enterré / 
4,03 x 3 mètres / banquette 
moyenne faune sur une rive et 
petite faune sur une autre (2 
marches) + barrettes / dérivation L = 
90 mètres en amont / plantations 

Chevreuil, Rat surmulot, Renard 
roux 

- 

3 mammifères 

0 EGIS / Grege - 

Autres : Héron cendré 1 oiseau 
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Rappels Espèces observées 2012-2015 
Efficacité 
pour les 
espèces 

(groupes)  

Nombre 
d’espèce 

de 
mammifère

s « à 
enjeux » 

Observateur (s) 
2012-2015 

Clichés 
Fonctionnalité 
prévue pour la 

faune 

Type / Dimensions / 
Aménagements spécifiques 

Sous ouvrage (franchissement) 
Uniquement aux 

abords 

OM 120,0 120,0 - 
Buse béton / 800 mm / Fossé aval 
sur 100 mètres 

Blaireau, Renard roux, Mulot 
indéterminé, Ragondin 

Belette, Campagnol 
terrestre, Chevreuil, 
Hérisson, Sanglier 

4 mammifères 0 EGIS / Grege 

 

Viaduc du 
Gabas 

127,0 PGF - PPF 

Viaduc à 7 travées / L = 446,65 m ; l 
= 23,09 m ; Gabarit = 3 m / 
plantations et berges naturelles 
conservées 

Chevreuil, Mustélidé, Renard roux, 
Sanglier 

- 4 mammifères 0 
Fédération des 

chasseurs / Grege 
- 

OM 127,9 127,9 PPF 
Buse béton / 8,57 x 2 mètres / 
plantations et berges naturelles 
conservées 

Blaireau, Chevreuil, Genette, 
Loutre, Ragondin, Renard roux, 
Musaraigne indéterminée, 
Mustélidé, Sanglier 

- 9 mammifères 2 
EGIS / Fédération des 

chasseurs / Grege 
 

OM 128,2 128,2 PPF 
Ouvrage enjambant le lit mineur / 
8,69 x 2 mètres / plantations et 
berges naturelles conservées 

Blaireau, Chevreuil, Ragondin, 
Renard roux, Sanglier 

Mustélidé 

5 mammifères 

0 EGIS / Grege 

 

Autres : Canard colvert, Héron 
cendré 

2 oiseaux 

PF 128,5 128,5 PPF - CR 
Buse béton / 1500 mm / ouvrage 
enterré de 10 cm avec un lit de 
grave de 10 cm / plantations 

Écureuil roux, Ragondin Chevreuil, Sanglier 2 mammifères 1 EGIS 

 

CR 128,5 128,5 CR 
Buse béton / 1500 mm / ouvrage 
enterré de 10 cm avec un lit en 
grave 10 cm / plantations 

Blaireau, Mulot indéterminé, 
Mustélidé 

Chevreuil, Écureuil 
roux, Ragondin, 
Renard roux, 
Sanglier 

3 mammifères 0 EGIS 

 

Viaduc du Luy 
de France 

132,5 
PPF et Grande 
Faune 

Viaduc à 3 travées / L = 81,6 m ; l = 
10,36 m (sens 1) et 11,09 (sens 2) / 
plantations et berges naturelles 
conservées 

Chevreuil, Genette, Loutre, 
Ragondin, Renard roux, Sanglier 

- 

6 mammifères 

2 
EGIS / Fédération des 

chasseurs / Grege 
 

Autres : Bergeronnette des 
ruisseaux, Canard colvert 

2 oiseaux 

OM 133,7 133,7 
PPF et Grande 
Faune 

Ouvrage enjambant le lit mineur / 
23,56 x 3,17 mètres / plantations et 
berges naturelles conservées 

Blaireau, Chevreuil, Écureuil roux, 
Genette, Mulot indéterminé, 
Ragondin, Renard roux, Sanglier 

- 8 mammifères 2 EGIS / Grege 

 

PF 135,6 135,6 PPF 
Buse béton / 800 mm / Buse sèche / 
Plantations 

Blaireau, Fouine, Micromammifère, 
Putois 

Sanglier 4 mammifères 1 EGIS 
 

Viaduc du 
Riumayou 

136,3 
PPF et Grande 
Faune 

Viaduc à 5 travées / L = 247,6 m ; l 
= 10,36 m ; sens 1 / 11,09 sens 2, 
Gabarit = 28 m / plantations et 
berges naturelles conservées 

Chevreuil, Renard roux, Sanglier - 3 mammifères 0 
Fédération des 

chasseurs / Grege 
- 

OM 137,4 137,4 PPF 
Voute / 3,39 x 2,92 mètres / 
banquettes sur 2 rives (1 marche+ 3 
marches) / plantations 

Blaireau, Renard roux - 2 mammifères 0 EGIS / Grege 

 

OM 139,0 139,0 
PPF et Grande 
Faune 

Ouvrage enjambant le lit / 13,24 m x 
2,5 m / plantations et berges 
naturelles conservées 

Blaireau, Chevreui, Genette, 
Ragondin, Renard roux, Sanglier - 

6 mammifères 
1 EGIS / Grege 

 

Autres : Héron cendré 1 oiseau 
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N° de 
l’ouvrage 

PR 

Rappels Espèces observées 2012-2015 
Efficacité 
pour les 
espèces 

(groupes)  

Nombre 
d’espèce 

de 
mammifère

s « à 
enjeux » 

Observateur (s) 
2012-2015 

Clichés 
Fonctionnalité 
prévue pour la 

faune 

Type / Dimensions / 
Aménagements spécifiques 

Sous ouvrage (franchissement) 
Uniquement aux 

abords 

OM 141,1 141,1 PPF 

Cadre béton avec radier enterré et 
banquettes / 3 x 3,5 mètres / 
banquette sur 2 rives (3 marches et 
1 marche) / dérivation L = 110 
mètres / plantations 

Blaireau, Chevreuil, Mustélidé, 
Renard roux 

- 4 mammifères 0 EGIS / Grege 

 

Viaduc du Luy 
de Béarn 

141,6 PGF - PPF 

Viaduc à 3 travées / L = 81,6 m ; l = 
10,36 m ; sens 1 / 11,09 sens 2, 
Gabarit = 4,7 m / plantations et 
berges naturelles conservées 

Loutre 
Chevreuil, Renard 
roux 

1 mammifère 1 EGIS / Grege - 

OM 141,8 141,8 PPF 

Cadre béton avec radier enterré et 
banquettes / 10,7 x 2,2 mètres / 
Banquette sur 2 rives (2 marches) / 
dérivation L = 80 mètres / 
plantations 

- - 

Absence 
d’indice de 

présence de 
Loutre 

0 Grege - 

OM 143,5 143,5 PGF - PPF 
Ouvrage enjambant le lit mineur / 
16,45 x 2,4 mètres / plantations et 
berges naturelles conservées 

Blaireau, Chevreuil, Fouine, 
Genette, Ragondin, Rat surmulot, 
Renard roux, Sanglier, Putois 

- 9 mammifères 2 EGIS / Grege 

 

OM 144,5 144,5 PGF - PPF 

Ouvrage enjambant le lit mineur / 
11,5 x 3,7 mètres ; L = 22,06 mètres 
(sens 1) / 22,62 (sens 2) / 
plantations et berges naturelles 
conservées 

Blaireau, Chevreuil, Écureuil roux, 
Fouine, Genette, Mulot indéterminé, 
Ragondin, Renard roux, Putois 

- 9 mammifères 3 EGIS / Grege 

 

OM 144,6 144,6 PGF - PPF 
Cadre béton / 7,5 x 4 m / fosse 
d’entonnement et de diffusion / 
plantations 

- - 

Absence 
d’indice de 

présence de 
Loutre 

0 Grege - 

OM 145,0 145,0 PPF 

Cadre béton avec radier enterré et 
banquettes / 4,46 x 3,5 mètres / 
Banquette sur une seule rive (2 
marches) / dérivation L = 145 
mètres / plantations 

Blaireau, Chevreuil, Genette, 
Loutre, Ragondin, Renard roux, 
Sanglier - 

7 mammifères 

1 EGIS / Grege 

 

Autres : Canard colvert, Héron 
cendré 

2 oiseaux 

OM 145,6 145,6 PPF 

Cadre béton / l= 3,4 m / fossé sur 
50 mètres et fosses d’entonnement 
et de diffusion / 1 banquette 1 
marche côté Pau (Sud) – 
aménagement corridor à l’ouest / 
plantations 

- - 

Absence 
d’indice de 

présence de 
Loutre 

0 Grege - 

OM 146,2 146,2 PPF associé 

Cadre béton / 6,7 x 1,5 m / Amont 
déversoir latéral L = 10 m sur le 
ruisseau du déversoir – Aval : fosse 
de diffusion / ouvrage au TN / 
plantations 

- - 

Absence 
d’indice de 

présence de 
Loutre 

0 Grege - 

OM 146,7 146,7 PPF associé 
Buse béton / 800 mm / fosse de 
diffusion / aménagment amont aval / 
plantations 

- - 

Absence 
d’indice de 

présence de 
Loutre 

0 Grege - 

OM 149,4 149,4 
PPF et Grande 
Faune 

Voute / ouverture 5,5 mètres / 
Banquette GF sur une rive et 
banquette PF sur autre rive (3 
marches) 

- - 

Absence 
d’indice de 

présence de 
Loutre 

0 Grege - 
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+ Suivi des aménagements pour les chiroptères 

Le suivi des chiroptères a été réalisé par Egis. Les études conduites depuis 2012 comprennent : 

 le suivi des colonies sur le site de Luy de France/Balaing ; 

 le suivi du Chiroptéroduc (ouvrage expérimental) sur le site du Vallon du Cros ; 

 le suivi de l’efficacité des aménagements de transparence de 12 secteurs et de 3 passages grande 

faune. 

Deux méthodes ont été utilisées pour étudier les éléments pertinents pour la connaissance des 

chiroptères : 

2012-2013 : diagnostic qualitatif (diversité spécifique) et quantitatif (fréquence des passages et densité 

d’individus) des territoires de chasse et des routes de vol au moyen de détecteurs à ultrasons (Pettersson 

D1000X ou D240X et Batcorder). 

2014-2015 : recherche et prospection des gîtes (recherche d’indices de présences tels que excréments, 

cadavres, restes alimentaires, etc.) à l’aide d’un endoscope numérique et d’une échelle télescopique ; 

Chacune des écoutes a commencé une demi-heure avant le coucher du soleil et s’est terminée trois heures 

après.  

» Suivi des colonies de Then et du Moulin de Mugain sur le site de Luy de 

France/Balaing  

Dans un premier temps (2012-2013), le secteur élargi situé aux abords des gîtes identifiés (gîte du Moulin 

de Mugain et gîte de Then) a été largement prospecté pour mettre en évidence et préciser l’activité des 

chiroptères dans ce secteur et la fréquentation de gîtes d’estivage ou d’hivernage. 

En 2010 dans le secteur du Luy de France et du Ruisseau de Balaing, 2 espèces avaient été identifiées 

avec certitude : la Pipistrelle commune et le Grand Rhinolophe. Parallèlement les enregistrements ont fait 

état de la présence d’un Murin (indéterminé) et de la Pipistrelle de Kuhl ou de Nathusius. 

En 2012 et 2013 Egis a détecté 10 espèces dans le même secteur : la Barbastelle d’Europe, la Pipistrelle 

commune, la Pipistrelle de Kuhl, la Pipistrelle de Nathusius, la Pipistrelle pygmée, le Minioptère de 

Schreibers, le Murin d’Alcathoé, le Murin de Daubenton, la Sérotine commune et le Vespère de Savi. 

L’absence du Grand Rhinolophe s’explique probablement, à ce stade de l’étude, par la rareté et la faible 

densité de l’espèce dans son habitat et non par un impact négatif de l’A65. 

 

En 2013, la station apparait bien fonctionnelle pour les chiroptères. Le paysage constitué de vallées et 

ruisseaux associés aux contreforts des Pyrénées constitue une richesse spécifique incontestable et de 

nombreux habitats disponibles pour les chiroptères. L’activité restait importante après construction de l’A65.  

De plus, l’intérêt des habitats en présence est accentué par l’existence de boisements, arbres isolés, 

bâtiments et d’une géologie favorables à la présence de gîtes potentiels. Le ruisseau du Balaing et le 

ruisseau du Luy de France constituent deux routes de vol de grande importance pour les colonies de 

chiroptères de ce secteur semble franchissable (voir résultats transparence des ouvrages).   

Le risque de collision des chiroptères avec des véhicules sur l’A65 est estimé assez faible. Si le trafic 

routier est resté assez faible jusqu’en 2013 il semble s’accroître en 2014-2015. L’augmentation du trafic et 

l’activité importante des chiroptères observée sur le secteur pourrait conduire à un nombre plus important 

de collisions (voir plus loin paragraphe dédié à la mortalité). Il importe toutefois de préciser que l’essentiel 

des trafics observés sur l’A65 sont concentrés en journée, ce qui permet de minimiser fortement le risque 

de collision supposé. 

 

Les prospections réalisées en 2014 et 2015 ont eu pour objectifs de renforcer les données obtenues 

précédemment et préciser l’état des gîtes.  

Sur les colonies du Moulin de Mugain et de Then (gîtes), les prospections hivernales réalisées n’ont pas 

permis d’observer d’individus. 

Les bâtiments dans lesquels avait été identifiée la colonie de Grand rhinolophe ont été détruits après la 

mise en service de l’A65, indépendamment des travaux d’aménagement réalisés par A’LIÉNOR : le gîte de 

Then est à présent inexistant. Néanmoins, du fait de la présence de nombreuses granges et bâtiments 

anciens à proximité, Il est possible que les individus aient colonisé de nouveaux gîtes. 

Le gîte du Moulin de Mugain est toujours en place. Si les travaux d’assainissement réalisés par le 

propriétaire ont pu déranger la colonie de Grand murin durant l’hiver 2014-2015, le gîte est maintenant à 

nouveau exploitable par les chauves-souris. Une visite de contrôle en période estivale a permis de 

constater la présence de 3 individus (1 adulte et 1 femelle allaitante et son jeune) de Grand murin logés 

dans le moulin. Le propriétaire a également indiqué la présence de chiroptères derrières les volets de sa 

grange en bois (l’espèce n’a pu être retrouvée et déterminée par les écologuies en charge des inspections). 

Ainsi, le Moulin de Mugain semble continuer à jouer un rôle important dans le secteur (reproduction du 

Grand murin) même si aucun individu n’a été observé durant l’hiver. Il convient de poursuivre les suivis sur 

ce site afin de vérifier un éventuel déclin de la population et d’envisager des mesures de préservation 

éventuelles. 
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Photographie 175 : Moulin de Mugain / Grand murin en reproduction (EGIS, 2015) 

 

» Résultats du suivi de l’efficacité des aménagements de transparence pour les 

chiroptères 

L’efficacité des aménagements de transparence en faveur des chiroptères a également fait l’objet d’un suivi 

réalisé par Egis. Pour compléter ce suivi et faire ressortir les éventuels « points noirs », les patrouilleurs 

d’A’LIÉNOR ont eu pour mission de collecter les cadavres de chauves-souris sur la chaussée de 

l’autoroute.  

16 stations (représentant 14 ouvrages de transparence ayant fait l’objet d’aménagements spécifiques, hors 

ouvrage spécifique expérimental –chiroptéroduc- ayant fait l’objet d’un suivi spécifique) ont été suivies : 

observations visuelles à la tombée de la nuit et surtout approche visant à détecter (Batcorders) les espèces 

circulant sous l’ouvrage. L’analyse a comporté un volet paysager. En effet, le contexte dans lequel se 

trouve l’ouvrage au sein de la station conditionne les traversées et les risques éventuels de collisions. 

 

Aux abords de l’infrastructure, les habitats identifiés comme favorables aux chiroptères lors de l’état initial 

ont, pour la plupart été préservés. De nombreuses espèces ont été détectées aux abords.  

La transparence de l’infrastructure est globalement bonne grâce à la mise en place d’ouvrages 

suffisamment nombreux et bien dimensionnés pour inciter le passage des chiroptères.  

Les viaducs apparaissent clairement comme les plus efficaces pour un transit sous ouvrage. Les passages 

grande faune supérieur ne jouent pas encore pleinement le rôle escompté du fait de la taille encore réduite 

des végétaux replantés. 

Au final, sur 16 secteurs (14 ouvrages étudiés), 12 ouvrages jouent pleinement leur rôle de 

transparence pour au moins une espèce dite sensible, dont les risques (coupure d’axes de vols et 

collisions) liés à l’installation de l’infrastructure étaient à l’origine considérés comme accrus. 

Le détail par station est présenté dans le tableau ci-après. 

 

A titre expérimental, sur une des stations suivies (sur la station CH3), deux Batcorder on été mis en place : 

1 au-dessus et 1 au-dessous de l’ouvrage inférieur afin comparer les différences de comportement entre 

espèces. Sur ce secteur, les résultats sont intéressants puisque on s’aperçoit que certaines espèces telles 

que la Barbastelle passent à la fois au-dessus et en dessous.  Dans l’optique d’une poursuite des études, il 

serait intéressant de réaliser cette expérience sur l’ensemble des stations et d’afficher des proportions de 

transit. 
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Station 
Espèces sensibles* 

observées à l’état initial 

Nombre d’espèces 
observées aux 

abords depuis 2012 
Espèces sensibles* observées aux abords 

Nombre d’espèces (+ espèces sensibles*) observées sous-
ouvrage et/ ou sur ouvrage 

Clichés des ouvrages / secteurs 

CH1 Barbastelle d’Europe 10 
Barbastelle d’Europe, Grand murin, Grand 
rhinolophe, Oreillard indéterminé 

Sous ouvrage (OM 9,1) : 1 espèce (Murin de Natterer) 

 

CH2 Barbastelle d’Europe 10 
Barbastelle d’Europe, Grand murin, Murin à 
oreilles échancrées, Murin de Daubenton, 
Oreillard indéterminé 

Sous ouvrage (OM 20,2) : 2 espèces 

Sur ouvrage (PF 20,0) : 6 espèces (Grand murin, Murin à 
oreilles échancrées, Murin de Daubenton) 

 

CH3 Murin de Daubenton 13 
Barbastelle d’Europe, Grand murin, Grand 
rhinolophe, Murin de Brandt / à moustaches, 
Oreillard indéterminé 

Sous ouvrage (Viaduc du Ciron) : 7 espèces (Barbastelle 
d’Europe, Grand murin, Murin de Daubenton) 

Sur ouvrage (Viaduc du Ciron) : 6 espèces (Barbastelle 
d’Europe, Oreillard indéterminé) 

 

CH7 

Barbastelle d’Europe, Grand et 
Petit rhinolophe, Murin de 
Daubenton, Murin à oreilles 
échancrées, Murin d’Alcathoé 

11 

Barbastelle d’Europe, Grand murin, Grand 
rhinolophe, Murin de Daubenton, Murin à 
oreilles échancrées, Murin de Daubenton, 
Oreillard indéterminé 

Sous ouvrage (Viaduc de la Douze) : 6 espèces (Barbastelle 
d’Europe, Murin de Daubenton, Murin de Brant / à moustaches) 

 

CH9 

Barbastelle d’Europe, Grand 
rhinolophe, Murin de 
Daubenton, Oreillard 
indéterminé 

12 

Barbastelle d’Europe, Grand rhinolophe, 
Murin à oreilles échancrées, Murin de 
Daubenton, Murin de Natterer, Murin de 
Brandt / à moustaches, Oreillard indéterminé 

Sous ouvrage (Viaduc des Neuf Fontaines) : 8 espèces (Grand 
murin, Murin de Daubenton, Murin à oreilles échancrées, Murin 
de Daubenton, Murin de Natterer, Oreillard indéterminé 

 

CH13 - 5 Murin de Daubenton, Murin d’Alcathoé - 
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Station 
Espèces sensibles* 

observées à l’état initial 

Nombre d’espèces 
observées aux 

abords depuis 2012 
Espèces sensibles* observées aux abords 

Nombre d’espèces (+ espèces sensibles*) observées sous-
ouvrage et/ ou sur ouvrage 

Clichés des ouvrages / secteurs 

CH14 - 7 Barbastelle d’Europe, Murin d’Alcathoé -  

 

CH15 
Barbastelle d’Europe, Petit 
rhinolophe, Murin de 
Daubenton 

8 
Petit rhinolophe, Murin de Daubenton, Murin 
à oreilles échancrées, Murin d’Alcathoé, 
Murin de Brandt / à moustaches 

Sur ouvrage (Viaduc du Gabas) : 4 espèces (Barbastelle 
d’Europe, Murin de Daubenton) 

 

CH16 Est 
Barbastelle d’Europe, Grand 
murin, Murin de Natterer 

7 
Barbastelle d’Europe, Grand rhinolophe, 
Murin de Daubenton, Murin d’Alcathoé 

Sous ouvrage (PI 131,7) : 1 espèce  

 

CH16 Le 
Balaing 

Barbastelle d’Europe, Grand 
murin, Grand rhinolophe, Murin 
de Daubenton, Murin à oreilles 
échancrées 

4 
Murin de Daubenton, Murin d’Alcathoé, 
Oreillard gris 

Sous ouvrage (PF 133,7) : 4 espèce (Murin de Daubenton, 
Murin d’Alcathoé, Petit rhinolophe) 

 

CH16 Luy de 
France 

Grand rhinolophe, Murin de 
Daubenton, Murin d’Alcathoé 

13 

Barbastelle d’Europe, Murin d’Alcathoé, 
Murin à oreilles échancrées, Murin de 
Daubenton, Murin de Natterer, Murin de 
Brandt / à moustaches Oreillard indéterminé 

Sous ouvrage (Viaduc du Luy de France) : 6 espèces (Murin 
d’Alcathoé, Murin à oreilles échancrées, Murin de Daubenton, 
Murin de Brandt / à moustaches) 

 

CH19 - 5 
Grand rhinolophe, Murin à oreilles 
échancrées, Murin de Daubenton 

Sous ouvrage (Viaduc du Luy de Béarn) : 11 espèces 
(Barbastelle d’Europe, Grand rhinolophe, Murin à oreilles 
échancrées, Murin d’Alcathoé, Murin de Daubenton, Murin de 
Natterer, Murin de Brandt / à moustaches, Murin de Bechtein, 
Oreillard indéterminé 
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Station 
Espèces sensibles* 

observées à l’état initial 

Nombre d’espèces 
observées aux 

abords depuis 2012 
Espèces sensibles* observées aux abords 

Nombre d’espèces (+ espèces sensibles*) observées sous-
ouvrage et/ ou sur ouvrage 

Clichés des ouvrages / secteurs 

CHB - 8 
Barbastelle d’Europe, Murin indéterminé, 
Oreillard indéterminé 

Sous ouvrage (Viaduc du Bartouquet) : 1 espèce 

 

PF1 - 8 
Barbastelle d’Europe, Grand murin, Murin de 
Daubenton, Oreillard indéterminé 

Sur ouvrage (PSGF 44,8) : 6 espèces (Barbastelle d’Europe, 
Murin de Daubenton, Oreillard indéterminé) 

 

PF2 - 5 Barbastelle d’Europe 
Sur ouvrage (PSGF 27,6) : 6 espèces (Barbastelle d’Europe, 
Oreillard indéterminé) 

 

PF 3 - 7 Barbastelle d’Europe, Grand rhinolophe Sur ouvrage (PSGF 38,1) : 6 espèces (Murin de Daubenton) 
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» Suivi du Chiroptéroduc 

Cet ouvrage, mis en œuvre à but expérimental pour tester la pertinence d’une telle structure dans le 

processus de franchissement d’une infrastructure par les chiroptères, a donné lieu à une étude dont les 

objectifs sont les suivants : 

 la détermination des espèces présentes et la fonctionnalité écologique du site pour ce groupe ; 

 la détermination de l’efficacité du dispositif de franchissement mis en place à l’été 2011. 

 

Suite à la première phase de suivi réalisée dans le cadre du bilan intermédiaire, la nécessité de préciser le 

diagnostic de fonctionnalité du passage spécifique a été confirmée. 

On rappellera que l’ouvrage se situe à proximité du site très sensible du Vallon du Cros, protégé par APPB 

depuis 2001. Il participe ainsi au rétablissement des fonctionnalités du secteur. 

L’impact fonctionnel concerne notamment 9 corridors de vol recoupés sur un linéaire d’infrastructure long 

d’approximativement 8 kilomètres, dont huit ont été pris en considération dans la conception du projet par 

des traitements dits « classiques » afin de rétablir la transparence aux déplacements (plantation de haies 

de guidage, étêtage de canopées, aménagements des passages supérieurs et inférieurs...).  

Le neuvième à fait l’objet d’une réflexion spécifique ayant découlée sur la réalisation d’un ouvrage 

particulier, objet du présent suivi. 

 

L'inventaire des espèces de chauve-souris présentes sur le secteur s'appuie sur : 

 des méthodes de détection, d'analyse des ultrasons émis par les chauves-souris, de trajectographie 

sur la base des signaux émis et d’imagerie thermique ; 

 une recherche bibliographique. 

Ces inventaires ont été réalisés par Egis. Il a été procédé à l’installation d’un enregistreur automatique de 

type Batcorder 2.0 en lisière est sur toute la durée des opérations. Cela permet de réaliser un suivi qualitatif 

(identification des espèces et de leur phase de comportement de type transit-chasse) et quantitatif 

(détermination du nombre de passages et des contacts par heure des chiroptères fréquentant le site, 

notamment en cette période de transit et de début d’installation des colonies pour la saison de parturition-

allaitement et surtout en période de swarming, fonction principale du site du Vallon du Cros. 

Le Batcorder permet d’enregistrer uniquement les sons des chauves-souris, pratiquement sans 

interférence, numériquement en haute définition en temps réel pendant un laps de temps défini par nos 

soins, soit de 20h00 à 7h00 du matin pour intégrer le pic d’activité ainsi que les périodes de transit (départ 

du gîte et retour au gîte). 

8 points de trajectographie ont été réalisés pour affiner l’identification et les observations visuelles au 

crépuscule et pour qualifier la trajectoire des chiroptères autour et au niveau de l’ouvrage.  

Trois sessions de trajectographie sur respectivement 2, 3 et 1 nuits ont ainsi été réalisées. 

  

  

Photographie 176 : Installation antenne de trajectographie (Egis, 2015) 

 

Cette technologie repose sur les principes et étapes suivantes : 

 Enregistrements des signaux ultrasonores sur plusieurs voies/micros (antenne) ; 

 Traitement des enregistrements pour obtenir les coordonnées en trois dimensions des points 

d’émissions (couplage du positionnement des micros avec le temps d’arrivée de chaque cri sur 

chaque micro) ; 

 Restitution en 3D pour interpréter les trajectoires dans le contexte d’étude. 
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Le matériel utilisé connaît certaines limites comme : 

 la détectabilité des ultrasons émis par les chauves-souris qui ne sont « audibles » qu'à quelques 

mètres pour certaines espèces comme les Oreillards ou les Rhinolophes. Certaines espèces 

peuvent donc passer inaperçues. 

 la détermination de certaines espèces est relativement complexe sur la base des écoutes et des 

enregistrements (comme certains Murins). Toutes les espèces ne peuvent donc pas être 

déterminées avec précision. 

 

La zone d’étude retenue pour ce diagnostic englobe l’ouvrage spécifique de rétablissement du passage des 

chiroptères au droit du secteur très sensible du Vallon du Cros (PR 60,3) ainsi que les abords, notamment 

les routes de vol (chemin forestier notamment).  

Cette définition du périmètre d’étude permet de prendre en compte l’activité au droit de l’ouvrage et sur les 

routes de vol alentours. 

 

 

Figure 35 : Localisation des dispositifs de suivi 

 

L’ouvrage considéré est une passerelle métallique de 43 mètres de long connectée à 2 merlons végétalisés 

formant des rampes ou tremplins d’accès aux entrées de l’ouvrage (pas de continuité terrestre cependant 

pour éviter les intrusions de personnes sur l’ouvrage). 

 

 

 

Photographie 177 : Chiroptéroduc en service (PR 60,3) – juillet et septembre 2014 (EGIS) 
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Les études précédentes citent la présence d’au moins 14 espèces dont l’activité est liée au site du Vallon 

du Cros. Ces espèces peuvent être définies comme cavernicoles, donc qui utilisent le milieu souterrain du 

site. Le nombre d’espèces fréquentant le site comme zone de transit et zone de chasse comme les 

Pipistrelles, Sérotine, Noctule est plus important. 

La colonie de parturition-allaitement historique du secteur se situe désormais dans un ensemble de 

bâtiments dont une partie est sécurisée par CDC Biodiversité au titre des mesures compensatoires sur la 

commune de St-Justin (cf. tableau). 

Ces deux espèces fréquentant par ailleurs le Cros. 

Effectifs nurserie (adultes + jeunes) Vallée de la Douze 

 

Grand Rhinolophe Murin à Oreilles échancrées 

2010 50 1 

2011 5 80 

2012 100 10 

2013 95 140 

2014 145 92 

Avant sécurisation (<2012) 

  Sécurisation effective (>2012) 

Source CDC Biodiversité, 2014. 

   

Deux dispositifs de trajectographie (antennes) ont été posés sur et autour de l’ouvrage de franchissement, 

lors de six séances d’enregistrements automatiques, de 22h00 à 1h30 environ. 

Ces séances ont permis d’enregistrer 10 espèces dont trois considérées comme cavernicoles (Minioptère 

de Schreibers, Grand Murin, Murin de Daubenton, Murin de Bechstein, Murin de Natterer). Les autres 

espèces (Pipistrelle commune, Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle pygmée, Noctule commune, Sérotine 

commune) peuvent être définies comme ubiquistes comme les pipistrelles, ou de haut vol comme la 

Noctule et la Sérotine. 

Le fait de ne retrouver que 3 des 14 espèces « cavernicoles » inventoriées sur le site du Vallon du Cros 

s’explique par plusieurs facteurs : 

 Les données concernent des espèces présentent sur le Vallon du Cros proche et non la localisation 

du passage lui-même. Compte-tenu de la spécificité de certaines espèces, il est possible que 

celles-ci ne fréquentent pas les abords du passage, 

 

 Certaines espèces présentent un seuil de détectabilité très faible comme les trois espèces de 

Rhinolophes et les deux espèces d’Oreillards, faible détectabilité imputable à la puissance 

d’émission des cris.  

360 séquences de chiroptères (1 séquence « chiroptère » est une suite de cris enregistrés) ont été 

exploitées. 

Des observations menées conjointement dans le Vallon du Cros ont permis de mettre en évidence une 

forte activité concernant certaines espèces comme le Minioptère, le Murin de Bechstein, le Murin de 

Natterer, le Petit Rhinolophe et la Barbastelle d’Europe (photos ci-dessous). 

 

Photographie 178 – Murins sp. et Murin de Bechstein ( Egis) 

 

Photographie 179 - Murins sp. et Barbastelle ( Egis) 
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La première étape de l’analyse concerne les espèces cavernicoles, espèces pour lesquelles le 

chiroptéroduc a principalement été mis en place. 5 des 14 espèces qualifiées de cavernicoles ont été 

recensées lors des prospections effectuées avec la technique de la trajectographie, avec 18 trajectoires 

exploitables et 10 de bonne qualité : 

 Minioptère de Schreibers, 

 Grand Murin, 

 Murin de Natterer, 

 Murin de Bechstein, 

 Murin de Daubenton. 

Les trajectoires de ces espèces ont principalement été acquises en septembre et octobre 2014, soit en 

cohérence avec l’activité de swarming plutôt qu’avec celle de parturition-allaitement. 

Les vues suivantes permettent de visualiser par trajectoire et site d’enregistrement, chaque position de 

chaque cri (une même couleur pour chaque trajectoire). L’analyse porte sur la description de plusieurs 

trajectoires extraites pour leur qualité (nombre de cris exploités, faible nombre de faux points). 

 

La trajectoire ci-contre présente les 

caractéristiques suivantes : 

Espèce : Grand Murin 

Date : 09/10/2014 21h34 

Hauteur moyenne de vol : 4 mètres 

Vitesse moyenne de vol : 5 m/s 

Forme de la trajectoire : cette trajectoire très 

directe emprunte une trouée dans la végétation entre le chemin remontant du plan d’eau et les abords de 

l’A65. Elle passe à proximité de l’entrée Ouest de l’ouvrage puis s’aventure au-dessus de l’A65 sur une 

vingtaine de mètres en prenant de l’altitude (3 mètres) avant de s’interrompre, 

Fréquence d’émissions des cris : l’espacement des cris indique un comportement de vol en espace peu 

encombré jusqu’à une vingtaine de mètres de l’entrée de l’ouvrage puis des émissions rapprochées très 

régulières cohérentes avec la présence de végétation et de l’ouvrage à détecter. Les cris s’espacent de 

nouveau après le franchissement de la crête de déblai. 

Cette trajectoire indique l’utilisation d’une route de vol pour arriver jusqu’à l’ouvrage et l’amorce 

d’une traversée à proximité de celui-ci. 

 

La trajectoire ci-contre présente les 

caractéristiques suivantes : 

Espèce : Murin de Daubenton 

Date : 18/09/2014 1, 22h55 et 2, 23h21 

Hauteur moyenne de vol : 1, 8 mètres et 2, 4 

mètres 

Vitesse moyenne de vol : 1, 7 m/s et 2, 8 m/s 

Forme de la trajectoire : ces deux trajectoires 

sont très directes et emprunte la trouée du 

chemin forestier provenant de l’ouest, en direct du Vallon du Cros. Elles passent à proximité de l’entrée 

Ouest de l’ouvrage puis au-dessus de l’A65 sur une vingtaine de mètres en prenant de l’altitude (6 mètres) 

avant de s’interrompre pour la 1, alors que la 2, très courte (24 mètres) est très rapide et s’interrompt à 

hauteur de l’entrée. 

Fréquence d’émissions des cris : l’espacement des cris indique des vols de transit rapides et directs. 

Ces trajectoires indiquent l’utilisation d’une route de vol au niveau du chemin forestier pour arriver 

jusqu’à l’ouvrage et l’amorce de traversées à proximité de celui-ci. 

 

La trajectoire ci-contre présente les 

caractéristiques suivantes : 

Espèce : Minioptère de Schreibers 

Date : 18/09/2014 22h15 

Hauteur moyenne de vol : 7 mètres 

Vitesse moyenne de vol : 12 m/s 

Forme de la trajectoire : cette trajectoire débute 

directement au niveau de l’entrée est de 

l’ouvrage qu’elle contourne par le sud en suivant 

le talus de déblai mais prend très vite de la 

hauteur pour passer bien au-dessus du terreplein central (20 mètres) là où elle s’interrompt, 

Fréquence d’émissions des cris : l’espacement des cris indique un comportement de vol en espace peu 

encombré et les cris s’espacent de manière importante au-dessus de l’A65. 

Cette trajectoire indique un passage au niveau de l’ouvrage et l’amorce d’une traversée à proximité 

de celui-ci. 
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Les trajectoires ci-contre présentent les 

caractéristiques suivantes : 

Espèce : Murin de Bechstein 

Date : 17/09/2014 23h59 

Hauteur de vol : de 2 à 23 mètres 

Vitesse moyenne de vol : 5 m/s 

Forme de la trajectoire : cette trajectoire débute à 

40 mètres de l’entrée est de l’ouvrage, elle 

emprunte la lisière pour arriver sur la rampe de 

l’ouvrage et prendre rapidement de la hauteur pour monter à 23 mètres de hauteur au-dessus de la crête 

de déblai en amorcant légèrement une traversée. 

Fréquence d’émissions des cris : la fréquence d’émissions des cris (nombre de cris émis par seconde) 

indique un comportement de vol en espace moyennement encombré proche d’un comportement de transit. 

Cette trajectoire indique une fréquentation des abords par une espèce forestière et une légère 

amorce de traversée à proximité de celui-ci. 

L’extrait ci-dessous reprend les trajectoires commentées dans le contexte de l’orthophotoplan. On constate 

bien quelques convergences vers les entrées de l’ouvrage ainsi que l’utilisation de certaines routes de vol 

sur les chemins forestiers, la trouée Ouest et les lisières Est et Ouest. 

 

Figure 36 : Espèces cavernicoles (EGIS, 2015) 

 

L’extrait ci-dessous présente une compilation de trajectoires de Grand Murin et Murin de Daubenton 

convergeant vers l’entrée est de l’ouvrage.  

Ces trajectoires s’amorcent à plus d’une vingtaine de mètres de l’ouvrage notamment en provenance de la 

lisière est, à une hauteur de 20 mètres correspondant aux houppiers de arbres de cette lisière. 2 de ces 

5 trajectoires se poursuivent au-dessus de l’A65 à hauteur constante, avec une amorce nette de traversée. 

 

Figure 37 : Espèces cavernicoles – vue 3D axe SO-NE, élévation 80m (EGIS, 2015) 

 

Analyse des trajectoires des autres espèces 

 

Cas des pipistrelles 

L’extrait ci-après présente les principales trajectoires des pipistrelles (commune, de Kuhl et pygmée). 

Celles-ci sont représentées par points, la visualisation par trajectoires étant illisible. La répartition des 

points met en évidence : 

 Une concentration autour des antennes qui est un biais avec les pipistrelles, celles-ci s’approchant 

de la structure de l’antenne par curiosité.  

 Une occupation homogène de l’espace entre les lisières et les crêtes, ainsi que les talus de déblais 

mais également au-dessus de l’A65. 
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Figure 38 : Points de pipistrelles (EGIS, 2015) 

Les extraits suivants présentent les diagrammes en 3 dimensions de ces mêmes trajectoires pour les 

pipistrelles (commune, de Kuhl et pygmée). L’occupation de l’espace est homogène verticalement jusqu’à 

une hauteur de 25 mètres. 

 

Figure 39 : Trajectoires de Pipistrelles – vue 3D axe SE-NO, élévation 80 m (EGIS, 2015) 

 

 

Figure 40 : Trajectoires de Pipistrelles – vue 3D axe SE-NO, élévation 80 m (EGIS, 2015) 

 

 

 

Figure 41 : Trajectoires de Pipistrelles – vue 3D axe N-S, élévation TN (EGIS, 2015) 
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Cas des Noctules et Sérotines 

L’extrait ci-contre présente les 

principales trajectoires des noctules 

et sérotine (Noctule commune et de 

Leisler, Sérotine commune).  

Celles-ci sont représentées par 

points, la visualisation par 

trajectoires étant illisible. La 

répartition des points met en 

évidence : une concentration autour 

des antennes qui est un biais, celles-

ci s’approchant de la structure de 

l’antenne par curiosité et des trajectoires au-dessus de l’A65, les hauteurs de vol étant importantes (jusqu’à 

35 mètres). 

 

Conclusion - Recommandations 

Les trajectoires concernent essentiellement la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl et la Pipistrelle 

pygmée. Dans une moindre mesure, la Sérotine commune, la Noctule commune, le Grand murin, le 

Minioptère de Schreibers, Murin de Daubenton, Murin de Bechstein et le Murin de Natterer. Pour les 

espèces cavernicoles, les trajectoires montrent : 

 l’utilisation de certaines lisières à l’est et le chemin connecté à l’ouvrage à l’ouest, ainsi qu’une 

trouée à l’ouest. Ces structures jouent le rôle de guide, 

 des amorces de passage au-dessus de l’A65 mais pas exclusivement dans l’axe de l’ouvrage. 

 

Pour les autres espèces, l’occupation spatiale est assez homogène sans dégager de tendance très forte 

cependant : 

 certaines lisières à l’est et le chemin connecté à l’ouvrage à l’ouest jouent le rôle de guide, 

 si le passage au-dessus de l’A65 ne se fait pas exclusivement dans l’axe de l’ouvrage, il apparait 

une certaine concentration des passages dans les environs immédiats de l’ouvrage (10 mètres de 

part et d’autre pour la plupart des espèces enregistrées). 

 

L’analyse des résultats ainsi que le diagnostic de l’ouvrage et de ses abords amènent plusieurs pistes 

d’amélioration : 

 Sur le plan fonctionnalité des abords, les plantations-guides ont été renforcées par de nouvelles 

plantations réalisées en début de printemps 2015. Ces structures ont pour but de permettre le 

transit des structures existantes vers les ouvertures de l’ouvrage. L’efficacité de ces éléments, 

directement liée à la taille des végétaux, reste donc, pour l’heure, relativement faible compte tenu 

de la plantation récente de ces végétaux. 

 Sur le plan fonctionnalité de l’ouvrage : 

o le revêtement métallique des parois ne semble pas le plus efficace en terme de détectabilité 

par les ultrasons, les surfaces lisses renvoyant mal les ondes sonores ou avec des angles 

peu efficaces. Une surface granuleuse voire un habillage bois poncé grossièrement sur 

certaines parties de la structure, permettrait une meilleure réflexion des ondes, 

o le sol de l’ouvrage, constitué d’un caillebotis métallique, n’a pas un rôle occultant suffisant 

quant à la perturbation lumineuse voir sonore générée par la circulation routière. Un 

matériau opaque présenterait une efficacité plus significative. 

 

      

Photographie 180 : Plantations supplémentaires sur les abords du chiroptéroduc (Egis, 2015) 

 

En résumé, outre l’ouvrage lui-même, dont les caractéristiques ne paraîssent à ce jour pas optimales pour 

le passage des chiroptères, son efficacité est tout d’abord liée à la fonctionnalité des structures végétales-

guides des abords qui doivent encore se développer pour jouer pleinement leur rôle. 

Figure 42 : Points de noctules et sérotines (EGIS, 2015) 
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+ Suivi des aménagements en faveur des reptiles 

Le suivi des reptiles concerne uniquement 2 espèces : la Cistude d’Europe (Emys orbicularis) et le Lézard 

vivipare (Zootoca vivipara). Il a été réalisé par Egis et l’association Cistude Nature en 2013 et en 2015. Il a 

inclus :  

 le suivi de la transparence des ouvrages pour la Cistude d’Europe sur 12 stations déterminées ; 

 le suivi des populations de Cistude d’Europe sur 14 stations connues ; 

 le suivi de la population de Lézard vivipare au sein de 2 stations. 

 

 

Photographie 181 : Cistude d’Europe en insolation (Egis, 2010) 

 

» Suivi des aménagements en faveur de la Cistude d’Europe  

Le suivi de la Cistude d’Europe a été réalisé sur 14 stations connues. Des dispositifs de photo-surveillance 

ont été placés sur les différentes stations permettant de mettre en évidence d’éventuels mouvements 

d’individus au niveau du passage des ouvrages. 

De plus, lors de la pose et de la dépose de chaque appareil photo, un suivi à la jumelle a été réalisé sur les 

proches abords des ouvrages de franchissement. 

 

Ainsi, un suivi visuel a été réalisé à l’aide de jumelles sur chacune des 14 stations connues de Cistude 

d’Europe (12 étant directement concernées par le projet).  Les individus ont été dénombrés et localisés à 

l’aide d’un GPS. Dans la mesure du possible, la qualité des habitats en présence a été évaluée, afin 

d’estimer l’état de conservation des stations. 

Le suivi visuel est simple mais très aléatoire. Les résultats dépendent notamment des conditions 

climatiques, des heures de prospections et du dérangement. Le tableau ci-dessous résume le résultat des 

prospections visuelles réalisées en 2008, 2012, 2013 et 2015 : 

Secteurs prospectés Stations Communes 

Observation de Cistudes 

(nbre d’ind.) 

2008 2012 2013 2015 

Rivière le Ciron CE 1 Bernos-Beaulac (33) 8 0 0 0 

Ruisseau du Rejtons CE 2 Retjons (40) 1 0 0 0 

Rivière de la Douze CE 3 Roquefort (40) 1 1 ? 0 0 

Rivière le Corbleu CE 4 Pouydesseaux (40) 0 0 0 0 

Étang du Moulin Neuf/Ruisseau des Neufs 
fontaines 

CE 5 Bostens (40) 12 0 14 9 

Étang de Jouanicon / Ruisseau du Pénin CE 6 Bougue (40) 1 0 1 ? 0 

Étang de Labourdette / Rivière le Midou CE 7 Bougue (40) 6 0 0 0 

Rivière le Ludon CE 8 Pujo-le-plan (40) 0 0 0 0 

Étang de Cassagne / Ruisseau de 
Cassagne 

CE 9 Saint-Gein (40) 1 0 0 0 

Lac de Broussau CE 10 Aire-sur-l’Adour (40) - - 0 0 

Rivière le Luy de Béarn CE 11 Momas (64) 2 0 5 + 6 1 

Ruisseau le Bruscos CE 12 Uzein (64) 1 0 0 0 

Ruisseau de l’Aigue longue CE 13 
Uzein et Bougarber 
(64) 

0 0 0 1 

Ruisseau du Loussy CE 14 Bougarber (64) 1 - 0 0 

 

Tableau 1 : Résultats des prospections Cistude d’Europe 

 

Ainsi en 2012, les mauvaises conditions météorologiques n’avaient pas permis l’observation d’individu. En 

2013, les principaux secteurs concernés par la présence de Cistude d’Europe en 2008, ont à nouveau fait 

l’objet d’observations même si quelques stations sont apparues comme plus dégradées, voire 

inappropriées au cycle de vie de l’espèce.  
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Afin de compléter les résultats obtenus par observations visuelles et du fait des difficultés d’évaluation de la 

transparence des ouvrages concernés, d’autres méthodologies ont été testées. En complément, la 

technique de Capture-marquage-recapture (CMR) qui permet d’évaluer les déplacements des individus 

d’un point A à un point B a ainsi été mise en œuvre en 2015 par l’association Cistude Nature sur les 

secteurs suivants : 

 le viaduc de la Douze, 

 le viaduc des Neuf Fontaines, 

 les secteurs du viaduc du Midou et ruisseau de Jouanicon, 

 le viaduc du Cassagne, 

 le lac du Brousseau et les étangs associés, 

 le viaduc de Luy de Béarn, 

 le viaduc de l’Aigue Longue. 

 

Ici le marquage individuel des tortues a servi d’indicateur de passage des individus d’un côté ou de l’autre 

de l’A65. Au total, deux sessions ont été réalisées pour cette étude et 51 nasses ont été posées. 

Au cours des deux sessions, aucune Cistude d’Europe n’a été capturée. Globalement, l’espèce semble peu 

présente voire absente de la majorité des secteurs expertisés et les déplacements semblent très limités. 

 

   

Photographie 182 : Jeune Cistude (source : Cistude Nature) / Cistude adulte (Egis) / Nasse pour le piégeage 

(Cistude Nature) 

 

Les résultats complets sont restitués dans le tableau suivant : 

Stations Observations à l’état initial Méthode 
Observations 
depuis 2012 

Conditions 
d’accueil des 
populations 

CE1 
8 individus sur l’ensemble de 

la station 
Observations visuelles Aucune observation Assez favorable 

CE2 1 individu à l’ouest 
Observations visuelles 

Appareil photo fixe 
Aucune observation Assez favorable 

CE3 
1 individu au niveau de 

l’ouvrage actuel 

Observations visuelles 

Capture par piégeage 

Aucune observation 

Aucune capture 
Favorable 

CE4 Aucune 
Observations visuelles 

Appareil photo fixe 
Aucune Assez favorable 

CE5 
12 individus à l’est (étang de 

Bostens) 

Observations visuelles 

Capture par piégeage 

Appareil photo fixe 

37 individus 
observés à l’est 

Aucune capture 

Très favorable 

CE6 
6 individus à l’ouest (étang 

de Jouanicon) 

Observations visuelles 

Capture par piégeage 

Appareil photo fixe 

1 individu observé 

Aucune capture 
Très favorable 

CE7 6 individus à l’ouest (étang) 

Observations visuelles 

Capture par piégeage 

Appareil photo fixe 

Aucune observation 

Aucune capture 

Assez favorable sur 
la rivière 

Défavorable sur 
l’étang 

CE8 Aucune 
Observations visuelles 

Appareil photo fixe 
Aucune Favorable 

CE9 
1 individu à l’ouest (étang de 

Cassagne) 

Observations visuelles 

Capture par piégeage 

Aucune observation 

Aucune capture 
Favorable 

CE10 
1 individu à l’est (retenue du 

Broussau) 

Observations visuelles 

Capture par piégeage 

Aucune observation 

Aucune capture 
Favorable 

CE11 2 individus à l’est (étang) 

Observations visuelles 

Capture par piégeage 

Appareil photo fixe 

12 individus 
observés à l’est 

Aucune capture 

Très favorable sur 
l’étang 

Assez favorable sur 
le ruisseau 

CE12 1 individu à l’ouest 
Observations visuelles 

Appareil photo fixe 
Aucune observation Assez favorable 

CE13-
CE14 

1 individu à l’est 

Observations visuelles 

Capture par piégeage 

Appareil photo fixe 

Aucune observation 

1 individu hors 
station à l’ouest 

Assez favorable 
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Les habitats identifiés comme favorables à l’espèce lors de l’état initial ont, pour la plupart été préservés. 

Néanmoins, Au vu des premières prospections, il semblerait que certains secteurs ne soient plus aussi 

attractifs pour l’espèce qu’initialement. 

 

La transparence des secteurs est globalement bonne grâce à la mise en place d’ouvrages suffisamment 

nombreux et bien dimensionnés pour inciter le passage des tortues. En effet, les ouvrages sont larges et 

hauts et ne comportent pas de seuil infranchissable pour les individus.  

   

Photographie 183 : Exemples de viaducs : Douze (à gauche) et Luy de Béarn (à droite) 

 

On notera néanmoins qu’au niveau du lac du Broussau, il a été relevé un défaut d’étanchéité de l’A65 au 

niveau d’un portail d’accès (possibilité de passage sous le portail). Ce défaut d’étanchéité a probablement 

conduit une Cistude à être percutée en juin 2012 sur l’autoroute. 

Sur le secteur des Neuf Fontaines, une population importante est présente sur l’étang à l’est de l’A65 mais 

aucune tortue ne semble présente à l’ouest alors que l’ouvrage ne pose pas de problème de 

franchissement. Les conditions hydrologiques mesurées présentent des différences entre les deux étangs 

(EGIS, com. pers.), ce qui pourrait peut-être expliquer ce constat. 

 

Ainsi, depuis 2012, la Cistude d’Europe a été à nouveau contacté avec certitude sur 4 stations ou à 

proximité immédiate sur un total de 14 secteurs favorables. 

 
Photographie 184 : Etang de Bostens (40) (secteur des Neuf Fontaines) et Cistude  

 

Même si aucune photographie ne révèle le transit de l’espèce sur ces secteurs, il semblerait qu’au regard 

des différentes techniques utilisées pour mettre en évidence la transparence des ouvrages, le dispositif de 

photo surveillance soit le seul moyen efficace. A ce propos, l’OM 2196 équipé en 2015 a mis en évidence la 

présence d’une Cistude sur une banquette lors d’un suivi sur les mammifères. 

    
Photographie 185 : Cistude en transit sous l’OM 2196  

 

L’objectif d’évaluation de la transparence étant atteint pour cette étude, il faudrait désormais se poser des 

questions sur la présence de l’espèce sur les différents secteurs expertisés. En effet, aucune Cistude n’a 

été capturée au niveau des différents ouvrages.  Ce résultat peut s’expliquer : 

 par l’absence d’individu en transit, 

 par la mise en place du protocole trop tardif suite aux déplacements des individus après hivernation 

car certains secteurs sont potentiellement intéressants pour cette phase du cycle de vie des tortues 

 par l’absence d’individu sur les secteurs concernés. En effet, les mentions du CNPN sont parfois 

assez anciennes sur certains secteurs et rien n’indique que l’espèce y soit encore présente. 

Cistude en transit sous 

l’ouvrage 
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Sur les sept secteurs expertisés en 2015 (technique CMR), six avaient au moins une présence confirmée 

de Cistude d’Europe dans les dix dernières années mais seuls quatre secteurs ont été confirmés 

récemment (trois dernières années), tous situés au dans la partie sud de l’autoroute : Lac du Brousseau 

(données département des Landes), Luy de Béarn (présence dans l’étang de chasse) et Aigue Longue 

(présence dans le lac de Aigue Longue). 

Il pourrait donc être intéressant qu’un approfondissement des connaissances sur la présence de la Cistude 

d’Europe soit effectué sur les secteurs des les étangs à proximité de l’A65. La première étape consisterait 

donc en la recherche de la présence de l’espèce par des captures par nasses. La seconde étape pourrait 

être un suivi par GPS des individus capturés permettant de confirmer la transparence des ouvrages en 

suivant le déplacement des individus au cours d’une saison (de mars à juillet par exemple en fonction des 

capacités des batteries). Ces suivis pourraient utilement être suggérés à la DREAL dans le cadre du 

Programme Aquitain de sauvegarde de la Cistude d’Europe, programme en partie financé par A’LIÉNOR 

au travers des mesures d’accompagnement. 

 

» Suivi de la population de Lézard vivipare 

Le suivi de cette espèce s’est fait selon la méthode dite du «piégeage passif». Il a été réalisé par Egis. 

Cette méthode consiste à disposer au sol des plaques sombres et attractives qui serviront d’abris aux 

reptiles. Ces plaques ont été déposées au sein des milieux favorables sur les deux sites identifiés lors des 

études antérieures :  

 La station LV1 supporte environ 2 ha 

d’habitats potentiellement favorables à 

l’espèce. Vingt plaques ont donc été posées 

sur ce site. 

 La station LV2 supporte environ 0,5 ha 

d’habitats potentiellement favorables à 

l’espèce. Cinq plaques ont été posées sur ce 

site. 

Photographie 186  : Plaque à reptiles (Egis, 2012) 

Sur la station LV1, le secteur est caractérisé par une coupe forestière récente, colonisée par la Molinie 

bleue et la Fougère aigle. Cette zone est plus ou moins humide en fonction des secteurs. Aucun individu de 

l’espèce n’a été comptabilisé sous ou sur le matériel installé. Par contre, les transects réalisés en 2015, ont 

mis en évidence la présence de l’espèce sur cette station, à l’est de l’A65. 1 individu a été identifié à 

proximité des plaques en juin 2015 et un autre a été observé au nord de l’échangeur lors de prospections 

plus larges des secteurs favorables aux alentours.  

   

Photographie 17 : Lézard vivipare sur la station LV1 et son habitat 

 

Sur la station LV2, le secteur a fait l’objet de nombreux rétablissements ce qui a fortement perturbé 

l’habitat de l’espèce. Il est actuellement caractérisé par un habitat largement dominé par les plantations de 

résineux. Entre 2013 et 2015, de nouvelles parcelles ont été exploitées (au sud du point d’observation) et 

sont aujourd’hui plus favorables à l’espèce (Molinie bleue). Aucun Lézard vivipare n’a été observé sur la 

station LV2. Les conditions d’accueil des populations sont peu favorables sur ce secteur. 

  

Photographie 187 : Plaque thermorégulatrice sur la station LV1 / station LV2 

 

Parallèlement, de nombreux Lézards des murailles, quelques Lézards verts ainsi qu’une Couleuvre à collier 

ont été observés sous et sur les plaques thermorégulatrice, ainsi que dans le boisement. 

Au final, de nombreux secteurs situés aux abords immédiats des observations de 2007 sont encore 

favorables à l’espèce (lande à Molinie bleue et boisement de résineux âgés), notamment à l’ouest de l’A65. 

La présence de l’espèce semble davantage liée à la gestion sylvicole de la zone étudiée (coupe forestière). 
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+ Suivi des aménagements en faveur des amphibiens 

Le suivi des aménagements en faveur des amphibiens a porté sur  

 la fréquentation des passages à amphibiens sur 15 ouvrages spécifiquement aménagés pour ce 

groupe ; 

 l’évolution des mares de substitution (2015) ; 

Ce suivi a été réalisé par Egis. 

 

» Suivi de la fréquentation des passages à amphibiens 

Dans un premier temps, les 15 passages à amphibiens (batrachoducs) ont été équipés de dispositifs de 

photo-surveillance, avec 1 appareil de photo-surveillance utilisé par ouvrage et laissé sur place pendant 1 

mois minimum. À la pose et dépose de chaque appareil, un inventaire sur les proches abords de chaque 

batrachoduc a été réalisé avec recherche sous des refuges naturels (souches de bois, etc.) et des indices 

de présence (pontes, têtards dans des points d’eau à proximité). Chaque individu vu a été localisé à l’aide 

d’un GPS. 

La pose d’appareil de photo-surveillance (type Reconyx) en 2012 et 2013, n’a pas permis de mettre en 

évidence l’utilisation des ouvrages par les amphibiens. Il a donc été proposé de poursuivre le suivi en 2015 

en se basant sur les observations visuelles en période de migration et l’utilisation de l’ADN 

environnemental collectée dans les mares au droit de l’autoroute. Parallèlement, un protocole de suivi par 

capture (filets disposés en prolongement des buses) a été mis en place sur certains ouvrages, 

préalablement sélectionnés (présence de fortes densités d’amphibiens, ouvrages spécifiquement 

aménagés pour les amphibiens (type crapauduc ou buses sèches), présence de mares de substitution de 

part et d’autre de l’A65). 

Les résultats sont présentés dans le tableau ci-après. 

Les habitats identifiés comme favorables aux amphibiens sont dans leur grande majorité toujours 

en place. De nombreuses espèces ont été observées. 

La transparence des secteurs est globalement bonne grâce à la mise en place d’ouvrages suffisamment 

nombreux et bien dimensionnés pour inciter le passage des amphibiens. 

Au final, la transparence des ouvrages PF 3,73 et PF 48,5 a été prouvée pour 2 espèces : le Crapaud 

commun et le Triton palmé, grâce à la méthode de piégage utilisée en 2015 (seaux). 

Station 
Espèces observées en 
reproduction depuis 

l’état initial 

Nombre 
d’espèces 
observées 

Méthode 
Observations sous-

ouvrage 
Transparence 

du secteur 

AM1 

Grenouille agile, 
Grenouille verte, 
Grenouille de Perez, 
Grenouille rousse, 
Rainette méridionale, 
Triton palmé, 
Salamandre tachetée 

7 
Piégeage par 
seaux / PF 3,7 et 
PF 3,73 

1 individu de Triton 
palmé capturé / PPF 
3,73 

Aucune capture / 
PPF 3,7 

Bonne 

Privilégie 
probablement le 

Viaduc du 
Bartouquet 

AM2 

Alyte accoucheur, 
Crapaud commun, 
Grenouille agile, 
Grenouille verte, Triton 
palmé, Salamandre 
tachetée 

6 
Piégeage par 
seaux / CR 9,2 

Aucune capture / CR 
9,2 

Bonne 

Privilégie 
probablement 

l’OM 9,1 

AM3 

Crapaud commun, 
Grenouille agile, 
Grenouille rousse, 
Grenouille verte, Triton 
palmé, Salamandre 
tachetée 

6 
Piégeage par 
seaux / CR 1104 

Aucune capture Bonne 

AM4 

Crapaud commun, 
Grenouille agile, 
Grenouille rousse, 
Grenouille verte 

4 
Appareil photo fixe 
et observation 
visuelle / OM 14,8 

Aucune 
photographie 

Moyenne 

AM5 
Grenouille rousse, 
Grenouille verte, 
Urodèle indéterminé 

3 
Appareil photo fixe 
et observation 
visuelle / OM 14,8 

Anoure et Urodèle 
photographiés par le 
GREGE 

Bonne 

AM6 

Crapaud commun, 
Grenouille agile, 
Grenouille rousse, 
Grenouille verte, Triton 
palmé, Rainette 
méridionale 

6 
Observations 
visuelles 

Aucune observation Bonne 

AM7 

Crapaud commun, 
Grenouille agile, 
Grenouille de Perez, 
Grenouille verte, 
Rainette méridionale 
Triton palmé, Triton 
marbré 

7 
Piégeage par 
seaux / PF 38,0 

Aucune capture Moyenne 
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Station 
Espèces observées en 
reproduction depuis 

l’état initial 

Nombre 
d’espèces 
observées 

Méthode 
Observations sous-

ouvrage 
Transparence 

du secteur 

AM8 
bis 

Alyte accoucheur, 
Crapaud commun, 
Grenouille agile, 
Grenouille verte, 
Grenouille de Perez, 
Rainette méridionale, 
Triton palmé, Triton 
marbré, Salamandre 
tachetée 

8 
Piégeage par 
seaux / PF 48,5 

3 individus de 
Crapaud commun 
sur 2 nuits 

Bonne 

AM 8 

Alyte accoucheur, 
Crapaud commun, 
Grenouille agile, 
Grenouille verte, Triton 
palmé, Salamandre 
tachetée 

6 

Appareil photo fixe 
et observation 
visuelle / Viaduc 
du Retjons 

Aucune 
photographie 

Bonne 

AM9 

Alyte accoucheur, 
Crapaud commun, 
Grenouille agile, 
Grenouille rousse, 
Rainette méridionale, 
Salamandre tachetée 

6 
Observations 
visuelles / Viaduc 
de la Douze 

Aucune observation Bonne 

AM10 

Crapaud commun, 
Grenouille agile, 
Grenouille rousse, 
Grenouille verte 

4 

Appareil photo fixe 
et observation 
visuelle / Viaduc 
du Corbleu 

Aucune 
photographie 

Bonne 

AM11 

Crapaud commun, 
Grenouille agile, 
Grenouille de Perez, 
Grenouille verte, 
Salamandre tachetée 
Triton palmé, Triton 
marbré 

7 

Appareil photo fixe 
et observation 
visuelle / Viaduc 
du Corbleu 

- Aucune 
photographie 

- Une population de 
Tritons palmé 
observée sous-
ouvrage 

Bonne 

AM12 

Crapaud commun, 
Grenouille verte, 
Grenouille de Perez, 
Grenouille rousse, 
Salamandre tachetée 

5 

- Piégeage par 
seaux / PPF 3,7 et 
PPF 3,73 

- Appareil photo 
fixe et observation 
visuelle / OM 75,7 

- Aucune capture 

- Aucune 
photographie 

 

Bonne 

Station 
Espèces observées en 
reproduction depuis 

l’état initial 

Nombre 
d’espèces 
observées 

Méthode 
Observations sous-

ouvrage 
Transparence 

du secteur 

AM13 

Crapaud commun, 
Grenouille agile, 
Grenouille verte, 
Grenouille de Perez, 
Grenouille agile, 
Grenouille rousse ; 
Rainette méridionale, 
Triton palmé, Triton 
marbré, Salamandre 
tachetée 

9 

Appareil photo fixe 
et observation 
visuelle (+ADN) / 
Viaduc du Midou 

- Aucune 
photographie 

- Nombreuses 
espèces dans la 
mare sous-ouvrage 

 

Bonne 

AM14 
bis 

Crapaud commun, 
Grenouille rousse 

2 

Appareil photo fixe 
et observation 
visuelle / Viaduc 
de Cassagne 

Aucune 
photographie 

Bonne 

AM14 
Grenouille agile, 
Grenouille de Perez, 
Salamandre tachetée 

3 

Appareil photo fixe 
et observation 
visuelle / Viaduc 
du Ludon 

Aucune 
photographie 

Bonne 

AM15 

Crapaud calamite, 
Grenouille agile, 
Grenouille verte, 
Rainette méridionale, 
Pélodyte ponctué, Triton 
palmé, Salamandre 
tachetée 

7 
Appareil photo fixe 
et observation 
visuelle / OM 94 ;5 

Aucune 
photographie 

Moyenne 

AM16 

Crapaud commun, 
Grenouille agile, 
Grenouille verte, 
Grenouille de Perez, 
Rainette méridionale, 
Triton palmé, Triton 
marbré, Salamandre 
tachetée 

8 

Appareil photo fixe 
et observation 
visuelle / Viaduc 
du Gabas 

Aucune 
photographie 

Bonne 

AM17 

Crapaud commun, 
Grenouille agile, 
Grenouille verte, 
Grenouille rousse, 
Rainette verte, Triton 
palmé, Triton marbré, 
Salamandre tachetée 

8 

Appareil photo fixe 
et observation 
visuelle / OM 
128,2 et PPF 6013 

Aucune 
photographie 

Bonne 

Privilégie 
probablement 

l’OM 128,2 
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» Suivi de l’évolution des mares de substitution  

Ce suivi a été réalisé en 2012 par le bureau d’études Biotope pour le bilan intermédiaire. En 2015, le suivi a 

été réalisé par Egis qui a mis en place une méthode alternative au suivi traditionnel (visuel) : elle consiste à 

collecter l'ADN environnemental dans les mares pour analyses afin de déterminer l’ensemble des espèces 

ayant fréquenté la mare durant l’année. 

 

Le tableau ci-dessous synthétise les résultats des observations 2012 (observations visuelles) et 2015 

(résultats des analyses ADN environnemental et observations visuelles). 

Nom de la 
mare 

Espèces observées 
depuis 2012 

Nombre 
d’espèces 
observées 

Conditions 
d’accueil des 
amphibiens / 

Fonctionnalité 

Principales 
menaces  

Clichés 

N°1 

64BOU_AE10
7 

Grenouille agile, 
Grenouille verte 

2 

Absence d’eau 
en 2015 / Peut-
être non 
retrouvée ? 

- 

 

N°2 

64BOU_AC36 

Grenouille agile, 
Grenouille verte, 
Rainette méridionale, 
Triton palmé 

4 
Favorable / 
Fonctionnelle 

Fermeture du 
milieu / 
comblement 

 

N°3 

64BOU_AC43 
- 0 

Absence d’eau 
en 2015 / Non 
fonctionnelle 

Assèchement 

 

N°4 

40CAZ_G264 
- 0 

Absence d’eau 
en 2015 / Non 
fonctionnelle 

Fermeture du 
milieu / 
assèchement 

 

Nom de la 
mare 

Espèces observées 
depuis 2012 

Nombre 
d’espèces 
observées 

Conditions 
d’accueil des 
amphibiens / 

Fonctionnalité 

Principales 
menaces  

Clichés 

N°5 – Non 
prévue 

Grenouille agile, 
Grenouille verte, 
Rainette méridionale, 
Triton palmé, Triton 
marbré 

5 
Favorable / 
Fonctionnelle 

Assèchement 
en été / 
comblement 

 

N°6 
40CAZ_J4_2 

Grenouille agile, 
Grenouille verte, 
Rainette méridionale, 
Triton palmé, 
Crapaud calamite, 
Pélodyte ponctué 

6 
Favorable / 
Fonctionnelle 

Assèchement 

 

N°7 
40CAZ_J4_1 

Grenouille agile, 
Grenouille verte, 
Rainette méridionale, 
Triton palmé 

4 
Favorable / 
Fonctionnelle 

Assèchement 

 

N°8 
40SGE_E291 

Crapaud commun, 
Grenouille agile, 
Grenouille verte, 
Rainette méridionale, 
Triton palmé, 
Salamandre tachetée 

6 
Favorable / 
Fonctionnelle 

Fermeture du 
milieu / 
comblement 

 

N°9  - 0 
Absence d’eau 
en 2015 / Non 
fonctionnelle 

Fermeture du 
milieu / 
assèchement 

 

N°10 

40SRC_E87 

Crapaud commun, 
Grenouille verte, 
Triton palmé, 
Salamandre tachetée 

4 
Favorable / 
Fonctionnelle 

Eutrophisation 
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Nom de la 
mare 

Espèces observées 
depuis 2012 

Nombre 
d’espèces 
observées 

Conditions 
d’accueil des 
amphibiens / 

Fonctionnalité 

Principales 
menaces  

Clichés 

N°11 

40SRC_E85 

Crapaud commun, 
Grenouille agile, 
Grenouille verte, 
Rainette méridionale, 
Triton palmé, Triton 
marbré, Salamandre 
tachetée 

7 
Favorable / 
Fonctionnelle 

Comblement 

 

N°12 

CRAP 3147 
Ouest 

Grenouille verte 1 
Favorable / 
Fonctionnelle 

Fermeture du 
milieu / 
comblement 

 

N°13 

Le Cros 
Ouest 

- 0 
Absence d’eau 
en 2015 / Non 
fonctionnelle 

Assèchement 

 

N°14 

40SRC_E85 

Alyte accoucheur, 
Crapaud commun, 
Grenouille agile, 
Salamandre tachetée 

4 
Favorable / 
Fonctionnelle 

Assèchement / 
comblement / 
Pollution 

 

N°15 

40RET_B133 

Crapaud commun, 
Grenouille agile, 
Grenouille verte, 
Rainette méridionale, 
Triton palmé 

5 
Favorable / 
Fonctionnelle 

Érosion / 
Pollution 

 

N°16 

40RET_D28 

Alyte accoucheur, 
Crapaud commun, 
Grenouille verte, 
Grenouille agile, 
Rainette méridionale, 
Triton palmé, Triton 
marbré 

7 
Favorable / 
Fonctionnelle 

Érosion 

 

Nom de la 
mare 

Espèces observées 
depuis 2012 

Nombre 
d’espèces 
observées 

Conditions 
d’accueil des 
amphibiens / 

Fonctionnalité 

Principales 
menaces  

Clichés 

N°17 

40RET_B28 

« existante » 

Grenouille verte, 
Triton palmé, Triton 
marbré 

3 
Favorable / 
Fonctionnelle 

- 

 

N°18 

33CAP_C766 

Crapaud commun, 
Grenouille agile, 
Salamandre 
tachetée, Triton 
palmé 

4 
Favorable / 
Fonctionnelle 

Comblement / 
assèchement 

 

N°19 

 « existante » 

Grenouille verte, 
Salamandre 
tachetée, Triton 
palmé 

3 
Favorable / 
Fonctionnelle 

- 

 

N°20 

33CAP_B477_
3 

- 0 
Absence d’eau 
en 2015 / Non 
fonctionnelle 

Assèchement 

 

N°21 

33CAP_B477_
1 

Salamandre 
tachetée, Triton 
palmé 

2 
Favorable / 
Fonctionnelle 

Comblement / 
assèchement 

 

N°22 

PGF 1276 
sud-ouest 

- 0 
Absence d’eau 
en 2015 / Non 
fonctionnelle 

Comblement / 
assèchement 
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Nom de la 
mare 

Espèces observées 
depuis 2012 

Nombre 
d’espèces 
observées 

Conditions 
d’accueil des 
amphibiens / 

Fonctionnalité 

Principales 
menaces  

Clichés 

N°23 

33CAP_B176_
3 

Crapaud commun, 
Grenouille agile, 
Triton marbré, Triton 
palmé 

4 
Favorable / 
Fonctionnelle 

Comblement / 
assèchement 

 

N°24 

33CAP_176_2 

Grenouille agile, 
Triton marbré, Triton 
palmé 

3 
Favorable / 
Fonctionnelle 

Comblement / 
assèchement 

 

N°25 

33CAP_B176_
4 

Crapaud commun, 
Grenouille verte, 
Triton marbré, Triton 
palmé 

4 
Favorable / 
Fonctionnelle 

Comblement / 
assèchement 

 

N°26 

33CAP_B176_
5 

Triton marbré, Triton 
palmé 

2 
Favorable / 
Fonctionnelle 

Comblement / 
assèchement 

 

N°27 

33CUD_340_4 
- 0 

Absence d’eau 
en 2015 / Non 
fonctionnelle 

Assèchement 

 

N°28 

CRAP 1104 
Ouest 

Grenouille agile, 
Grenouille verte, 
Triton palmé, 
Salamandre tachetée 

4 
Favorable / 
Fonctionnelle 

Fermeture du 
milieu / 
comblement 

 

Nom de la 
mare 

Espèces observées 
depuis 2012 

Nombre 
d’espèces 
observées 

Conditions 
d’accueil des 
amphibiens / 

Fonctionnalité 

Principales 
menaces  

Clichés 

N°29 

CRAP 1103 
Ouest 

Crapaud commun, 
Grenouille agile, 
Grenouille verte, 
Grenouille rousse, 
Salamandre 
tachetée, Triton 
palmé 

6 
Favorable / 
Fonctionnelle 

Fermeture du 
milieu / 
comblement 

 

N°30 

33CAP_B176_
5 

Grenouille agile, 
Grenouille verte, 
Salamandre 
tachetée, Triton 
palmé 

4 
Favorable / 
Fonctionnelle 

Comblement 

 

N°31 

33COI_B73 

Grenouille verte, 
Salamandre 
tachetée, Triton 
palmé 

3 
Favorable / 
Fonctionnelle 

Comblement / 
assèchement 

 

 

 
 

Figure 43 : Répartition des espèces par mares 
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Au total, 21 mares (avec numérotation existante) ont été retrouvées. Parallèlement, d’autres, au nombre de 

7, ont été inventoriées alors qu’elles ne figuraient pas dans les mares répertoriées par Biotope ou recréées 

(cartographie). Enfin, quelques mares existantes, potentiellement impactées par les travaux liés à la 

création de l’infrastructure, ont également fait l’objet de prélèvements ADN. 

Ainsi, parmi ces mares : 

 24 étaient en eau au moment des inventaires donc potentiellement favorables à la reproduction ou 

l’installation de populations d’amphibiens ;  

 5 mares ont été colonisées par 6 espèces ou plus ;  

 les 3 espèces les plus communes sont le Triton palmé, la Grenouille verte et la Grenouille agile ;  

 les moins communes sont le Crapaud calamite, la Grenouille rousse et le Pélodyte ponctué ;  

 24 mares sont fonctionnelles et accueillent au moins une espèce. 

 

Les principales menaces concernent l’assèchement (lié à la faible profondeur, à une mauvaise perméabilité 

du substrat) et le comblement des mares répertoriées. 

À noter que la période de prélèvement (fin avril) a été choisie afin de maximiser les contacts avec les 

espèces potentiellement présentes en période de reproduction. 

Cependant les espèces dont la reproduction est plus tardive telle que le Crapaud calamite (mai-juin) n’a 

probablement pas pu être détecté par l’analyse de l’ADN. La présence d’une faible quantité d’eau observée 

en avril dans de nombreuses mares lui est plutôt favorable, à condition que cette situation se prolonge dans 

la saison. 

 

Au final, sur les 36 mares recréées, 24 étaient fonctionnelles pour au moins une espèce au mois 

d’avril 2015. 

Certaines mares inventoriées par le bureau d’étude Biotope en 2012 n’ont pas été retrouvées en 2015. 

Cela s’explique en partie par l’enfrichement de nombreux secteurs qui empêche l’accès à celle-ci et à 

l’absence de coordonnées géographiques précises sur leur emplacement. 

 

+ Suivi des insectes 

Les prospections ont été réalisées en 2013 puis en 2015 par des experts d’Egis. Ces prospections ont 

porté sur les espèces suivantes : le Grand capricorne (Cerambyx cerdo), l’Agrion de Mercure (Coenagrion 

mercuriale), la Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii), le Damier de la succise (Euphydryas aurinia) et le 

Fadet des laîches (Coenonympha oedippus). En sus du suivi des populations, l’expertise a porté sur les 

fonctionnalités de certains ouvrages cadre utilisables par l’Agrion de Mercure et la Cordulie à corps fin ainsi 

que des ouvrages Grande Faune pouvant être empruntés par le Damier de la Succise.  

Les inventaires ont été réalisés principalement au niveau des clairières forestières, des bords de routes, 

des abords d’écoulement hydrauliques ainsi que des parcelles de coupe de pins à faciès thermophiles 

sélectionnées, ceci en fonction des habitats favorables et de la typologie des habitats impactés.  

Les individus adultes, les chrysalides et les pontes de l’espèce ont été recherchés. 

 

» Suivi du Grand capricorne 

Le Grand capricorne du chêne avait été observé sur 6 stations différentes avant la construction de 

l’infrastructure. Toutes ces stations ont en partie été impactées de façon directe par le projet de 

construction de l’infrastructure, du fait des opérations de déboisement nécessaires sur les zones d’emprise 

du projet.  

Dans le dossier CNPN, les préconisations spécifiques au déboisement des arbres où le Grand capricorne 

du chêne était avéré, portaient sur une conservation des arbres occupés abattus et disposition sur une 

zone soigneusement sélectionnée. 

Un suivi avait alors été proposé en 2013 puis en 2015 afin de vérifier la capacité de ces insectes à achever 

leur cycle et dans quelle proportion. Il est supposé que les 6 stations n’ont été qu’en partie détruites par la 

construction de l’infrastructure. 

Malgré les recherches réalisées en 2015 sur les stations impactées, Egis n’a pas été en mesures de 

conclure sur l’efficacité de cette mesure. L’absence de données précises sur la géolocalisation des 

zones de stockage des fûts a constitué la principale difficulté pour mener à bien ce suivi.  
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» Suivi des odonates : Agrion de Mercure et Cordulie à corps fin 

Les suivis de l’Agrion du Mercure et de la Cordulie à corps fin ont été réalisés les 10, 11 et 12 juin 2013 sur 

les 11 stations d’Agrion de Mercure et les 4 stations de Cordulie à corps fin, avec des conditions 

climatiques permettant de conclure sur la présence des espèces ciblées et/ou la qualité des habitats en 

présence. Par conséquent, les suivis n’ont pas été poursuivis en 2015. 

Les tableaux ci-après synthétisent les résultats des analyses réalisées en 2013. 

 

Suivi des stations d’Agrion de Mercure 

Station 
Observations 2013 

de l’espèce 

Conditions 
d’accueil des 
populations 

Nouvelles 
populations 

(hors-station) 

Menaces liées à 
l’implantation de l’A65 

AgM1  

Ruisseau du Bartouquet 
Absence Assez favorables non Fermeture du milieu 

AgM2  

Ruisseau de Pouchiou 
Absence Favorables non 

Aucune malgré 
l’absence d’observation 

AgM3 

ruisseau des Neuf 
Fontaines 

Population retrouvée 
à l’est 

Favorables non 
Fragmentation de 
l’habitat à court terme 

AgM4 

Rivière du Midou 

Faibles effectifs mais 
espèce présente 

Favorables oui Aucune 

AgM5 

Affluent RD du Ludon 
Absence Assez favorables non Fermeture du milieu 

AgM6 

Affluent RG du ruisseau de 
Lacoste 

Population bien 
implantée 

Favorables oui Fermeture du milieu 

AgM7 

ruisseau la Brioulette 
Absence Favorables non 

Fragmentation de 
l’habitat 

AgM8 

Ruisseau le Béus 

Population bien 
implantée 

Favorables oui Aucune 

AgM9 

Ruisseau la Grabes 
Absence Favorables non Aucune 

AgM10 

Fossé et ruisselet du BV 
du Luy de France 

Absence 

Population bien 
implantée 

Favorables oui Artificialisation du site 

AgM11 

Ruisseau de l’Aubiosse 
Grosse population Favorables oui 

Fragmentation et 
Artificialisation du site 

 

  

Photographie 188 : L’Agrion de Mercure (Source : Egis, 2011) 

 

Les habitats identifiés comme favorables à l’espèce lors de l’état initial ont, pour la plupart été préservés. 

Néanmoins, dans la plupart des cas, certains habitats favorables à l’espèce sont menacés par la fermeture 

naturelle des milieux. Cette tendance n’est pas seulement liée à l’implantation de l’infrastructure. 

Cependant, la progression des ligneux au sein des fossés et ruisseaux peut être limitée par un entretien 

régulier (tous les deux ans) par élimination des arbustes (fauches, broyages avec export des résidus, 

coupes). 

En 2013, l’Agrion de Mercure a été à nouveau contacté sur 6 stations ou à proximité immédiate sur un total 

de 11 secteurs favorables. Le caractère aléatoire des méthodologies de suivi (très dépendantes des 

conditions météorologiques) et le nombre réduit de campagnes a pu limiter les observations malgré des 

habitats toujours favorables. 

La plupart des ouvrages mis en place permettent à première vue les transits en des stations situées de part 

et d’autres de l’infrastructure. 

 

Suivi des stations de Cordulie à corps fin 

La plupart des ouvrages mis en place permettent à première vue les transits entre des stations situées de 

part et d’autres de l’infrastructure. Néanmoins, dans la plupart des cas, certains habitats favorables à 

l’espèce sont menacés par l’érosion des berges au droit de l’ouvrage et aux abords, même si cette 

tendance n’est pas seulement liée à l’implantation de l’infrastructure. 

Les habitats identifiés comme favorables à l’espèce lors de l’état initial ont, pour la plupart été préservés, 

même si en 2013, la Cordulie n’a été retrouvée sur aucune des 4 stations concernées par le suivi (voir ci-

après).  



AUTOROUTE A65 – LANGON / PAU 
 

 

BILAN ENVIRONNEMENTAL FINAL 
Page 273/393 

Etabli le : 01/09/2015 
V1 

 

 
 

 
 

 

 

Stations 
Observations 

2013 de l’espèce 

Conditions 
d’accueil des 
populations 

Nouvelles 
populations (hors-

station) 

Menaces liées à 
l’implantation de l’A65 

CCF 1 

Rivière le Midou 
Absence Favorables non - 

CCF 2 

Ruisseau le Luy 
de Béarn 

Absence Favorables non 
Érosion des berges sous 
ouvrage 

CCF 3 

Rivière de 
l’Aigue Longue 

Absence Favorables non 
Érosion des berges sous 
ouvrage 

CCF 4 

Rivière de 
l’Aigue Longue 

Absence Très favorables non - 

 
 

 

Photographie 189 : Cordulie à corps fin et son habitat (Egis, 2015) 

 

» Suivi des lépidoptères : Damier de la succise 

Concernant le Damier de la succise, les individus ont été comptabilisés, par observation directe (pas de 

capture) au sein des stations 

préalablement sélectionnées en fonction 

de leur potentialité d’accueil de l’espèce. 

Les campagnes ont eu lieu en mai 2013 

puis en mai 2015. 

 

 

Photographie 190 : Damier de la Succise 

sur la station DS12 

 

Le tableau ci-dessous synthétise les résultats des analyses réalisées. On notera que les résultats des 

suivis sont biaisés par le climat printanier 2013. Les populations et les espèces recherchées sont 

certainement bien plus présentes que ne le laissent transparaître les résultats. 

 

Stations 
Observations 2013 et 

2015 de l’espèce 

Conditions 
d’accueil des 
populations 

Nouvelles 
populations (hors-
station impactée) 

Menaces liées à 
l’implantation de 

l’A65 

DS 1 

Sud Est de 
Coimères 

Absence d’observation sur 
la partie impactée 

Défavorable oui 
Fragmentation de 
l’habitat 

DS 2 

La Prade 
Absence d’observation Défavorable non Aucune 

DS 3 

Dulac 

Observée (grosse 
population) 

Très favorable oui Aucune 

DS 4 

La Tuilerie 
Absence d’observation Défavorable non 

Disparition de la 
population localement 

DS 5 

Gendron 
Absence d’observation Défavorable oui 

Fragmentation de 
l’habitat 

DS 6 

Boscagé 
Absence d’observation Défavorable oui Fermeture du milieu 

DS 7 

Pendelle 
Observée Très favorable oui Aucune 

DS 8 

Lagune 
d’Artigolle 

Observée (grosse 
population) 

Très favorable oui Aucune 

DS 9 

Lagune 
d’Artigolle 

Absence d’observation Assez favorable oui Aucune 

DS 10 

Lagune 
d’Artigolle 

Absence d’observation Plutôt défavorable non 
Isolement de la 
population 

DS 11 

Mouchant 

Observée (grosse 
population) 

Très favorable oui 
Fragmentation de 
l’habitat 

DS 12 

La Marouasse 
Observée Favorable oui Aucune 

DS 13 

Pigeon 

Observée (grosse 
population) 

Très favorable oui Aucune 
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De nombreux habitats où l’espèce a été répertoriée ou identifiés comme favorables à l’espèce lors de l’état 

initial ont, dans de nombreux cas été impactés par les travaux. Ainsi, les inventaires de 2013 ont permis de 

retrouver l’espèce sur une seule station. Ces résultats s’expliquent, encore une fois par des conditions 

climatiques très défavorables à la période la plus propice à l’espèce. 

En 2015 par contre, le Damier de la succise a été observé sur près de 7 stations sur un total de 13. 4 

secteurs sont apparus comme viable avec la présence de grosses populations. 

Les secteurs les plus touchés et ayant subi le plus de bouleversements (remblais) n’ont pas retrouvé le 

cortège floristique permettant à l’espèce de s’installer à nouveau, mise à part sur la station DS12 où 

l’espèce a colonisé les talus du rétablissement routier. 

Lorsque l’espèce est présente de part et d’autre de l’infrastructure et peu isolée, les échanges sont 

possibles. En cela, l’infrastructure fragmente peu les populations. 

Néanmoins, dans la plupart des cas, certains habitats favorables à l’espèce sont menacés par la fermeture 

naturelle des milieux. Cette tendance n’est pas seulement liée à l’implantation de l’infrastructure.  

La progression des ligneux au sein des talus routiers et autoroutier peut être limitée par un entretien 

régulier (tous les ans) par élimination des arbustes (fauches, broyages avec export des résidus, coupes). 

 

» Conclusion sur les suivis insectes 

Les conditions climatiques ont fortement perturbé les relevés effectués en 2013. En 2015, pour les espèces 

dont le suivi a été prolongé, les prospections ont permis de compléter les inventaires avec succès. 

Concernant les odonates, les prospections 2013 mettent en évidence des milieux favorables sur la majorité 

des stations de suivi. L’Agrion de Mercure est bien présent sur les stations prospectées tandis que la 

Cordulie est fortement suspectée.  

Concernant les rhopalocères, les biotopes visités pour le Damier de la succise sont tout à fait favorables à 

l’accueil des soies communautaires de reproduction et de développement des chenilles de l’espèce, et ce 

sur chacun des sites visités. Qu’il s’agisse de chemins forestiers, de bords de routes ou de parcelles 

rasées, les habitats sont bien présents. Les populations présentes ont un biotope favorable à leur 

développement, voire à leur expansion par endroit.  

Enfin, les ouvrages permettent globalement le passage des larves et des imagos, sachant que ces 

derniers, principalement la Cordulie ont également la possibilité de traverser l’autoroute. 

 

+ Bilan concernant la mortalité routière  

Les patrouilleurs d’A’LIÉNOR (SANEF) ont été chargés de collecter les cadavres d’animaux, de les 

étiqueter et de les géoréférencer.  

Compte tenu de la taille de certaines espèces d’individus concernés et/ou de leur mauvais état de 

conservation suite à une collision, le ramassage des individus percutés a été remplacé par la prise de 

clichés photographiques.  

Les groupes concernés par ces suivis sont les mammifères (chiroptères inclus), les oiseaux, les reptiles et 

les amphibiens.  

 

Les résultats des observations permettent de mettre en évidence quelques points particuliers le long du 

tracé. 

 

Les collisions ont été les plus importantes la première année de mise en service, notamment pour les 

oiseaux qui ont payé un lourd tribut. En effet, certaines espèces sont particulièrement impactées. C’est le 

cas des chouettes hulottes et effraies, en fonction des secteurs. 

Viennent ensuite les mammifères les plus communs et les plus agiles tels que les mustélidés et le Renard 

roux. Chez les mammifères, bien que très présente dans le secteur étudié, la Genette est peu impactée. 

Comme nous l’avons vu précédemment, cette espèce s’adapte et utilise rapidement les ouvrages 

aménagés à cet effet. 

Par contre, le Putois l’est davantage, tout comme le Hérisson. Un Vison a également été photographié mais 

l’espèce n’a pu être identifiée (Comm. Pers. GREGE). 

Aucune Loutre n’a été découverte sur les voies. 

 

Très peu de collisions concernent les grands mammifères. La majorité des mortalités de Chevreuils 

(espèces plus impactées) se situent entre le Pk 95 et 100 (un tiers). Les autres sont réparties sur 

l’ensemble du linéaire. 

Enfin, une espèce de chiroptère (indéterminée) a été découverte sur les voies. 
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Parmi les espèces les plus remarquables d’oiseaux, on dénombre un grand nombre de chouettes et de 

Buses variables, 9 Elanions blancs, 9 Hiboux moyen-ducs et 1 Bondrée apivore. 

Quelques reptiles ont également été recensés dont 2 Cistudes d’Europe (dont 1 à proximité de la retenue 

du Broussau) et 4 Couleuvre verte et jaune. 

Enfin, les relevés effectués en 2012 et 2013 mettent en évidence la mortalité de deux espèces : le Crapaud 

commun et une Grenouille indéterminée. 

 
10 individus de Crapaud commun ont été identifiés sur la commune de Bernos-Beaulac (33).  

On suppose que de petits points d’eau, situés à proximité du Ciron, permettent aux amphibiens de venir se 

reproduire.  2 Grenouilles indéterminées ont été relevées sur la commune de Lucbardez et Bargues (40). 

Ces individus sont sûrement présents dans le bassin de rétention à proximité. 

 

Les secteurs les plus risqués en termes de collisions (points noirs) se situent entre le PR 100 et le PR 130 

soit situées entre les communes d’Aire sur l’Adour (40) et Auriac (64). Cette portion totalise plus 250 

individus morts en 4 ans toutes espèces confondues. 

 

Les collisions pour ces deux espèces, que sont le Hérisson d’Europe et la Genette commune, se situent 

essentiellement dans la partie sud de l’autoroute A65. 

 

 

Le tableau page suivante synthétise les résultats des relevés effectués entre 2011 et 2014. 
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Secteur 
Nombre 

d’espèces 
impactées 

Espèces les 
plus impactées 

Espèces remarquables 

Nombre 
de 

collision 
par année 

Nombre 
totale de 
collisions 

PR 0 à PR 10 18 

Faisan 

Canard colvert 

Chouette effraie 

1 Milan royal en 2011 

2011 : 9 

2012 : 10 

2013 : 5 

2014 : 17 

41 

PR 10 à PR 20 13 
Faisan 

Chouette hulotte 

1 Milan noir en 2011 

1 Vison indéterminé en 2014 

2011 : 10 

2012 : 5 

2013 : 9 

2014 : 5 

29 

PR 20 à PR 30 15 
Faisan 

Chouette hulotte 

1 Couleuvre verte-et-jaune en 
2011 

10 Crapauds commun en 2011 

2011 :23 

2012 : 8 

2013 : 2 

2014 :5 

36 

PR 30 à PR 40 10 
Faisan 

Chouette effraie 

1 Couleuvre verte-et-jaune en 
2011 

2011 :9 

2012 :1 

2013 : 6 

2014 :3 

19 

PR 40 à PR 50 9 

Faisan 

Chouettes hulotte 
et effraie 

1 Hibou moyen-duc en 2012 

2011 :6 

2012 :3 

2013 : 1 

2014 :2 

12 

PR 50 à PR 60 10 

Renard roux 

Lapin de garenne 

Lièvre 

1 Hibou moyen-duc en 2011 

2011 :5 

2012 :3 

2013 : 2 

2014 :6 

16 

PR 60 à PR 70 11 
Faisan 

Renard roux 

1 Couleuvre verte-et-jaune en 
2011 

2011 :8 

2012 :2 

2013 : 7 

2014 :6 

23 

PR 70 à PR 80 13 

Chouettes hulotte 

Chouette effraie 

Faisan 

2 Hibou moyen-duc en 2011 et 
2014 

Grand nombre de chouettes 

2011 :25 

2012 :5 

2013 : 6 

2014 :7 

43 

PR 80 à PR 90 13 

Faisan 

Chouettes hulotte 

Fouine 

2 Couleuvres verte-et-jaune en 
2011 

1 Hibou moyen-duc en 2011 

2011 :20 

2012 :5 

2013 : 5 

2014 :8 

38 

Secteur 
Nombre 

d’espèces 
impactées 

Espèces les 
plus impactées 

Espèces remarquables 

Nombre 
de 

collision 
par année 

Nombre 
totale de 
collisions 

PR 90 à PR 100 21 

Buse variable 

Chat domestique 

Chevreuil 

1 Cistude d’Europe en 2014 

1 Couleuvre verte-et-jaune en 
2011 

1 Hibou moyen-duc en 2011 

2011 :21 

2012 :5 

2013 : 13 

2014 :7 

46 

PR 100 à PR 
110 

23 

Chouettes hulotte 

Chouette effraie 

Buse variable 

1 Genette en 2011 

1 Cistude d’Europe en 2012 

1 Chauve-souris en 2014 

4 Hibou moyen-duc en 2011 et 
2013 

Beaucoup de chouettes en 2011 

2011 :35 

2012 :6 

2013 : 16 

2014 :9 

66 

PR 110 à PR 
120 

17 

Chouette effraie 

Buse variable 

Renard roux 

1 Bondrée en 2013 

4 Elanion blanc 2011 et 2012 

Beaucoup de Chouettes effraie 
en 2011 

2011 :66 

2012 :11 

2013 : 13 

2014 :12 

102 

PR 120 à PR 
130 

15 

Chouette effraie 

Chouette hulotte 

Buse variable 

3 Elanion blanc 2011 et 2013 

Beaucoup de chouettes en 2011 

2011 :46 

2012 :6 

2013 : 8 

2014 :6 

66 

PR 130 à PR 
140 

19 

Chouette hulotte 

Renard roux 

Écureuil roux 

1 Genette en 2011 

Beaucoup de chouettes en 2011 

2011 :29 

2012 :7 

2013 : 4 

2014 :5 

45 

PR 140 à PR 
150 

15 

Chouette effraie 

Chouette hulotte 

Buse variable 

2 Elanion blanc 2011 et 2014 

1 Genette en 2013 

2011 :15 

2012 :6 

2013 : 10 

2014 :10 

41 
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+ Suivi des stations d’espèces végétales protégées 

Les suivis ont été réalisés par Egis entre 2012 et 2015 ; le bureau d’étude CERA Environnement est 

également intervenu sur les placettes habitats et les stations de Lotier hispide et de Lotier grêle en 2015. 

Pour chaque espèce, une estimation des populations a été effectuée. Les stations ont été pointées au 

GPS, intégrées à la cartographie et décrites. Une comparaison avec l’état initial (dossier CNPN) et l’étude 

des placettes de Biotope de 2009/2011 a été réalisée afin de conclure sur la pérennité des stations 

observées et l’efficacité des mesures compensatoires. 

» Suivi des stations du Scirpe des bois (n°SB-1 : PR 51,5) 

Le Scirpe des bois est une espèce rare en Aquitaine, où il se rencontre en bordure de cours d’eau et au 

sein de boisements alluviaux. Il était peu présent initialement, avec seulement 3 stations identifiées. 

La seule station pour laquelle les impacts du projet ont été estimés forts (emprises liées à la mise en place 

du viaduc) est la station du ruisseau du Corbleu, remarquable pour sa surface et la densité de tiges qu’elle 

abritait. L’optimisation du tracé du projet a permis d’éviter 2 des 3 stations présentes dans le secteur. Seule 

la station SB-1 située dans la ripisylve du Corbleu a été partiellement affectée par le projet. Selon les 

études alors réalisées il était prévu la destruction d’individus présents sur 357 m² d’habitat occupé par 

l’espèce, soit 15 tiges / m². 

 

Photographie 191 : Scirpe des bois (Scirpus sylvaticus) (Egis, 2014) 

 

En août 2014, deux populations de Scirpe des bois ont pu être observées en bordure du ruisseau de 

Corbleu. Une partie de la population a été épargnée par les travaux et s’est reconstituée à proximité. Le 

Scirpe était en période de fructification, ce qui a facilité son identification.  

La première station était constituée d’une vingtaine d’individus, dont les plus grands étaient en cours de 

fructification. 

Une seconde population a été trouvée quelques mètres plus loin à l’est, comptant 3 tiges principales.  

Les deux populations poussent dans des conditions similaires : à proximité directe du ruisseau sur les 

berges en compagnie d’Osmonde royale (Osmunda regalis) et d’Aulne glutineux (Alnus glutinosa). 

La principale menace pesant sur cette station est une modification des berges (effondrement ou 

piétinement) pouvant supprimer tout ou partie des populations. 

» Suivi des stations de Drosera à feuilles intermédiaires (Station n°RFI-2 : PR 39 à 

40) 

Le Drosera à feuilles intermédiaires est une petite plante carnivore des landes humides et tourbières 

acidiphiles. C’est une espèce assez fréquente dans la partie landaise de l’Aquitaine mais qui reste assez 

rare à l’échelle régionale. 5 stations de cette espèce avaient été recensées aux abords du projet, dont une 

impactée avec certitude. Une autre station (RFI 1) risquait d’être totalement détruite, en phase travaux, car 

elle se trouvait à proximité du tracé. 

 

Photographie 192 : Drosera à feuilles intermédiaires (Drosera intermedia) (Egis, 2014) 
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L’optimisation du tracé a permis d’éviter 3 des 5 stations. Selon les études alors réalisées, il était prévu la 

destruction de 537 m² d’habitat occupé par l’espèce. 

En août 2014, la population la plus proche de l’autoroute, au niveau du PR 39,5, n’a pas été retrouvée 

malgré des recherches minutieuses. Une voie d’accès pour les services techniques a été construite 

sensiblement à l’emplacement de la station. Les fossés situés de part et d’autre de la route sont trop 

densément végétalisés pour permettre le développement de Rossolis à feuilles intermédiaires. 

Les points d’observation de l’espèce en dehors de la zone d’impact n’ont pas été retrouvés. Il est possible 

que les impacts aient été plus importants que prévu. 

  

Photographie 193 : Alignement des deux segments de fossés avec la route en travers et végétalisation du 

fond du fossé (Egis, 2014) 

 

» Suivi des stations de Groseillier rouge (Station n°GR-2 : PR 65) 

Le Groseillier rouge est une espèce peu commune en Aquitaine où il se rencontre en bordure des cours 

d’eau et au sein de boisements alluviaux. 

3 populations naturelles dont 2 remarquables au regard des effectifs qu’elles abritent et de la qualité de leur 

milieu avaient été recensées initialement. L’optimisation du tracé a permis d’éviter 2 des 3 stations 

traversées par le projet. La seule station pour laquelle les impacts du projet étaient prévus d’être forts, était 

la station du ruisseau du Corbleu, remarquable pour sa surface et le nombre d’individus qu’elle abritait. Les 

impacts estimés du projet prévoyaient la destruction de 15m² d’habitat occupés par l’espèce, soit 56 tiges 

sur la station GR-2. 

 

En août 2014, 11 pieds de Groseillier ont été trouvés sur le site. Il s’agissait de jeunes pieds, poussant sous 

une aulnaie rivulaire, en compagnie de Lierre grimpant (Hedera helix) et de Fougère femelle (Athyrium filix-

femina). Le principal facteur d’influence pouvant peser sur cette population est l’éventuelle modification de 

la topographie ou du régime hydrique liée aux travaux de franchissement du ruisseau de Corbleu. 

Seule la station présente au sein de la ripisylve du Corbleu a été partiellement affectée. Le franchissement 

du cours d’eau a été réalisé par un viaduc assurant la continuité hydraulique et donc le maintien des 

conditions d’hygrométrie favorables à l’espèce. 

 

Photographie 194 : Groseillier rouge (Ribes rubrum) (Egis, 2014) 

 

» Suivi des stations de Lotier hispide et Lotier grêle 

Le Lotier grêle (Lotus angustissimus) « LG » et le Lotier hispide (Lotus hispidus) « LV » apparaissaient très 

présents, mais de façon irrégulière. Ainsi, 3 zones de forte présence de l’espèce avaient été identifiées 

(Bazadais, sud Landes, autour du Ludon et nord Béarn) où des populations relativement importantes 

étaient rencontrées. 
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Sur les 20 stations identifiées (toutes sous-espèces confondues), 12 devaient être impactées par le projet. 

Les destructions, altérations et impacts prévus en phase travaux concernaient environ 80% des effectifs 

identifiés. En juin 2015, le CERA a obtenu les résultats suivant : 

Station LV4 : La station de Lotier hispide n’a pas été revue en 2015. La station est très embroussaillée 

(envahissement par la ronce) et ne convient guère au Lotier hispide. De plus, le pourtour de la station a été 

très perturbé par les travaux de l’autoroute. 

Station LV5 : La station de Lotier hispide n’a pas été revue en 2015. La station est très embroussaillée 

(développement de la ronce) et ne convient guère au Lotier hispide. Le pourtour a été très perturbé par les 

travaux de l’autoroute. 

Station LV6 : La station de Lotier hispide n’a pas été revue en 2015. La station est en partie fauchée. 

Milieu peu propice au développement de l’espèce (prairie mésophile avec Lotier corniculé). 

Station LV7 : La station (hors zone d’autoroute) est intacte et s’étale tout le long de la lisière forestière. 

Environ 430 pieds ont été observés sur un linéaire de 150 m. Le boisement et la prairie de fauche attenante 

ne sont théoriquement pas favorable à l’espèce. La station est cependant bien préservée et montre plutôt 

une augmentation des effectifs. 

Station LV9 : La station de Lotier hispide n’a pas été revue en 2015. La station est en partie fauchée. 

Milieu peu propice à l’espèce (prairie mésophile avec Lotier corniculé). 

Station LV11 : Environs 100 pieds observés sur 2000 m² (mais peut-être surestimés car de jeunes pieds 

non fleuris pourraient correspondre à de jeunes pieds de Lotier corniculé). La station semble intacte mais le 

dessous du pont (ou viaduc) est défavorable à l’espèce (absence de végétation). Par ailleurs, une 

plantation de peupliers (très récente) sera à terme défavorable à l’espèce (ombrage). 

Station LG12 : Suite de la station précédente (coupure sous le viaduc) avec environ 100 pieds observés 

sur 2000 m². La station semble intacte (sauf sous viaduc) mais une plantation de peupliers (très récente et 

en continuation de la station LV11) sera à terme défavorable à l’espèce (ombrage). 

Station LV15 : Avec une soixantaine de pieds sur environ 100 m² (contre 5 pieds à l’origine avant travaux), 

la station semble plutôt avoir prospérée. Elle se trouve sur un chemin assez humide qui est donc favorable 

à l’espèce. 

Station LG16 : Seulement 2 pieds observés derrière des bâtiments agricoles mais dont la bordure est 

traitée aux herbicides. 

Station LG17 : Seulement 4 individus observés (quasi à l’aplomb du pont) sur l’entrée d’un champ. Un 

champ de colza d’un côté et une prairie de l’autre semblent peu favorables à l’espèce. 

Station LV18 : Lotier hispide non revue sur la station en 2015. Milieu peu propice à l’espèce (prairie 

humide avec Lotier corniculé). 

Station LV19 : Lotier hispide non revue sur la station en 2015. La station est très embroussaillée (ronce) et 

ne convient guère au Lotier hispide. 

 

+ Suivi de l’évolution des habitats 

Réalisé par EGIS et le CERA entre 2013 et 2015, ce suivi avait pour objectif d’évaluer la reconstitution des 

habitats naturels en comparant les végétations de la zone d’emprise du chantier avec celles des zones 

témoins situées à proximité immédiate.  

La reconstitution des habitats a été évaluée selon une échelle standardisée : habitat dégradé, habitat en 

cours de reconstitution, habitat reconstitué. L’état de conservation des habitats « reconstitués » a été 

évalué sur la base morphologique et botanique : état dégradé, altéré, bon, optimal. 

Ce suivi tient également compte du développement d’espèces exotiques envahissantes (EEE) et en 

particulier le Raisin d’Amérique, la Renouée du japon ou encore le Robinier faux-acacia déjà représentés 

dans certains secteurs du projet. 

Depuis l’état initial de 2008, le suivi botanique est réalisé par des intervenants différents. Cela entraine de 

toute évidence des biais dus à l’observateur, qui ont d’ailleurs déjà été mis en évidence lors du suivi de 

2011 réalisé par Biotope : 

 difficulté à retrouver l’emplacement exact des placettes d’origine, en dépit de leur 

géoréférencement. De plus, les piquets de matérialisation des placettes n’ont pas tous été 

retrouvés ; 

 difficulté à accéder à certaines placettes en raison du développement dense de certaines 

végétations comme les ronciers ou les fourrés à Ajonc d’Europe ; 

 écarts d’appréciation des taux de recouvrement d’espèces végétales ce qui implique une attribution 

variable des coefficients d’abondance-dominance. Toutefois, ces écarts n’affectent pas 

l’identification de la nature des habitats. 

 

Photographie 195 : Placette 27e 

(CERA Environnement, 2015) 

 

Le tableau suivant présente la 

synthèse des résultats obtenus sur 

chaque placette. Il permet de 

comparer les habitats entre 2008 

(état initial) et 2015 (fin du suivi) et 

d’évaluer la dynamique d’évolution. 
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Tableau 35 : Synthèse des résultats des placettes « Habitats » (CERA Environnement, 2015) 

 

Relevés 
au sein 

de la 
placette 

PR Etat initial 2008 

Relevés 2015 

État de conservation et dynamique 
d’évolution entre 2013 et 2015 Code Natura 2000 

(habitat d’intérêt communautaire) 
Code Corine biotopes Code EUNIS 

4b 5,5 
Habitat : Chênaie (CB 41.56) 

Richesse taxonomique : 16 
non 

41.56 « Chênaie acidiphile ibéro-
atlantique » 

G1.86 « Chênaie acidophile ibéro-
atlantique » 

Bon état de conservation, pas 
d’évolution notable 

5b 10,5 
Habitat : Chênaie (CB 41.56) 

Richesse taxonomique : 7 
non 

41.56 « Chênaie acidiphile ibéro-
atlantique » 

G1.86 « Chênaie acidophile ibéro-
atlantique » 

présence de déchets 

9a 15.5 
Habitat : Lande humide (CB 31.13) 

Richesse taxonomique : 7 
non 

31.13 « Landes humides à Molinia 
caerulea » 

F4.13 « Landes humides à Molinia 
caerulea » 

Bon état de conservation, pas 
d’évolution notable 

9c 15.5 
Habitat : Lande humide (CB 31.13) 

Richesse taxonomique : 12 
non 

31.13 « Landes humides à Molinia 
caerulea » 

F4.13 « Landes humides 
Bon état de conservation, pas 
d’évolution notable 

12a 22,5 
Habitat : Chênaie (CB 41.56) 

 Richesse taxonomique : 17 
non 

41.56 « Chênaie acidiphile ibéro-
atlantique » 

G1.86 « Chênaie acidophile ibéro-
atlantique » 

Bon état de conservation, pas 
d’évolution notable 

12b 22,5 
Habitat : Chênaie (CB 41.56) 
Richesse taxonomique : 18 

non 
41.56 « Chênaie acidiphile ibéro-
atlantique » 

G1.86 « Chênaie acidophile ibéro-
atlantique » 

Bon état de conservation, pas 
d’évolution notable 

12c 22,5 

Habitat : Cladiaie sous chênaie 
acidiphile (CB 41.56)  

Richesse taxonomique : 4 

7210 « Marais calcaires à Cladium 
mariscus et espèces du Caricion 
davallianae * » 

53.3 « Végétation à Cladium mariscus » 
Code EUNIS : D5.2 « Formation à grandes 
cypéracées normalement sans eau libre » 

Cladiaie en bon état de conservation, 
pas d’évolution notable. 

13a 25,5 

Habitat : Lande à Fougère aigle 
(CB 31) 

Richesse taxonomique : 13 

non 
37.31 « Prairie à Molinie et communautés 
associées » et 42.813 « Plantations de 
Pins maritimes des Landes » 

E3.51 « Prairie à Molinia caerulea et 
communautés apparentées » et G3.71 
« Pinèdes à Pinus pinaster ssp. maritimes » 

Prairie à Molinie et pinède. La placette 
étant située à l’intérieur du grillage de 
l’A65, le relevé a été effectué à proximité. 

13bbis 25,5 
Habitat : Chênaie (CB 41.56) 

Richesse taxonomique : 16 
non 

37.31 « Prairie à Molinie et communautés 
associées » ; 42.813 « Plantations de 
Pins maritimes des Landes » et 31.86 
« Lande à fougères » 

E3.51 « Prairie à Molinia caerulea et 
communautés apparentées » ; G3.71 
« Pinèdes à Pinus pinaster ssp. 
maritimes » et E5.3 « Formation à 
Pteridium aquilinum » 

Prairie à Molinie, pinède et lande à 
fougères. Station différente des relevés 
précédents. 

14a 29,5 
Habitat : Lande à Molinie (CB 31.13) 

Richesse taxonomique : 9 
non 

37.31 « Prairie à Molinie et communautés 
associées » 

E3.51 « Prairie à Molinia caerulea et 
communautés apparentées » 

Prairie à Molinie entretenue par fauche et 
avec donc peu d’espèces visibles. 

14c 30,5 

Habitat : Lande à Molinie (CB 31.13) 
sous pinède 

Richesse taxonomique : 6 

non 
37.31 « Prairie à Molinie et communautés 
associées » 

E3.51 « Prairie à Molinia caerulea et 
communautés apparentées » 

La pinède a été coupée. La prairie à 
Molinie s’est maintenue. 

17 37,5 

Habitat : Végétation hygrophile 
(CB 22) 

Richesse taxonomique : 10 

non 
22.433 « Groupement oligotrophe de 
Potamots » 

C1.13 « Végétation flottante enracinée des 
plans d’eau oligotrophes » 

Pas d’évolution notable. 
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Relevés 
au sein 

de la 
placette 

PR Etat initial 2008 

Relevés 2015 

État de conservation et dynamique 
d’évolution entre 2013 et 2015 Code Natura 2000 

(habitat d’intérêt communautaire) 
Code Corine biotopes Code EUNIS 

18 39,5 
Habitat : Lande à Molinie (CB 31.13) 

Richesse taxonomique : 13 
non 

37.31 « Prairie à Molinie et communautés 
associées » 

E3.51 « Prairie à Molinia caerulea et 
communautés apparentées » 

Prairie à Molinie sous pinède jeune. Bon 
état de conservation et pas d’évolution 
notable. 

20 42,5 
Habitat : Ruisseau 

Richesse taxonomique : 0 
non 22.43 « Végétation enracinée flottante » 

C1.13 « Végétation flottante enracinée des 
plans d’eau oligotrophes » 

Pas d’évolution notable. 

21 51,5 

Habitat : Chênaie acide sur pente 
(CB 41.56) 

Richesse taxonomique : 10 

non 
41.56 « Chênaie acidiphile ibéro-
atlantique » 

G1.86 « Chênaie acidophile ibéro-
atlantique » 

Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable. 

24 53,5 
Habitat : Chênaie acide (CB 41.56) 

Richesse taxonomique : 6 
non 

41.56 « Chênaie acidiphile ibéro-
atlantique » 

G1.86 « Chênaie acidophile ibéro-
atlantique » 

bon état de conservation et pas 
d’évolution notable (arbres tombés 
toutefois). 

25a 53.5 
Habitat : Aulnaie (CB 44.9) Richesse 
taxonomique : 6 

non 44.9 « Bois marécageux d’Aulnes » G1.41 « Aulnaie marécageuse » 
Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable. 

25b 53,5 
Habitat : Aulnaie (CB 44.9)  

Richesse taxonomique : 7 
non 44.9 « Bois marécageux d’Aulnes » G1.41 « Aulnaie marécageuse » 

Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable. 

27 a 60,5 

Habitat : Groupement à Robinier 
(CB 83.324)  

Richesse taxonomique : 14 

non 83.324 « Plantation de Robinier » G1.C3 « Plantation de Robinia » Pas d’évolution notable 

27 b 60,5 
Habitat : Chênaie (CB 41.56) 

Richesse taxonomique : 19 
non 

41.56 « Chênaie acidiphile ibéro-
atlantique » 

G1.86 « Chênaie acidophile ibéro-
atlantique » 

Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable. 

27 c 60,5 
Habitat : Chênaie (CB 41.56) 

Richesse taxonomique : 19 
non 

41.56 « Chênaie acidiphile ibéro-
atlantique » 

G1.86 « Chênaie acidophile ibéro-
atlantique » 

Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable. 

27 d 60,5 
Habitat : Chênaie (CB 41.56) 

Richesse taxonomique : 17 
non 

41.56 « Chênaie acidiphile ibéro-
atlantique » 

G1.86 « Chênaie acidophile ibéro-
atlantique » 

Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable. 

27 i 60,5 
Habitat : Hêtraie (CB 41.12) 
Richesse taxonomique : 20 

9180 « Forêts de pentes, éboulis 
ou ravins du Tilio-Acerion * » 

41.4 « Forêt mixte de pente et de ravins » G1.A4 « Forêt de ravin et de pente » 
Forêt mixte de pentes et ravins. Bon état 
de conservation et pas d’évolution 
notable. 

27 e 60.5 

Habitat : Erablaie à Acer negundo 
(CB 44) 

Richesse taxonomique : 12 

non 
44 « Forêt riveraine, forêt et fourrés très 
humides » 

Code EUNIS : G1 « Forêt de feuillus 
caducifoliés » 

Pas d’évolution notable. 

27 f1 60.5 
Habitat : Clairière (CB 31.8) 
Richesse taxonomique : 17 

non 31.8 « Fourrés » F3.1 « Fourrés tempérés » On tend vers des fourrés. 

27 f2 60.5 
Habitat : Prairie (CB ?) Richesse 
taxonomique : 15 

6510 « Prairies maigres de fauche 
de basse altitude (Alopecurus 
pratensis, Sanguisorba officinalis) » 

38.22 « Prairies de fauche des plaines 
médio-européennes » 

E2.22 « Prairies de fauche planitiaires 
subatlantiques » 

Type prairie de fauche. Envahissement 
par le prunelier. 
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Relevés 
au sein 

de la 
placette 

PR Etat initial 2008 

Relevés 2015 

État de conservation et dynamique 
d’évolution entre 2013 et 2015 Code Natura 2000 

(habitat d’intérêt communautaire) 
Code Corine biotopes Code EUNIS 

27 g 60.5 

Habitat : Friche post-culturale (CB 
87.1) 

Richesse taxonomique : 20 

non 
31.81 « Fourrés médio-européens sur sol 
fertile » 

F3.11 « Fourrés médio-européens sur sols 
riches » 

Une bonne partie correspond maintenant 
à des fourrés médio-européens sur sol 
fertile. 

27 h 60.5 
Habitat : Ripisylve (CB 41.2) 
Richesse taxonomique : 15 

non 41.2 « Chênaie-charmaie » 
G1.A1 « Boisement sur sol eutrophe et 
mésotrophe à Quercus, Fraxinus et 
Carpinus betulus » 

Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable. 

30a 65,5 
Habitat : Ripisylve (CB 44.3) 
Richesse taxonomique : 15 

91E0 « Forêts alluviales à Alnus 
glutinosa et Fraxinus excelsior 
(Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae) * » 

44.3 « Forêt de Frênes et d’Aulnes des 
fleuves médio-européens » 

G1.21 « Forêts riveraines à Fraxinus et 
Alnus, sur sols inondés par les crues mais 
drainés aux basses eaux » 

Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable 

30e 65,5 
Habitat : Ripisylve (CB 44.3) 
Richesse taxonomique : 14 

91E0 « Forêts alluviales à Alnus 
glutinosa et Fraxinus excelsior 
(Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae) * » 

44.3 « Forêt de Frênes et d’Aulnes des 
fleuves médio-européens » 

« Forêts riveraines à Fraxinus et Alnus, sur 
sols inondés par les crues mais drainés aux 
basses eaux » 

Bon état de conservation sauf la bordure 
qui est dégradée. Sinon pas d’évolution 
notable. 

30 d 66,5 
Habitat : Fossé de bord de cours 
d'eau (CB 37.7) Richesse 
taxonomique : 32 

6430 « Mégaphorbiaies hygrophiles 
d'ourlets planitiaires et des étages » 

37.7 « Lisière humide à grandes herbes » 
E5.4 « Lisière et prairie humides ou 
mouilleuses à grande herbacées et à 
fougères » 

Fossé à sec qui s’enfriche ce qui 
explique la diversité en espèces. 

31 a 67,5 
Habitat : Saulaie marécageuse (CB 
44.92) Richesse taxonomique : 16 

non 44.92 « Saussaie marécageuse » 
F9.2 « Saussaie marécageuses et fourrés 
des bas-marais à Salix » 

Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable. 

31 b 67,5 
Habitat : Ripisylve (CB 31.8) 
Richesse taxonomique : 22 

non 31.8 « Fourrés » F3.1 « Fourrés tempérés » 
Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable. 

32 75,5 
Habitat : Lande à Molinie (CB 31.13) 
Richesse taxonomique : 6 

non 
31.13 « Landes humides à Molinia 
caerulea » 

F4.13 « Landes humides à Molinia 
caerulea » 

Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable. 

33 a 75,5 
Habitat : Lande à Molinie (CB 31.13) 
Richesse taxonomique : 6 

7110 « Tourbières hautes actives 
* » 

51.1 « Tourbière haute à peu près 
naturelle 

D1.11 « Tourbière haute active, 
relativement peu dégradée » 

Zone envahie de douilles et de pigeons 
d’argile (présence d’un ball trap). 

34 75,5 
Habitat : Forêt alluviale (CB 44.9) 
Richesse taxonomique : 15 

non 44.9 « Bois marécageux d’Aulnes » G1.41 « Aulnaie marécageuse » 
Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable. 

37 a 77 
Habitat : Forêt alluviale (CB 31.8) 

Richesse taxonomique : 19 
non 31.8 « Fourrés » F3.1 « Fourrés tempérés » 

Bon état de conservation. Grands arbres 
tous tombés. 

37 b 77 
Habitat : Forêt alluviale (CB 31.8) 

Richesse taxonomique : 15 
non 31.8 « Fourrés » F3.1 « Fourrés tempérés » 

Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable. 

38 a 80.5 
Habitat : Prairie (CB 53.2)  

Richesse taxonomique : 18 
non 53.2 « Communauté à grandes laîches » 

D5.2 « Formation à grandes cypéracées 
normalement sans eau libre » 

Bon état de conservation mais plantation 
de jeunes peupliers qui pourrait aboutir 
à une évolution défavorable. 

41 b 80 
Habitat : Ripisylve (CB 44.3) 

Richesse taxonomique : 11 

91E0 « Forêts alluviales à Alnus 
glutinosa et Fraxinus excelsior 
(Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae) » 

44.3 « Forêt de Frênes et d’Aulnes des 
fleuves médio-européens » 

G1.21 « Forêt riveraine à Fraxinus et Alnus, 
sur sols inondés par les crues mais drainés 
aux basses eaux » 

Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable. 
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Relevés 
au sein 

de la 
placette 

PR Etat initial 2008 

Relevés 2015 

État de conservation et dynamique 
d’évolution entre 2013 et 2015 Code Natura 2000 

(habitat d’intérêt communautaire) 
Code Corine biotopes Code EUNIS 

44 a 95 
Habitat : Ripisylve (CB 44.3) 

Richesse taxonomique : 16 

91E0 « Forêts alluviales à Alnus 
glutinosa et Fraxinus excelsior 
(Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae) » 

44.3 « Forêt de Frênes et d’Aulnes des 
fleuves médio-européens » 

G1.21 « Forêt riveraine à Fraxinus et Alnus, 
sur sols inondés par les crues mais drainés 
aux basses eaux » 

Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable. 

44 b 95 
Habitat : Ripisylve (CB 44.3) 

Richesse taxonomique : 16 

91E0 « Forêts alluviales à Alnus 
glutinosa et Fraxinus excelsior 
(Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae) » 

44.3 « Forêt de Frênes et d’Aulnes des 
fleuves médio-européens » 

G1.21 « Forêt riveraine à Fraxinus et Alnus, 
sur sols inondés par les crues mais drainés 
aux basses eaux » 

Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable. 

44 e 95 
Habitat : Ripisylve (CB 41.2) 

Richesse taxonomique : 15 
non 41.2 « Chênaie-charmaie » 

G1.A1 « Boisement sur sol eutrophe et 
mésotrophe à Quercus, Fraxinus et 
Carpinus betulus » 

Ripisylve en partie détruite par curage. 

45 a 106.5 
Habitat : Chênaie (CB 41.56) 

Richesse taxonomique : 16 
non 31.8 « Fourrés » F3.1 « Fourrés tempérés » Parcelle dominée par les ronces. 

45 c 106.5 
Habitat : Ripisylve (CB 41.56) 

Richesse taxonomique : 25 
non 

31.8 « Fourrés » et 38.1 « Pâture 
mésophile » 

F3.1 « Fourrés tempérés » et E2.1 
« Pâturage permanent mésotrophe et 
prairie de post-pâturage » 

Parcelle dominée par un roncier et un 
milieu prairial. 

46 b 118.5 

Habitat : Ourlet mésohygrophile 
(CB 37.72)  

Richesse taxonomique : 12 

non 31.8 « Fourrés » F3.1 « Fourrés tempérés » 
Etat de conservation moyen et pas 
d’évolution notable. 

46 c 118.5 
Habitat : Roncier (CB 31.8) Richesse 
taxonomique : 8 

non 31.8 « Fourrés » F3.1 « Fourrés tempérés » 
État de conservation moyen et pas 
d’évolution notable. 

47 b 128.5 
Habitat : Prairie mésohygrophile (CB 
37.2) Richesse taxonomique : 14 

non 37.2 « Prairie humide eutrophe » 
E3.4 « Prairie eutrophe et mésotrophe 
humide ou mouilleuse » 

Prairie mésohygrophile très enfrichée. 

47 134 
Habitat : Forêt alluviale (CB 41.2) 

Richesse taxonomique : 18 
non 41.2 « Chênaie-charmaie » 

G1.A1 « Boisement sur sol eutrophe et 
mésotrophe à Quercus, Fraxinus et 
Carpinus betulus » 

Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable. 

48 a 134 
Habitat : Ripisylve (CB 41.2) 
Richesse taxonomique : 18 

non 31.8 « Fourrés » F3.1 « Fourrés tempérés » 
Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable. 

48 c 134 
Habitat : Forêt alluviale (CB 41.2) 
Richesse taxonomique : 21 

non 41.2 « Chênaie-charmaie » 
G1.A1 « Boisement sur sol eutrophe et 
mésotrophe à Quercus, Fraxinus et 
Carpinus betulus » 

Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable. 

49 e 134 
Habitat : Ripisylve (CB 41.2) 
Richesse taxonomique : 17 

non 41.2 « Chênaie-charmaie » 
G1.A1 « Boisement sur sol eutrophe et 
mésotrophe à Quercus, Fraxinus et 
Carpinus betulus » 

Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable. 

49 f 134 
Habitat : Ripisylve (CB 41.2) 
Richesse taxonomique : 23 

non 41.2 « Chênaie-charmaie » 
G1.A1 « Boisement sur sol eutrophe et 
mésotrophe à Quercus, Fraxinus et 
Carpinus betulus » 

Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable. 
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Relevés 
au sein 

de la 
placette 

PR Etat initial 2008 

Relevés 2015 

État de conservation et dynamique 
d’évolution entre 2013 et 2015 Code Natura 2000 

(habitat d’intérêt communautaire) 
Code Corine biotopes Code EUNIS 

49 g 134 
Habitat : Ripisylve (CB 41.2) 
Richesse taxonomique : 18 

non 41.2 « Chênaie-charmaie » 
G1.A1 « Boisement sur sol eutrophe et 
mésotrophe à Quercus, Fraxinus et 
Carpinus betulus » 

Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable. 

49 c 136.5 

Habitat : Lisière de vallon frais (CB 
38.1) 

Richesse taxonomique : 10 

non 31.8 « Fourrés » F3.1 « Fourrés tempérés » Pas d’évolution notable. 

51 138 
Habitat : Forêt alluviale (CB 41.2) 

Richesse taxonomique : 12 
non 

41.56 « Chênaie acidiphile ibéro-
atlantique » 

G1.86 « Chênaie acidophile ibéro-
atlantique » 

Bon état de conservation et pas 
d’évolution notable. 

55 141.5 - non 22.3 « Communautés amphibies » 
C3.5 « Berges périodiquement inondées à 
végétation pionnière et éphémère » 

Communauté hygrophile à annuelles. 

58 145 - non 31.8 « Fourrés » F3.1 « Fourrés tempérés » 
Fourrés impénétrables, relevé partiel (de 
l’autre rive). 

59 149.5 

Habitat : Boulaie acidophile 
(CB 41.B1) 

Richesse taxonomique : 9 

6430 « Mégaphorbiaies hygrophiles 
d'ourlets planitiaires et des étages » 

37.71 « Voiles des cours d’eau » 
E5.411 « Voiles des cours d’eau (autre que 
Filipendula) » 

Ourlets des cours d’eau envahie par une 
mégaphorbiaie à Renouée du Japon. 
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9.3.2. Synthèse concernant la mise en œuvre des 

mesures d’accompagnement 

 

+ Rappel du contexte 

 

Dans le cadre de sa demande de dérogation à l’interdiction de destruction ou d’altération d’espèces et 

d’habitats d’espèces protégées, A’LIÉNOR a mis en œuvre un panel de mesures d’évitement, de réduction 

et de compensation (doctrine ERC) répondant aux enjeux identifiés lors des études préalables. Conscient 

de l’importance fondamentale prise par les enjeux de biodiversité, A’LIÉNOR a souhaité aller au-delà de 

cette démarche règlementaire en proposant de participer activement à des actions concrètes en faveur de 

la biodiversité.  

Ainsi, A’LIÉNOR a proposé de réserver une enveloppe financière d’un montant de 1,5 million d’euros 

destinée à participer à la mise en œuvre de différents plans de restauration portant sur certaines espèces 

emblématiques présentes sur les territoires traversés par l’A65. Cette démarche volontariste se voulait, dès 

l’origine, répondre à plusieurs objectifs : 

 Participer activement à la mise en œuvre d’actions concrètes en faveur des espèces cibles offrant 

une plus-value supplémentaire au dispositif de mesures compensatoires, 

 Mettre en place des partenariats avec les parties prenantes locales compétentes (associations, 

conservatoires, …) 

 Créer les conditions d’une réflexion globale autour de sujets d’intérêts communs entre les parties 

prenantes. 

 

Cette proposition a été reprise au travers de l’arrêté ministériel du 7 juillet 2008, à son article 5 dont le détail 

figure ci-contre assortie d’une obligation de pilotage de la « Direction Régionale de l’Environnement » 

(nouvellement DREAL). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Article 5 – Autres conditions 

Conformément au dossier de demande, en cohérence et complément des mesures de compensation énoncées à 

l’article 3, le pétitionnaire mettra en œuvre, dans un délai qui ne dépassera pas les 2 ans et sous le pilotage de la 

Direction Régionale de l’Environnement, les mesures suivantes : 

Soutien au plan de restauration du Vison d’Europe sous forme de co-financement d’actions validées dans le cadre du 

deuxième plan national de restauration, notamment en ce qui concerne les élevages en vue de réintroduction, le 

renforcement des populations et la lutte contre le Vison d’Amérique, pour une somme qui ne sera pas inférieure à 

550 000 € au total sur cinq ans. 

Soutien a plan de restauration des Chiroptères sous forme de co-financement des actions du plan engagées en 

Aquitaine pour une somme qui ne sera pas inférieure à 250 000€ au total sur cinq ans. 

Soutien au plan de restauration des Odonates sous forme de co-financement des actions du plan engagées en 

Aquitaine, pour une somme qui ne sera pas inférieure à 50 000 € au total sur trois ans. 

Soutien au plan de restauration de la Cistude d’Europe sous forme de co-financement des actions du plan engagées 

en Aquitaine, pour une somme qui ne sera pas inférieure à 100 000 € au total sur trois ans. 

Participation au lancement d’un programme de recherche sur le Fadet des Laiches qui comprendra le financement 

d’une thèse, le tout pour une somme qui ne sera pas inférieure à 250 000 € au total sur 5 ans. 

Participation au lancement d’un plan d’actions sur l’Ecrevisse à pattes blanches permettant le maintien de cette 

espèce en Aquitaine pour une somme qui ne sera pas inférieure à 300 000 € au total sur 5 ans. » 
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+ Etat d’avancement de la mise en œuvre des mesures 

d’accompagnement 

Tableau 36 : Mesures d’accompagnement – avancement au 30/09/2015 

INTITULE Espèces Montant 
 

Demandé Engagé Solde Prestataire Etat d'avancement 

PRA VISON/LOUTRE Vison 550 000,00 
 

0,00 0,00 550 000,00 / PRA non engagé 

PRA CHIROPTERES Chiroptères 250 000,00 

 
141 065,00 141 065,00 458,10 CEN 

Convention signée 
en janvier 2014 

      

      

      

 
108 476,90 108 476,90 

 
LPO 

Convention signée 
en janvier 2014 

PRA ODONATES Odonates 50 000,00 
 

50 000,00 50 000,00 0,00 CEN 
Convention signée 

en janvier 2014 

PRA CISTUDE Cistude 100 000,00 
 

100 000,00 100 000,00 0,00 
Cistude 
Nature 

Convention signée le 
07 juin 2013 

PRA FADET 
Fadet des 

laiches 
250 000,00 

 
200 000,00 200 000,00 50 000,00 

CEN 
Aquitaine 

Convention signée le 
19 juillet 2011 

PRA ECREVISSE Ecrevisse 300 000,00 Phase 1 124 330,00 124 330,00 
 

FDAAPPMA33 
Convention signée le 
07 septembre 2012 

   
Phase 2 43 120,00 43 120,00 132 550,00 FDAAPPMA33 

Convention signée 
en janvier 2014 

   
Phase 3 96 448,18 96 448,18 36 101,82 FDAAPPMA33 

Convention signée 
en mai 2015 

 
TOTAL 1 500 000,00 

 
766 991,90 766 991,90 733 008,10 

  

 

+ Synthèse des actions engagées 

 

» PR Actions pour les Chiroptères en Aquitaine 

Ce plan a été mis en œuvre en partenariat avec le Conservatoire d’espaces naturels d’Aquitaine et la LPO.  

La mise en œuvre du PRAC en Aquitaine est une déclinaison locale du Plan National d’Actions en faveur 

des chiroptères. Le PRAC est organisé selon 4 principaux axes de travail renvoyant chacun à plusieurs 

actions prédéfinies au travers du PNA : 

 AXE 1 : Assister techniquement les gestionnaires, développeurs, collectivités et services 

instructeurs pour une meilleure prise en compte des chiroptères, 

 AXE 2 : Améliorer la connaissance de l’écologie des populations d’espèces menacées et la 

conservation effective des principaux gîtes de chauve-souris. 

o Axe 2.1 : conservation des principaux gîtes à chiroptères en région. 

o Axe 2.2 : Etudier les espèces de chiroptères patrimoniaux en milieu forestier. 

 AXE 3 : Former et informer les différents publics concernés par l’étude de la conservation ou de 
la cohabitation avec les chiroptères : 

o Axe 3.1 : Organiser et améliorer le réseau de chiroptérologues en Aquitaine. 

o Axe 3.2 : Sensibiliser et informer les publics concernés par les chiroptères 

 AXE 4 : Animer le projet, valoriser les actions à l’échelle nationale dans le cadre du PNAC et auprès 

des régions et pays limitrophes. Définir une stratégie et les orientations des actions futures de 

conservation. 

Les phases du PRAC auxquelles la participation financière d’A’LIÉNOR était dédiée, sont 

actuellement terminées. La participation financière d’A’LIÉNOR à la mise en place de ce Plan d’Actions a 

constitué une véritable opportunité pour la concrétisation de ce programme, par ailleurs bénéficiaire d’une 

aide européenne (dispositif FEDER). Ce constat certes très positif ne peut toutefois occulter le problème 

récurrent de ces programmes dont l’inscription sur le long terme et la « survie financière » sont intimement 

liées aux dotations de l’Etat voire au soutien de mécènes. Ainsi, si le financement d’A’LIÉNOR a permis la 

concrétisation des actions sur les années 2013 et 2014, la pérennité du programme ne peut, à cette issue, 

être garantie du fait de l’absence de nouveaux partenaires financiers déclarés. 

Les tableaux ci-après présentent une synthèse des actions développées au travers du PRAC Aquitaine 

 



AUTOROUTE A65 – LANGON / PAU 
 

 

BILAN ENVIRONNEMENTAL FINAL 
Page 287/393 

Etabli le : 01/09/2015 
V1 

 

 
 

 
 

 

Tableau 37 : Synthèse des actions développées au travers du PRAC Aquitaine, pour les chiroptères (A’LIÉNOR, 2015) 

Axe 
Réf. Action 

PNA 
Intitulé action Détail 

1 

2.15 
Assistance technique auprès des opérateurs 
NATURA 2000 

Accompagner les services instructeurs dans la mise en place et l’évaluation du réseau NATURA 2000 

Rédaction d’un cahier des charges spécifique sur 5 zones biogéographiques d’Aquitaine 

Evaluation du réseau et information des animateurs et opérateurs NATURA 2000 dont les SICs concernant les chiroptères 

2.2 
Améliorer la prise en compte des chiroptères dans 
les projets d’aménagements territoriaux 

Disposer d’un référent « chiroptères » pour assister les services instructeurs et les aménageurs. 

Assurer une veille relative à la prise en compte des espèces lors de l’élaboration des cahiers des charges. 

Assister et suivre la mise en place des mesures d’accompagnement, de réduction d’impact et de compensation des projets. 

Suivre les mesures de réduction d’impact ou de compensation relatives aux dérogations de destruction d’habitats d’espèces protégées. 

4.1 
Conseil auprès des administrations en charge des 
mines et des carrières 

Assurer la prise en compte des espèces lors des opérations de sécurisation des cavités souterraines 

Sensibiliser les services compétents des Collectivités et administrations 

6.1 
Collaboration avec les services en charge de 
l’aménagement et de la gestion du territoire 

Former les agents des administrations, des services instructeurs et des entreprises  

Conseiller lors de la réalisation et l’entretien d’infrastructures 

10.1 
Intégration des zones importantes pour les 
chiroptères dans les inventaires du patrimoine 
naturel et les dossiers réglementaires 

Intégrer la prise en compte des sites et territoires d’importance pour les chiroptères dans les politiques publiques auprès des collectivités (TVB, ENS, 
SCOT, …). 

Intégrer la prise en compte des sites et territoires d’importance pour les chiroptères dans les politiques publiques auprès des administrations (SRCE, 
ZNIEFF, SCAP …) 

2 

2.11 
Mise en œuvre d’un programme de protection des 
gîtes majeurs en Aquitaine 

Caractériser les gîtes (bilan foncier, statuts règlementaires, menace, …) 

Evaluer la faisabilité et les moyens nécessaires à leur mise en tranquillité 

Solliciter des partenariats à une échelle supra-régionale pour la protection des gîtes 

Mise en œuvre de la protection sur les gîtes d’intérêt majeur 

Sécurisation foncière et intégration des nouveaux sites de fort intérêt 

2.12 
Indentification et conservation des réseaux de gîtes 
exploités par les espèces cavernicoles (Rhinolophe 
euryale et Minioptère de Schreibers) 

Rechercher et identifier les réseaux de gîtes (estivaux, hivernaux et transit) exploités par les « méta-populations » d’espèces cavernicoles. 

Caractériser les gîtes et évaluer leur protection et cartographier les réseaux de cavités 

Initier la conservation d’u réseau régional, transrégional et transfrontalier de gîtes 

14.3 /14.4 
Suivi des principaux gîtes hypogés (souterrains) et 
épigés (bâtis) en Aquitaine 

Poursuivre le suivi des colonies prioritaires selon le protocole national 

Elaboration d’une stratégie de suivi des colonies prioritaires à moyen terme 

9.2 
Recherche, caractérisation et protection des gîtes 
de chiroptères forestiers 

Rechercher les gîtes et étudier l’écologie spatiale par radiopistage 

Caractériser les gîtes et les habitats de chasse 

Définir des mesures de conservation 

9.3 
Synthèse et coordination régionale pour l’enquête 
nationale « arbres-gîtes » 

 

14.1 

Amélioration des connaissances de l’écologie 
spatiale et temporelle d’espèces patrimoniales dans 
un contexte forestier (grand rhinolophe et Murin à 
Oreilles échancrées) 

Recherche des habitats de chasse par radiopistage 

Caractérisation des habitats de chasse 

Proposer des mesures de gestion et de conservation 

3 

17.1 Homogénéisation du réseau de collecte de données 
Formation d’observateurs à la recherche, l’identification visuelle et à l’identification manuelle des espèces de chiroptères 

Organisation de stages d’identification sur des secteurs méconnus d’Aquitaine pour améliorer les réseaux d’observateurs 

24.1 
Intégration des organismes fédéraux de spéléologie 
aux réseaux naturalistes 

Développement de partenariats opérationnels avec les organismes fédéraux de spéléologie à un niveau départemental et régional 

Mise en œuvre de programmes de conservation et de suivi sur des cavités à fort enjeux  

2.14 
Stratégie de conservation des gîtes de chiroptères 
en milieu bâti 

Relayer et animer les sollicitations privées du programme SOS Chauve-souris 

Développer le réseau national des « Refuges Chiroptères » de la SFEPM 

4  

Organisation et suivi du programme  

Suivi et relais des actions, synthèse et indicateurs 
du plan National (PNAC) 

 

Diffusion et valorisation des actions et résultats du 
PRAC 

 

Intervention et harmonisation avec les réseaux 
naturalises limitrophes 

 

Synthèse des actions, protocoles et des orientations 
de recherche sur les chiroptères en Aquitaine  

 

 



AUTOROUTE A65 – LANGON / PAU 
 

 

Page 288/393 

BILAN ENVIRONNEMENTAL FINAL Etabli le : 01/09/2015 
V2 

 

» PR en faveur des Odonates 

Ce plan a été mis en œuvre en partenariat avec le Conservatoire d’espaces naturels d’Aquitaine.  

Il se décline au travers 4 grands axes stratégiques eux-mêmes déclinés en action concrètes de terrain : 

 AXE 1 : Améliorer les connaissances 

 AXE 2 : Protéger 

 AXE 3 : Informer / Sensibiliser 

 AXE 4 : Coordonner le PRAO 

Tableau 38 : Synthèse des actions développées au travers du PRAC Aquitaine, pour les odonates (A’LIÉNOR, 2015) 

Axe 
Réf. 

action 
Intitulé action Détail 

Améliorer les 

connaissances  

A1 
Renforcer la prise en compte des 
Odonates d’intérêt communautaire 
dans le réseau Natura 2000 

Compléter les inventaires odonatologiques sur les sites Natura 2000 

Formation et sensibilisation des opérateurs 

Mise en place d’actions d’amélioration des connaissances en faveur des Odonates dans le cadre de Natura 2000 

A2 Réalisation d’un pré-atlas des 
odonates de la région Aquitaine 

Elaborer une LR Régionale 

Orienter les prospections complémentaires 

A3 Création d’un Atlas régional des 
Odonates 

Connaître la répartition régionale en Aquitaine 

Diffusion tout public des connaissances odonatologiques régionales 

Orientation des actions et des politiques de conservation à l’échelle régionale 

A4 Améliorer les connaissances sur 
les populations de leucorrhines 

Connaitre l’évolution temporelle des populations de leucorrhine 

Mise à jour des données anciennes 

Précision de la biologie et de l’écologie des leucorrhines 

A5 Réalisation d’une liste rouge des 
Odonates en Aquitaine 

Evaluation du degré de menace pesant sur chaque espèce d’Odonate suivant le protocole UICN 

Utilisation des données recueillies lors de la synthèse PRAO et de l’élaboration du pré-atlas 

A6 
Actualiser et préciser les 
informations sur la répartition des 
Odonates très rares en Aquitaine 

Actualisation des données par prospections ciblées sur sites où présence avérée de ces espèces 

Prospections sur sites à fortes potentialités d’accueil 

Evaluation de l’autochtonie et de l’état des populations en Aquitaine 

Partenariat avec le PRAO Midi Pyrénées et le PN Pyrénées pour S. flaveolum et C. bidentata 

Mobilisation du réseau naturaliste 

Rédaction des bilans annuels et d’actions 

A7 
Améliorer les connaissances sur la 
répartition et l’écologie de G. 
flavipes en Aquitaine 

Mise en place des prospections visant à actualiser les données antérieures à 2006 

Mise en place de suivis phénologiques sur un certain nombre de sites témoins et estimation du nb d’émergents 

Analyse des supports d’émergence sur ces sites témoins 

Description des habitats larvaires et évaluation de l’impact de la marée et du marnage sur les émergents en initiant une étude portée par un tiers 

Rédaction des bilans annuels 

A8 Préciser la répartition de Macromia 
splendens en Aquitaine 

Partenariat et concertation avec le PRAO Poitou-Charentes pour la conservation de Macromia splendens sur le site Natura 2000 du Lary et du Palais 

Caractérisation des secteurs potentiellement favorables à M. splendens sur l’Isle, la Dronne et la Dordogne 

Description physique sommaire des stations 

Mise en place des prospections sur les secteurs potentiellement favorables 

Bilans annuels de prospection et bilan de l’action 

A9 Partenariat avec le PRA Limousin 
sur le PNR Périgord Limousin 

Améliorer les connaissances sur le territoire du PNR 

Meilleure prise en compte des Odonates dans le PNR 

Protéger  

P1 
Lutte contre la dégradation et la 
disparition des lagunes favorables 
au développement des 
leucorrhines 

Partenariat avec les acteurs concernés (PNR LG, CG40, CG33, Fédé de chasseurs, …) 

Appui technique pour une gestion conservatoire des espaces naturels et en particulier des lagunes 

Bilans annuels et bilan de l’action 

P2 Mise en protection de site de 
reproduction à leucorrhines 

Animation foncière auprès des propriétaires de sites de présence de leucorrhines 

Pré-diagnostics : évaluation de l’état de conservation des populations de leucorrhines ciblées ainsi que l’état écologique de l’habitat 

Réalisation de plans de gestion conventionnés et mis en place d’actions favorables aux odonates ciblés 
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Axe 
Réf. 

action 
Intitulé action Détail 

Acquisition foncière 

Bilans annuels et bilan de l’action 

P3 
Concertation et mise en place de 
mesures en faveur des espèces 
d’eaux courantes 

Identification et hiérarchisation des bassins versants d’intervention 

Identification des facteurs anthropiques défavorables au développement des Odonates ciblés 

Participation aux réflexions sur les contrats de rivière, SDAGE/PDM, contrats de bassin, … 

Concertation/partenariat avec l’ONEMA, les Agences de l’Eau, syndicats de rivières, fédé de pêche et opérateurs Natura 2000 

P4 
Se concerter pour la conservation 
des Odonates patrimoniaux en 
Aquitaine 

Identifier les éléments règlementaires et administratifs existants ou à mettre en place pour assurer la conservation des Odonates prioritaires et sensibles en Aquitaine 

Améliorer les connaissances régionales de ces espèces (habitats, répartition, …) 

Définir les actions susceptibles d’intégrer un prochain plan d’actions régional 

P5 
Intégration des Odonates du 
PRAO dans les politiques 
publiques 

Identification des sites à fort enjeu odonatologique en Aquitaine 

Echange avec l’animateur régional de la SCAP  

Participation à l’identification des zones de connectivité TVB favorables aux Odonates 

Constitution de dossiers ENS, APB, RNR 

Echanges avec administrations, collectivités, et services instructeurs 

Informer / 

Sensibiliser 

IS1 
Accompagner les actions 
régionales mises en œuvre pour le 
suivi et la lutte contre les 
écrevisses invasives 

Accompagner les acteurs de la lutte sur les écrevisses exogènes 

Participation à l’information des gestionnaires de milieux humides des conséquences de la présence. L’introduction des espèces invasives 

IS2 Développer des outils 
pédagogiques sur les Odonates 

Réalisation d’un doc numérique didactique à destination du grand public 

Mise en place de panneaux pédagogiques sur différents sites accueillants des Odonates du PRAO 

Réalisation et distribution d’une plaquette de présentation du plan d’actions et des espèces concernées 

Réalisation d’un poster « Libellules d’Aquitaine » 

Exposition itinérante à disposition des scolaires ou toute autre structure intéressée 

IS3 
Evènements thématiques sur les 
Odonates à destination du grand 
public 

Mise en place d’une opération annuelle avec pour thématique les Odonates 

Organisation de sortie à destination du grand public 

Organisation de sorties à destination des scolaires  

Intégration des Odonates aux programmes régionaux de sensibilisation déjà en place  

IS4 
Formation des acteurs 
professionnels et bénévoles à 
l’identification et à la conservation 
des Odonates 

Mise en place de sessions de perfectionnement gratuites pour les professionnels  

Réalisation d’un guide sur les pratiques de gestion favorables aux Odonates 

Diffusion du guide aux acteurs concernés (gestionnaires des sites naturels, fédérations de pêche et de chasse, …) 

Coordonner 

le PRAO 

C1 Animer, coordonner et évaluer le 
PRAO 

Animer et coordonner les actions à mettre en œuvre dans le cadre du PRAO 

Evaluation des actions à la fin du plan 

Diffusion du bilan annuel montrant l’avancée du PRAO 

C2 Gestion et développement de la 
base de données régionale 

Coordonner la remontée des données et mettre à jour la base de données 

Valider les données 

Mise à jour des cartes de répartition 

Faciliter l’accès à la bibliographie régionale et nationale concernant les Odonates du PRAO 
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» PR Cistude d’Europe 

Ce plan a été mis en œuvre en partenariat avec Cistude Nature. Il se décline selon 3 axes stratégiques : 

 AXE 1 : Connaissance 

 AXE 2 : Conservation 

 AXE 3 : Sensibilisation 

Le détail des actions mises en œuvre ainsi que le calendrier prévisionnel sont synthétisés dans le tableau 

ci-dessous. 

 

Tableau 39 : Actions développées au travers du PRAC Aquitaine, pour la Cistude d’Europe (A’LIÉNOR, 2015) 

 

 

» Plan Ecrevisse à pattes blanches 

Ce plan a été mis en œuvre en partenariat avec la fédération de pêche Aquitaine. Les principales étapes 

sont les suivantes : 

 2012 - Convention A’LIÉNOR / AAPPMA 33 – Tranche 1 du PRA Ecrevisses à Pattes Blanches 

pour un montant de 124 330 euros ; 

 2014 - Convention A’LIÉNOR / ARFA – Tranche 2 du PRA Ecrevisses à Pattes Blanches pour un 

montant de 43 120 euros ; 

 2015 - Convention A’LIÉNOR / ARFA – Tranche 1 du PRA Ecrevisses à Pattes Blanches pour un 

montant de 96 448,18 euros. 

Le programme se décline au travers de 3 grands axes complémentaires que sont : 

 AXE 1 : Améliorer les connaissances, 

 AXE 2 : Sauvegarder  

 AXE 3 : Coordonner / Communiquer 

Chacun de ces axes stratégiques se décline en objectifs, eux-mêmes décomposés en actions concrètes 

dont le détail est repris dans les tableaux ci-après. 

 

A ce jour, la phase 3 du programme est engagée conformément au planning prévisionnel. 
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» PR Vison d’Europe 

Courant 2014, la DREAL a sollicité A’LIÉNOR pour l’engagement effectif de ce programme en proposant le 

financement d’un « programme de transition » destiné, pour l’essentiel, à financer la mise en place 

administrative de l’équipe de projet et à engager des actualisations de données. Ces étapes, qui 

apparaissent comme nécessaires dans le cadre de la mise en œuvre du programme, ne peuvent toutefois 

être considérées comme relevant des actions à financer par A’LIÉNOR. En effet, la contribution financière 

d’A’LIÉNOR trouve son essence même dans la volonté du concessionnaire de participer à la réalisation 

d’actions concrètes sur le terrain et ne sauraient en aucune façon se substituer à des crédits ou aides au 

fonctionnement de structures porteuses. A’LIÉNOR a exprimé officiellement sa position auprès des 

services de l’Etat en charge du dossier. 

Ainsi à ce jour, le PRA Vison d’Europe est toujours au point mort. Les propositions d’actions de terrain 

émises par A’LIÉNOR n’ont pour l’heure pas donné lieu à un positionnement officiel des services 

instructeurs. 

La position plusieurs fois exprimée du concessionnaire autoroutier se veut parfaitement pragmatique quant 

à la lisibilité et l’efficacité des actions engagées. Si l’amélioration des connaissances est une science 

nécessaire à développer, elle ne peut être dévolue exclusivement à l’aménageur qui, au travers de sa 

participation financière, est également en droit d’attendre des résultats mesurables permettant de justifier 

son engagement financier auprès de ses partenaires.    

Il est fort regrettable que ce programme, qui se voulait être emblématique du projet A65, ne parvienne à se 

concrétiser pour des raisons à la fois financières et administratives. Rappelons s’il en était besoin qu’une 

interprétation stricte de l’arrêté ministériel de dérogation rend caduque la participation d’A’LIÉNOR à ce 

programme qui aurait dû être engagé dans les 2 ans suivants la signature de l’arrêté sous la responsabilité 

de la DREAL (ex DIREN). 

 

» Plan PAPILLON 

Ce plan de restauration porte sur 5 espèces de papillons diurnes inféodées aux zones humides notamment 

aux marais tourbeux et aux landes humides que sont : 

 Le Fadet des laîches Coenonympha oedippus, 

 L’Azurée des mouillères Maculinea alcon alcon, 

 L’Azuré de la Sanguisorbe Maculinea teleius, 

 Le Cuivré des marais Thersamolycaena dispar, 

 Le Damier de la Succise Eurodryas aurinia. 

 

Ce plan a été mis en œuvre en partenariat avec le Conservatoire Régional d’Espaces Naturels d’Aquitaine : 

en 2011 une convention A’LIÉNOR / CREN Aquitaine a été actée pour un montant de 200 000 euros. 

Le programme se décline au travers de 2 grands axes complémentaires déclinés en 5 objectifs 

opérationnels et 16 actions que sont : 

AXE 1 : Meilleure connaissance scientifique et « grand public » des milieux naturels et de leurs 

enjeux 

 OBJ 1 : Améliorer les connaissances écologiques sur ces espèces, leurs habitats et la biodiversité 

associée 

Action 1 Connaissance de la répartition des espèces visées par le programme 

Action 2 Evaluation de l’état de conservation et suivis des populations  

Action 3 Caractérisation des habitats favorables aux espèces 

Action 4 Etudes sur le fonctionnement des populations 

Action 5 Identification des modes de gestion favorables aux espèces 

Action 6 Connaissance de la position biogéograhique des populations du Fadet deslaîches 

 

 OBJ 2 : Mutualiser et diffuser ces connaissances au niveau régional  

Action 7 
Mise en palce et animation d’un réseau au niveau régional d’acteurs et de 
structures 

Action 8 
Création d’une base régionale d’une base de données documenaires, scientifiques 
et techniques 

Action 9 
Création d’une base régionale de données naturalistes sur les papillons des zones 
humides 

Action 10 
Rédaction et diffusion d’un guide technique sur la gestion conservatoire des 
papillons menacés des zones humides 

 

 OBJ 3 : Sensibiliser le grand public et le public scolaire à la préservation de ces 5 espèces et de leurs 

milieux de vie 

Action 11 Organisation et réalisation de sorties-découvertes et de chantiers nature 

Action 12 Réalisation d’un film documentaire 

 

 OBJ 4 : Communiquer sur les résultats du programme 

Action 13 Réalisation d’une campagne de presse 

Action 14 Conception, édition et diffusion d’une plaquette 

 

AXE 2 : Plan régional d’actions, de préservation, restauration et valorisation des sites d’intérêt 

national et régional 

 OBJ 5 : développer des actions de préservation et de restauration sur des réseaux de sites 

fonctionnels 

Action 15 
Animation et montage de projets de maîtrise foncière ou d’usage des réseaux de 
sites identifiés comme d’importance pour la conservation régionale des espèces 

Action 16 Montage et suivi administratif et financier du programme - Animation 
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10.MISE EN ŒUVRE DES MESURES COMPENSATOIRES 

L’impact résiduel de la construction et de l’exploitation de l’A65 sur certaines espèces animales et 

végétales protégées par la réglementation doit être compensé. Ces « mesures de compensation » ont été 

précisées par arrêté ministériel et arrêtés préfectoraux. 

A’LIÉNOR a confié à la CDC Biodiversité la charge de la mise en œuvre des mesures compensatoires de 

l’autoroute A65. A ce titre, CDC Biodiversité a été chargée d’identifier et de sécuriser le foncier, orchestrer 

les études scientifiques nécessaires à la définition des objectifs écologiques réparties en Aquitaine et Midi-

Pyrénées. Elle a également en charge l’élaboration des plans de gestion, en assure la mise en œuvre, 

l’évaluation et coordonne les suivis écologiques en découlant. 

10.1. Les sites de compensation 

L’arrêté préfectoral de dérogation espèces protégées du 7 juillet 2008 imposait à A’LIÉNOR d’assurer, sur 

la durée de sa concession (60 ans), la maîtrise foncière totale de 1376,4 ha de sites de compensation au 

plus tard en juillet 2012 (soient 4 années après la date de signature de l’arrêté). Cette échéance a été 

tenue par CDC Biodiversité avec la prospection naturaliste et foncière de plus de 13 000 ha entre 2010 et 

2012 (cf. paragraphe suivant). 19 sites ont été retenus. 

Compte-tenu des délais, une procédure de validation à l’avancement de l’éligibilité des secteurs de 

recherche a été mise en place avec la DREAL Aquitaine, selon le cheminement suivant : 

 

 

En parallèle aux opérations de prospection foncière, CDC Biodiversité a mobilisé les experts aquitains 

(bureaux d’études et associations) les plus reconnus afin de définir des référentiels « habitats d’espèces » 

qui en concertation avec la DREAL Aquitaine ont permis de déterminer les typologies des sites devant être 

ciblés par la recherche foncière. 

10.2. Bilan un an après mise en service 

 

10.2.1. État d’avancement 

Les chiffres d’avancement montrent que les objectifs de sécurisation surfacique et par espèce sont atteints. 

Ils ont été présentés à la DREAL et au Comité de suivi des mesures compensatoires de l’A65 le 22 juin 

2012. Lors de ce comité, la DREAL a acté l’atteinte des objectifs de sécurisation. En effet, l’indicateur de 

succès (cumul des superficies et des linéaires effectivement sécurisées) montre que :  

 1 488 ha ont étés sécurisés (soit 108% de l’objectif initial fixé au stade du dossier CNPN) : objectif 

atteint ; 

 55 km ont étés sécurisés (soit 117% de l’objectif initial) : objectif atteint. 

La forte progression de l’indicateur d’objectif (cumul des superficies des sites et des linéaires de crastes et 

cours d’eau identifiés comme éligibles, et sur lesquels la démarche globale a été activée), à savoir 934% 

des surfaces prévues, et 244% des linéaires prévus, traduit une redéfinition des périmètres de secteurs 

permettant d’homogénéiser les critères d’éligibilité :  

 prise en considération d’un nouveau secteur potentiel pour les écrevisses à pattes blanches : 

+ 317 ha ; 

 prise en considération de l’extension située au sud-est du secteur du Gabas, sur laquelle aucune 

négociation n’a aboutie mais qui conserve un intérêt majeur pour les chauves-souris du fait de la 

présence d’un gîte important, par ailleurs sécurisé par le CEN Aquitaine : + 2 909 ha ; 

 intégration des reliquats du Riumayou au secteur du Luy de France, sans augmentation de surface 

du secteur du Luy de France : - 3 ha ; 

 abandon du secteur de Callen : - 51 ha ; 

 prise en considération de l’abandon des projets de sécurisation sur l’extension du Retjons (secteur 

dit de l’Estampon) induisant un recentrage du périmètre de projet sur le secteur CNPN : - 444 ha ; 

 prise en considération de l’ensemble du Domaine forestier de Castillon comme secteur de 

compensation du fait de la sécurisation dans sa quasi-totalité du réseau de fossés sur le Domaine : 

+ 1 424 ha ; 

 prise en considération des secteurs CNPN du Ludon et du Corbleu dans leur intégralité et non plus 

uniquement sur le territoire restreint autour de l’infrastructure : + 382 ha ; 

 abandon du secteur des Prairies à Lotiers : - 40 ha ; 

 réévaluation du périmètre du secteur de Pachoc-Boulbet : - 18 ha ; 

 abandon du secteur de Saint Magne : - 90 ha ; 

 réévaluation du périmètre du secteur des Prairies girondines : - 5 ha. 
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En revanche l’indicateur de progression (cumul des superficies et des linéaires pour lesquelles l’approche 

des propriétaires s’est favorable) est à la baisse. Cela reflète les négociations qui n’ont pas abouti et les 

surfaces sur lesquelles la CDC Biodiversité a cessé ses négociations (surfaces considérées comme 

excédentaires). 

 

10.2.2. Bilan des réunions et des contacts 

+ Réunion technique avec A’LIÉNOR 

11 juin 2012 : préparation du comité de suivi. Présentation du projet de diaporama et finalisation de celui-

ci. 

+ Réunion technique avec l’Administration 

12 juin 2012 : point d’avancement sur la mise en œuvre des mesures compensatoires et préparation du 

comité de suivi. 

CDC Biodiversité présente les derniers chiffres d’avancement qui témoignent de l’atteinte des objectifs de 

sécurisation formulés dans les arrêtés. La DREAL précise les modalités lui permettant d’acter l’atteinte des 

objectifs, notamment en termes de documents justificatifs attendus.  

22 juin 2012 : Comité de suivi des mesures compensatoires de l’A65. La DREAL acte en séance 

l’atteinte des objectifs de sécurisation et le commencement de la phase suivante (restauration et 

gestion). 

Figure 44 : Carte des secteurs éligibles où la sécurisation foncière effective a été déployée 
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10.2.3. Les réalisations par secteurs de compensation 

 

Les sites de compensation sont présentés sur la figure précédente (Figure 44). 

+ Lande du Pont Long (64) 

» Engagements fonciers 

 

Parmi les 311 propriétaires contactés initialement, 69 propriétaires se sont montrés intéressés par le projet 

des mesures compensatoires. 3 conventions de sécurisation foncière ont été signées et une convention 

reste à finalisée (parcelles engagées par un protocole d’accord). Les parcelles situées sur la commune de 

Bougarber ont été acquises par A’LIÉNOR en 2009 pour être intégrées dans le programme des mesures 

compensatoires. Elles sont aujourd’hui entretenues par l’EARL du Moulin dans le cadre d’un commodat 

(convention de mise à disposition) signée entre l’EARL et A’LIÉNOR, représentée par CDC Biodiversité. 

Les parcelles situées sur la commune d’Uzein ont été acquises lors de la libération d’emprise. Il s’agit de 

délaissés autoroutier dont la superficie réelle doit faire l’objet d’une réévaluation après délimitation du 

DPAC. 

» Partenariats 

Il n’existe aucun partenariat formalisé sur le secteur du Pont Long. CDC Biodiversité a eu cependant de 

fréquents contacts avec la ville de Pau, l’agglomération de Pau et les communautés de communes 

riveraines et le Pays du grand Pau, en particulier dans la phase amont du projet (phase de concertation). 

Un projet de convention cadre a été élaboré mais n’a pas abouti. 

» Perspectives 

Considérant que le CEN Aquitaine est déjà largement investi sur le secteur, CDC Biodiversité envisage de 

lui confier la surveillance des sites sécurisés.  

 

 

 

Un plan de gestion global devrait être réalisé permettant de coordonner leurs missions et celles de CDC 

Biodiversité au titre des mesures compensatoires de l’A65. Les parcelles sécurisées pourront ainsi être 

considérées comme site d’étude supplémentaire pour le CEN Aquitaine et participer à l’amélioration des 

connaissances écologiques. Par ailleurs, le Commodat signé avec l’EARL du Moulin devra être remis à jour 

pour s’adapter aux directives du plan. 

 

+ Ruisseau Écrevisse Béarn (64) 

» Engagements fonciers 

 

Le secteur plus globalement appelé « secteur à Écrevisses de l’est du Béarn » a été identifié par l’ONEMA 

et la Fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques suite à la réunion de concertation qui s’est tenue en 

janvier 2010. Une étude complémentaire du bureau Asconit a permis de définir plus finement les habitats 

rivulaires proches et les modalités de gestion correspondantes. 

Les approches foncières se sont globalement avérées infructueuses. Les propriétaires étaient peu 

intéressés par le sujet ou alors rarement enclins à accepter des contraintes supplémentaires. Les 

exploitants agricoles en particulier, en anticipation des évolutions de la PAC, ont préféré ne pas s’investir 

dans la démarche ni figer leurs modes de production. Les propriétaires des rives des trois cours d’eau 

concernés ont successivement été contactés.  

Parmi les 65 propriétaires contactés, 11 se sont dits favorables au projet mais une seule convention a 

abouti. Seule la commune de Saubole a accepté un conventionnement, espérant donner l’exemple aux 

propriétaires riverains. 

Un quatrième cours d’eau avait été repéré par l’ONEMA comme étant favorable pour les Écrevisses à 

pattes blanches (ruisseau d’Abère). Les propriétaires des parcelles situées à proximité du cours d’eau 

seront contactés en 2012 afin d’améliorer les approches foncières sur ce secteur. 

» Perspectives 

Une présentation des actions réalisées devra être faite auprès de l’ONEMA et de la Fédération 

départementale de pêche, notamment en retour de leur participation aux réflexions initiales. 
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+ Luy de France (64) 

» Engagements fonciers 

 

48 propriétaires ont été contactés sur ce secteur. 26 d’entre eux ont manifesté un intérêt pour la démarche. 

Les négociations foncières ont été recentrées sur les principaux propriétaires. Elles ont abouti à la 

sécurisation de près de 110 ha par conventionnement. Les délaissés et reliquats autoroutiers ont 

également été mobilisés. La disponibilité des parcelles à proximité du Vallon Lasserre n’étant pas garantie 

à ce stade, les superficies correspondantes n’ont pas encore été comptabilisées. 

» Partenariats 

La propriétaire du château Lamarche, dans les combles duquel gîtent des chauves-souris, s’est montrée 

intéressée pour recevoir des conseils pour assurer le maintien de la colonie. Le sujet étant hors du 

périmètre de la mission spécifique des mesures compensatoires, cette propriétaire sera mise en contact 

avec le CEN Aquitaine qui assure ces missions de conseil. 

La commune de Viven a présenté un projet d’aménagement entrant dans le cadre des financements « 1% 

paysage et développement ». Il n’a pas été trouvé de compatibilité (ni d’incompatibilité) entre ce projet et 

les mesures compensatoires. 

» Perspectives 

D’ici fin 2012, la conversion de culture devrait avoir lieu. Un plan de gestion forestier devra être réalisé afin 

de coordonner les actions de gestion forestière à l’échelle du secteur. Une étude globale sera également 

réalisée concernant l’implantation de haies pour le guidage des chauves-souris. 

Le CEN Aquitaine a été missionné pour assurer la préparation et le suivi des réalisations de gestion sur ce 

secteur. 

 

+ Gabas (64) 

» Engagements fonciers 

 

Sur ce secteur, 340 propriétaires ont été contactés. CDC Biodiversité a obtenu des retours favorables de 

92 propriétaires. Principalement dédié aux chauves-souris, ce secteur est devenu secondaire compte tenu 

des avancées foncières sur les secteurs de la Douze, du Luy de France puis de la Vallée des Leyre. 

Hormis le moulin du Gabas, sécurisé par A’LIÉNOR et qui abrite une colonie de Petits Rhinolophes, les 

sécurisations foncières ont été recentrées sur les enjeux pour le Damier et les Odonates. 

CDC Biodiversité a acquis deux lots de parcelles contigües. Les linéaires favorables aux Odonates ont été 

conventionnés. 

» Perspectives 

Le CEN Aquitaine est en contact avec le propriétaire de bâtiments, situés sur l’extension Sud du secteur, 

qui abritent une colonie importante de chauves-souris. Il a donc été proposé au CEN de participer à la 

réalisation du plan de gestion global du secteur. 

Une étude spécifique doit être menée en 2013-2014 sur le moulin du Gabas afin d’envisager les modalités 

de maintien et de gestion du bâtiment. 

Les parcelles acquises par CDC Biodiversité devront faire l’objet d’un suivi spécifique et de travaux de 

défrichement pour enrayer la fermeture du milieu par les ronces et les ligneux. 
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+ Garlin 

» Engagements fonciers 

 

Les parcelles sécurisées sur le secteur de Garlin se situent en limite extérieure du secteur proposé au 

CNPN. Il s’agit néanmoins de surfaces favorables comme territoire de chasse pour l’Élanion blanc. 

» Perspectives 

Compte tenu de l’historique de gestion de la parcelle (zone de dépôt sur ancienne terre à maïs) un suivi 

botanique pourra être réalisé de manière à observer les évolutions du milieu. 

 

+ Prairies landaises à Lotiers (40) 

» Engagements fonciers 

19 propriétaires ont été contactés mais aucun engagement foncier n’a pu aboutir sur ce secteur. Les 

études lancées en 2012 pour rechercher des stations de Lotiers à proximité de l’A65 ont permis de justifier, 

sur des parcelles déjà sécurisées, toutes les surfaces nécessaire à l’apuration de la dette écologique pour 

le Lotier. Ce secteur a donc été abandonné. 

» Partenariats - Perspectives 

Les parcelles constituant ce secteur avaient été identifiées avec l’aide de la Chambre d’agriculture des 

Landes. Un retour devra lui être fait afin d’expliquer l’arrêt de ce dossier. 

 

+ Vallée de l’Adour (40) 

» Engagements fonciers 

 

 

Les parcelles sécurisées constituent un îlot prairial au sein d’un vaste secteur céréalier. Elles ont été 

engagées par convention de manière temporaire (1an), dans l’attente de pouvoir les transmettre à CDC 

Biodiversité par bail emphytéotique. 

» Perspectives 

Le bail emphytéotique doit être signé avant fin 2012. Une étude notariale doit être lancée. Il est prévu 

d’implanter sur la prairie un réseau de haies et arbustes qui participeront à rendre l’ensemble plus favorable 

à la Pie Grièche écorcheur qui fréquente le site. Il pourra être proposé à la LPO d’assurer les suivis de 

fréquentation du site. 

 

+ Ludon 

» Engagements fonciers 

 

Les parcelles sécurisées sur ce secteur sont des reliquats et délaissés autoroutiers. La surface 

effectivement disponible doit faire l’objet d’une réévaluation, notamment à l’issue de la délimitation du 

DPAC. La comptabilisation de ces reliquats permet également de répondre aux engagements concernant 

l’acquisition des stations à Laiches fausse-brize identifiées sur ce secteur. 

Des contacts ont été pris avec le propriétaire riverain pour étendre la zone sécurisée pour les Lotiers et la 

Laiche fausse-brize. Les propositions de CDC Biodiversité n’ont pas été acceptées du fait que les parcelles 

concernées étaient déjà engagées dans un programme de boisement compensateur. 

» Partenariats - Perspectives 

Une matérialisation des limites de propriété pourrait garantir que les boisements n’empièteront pas sur les 

stations à Laiches fusse-brize. Quoi qu’il en soit, compte tenu de la configuration de prairie concernée, la 

présence-même de boisements à proximité pourrait modifier les conditions écologiques nécessaires au 

maintien de la Laiche. 

Le suivi des stations botaniques pourrait être confié au Conservatoire botanique (CBNSA). Les protocoles 

de suivi seront travaillés conjointement. 
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+ Marais de Hapchot (40) 

» Engagements fonciers 

 

3 propriétaires se partagent le marais de Hapchot. Seule l’Agglomération du Marsan, propriétaire de la 

zone basse du marais s’est montrée favorable. 

» Partenariats 

Cette convention de sécurisation foncière a été acceptée à condition que CDC Biodiversité travaille avec la 

Fédération départementale de chasseurs des Landes qui s’était par ailleurs positionnée auprès de 

l’agglomération pour devenir gestionnaire de ses terrains. 

CDC Biodiversité a accepté ce principe de partenariat. 

» Perspectives 

La FDC40 est en attente d’information pour commencer la gestion. Cependant, il importe que des études 

complémentaires soient menées avant toute action concrète sur la végétation afin de définir plus finement 

les objectifs écologiques, les moyens et calendrier d’intervention. Une réunion est prévue début septembre 

pour faire le point avec la FDC40. 

Le Conseil général des Landes avait également effectué des relevés naturalistes sur ce site. Il sera 

consulté pour étoffer les réflexions sur la gestion du site et profiter de leur savoir-faire en termes de gestion 

de ce type de milieu. 

 

+ Corbleu 

» Engagements fonciers 

 

Les parcelles sécurisées sur le Corbleu sont également des reliquats et délaissés autoroutiers. La surface 

exacte effectivement disponible doit faire l’objet d’une réévaluation, notamment à l’issue de la délimitation 

du DPAC. Ces parcelles ont spécifiquement été sécurisées compte tenu de la présence avérée de 

Groseillier rouge. 

» Partenariats - Perspectives 

Le suivi des stations botaniques pourrait également être confié au Conservatoire botanique (CBNSA). Les 

protocoles de suivi seront travaillés conjointement. 

 

+ La Douze (40) 

» Engagements fonciers 

 

Le secteur de compensation de La Douze a été étendu vers l’est, permettant une additionnalité renforcée 

avec le secteur Natura 2000. Dans l’ensemble, 209 propriétaires ont été contactés et 27 d’entre eux se sont 

montrés favorables à la démarche. Trois conventions majeures ont abouties constituant un ensemble 

foncier cohérent le long de la Douze et de ses affluents. Un bâtiment (presbytère) fréquenté par les 

chauves-souris a été acquis par CDC Biodiversité, après qu’elle ait reçu l’accord de la DREAL pour 

apporter une équivalence surfacique à la sécurisation d’un gîte à fort enjeu. Les reliquats et délaissés 

autoroutiers, majoritairement situés entre l’infrastructure et le Vallon du Cros (protégé par un arrêté de 

biotope) ont également été comptabilisés comme participant à l’apuration des dettes écologiques de l’A65. 

Les superficies exactes des parcelles restent à préciser après délimitation du DPAC. 
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» Partenariats 

L’étang de Sarbazan a été identifié comme un des sites du projet de Parc naturel urbain (PNU) porté par 

l’agglomération du Marsan. Les plans d’aménagement des abords de l’étang et le programme 

d’aménagement du centre bourg, sous maîtrise d’ouvrage de la commune, sont considérés comme partie 

prenante du projet global de PNU. Ce projet a fait l’objet de demande de financement au titre du 1% 

Paysage et Développement. 

L’étang étant par ailleurs fréquenté par les pécheurs et les kayakistes, ces usagers ont été partie prenantes 

des réflexions menées sur l’aménagement de l’étang. 

» Perspectives 

Une mise en sécurité du presbytère doit être envisagée au plus vite afin de prévenir toute dégradation du 

bâtiment et tout dérangement de la colonie de chauves-souris. 

Des contacts réguliers seront maintenus auprès de la commune de Sarbazan afin de nous assurer que les 

travaux réalisés à proximité de l’étang seront bien conformes aux engagements pris. 

Un rapprochement pourra être fait auprès de la structure porteuse du DOCOB du site Natura 2000 fin de 

créer une synergie locale. 

 

+ Retjons (40) 

» Engagements fonciers 

 

Sur le secteur CNPN de Retjons et son extension vers l’est, 40 propriétaires ont été contactés. 6 se sont 

positionnés comme favorables à un conventionnement mais les négociations n’ont finalement pas abouties 

(action non additionnelle, désaccord sur la gestion ou les modalités d’indemnisation notamment). 

Les parcelles considérées comme sécurisées sur ce secteur sont des reliquats et délaissés autoroutiers. La 

surface effectivement disponible doit faire l’objet d’une réévaluation, notamment à l’issue de la délimitation 

du DPAC. 

 

La comptabilisation de ces reliquats permet de répondre aux engagements concernant l’acquisition des 

stations à Laiches fausse-brize identifiées sur ce secteur, à proximité de l’infrastructure. 

Des contacts ont été pris par ailleurs avec les propriétaires riverains (une quarantaine de propriétaires). 

Ces contacts n’ont pas aboutis ou ont été abandonnés du fait des interférences prévisibles avec le projet 

GPSO. 

» Perspectives 

Le suivi des stations botaniques pourrait être confié au Conservatoire botanique (CBNSA). Les protocoles 

de suivi seront travaillés conjointement. 

 

+ Aureilhan 

» Engagements fonciers 

 

Les approches foncières sur Aureilhan se sont concentrées sur le principal propriétaire du secteur sur 

lequel 390 comptes de propriétés différents avaient été identifiés. 

» Partenariats - Perspectives 

Le secteur d’Aureilhan est intégralement inclus dans un site Natura 2000. Un rapprochement sera fait avec 

l’opérateur afin de mettre en place une synergie d’intervention. Il est envisagé de confier au CEN Aquitaine 

la coordination de ces actions. 
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+ Castillon 

» Engagements fonciers 

 

Les surfaces sécurisées sur le domaine de Castillon ont été spécifiquement recherchées pour répondre aux 

objectifs de compensation pour le Fadet des Laiches, la Drosera et le Vison-Loutre linéaire. Il s’agit d’un 

ensemble foncier cohérent (constituant un casier hydraulique) sur lequel une gestion spécifique des 

niveaux d’eau et de la végétation pourra être envisagée. 

» Partenariats 

Ce secteur pourra être confié au CEN Aquitaine afin d’enrichir les études qui lui ont été confiées dans le 

cadre du programme régional « papillons menacés des zones humides ». 

» Perspectives 

Des contacts devront être pris avec la DDTM40 afin de vérifier la faisabilité réglementaire et technique des 

projets de rehaussement de nappe. Il est également envisagé de prendre l’attache de la DFCI et les 

agriculteurs riverains afin de faire comprendre et respecter les objectifs poursuivis de restauration de lande 

humide. 

 

+ Luxey (40) 

» Engagements fonciers 

 

Ces parcelles ont spontanément été proposées par le propriétaire, soucieux de préserver un patrimoine 

naturel de qualité lui assurant par ailleurs un nouveau débouché. 

 

» Partenariats 

La lagune présente sur la propriété sécurisée avait préalablement fait l’objet d’une convention tri-partite 

entre le propriétaire, le Conseil général des landes et le Parc naturel régional des Landes de Gascogne 

(PNRLG). Ce partenariat concerne exclusivement la lagune. 

Il est envisagé de confier au PNRLG la surveillance écologique du site. 

» Perspectives 

Le propriétaire ne souhaite pas que ses parcelles, impactées par la tempête de 2009, soient replantées. Il 

compte faire face à l’Administration et obtenir une dérogation lui permettant de valoriser le potentiel 

écologique de ses parcelles et de restaurer une activité traditionnelle (pâturage ovin). 

CDC Biodiversité lui proposera cependant une solution de reboisement, alternative, expérimentale, 

permettant de se conformer au Code forestier tout en maintenant une lande humide favorable au Fadet des 

laiches. 

Le propriétaire a réalisé un échange foncier avec ses voisins (moins de 2 ha sont concernés), afin de 

positionner la limite de propriété sur le fossé existant. Un avenant doit être rédigé afin de régulariser la 

situation. 

 

+ Vallée des Leyre (40) 

» Engagements fonciers 

 

Le secteur de la Vallée des Leyre a spécifiquement été identifié pour répondre aux objectifs concernant le 

Scirpe des bois et le Groseillier rouge. Seuls les 21 principaux propriétaires de parcelles présentant des 

habitats favorables à ces espèces ont été contactés. 9 propriétaires se sont montrés intéressés par la 

démarche ; 2 ont souhaités vendre les parcelles concernées à CDC Biodiversité. Des protocoles d’accord 

ont été engagés avec 3 propriétaires dans l’attente de réception des données foncières nécessaires à la 

finalisation des conventions de sécurisation foncière. 
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» Partenariats 

Le secteur recoupant un site Natura 2000, CDC Biodiversité a pris l’attache de l’opérateur (PNRLG) afin de 

présenter la démarche des mesures compensatoires et confirmer l’additionnalité de son intervention. 

» Perspectives 

Les conventions en attente doivent être finalisées. Un travail de coopération doit être entrepris avec le 

PNRLG afin de préciser les pistes de synergie d’intervention. 

 

+ Autres sites « Vison-Loutre linéaire » 

» Engagements fonciers 

 

Il s’agit ici d’engagements fonciers limités aux rives de fossés et de crastes éligibles pour répondre à la 

dette « vison-loutre linéaire ». Le propriétaire, déjà engagé auprès de CDC Biodiversité sur le secteur 

d’Aureilhan, était ouvert à la mise en place d’autres opérations de gestion. 

» Partenariats - Perspectives 

Les travaux de revégétalisation de berges pourront commencer dès l’automne 2013. Il s’agira 

principalement de permettre et d’accompagner la régénération naturelle de la végétation. Par conséquent, 

des contacts seront pris notamment avec les DFCI en charge du nettoyage de ces fossés, de manière à ce 

que les travaux réalisés soient compris et respectés. 

 

+ Pachoc Boulbet (33) 

» Engagements fonciers 

 

Le Domaine forestier de Pachoc-Boulbet a été acquis par CDC Biodiversité pour répondre aux 

engagements « Fadet des laîches ». 

» Partenariats - Perspectives 

Aucun partenariat spécifique n’a été monté sur ce secteur. Cependant, une réflexion est en cours avec la 

Société forestière de la Caisse des Dépôts pour rechercher un itinéraire sylvicole quoi soit comptable avec 

le maintien de landes humides favorables au Fadet des laîches. Le plan simple de gestion du domaine 

devra être revu en conséquence. 

 

+ Prairies girondines (dont prairies de Bois Bacquey) (33) 

» Engagements fonciers 

 

38 propriétaires ont été contactés sur ce secteur. Parmi les 14 propriétaires favorables, les négociations 

n’ont pu aboutir qu’avec 4 personnes. Les parcelles engagées sur ce secteur appartiennent à des 

propriétaires privées. Entretenues par fauche et/pâture, elles sont cependant hors de tout système de 

production ce qui a facilité l’engagement des propriétaires. 

» Partenariats - Perspectives 

Ces parcelles constituent de petits lots qu’il est nécessaire d’entretenir régulièrement. Il est envisager de 

formaliser un partenariat avec le Lycée agricole de Bazas qui pourrait se charger de la réalisation des 

travaux de fauche et broyage. Ces parcelles pourraient également devenir des lieux de travaux pour les 

étudiants. Un accord reste à trouver avec le Lycée et les propriétaires. 
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+ Blancastet (32) 

» Engagements fonciers 

 

Le Domaine forestier de Blancastet été acquis par CDC Biodiversité compte tenu de son intérêt pour les 

chauves-souris. 

» Partenariats 

La Fédération départementale de chasse du Gers assure la régulation du grand gibier, en application du 

plan de chasse, conformément au bail de chasse qui la lie à CDC Biodiversité. Elle assure par la même 

occasion un gardiennage du secteur. 

» Perspectives 

Le plan simple de gestion du domaine devra être révisé afin de prendre en considération les objectifs 

écologiques définis sur le Domaine et les prérogatives de gestion qui en découlent. Les suivis écologiques 

pourraient être confiés aux associations naturalistes compétentes de Midi-Pyrénées. 

 

10.2.4. Suivis de la dette écologique 

 

Les tableaux ci-après présentent : 

 la dette écologique globale, à fin juin 2012 (CDC Biodiversité, 2012) ; 

 le suivi de la dette écologique par espèce, à fin juin 2012 (CDC Biodiversité, 2012). 
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Tableau 40 : Suivi de la dette écologique globale au 21/06/2012 (CDC Biodiversité, 2012) 
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Tableau 41 : Suivi de la dette écologique par espèce au 21/06/2012 (CDC Biodiversité, 2012) 
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10.3. Bilan cinq ans après mise en service 

10.3.1. Dette écologique par espèce 

Les surfaces par espèce du programme de compensation sont actualisées à mars 2015 :  

 

  Dette (ha) 

Sécurisation 
% vis-à-vis 

dette 
mars-15 (ha) 

Vison/Loutre 187 207 111% 

Vison/Loutre (linéaire) 46,8* 54,35* 116% 

Chauves-souris 527,6 576 109% 

Elanion blanc 120 141,6 118% 

Pie-grièche écorcheur 13 22 171% 

Cistude d’Europe 21,3 48 223% 

Amphibiens 57,6 64 111% 

Ecrevisse à pattes 
blanches 

38,6 42 109% 

Fadet des laîches 216,1 415 192% 

Damier de la succise 15 30 200% 

Odonates (linéaire) 8,7 9,5* 109% 

Grand Capricorne 45 64 141% 

Scirpe des bois 30 39 129% 

Groseillier rouge 15 19 127% 

Rossolis intermédiaire 5 8 152% 

Lotiers grêles et velus 40 45 113% 


   

Dette totale 1376,4 1489 108% 

 

Toutes les espèces visées par la compensation sont concernées par les sites retenus, et les objectifs de 

compensation sont atteints. 

 

10.3.2. Les caractéristiques de la sécurisation foncière  

La sécurisation foncière effective présente les caractéristiques suivantes :  

Sécurisation réalisée 1486 ha 

surface acquise ALIENOR mise à disposition de CDC Biodiversité 79 ha 

surface acquise par CDC Biodiversité 465 ha 

surface conventionnée par CDC Biodiversité 920 ha 

Surface louée par CDC Biodiversité 22 ha 

 

 

En l’absence d’outil règlementaire coercitif, l’outil 

« conventionnement » apparait un levier important, pour ne pas 

dire essentiel, de mise en œuvre d’un programme de 

compensation d’une telle ampleur sur le périmètre géographique 

lié à l’impact de l’infrastructure. 

Le graphique ci-contre indique les années de première 

échéance des conventions qui doivent être renouvelées auprès 

du propriétaire.  

 

Ainsi, l’intervention quotidienne de l’opérateur en faveur de la mise en place et du maintien d’un lien 

vivant de « partenariat » avec le propriétaire conventionné est cruciale pour assurer la pérennité 

des conventions. 

0 200 400 600 800 1000

surface acquise

surface conventionnée

surface louée 1 % 

62 % 

37 % 
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10.3.3. Partenariats locaux 

Des conventions de partenariats de gestion ont donc été mises en place :  

 avec le Conservatoire des Espaces Naturels d’Aquitaine pour les secteurs du Pont-Long, 

Luy-de-France, Gabas, Douze et Castillon ; 

 avec le Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne est entré en vigueur au 1er octobre 

2013 pour les secteurs de Luxey, de la Vallée des Leyre et une partie des Linéaires sécurisés au 

titre de la dette Vison-Loutre) ; 

 avec le CEN Midi-Pyrénées a été signée le 25 octobre 2013 (sur 3 ans) pour le site de 

Blancastet ; 

 le bureau d’études ELIOMYS a été identifié comme prestataire de gestion des secteurs Prairies 

girondines, Ludon, Corbleu et Retjons ; 

 avec la Fédération des Chasseurs des Landes, pour les secteurs de la Vallée de l’Adour et du 

Marais de Hapchot. 

 

Tableau 42 : Liste des partenaires locaux de gestion des sites de compensation (CDC Biodiversité, 2015) 

Partenariat de 
suivi/gestion 

Secteur 

CEN Aquitaine 

LPL Lande du Pont Long (64) 

LUY Luy de France (64) 

GAB Gabas (64) 

DOU Douze (40) 

CAS Castillon (40) 

CEN Midi-Pyrénées BLA Blancastet (32) 

Eliomys 

PRG Prairies girondines (33) 

LUD Ludon (64) 

COR Corbleu (40) 

RET Retjons (40) 

FDC 40 
VAD Vallée de l 'Adour (40) 

HAP Hapchot (40) 

PNR Landes de 
Gascogne 

LUX Luxey (40) 

VDL Vallée des Leyre (40) 

VLL Vison-Loutre Linéaire (40) 

Aucun 

AUR Aureilhan (40) 

PBL Pachoc Boulbet (33/40) 

REB Ruisseau Ecrevisse Béarn (64) 

GAR Garlin (64) 

 

 

10.3.4. Plans de gestion 

La livraison des Plans de Gestion (2015/2019 et 2016/2020) à A’LIENOR et la DREAL Aquitaine s’est 

terminée en septembre 2015 pour 18 plans sur les 19 attendus. Leur production, a été réalisée avec les 

différents partenaires de gestion et pilotée par CDC Biodiversité. 

Un seul plan de gestion reste à produire et à livrer, celui relatif au Ruisseau Ecrevisse du Béarn : en 

concertation avec la DREAL Aquitaine et l’ONEMA, ce plan de gestion n’a pas été lancé dans l’attente de la 

recherche d’un site plus approprié (suite à l’épidémie de peste de 2012 sur le site initial) – Voir détails dans 

le paragraphe Ruisseau Ecrevisse du Béarn de la partie « Synthèse des programmes de gestion des 

sites ». 

 

Tableau 43 : Tableau de suivi de transmission des Plans de Gestion (CDC Biodiversité, 2015) 

Secteur CSRPN DREAL  ALIENOR 

LUY Luy de France (64) 

25/09/2015 25/09/2014 25/09/2014 VAD Vallée de l 'Adour (64) 

VLL Vison-Loutre Linéaire (40) 

HAP Hapchot (40) 16/01/2015 16/01/2015 28/01/2015 

DOU Douze (40)  

24/02/2015 

06/03/2015 

LPL Lande du Pont Long (64)  

GAB Rives 
Gabas (64) 

 

GAB Coteaux  

GAR Garlin (64)  

26/02/2015 PRG Prairies girondines (33)  

LUX Luxey (40). 26/02/2015 

Espaces 
Rivulaires 

Landais ERL 

Ludon (64) 

 

24/03/2015 
23/03/2015 

Corbleu (40) 

Retjons (40) 

VDL Vallée des Leyre (40)  

BLA Blancastet (32)  24/03/2015 

CAS Castillon (40)   
14/09/2015 

PBL Pachoc Boulbet (33/40)  

AUR Aureilhan (40)  16/09/2015 

ENVOIS A VENIR 

REB Ruisseau Ecrevisse Béarn (64)  Recherche foncière à relancer 

 



AUTOROUTE A65 – LANGON / PAU 
 

 

Page 310/393 

BILAN ENVIRONNEMENTAL FINAL Etabli le : 01/09/2015 
V2 

 

10.3.5. synthèse des programmes de gestion/SUIVI des 

sites 

 

L’élaboration des plans de gestion a demandé le déploiement d’études et d’inventaires naturalistes 

complémentaires identifiés comme nécessaires pour dresser l’état initial et définir la gestion avec 

notamment : 

 Approfondissement sur certaines espèces cibles avec tout particulièrement : le Grand 

Capricorne et coléoptères saproxyliques pour révision des surfaces et estimation des 

populations ; Odonates et amphibiens, typologie des les linéaires Vison/Loutre ; Etude Droséra 

pour expérimenter la restauration sur les sites dédiés 

 Biodiversité générale des sites afin de prendre en compte l’ensemble des espèces présente et 

définir leur patrimonialité : 

o Cartographie des habitats naturels (compléments) et inventaire de la flore à enjeux 

(patrimoniales et invasives) 

o Indicateur de Biodiversité Potentielle (IBP) et inventaire des arbres à cavité 

 Etudes d’Itinéraires agricoles et forestiers afin de caler la gestion avec les propriétaires : 

o Pour les converstion de cultures en prairies (analyse des exploitations, études lépidoptères 

et orthoptères) 

o Pour les parcelles en production sylvicole (analyse de l’itinéraire en place et des adaptations 

favorables aux espèces cibles) 

 Etude du fonctionnement des sites 

o Études hydrauliques (certaines sont encore en cours) 

o Stratification de la végétation des landes à molinie dégradées et des linéaires 

o … 

 

Les tableaux des pages suivantes présentent la synthèse des principales actions de gestion et suivis 

par site. 

 

Les différents suivis ont été défini au regard des objectifs de gestion inscrits aux Plans. Ils sont 

réalisés de façon régulière avec une fréquence variable et dépendante des caractéristiques des 

espèces et des modalités de gestion prévues. Les premiers suivis effectifs ont débuté en 2014/2015 

(en cours au moment de l’élaboration cette synthèse).  

Par exemple dans le cas d’une restauration par conversion de culture en prairie, les suivis sont plus 

fréquents et plus étoffés. Il peuvent dans ce cas concernés, outre l’espèce cible de la compensation, 

des « indicateurs indirects » de type qualité trophique des milieux sur les des groupes « proie » non 

ciblés directement par la compensation. 

Ponctuellement des études complémentaires spécifiques restent encore à déployer pour préciser 

certains sujets en interface avec les objectifs de gestion (par exemple : étude hydraulique)  

 

La gestion regroupe les actions d’adaptation et l’entretien des milieux à déployer afin de parvenir à la 

bonne qualité des habitats d’espèces ciblés. La gestion se traduit selon deux grand type d’action :  

 Les actions de restauration qui consiste en des interventions marquées (travaux) ayant vocation 

à remettre le milieu sur une trajectoire favorable aux espèces cibles. Ces travaux sont en général 

réalisés en une à 3 interventions sur les premières années du plan. 

 Les actions de gestion courante qui consiste en des opérations :  

o d’entretien des milieux existants initialement et/ou restaurés  (broyage annuels, mise en 

paturage,…) ; 

o de modification de la gestion sur le long terme réalisée par le propriétaire ou exploitant 

conventionné (le gestionnaire des mesures compensatoire accompagne cette gestion au 

quotidien : date de fauche, itinéraire sylvicole,…) ; 

 

Le reporting de la gestion et du suivi démarrera en 2016 (résultats 2014/2015) et sera livré à 

A’LIÉNOR/DREAL Aquitaine annuellement. 
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+ Lande du Pont Long (64) 

Secteur Actions Commentaire 

64LPL 

Lande du 
Pont-Long 

SUIVIS 

Suivi de l'Elanion blanc et de ses habitats Régulier 

Suivi des Amphibiens et de leurs habitats Régulier 

Suivi floristique des milieux ouverts Régulier 

Suivi entomologique des milieux ouverts Régulier 

GESTION 

Fauche des prairies Gestion courante 

Broyage régulier Gestion courante 

Pâturage des prairies Gestion courante 

Réouverture des landes humides Restauration 

Favoriser le développement naturel de 
haies 

Gestion courante 

Restauration / Entretien de la végétation 
herbacée des bords de fossés et cours 
d'eau 

Restauration et gestion courante 

Pose de Gîtes à Chiroptères Restauration 

Plantations de haies basses et hautes 
diversifiées + arbres isolés et 
d'alignements 

Restauration 

 

Les actions de conversion de maïs en prairie (restauration) et de plantations de haies et d’arbres isolés sur 

le site de la Lande du Pont-Long ont été les premières actions de grande envergure qui ont été réalisées 

pour la restauration de corridors biologiques. 

Conversion de maïs en prairie : 

 

 

Plantations de haies basses et hautes diversifiées et d’arbres isolés  
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Pose de gîtes à chiroptères dans les boisements : 

 

 

Réouverture de landes humides : 

 

 

 

 

Réouverture de landes humides (chantier bénévole) : 

 

 

Pâturage : 
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+ Ruisseaux à Ecrevisses du Béarn (64) 

Secteur Actions Commentaire 

64REB 

Ruisseau 
Ecrevisses Bearn 

SUIVIS Suivi Ecrevisses à pattes blanches 

Régulier 

La gestion est interrompue à 
ce jour suite à la disparition 
de la population d’écrevisse 
en été 2012 en raison de la 
peste* 

 

Des réunions de concertation ont été effectuées avec l’ONEMA et la DREAL afin de définir une stratégie 

suite à la disparition de la population du ruisseau du Hourquet. Des approches foncières seront réalisées 

en 2016 afin de sécuriser des surfaces de compensation sur un nouveau bassin versant (Riumayou). 

 

+ Luy de France (64) 

Secteur Actions Commentaire 

64LUY 

Luy de 
France 

SUIVIS 

Suivi de l'Elanion blanc Régulier 

Suivi des Lotiers Régulier 

Suivi entomologique des milieux ouverts Régulier 

Suivi floristique des milieux ouverts Régulier 

Suivi Amphibiens Régulier 

GESTION 

Fauche des prairies Gestion courante 

Pâturage des prairies Gestion courante 

Plantations de haies basses et hautes 
diversifiées + arbres isolés et d'alignements 

Restauration 

Entretien de la végétation herbacée des bords 
de fossés et cours d'eau 

Restauration et gestion 
courante 

Restauration et entretien des landes et prairies 
(Vallon Lasserre et Riumayou) 

Restauration et gestion 
courante 

 

Les actions de conversion de maïs en prairie et de plantations de haies et d’arbres isolés sur le site du Luy 

de France ont été les premières actions de grande envergure qui ont été réalisées pour la restauration de 

la matrice paysagère. Par ailleurs la nurserie mixte (Grand Rhinolophe et Murin à oreilles échancrées) a été 

sécurisée par le CEN Aquitaine grâce à une action partenariale entre CDC Biodiversité, le CEN Aquitaine 

et le Groupe Chiroptères d’Aquitaine. 

Conversion de maïs en prairie : 

 

 

Plantations de haies basses et hautes diversifiées + arbres isolés et d'alignements 

  

 

Entretien de la végétation herbacée des bords de fossés et cours d'eau 

  

 

Restauration et entretien des landes et prairies (Riumayou) : 

 

2011 2013 
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+ Gabas (64) 

Secteur Actions Commentaire 

64GAB 

GABAS 

SUIVIS Suivi des chiroptères et de leurs habitats Régulier 

GESTION 

Gestion différenciée des friches Gestion courante 

Ouverture des habitats fermés et des 
boisements 

Restauration et gestion 
courante 

 

Le secteur du Gabas se sépare en 2 zones distinctes :  

 La zone de coteaux. L’objectif sur cette zone est de réouvrir les coteaux pour restaurer des 

habitats favorables au Damier de la Succise. 

 Les rives du Gabas 

o Sécurisation d’une nurserie de Petit Rhinolophe. 

o Entretien régulier des friches afin de garder ces habitats favorables pour les lotiers. 

Par ailleurs, le moulin du Gabas, où un gîte a chiroptères a été installé, a fait l’objet d’une rénovation 

(toiture et huisseries) fin 2015, en accord avec son propriétaire, et les abords ont été réouverts par élagage 

de la végétation en 2014. 

Gestion différenciée des friches 

 

Ouverture des coteaux enfrichés 

 

+ Garlin (64) 

Secteur  Actions Commentaire 

GARLIN 

SUIVIS 

Suivi du Lotier grêle et du Lotier velu Régulier 

Suivi de l’Elanion blanc Régulier 

Suivi des habitats naturels et de la flore à 
enjeux (patrimoniale et invasive) 

Régulier 

GESTION 

Entretien des prairies et des friches Gestion courante 

Création de dépressions humides 
temporaires 

Restauration et gestion 
courante 

Maintien des perchoirs naturels ou artificiels 
Restauration et gestion 
courante 

 

+ Vallée de l’Adour (40) 

Secteur Actions Commentaire 

40VAD 

Vallée de 
l’Adour 

SUIVIS 
Réaliser un suivi des oiseaux ciblés par la 
compensation 
Compléter les inventaires faunistiques 

Régulier 

GESTION 

Ouvrir les prairies / Broyer les ronciers 
longeant les haies 

Restauration et gestion 
courante 

Sensibiliser/Informer les propriétaires voisins 
de l’intérêt des actions réalisées et de la 
valeur écologique des haies 

Gestion courante 

 

L’objectif est de conserver un ilot de prairies extensives dans un environnement de grandes cultures 

intensives. 

 

+ Espaces Rivulaires Landais (40) : Ludon / Corbleu / Retjons 

Secteur Actions Commentaire 

40ERL 

Espaces Rivulaires 
Landais 

(Ludon, Retjons, 
Corbleu) 

SUIVIS Suivi de l'évolution des habitats 
naturels et de la flore à enjeu 

Régulier 

GESTION 

Gestion des ligneux par 
l’abattage, L’arrachage et 
l’écorçage sur le site du Ludon 
Broyage  

Régulier 

 

L’objectif est la conservation et la gestion de stations botaniques remarquables, notamment concernant la 

Laîche fausse-brize Carex pseudobrizoïdes. Toutefois, les récentes investigations du CBNSA (2015) sur la 

station de Ludjons semblent montrer que le Carex en présence est similaire, mais différente et n’a pas de 

statut de protection. Dès lors, des échanges avec la DREAL ont été initiés afin de définir le devenir de la 

compensation par la gestion de ce site. 
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+ Marais de Hapchot (40) 

Secteur  Actions Commentaire 

40HAP 

Marais de 
Hapchot 

SUIVIS 

Réaliser une étude hydraulique du marais Etude 

Réaliser un suivi du Fadet des Laîches 
(population et habitats) 

Régulier 

Réaliser un suivi de la Drosera à feuilles 
intermédiaires 

Régulier 

Réaliser une cartographie des habitats 
naturels et un inventaire des espèces 
remarquables (patrimoniales et invasives) 

Régulier 

GESTION 

Veille sur le site Gestion courante 

Poursuivre une concertation avec la 
communauté d’agglomération du Marsan 
autour de l’aménagement de la ZAC « 
Mamoura Sud » 

Gestion courante 

Contenir le développement des Saules sur 
la berge d'un fossé pour limiter 
l'envahissement de l'habitat d’intérêt 
communautaire « Herbier aquatique à 
Utriculaires » (code Natura 2000 : 3150) 

Gestion courante 

 

Gestion d’une zone humide remarquable dans un environnement périurbain en croissance urbaine. 

 

+ La Douze (40) 

Secteur Actions Commentaire 

40DOU 

Douze 
SUIVIS 

Suivi des chiroptères et de la qualité de 
leurs habitats 

Régulier 

Etude de la répartition du Damier de la 
Succise 

Etude complémentaire 

Cartographie des habitats naturels et un 
inventaire des espèces remarquables 
(patrimoniales et invasives) - Suivi de la 
qualité des habitats patrimoniaux non cibles 
de la compensation 

Régulier 

Suivi du Scirpe des bois et de la qualité de 
ses habitats 

Régulier 

Inventaire et suivi de la qualité des habitats 
pour le Grand Capricorne 

Régulier 

 
Suivi de la Loutre, du Vison d'Europe et de 
la qualité des leurs habitats 

Régulier 

Secteur Actions Commentaire 

GESTION 

Pâturage des prairies du lieu-dit Pratdessus Gestion courante 

Fauche des prairies et pelouses Gestion courante 

Marquage et conservation des arbres afin 
d'assurer leur vieillissement 

Gestion ponctuelle 

Restauration des prairies du lieu-dit 
Pratdessus 

Restauration et gestion 
courante 

 

Sécurisation d’une nurserie mixte (Grand Rhinolophe et Murin à oreilles échancrées), conservation de 

stations botaniques remarquables et de boisements feuillus (corridors biologiques) dans un environnement 

de pinèdes intensives), restauration de milieux ouverts (prairies) favorables au Damier de la Succise. 

 

Illustrations des actions de restauration/gestion des milieux ouverts 

 

  

© CEN Aquitaine – ROBINET Charly / 7 octobre 2013 

© CDC Biodiversité – MARION Agnès  novembre 2014 

© CEN Aquitaine – GOURVIL Pierre-Yves / 2 septembre 2015 
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+ Castillon (40) 

Secteur Actions Commentaire 

40CAS 

Castillon 

SUIVIS 

Etude du fonctionnement hydraulique du site Etude complémentaire 

Cartographie et suivi de la végétation et de la 
morphologie des linéaires 

Régulier 

Suivi du Fadet des Laîches Régulier 

Suivi de la Drosera à feuilles intermédiaires Régulier 

GESTION 

Débroussailler les milieux en voie de 
fermeture 

Restauration et gestion 
courante 

Accompagnement des pratiques forestières Gestion courante 

Création de corridors non boisés 
Restauration et gestion 
courante 

Entretien des milieux de landes et sous-bois Gestion courante 

Neutralisation de fossés internes au massif Restauration 

Création d’un jeu de placettes expérimentales Gestion ponctuelle 

Restauration des habitats favorables à la 
Drosera à feuilles intermédiaires 

Restauration et gestion 
courante 

Préservation, renaturation et gestion de la 
végétation rivulaire 

Restauration et gestion 
courante 

Matérialisation des linéaires sécurisés Gestion ponctuelle 

 

Mise en place d’un itinéraire sylvicole alternatif (accompagnement du propriétaire) pour la conservation et 

la restauration de landes humides favorables au Fadet des Laîches et à la Droséra à feuilles 

intermédiaires. 

 

Expérimentation de restauration écologique en faveur de la Drosera intermedia : création de 

placettes d’étude 

   

 

+ Luxey (40) 

Secteur Actions Commentaire 

40LUX 

Luxey 

SUIVIS 

Suivi du Fadet des Laîches Régulier 

Suivi de la Drosera à feuilles intermédiaires Régulier 

Suivi Flore et Habitats Régulier 

GESTION 

Accompagnement des pratiques forestières Gestion courante 

Eclaircissement des zones très denses 
Restauration et gestion 
courante 

Entretien des milieux de landes et sous-bois  Gestion courante 

Maintien d'îlots de vieillissement Gestion courante 

Maintien de corridors non boisés 
Restauration et gestion 
courante 

Etude hydraulique et Gestion des niveaux 
d'eau 

Etude complémentaire 

Restauration des habitats favorables à 
Drosera intermedia 

Restauration et gestion 
courante 

 

Mise en place d’un itinéraire sylvicole alternatif (accompagnement du propriétaire) pour la conservation et 

la restauration de landes humides favorables au Fadet des Laîches et à la Droséra à feuilles 

intermédiaires. 

 

Expérimentation de restauration écologique en faveur de la Drosera intermedia : création de 

placettes d’étude 
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+ Aureilhan (40) 

Secteur Actions Commentaire 

40AUR 

SUIVIS 

Suivi Vison et Loutre Régulier 

Suivi Chiroptères Régulier 

Marquage des arbres-gîtes potentiels Ponctuel 

Suivi Cistude Régulier 

Suivi Amphibiens Régulier 

Suivi Damier Régulier 

Etude typologie des Linéaires Ponctuelle 

Suivi photographique des Linéaires Régulier 

Suivi Flore et Habitats Régulier 

GESTION 

Gestion adaptée des boisements humides 
et/ou rivulaires 

Gestion courante 

Gestion adaptée des boisements feuillus 
favorables aux Chiroptères forestiers 

Gestion courante 

Adaptation des pratiques sur les boisements 
résineux et/ou mixtes 

Gestion courante 

Renaturation et gestion de la végétation 
rivulaire des Linéaires 

Restauration et gestion 
courante 

Gestion conservatoire des saulaies, milieux 
tourbeux et landes humides 

Gestion courante 

Gestion conservatoire de l’étang Gestion courante 

Gestion adaptée de la prairie Gestion courante 

Participation au plan de lutte contre le Vison 
d’Amérique 

Gestion courante 

Surveillance des foyers d’espèces invasives Gestion courante 

 

Conservation de boisements alluviaux de grande qualité biologique dans un environnement de pinèdes 

intensives. 

+ Vison-Loutre linéaire (40) 

Secteur Actions Commentaire 

40VLL 

SUIVIS 

Suivi Vison et Loutre Régulier 

Suivi Flore et Habitats Régulier 

Suivi photographique des Linéaires Régulier 

GESTION 

Renaturation et gestion de la végétation 
rivulaire des Linéaires 

Restauration et gestion 
courante 

Action expérimentale (poissons) Restauration 

Action expérimentale (amphibiens) Restauration 

Surveillance des espèces invasives Gestion courante 

 

Gestion et restauration de corridors de déplacements pour le Vison et la Loutre d’Europe. 

 

+ Vallée des Leyre (40) 

Secteur Actions Commentaire 

40VDL 

SUIVIS 

Suivi Vison et Loutre Régulier 

Marquage des arbres-gîtes potentiels Ponctuel 

Suivi Chiroptères Régulier 

Suivi Groseillier et Scirpe Régulier 

Etude typologie des Linéaires / Suivi 
photographique des Linéaires 

Etude et suivi régulier 

Suivi Flore et Habitats Régulier 

GESTION 

Renaturation et gestion de la végétation 
rivulaire des Linéaires 

Restauration et gestion 
courante 

Adaptation des pratiques sur les boisements 
humides 

Gestion courante 

Gestion conservatoire des milieux tourbeux 
et landes humides 

Gestion courante 

Gestion adaptée des boisements feuillus 
favorables aux Chiroptères forestiers  

Gestion courante 

Adaptation des pratiques sur les boisements 
résineux et/ou mixtes  

Gestion courante 

Participation au plan de lutte contre le Vison 
d’Amérique 

Gestion courante 

Surveillance et contrôle des foyers 
d’espèces invasives 

Gestion courante 

 

Gestion et conservation de boisements alluviaux de grande valeur biologique dans un environnement de 

pinèdes intensives. 
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+ Pachoc-Boulbet (33) 

Secteur Actions Commentaire 

33PBL 

Pachoc-
Boulbet 

SUIVIS 

Suivi du Fadet des Laîches Régulier 

Relevés Drosera Régulier 

GESTION 

Gestion sylvicole adaptée  Début automne 2015 

Nettoyage tempête Début automne 2015 

Entretien des milieux de landes et sous-
bois  

Gestion courante 

Maintien d'îlots de vieillissement Gestion courante 

Maintien de corridors non boisés Restauration et gestion courante 

Etude hydraulique et Gestion des niveaux 
d'eau 

Etude complémentaire 

Restauration des habitats favorables à 
Drosera intermedia 

Restauration et gestion courante 

 

Mise en place d’un itinéraire sylvicole alternatif pour la conservation et la restauration de landes humides 

favorables au Fadet des Laîches et à la Droséra à feuilles intermédiaires. 

 

Expérimentation de restauration écologique en faveur de la Drosera intermedia : création de 

placettes d’étude 

 

 

Plantation expérimentale à la tarière hydraulique : adaptation des pratiques sylvicoles pour 

préserver les habitats du Fadet des Laîches 

    

 

+ Prairies girondines (33) 

Secteur Actions Commentaire 

33PRG 
Prairies 

girondines 

SUIVIS 

Suivi des stations de lotier velu Régulier 

Caractérisation phytosociologique des 
stations de lotier velu 

Réguliers 

GESTION 

Broyage du site de Préchac Gestion courante 

Abattage, arrachage, écorçage de Robiniers Gestion courante 

Accompagnement de la gestion hydraulique 
et veille sur site 

Gestion courante 

Suivi broyage de la fauche et pâturage Gestion courante 

 

Gestion et conservation de prairies extensives de fort intérêt biologique. 
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+ Blancastet (32) 

Secteur Actions Commentaire 

32BLA 

Blancastet 

SUIVIS 

Etude des chiroptères/Suivi 
Etude complémentaire et 
suivi régulier 

Inventaire des coléoptères saproxyliques 
Etude complémentaire et 
suivi régulier 

Suivi des amphibiens et de la végétation des 
mares 

Régulier  

Suivi de la recolonisation de l’Agrion de 
Mercure et des plantes hélophytes 

Régulier 

GESTION 

Débroussaillage des mares Gestion courante 

Curage et reprofilage des abords des mares Restauration 

Entretien annuel du réseau de fossés Gestion courante 

Restauration par gyrobroyage des milieux 
humides 

Restauration 

Entretien des habitats humides Gestion courante 

 

Gestion et conservation de forêt feuillue à grand intérêt biologique dans un contexte de cultures intensives. 

 

10.3.6. Compensation « Zones Humides » 

Dans le cadre de la mise en œuvre des obligations de compensation « zones humides » de l’A65, 

A’LIÉNOR a proposé le principe de mutualisation des programmes de compensation « espèces 

protégées » et « zones humides » aux services de l’Etat. En effet, l’amélioration de la capacité d’accueil 

des habitats, pour certaines espèces-cibles, passe par l’amélioration de la qualité des zones humides. Une 

mutualisation des mesures est alors possible. Ainsi CDC Biodiversité a travaillé à consolider le programme 

surfacique et technique qui pouvait être proposé. 

Des addenda aux Plans de Gestion des sites concernés ont été rédigés et livrés entre septembre et 

décembre 2015 ; 9 plans de gestion sont concernés. 

 

Tableau 44 : Programme de mutualisation de la compensation zones humides 

Dette Site de compensation espèces protégées Surfaces (en Ha) 
%age de la 

dette 

ZH4 _ Boisements humides 
Vallée des Leyres (40) 10,99 30,19% 

Aureilhan (40) 28,74 78,96% 

Total ZH4 _ Boisements humides Dette : 36,4 39,73 109,15% 

ZH5 _ Prairies humides, 
megaphorbiaies 

Prairie Girondine (33) 2,97 22,16% 

Douze (40) 5,11 38,13% 

Lande du Pont Long (64) 5,75 42,91% 

Total ZH5 _ Prairies humides, 
megaphorbiaies 

Dette : 13,4 13,83 103,21% 

ZH8 _ Landes humides 

Pachoc – Boulbet (33/40) 118,87 133,26% 

Hapchot (40) 6,12 6,86% 

Vallée des Leyres (40) 1,31 1,47% 

Aureilhan (40) 4,38 4,91% 

Castillon (40) 52,97 59,38% 

Luxey (40) 27,60 30,94% 

Total ZH8 _ Landes humides Dette : 89,2 211,25 236,83% 

Total général 264,81 
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11.CONCLUSIONS ET PRECONISATIONS 

11.1. Suivis écologiques 

5 ans après la mise en service de l’A65, le choix des techniques et protocoles appliqués pour les suivis 

faunistiques et floristiques s’est avéré globalement payant. 

En effet, malgré des aléas climatiques des premières années de suivis et suite à la remise en question de 

certaines méthodologies (mauvais résultats les premières années), les données récoltées in situ 

comparées aux analyses issues de l’état initial ont mis en évidence des tendances d’évolution. 

Ainsi, la transparence des ouvrages est satisfaisante pour la majorité des groupes faunistiques 

concernés. Malgré la disparition de certains appareils de photo-surveillance, les secteurs sélectionnés ont 

tous fait l’objet d’au moins une série photographique. 

Très efficace pour évaluer le franchissement des grands et moyens mammifères principalement, ces 

dispositifs n’ont cependant pas été concluants pour les amphibiens. Certaines données de reptiles 

(Couleuvre et Cistude) prouvent que cette technique fonctionne pour ce groupe à condition que l’appareil 

soit placé près du sol. 

Les chiroptères, dont l’activité est intense aux abords de l’infrastructure, empruntent également les 

ouvrages aménagés. Pour les ouvrages supérieurs, les plantations ne sont, pour l’heure, toujours pas 

suffisamment développées pour guider les chiroptères, bien que quelques individus semblent déjà transiter 

le long des palissades guide des aménagements.  

A ce stade, la technique de la trajectographie devait permettre de mettre en évidence l’efficacité d’un 

chiroptéroduc au niveau du site sensible du Vallon de Cros. Les espèces ciblées n’ont pas suffisamment 

été détectées pour pouvoir tirer les premières conclusions même si des routes de vol semblent se dessiner 

en direction de l’ouvrage.  

Concernant les amphibiens, les mares retrouvées en eau abritent déjà une diversité remarquable. 

Disposées de part et d’autre de l’infrastructure, elles permettent même de canaliser les amphibiens vers les 

ouvrages aménagés à cet effet. En ce sens, la capture à l’aide de seaux disposés en sortie de buses / 

crapauducs ont réussi à le prouver sur certains secteurs où les populations sont importantes. 

Parallèlement, il semblerait que les crapauducs disposés à proximité immédiate d’ouvrages plus grands ne 

jouent pas le rôle escompté, les individus trouveront plus facilement les passages au niveau des ouvrages 

hydrauliques. 

Le suivi du Lézard vivipare aux abords de l’A65 a montré ses limites même si quelques individus ont bien 

été observés sur des habitats favorables à l’espèce. Le devenir des sites semblent davantage dépendant 

de la gestion sylvicole pratiquée. 

C’est également le cas pour les insectes. La plupart des habitats favorables aux insectes ont été préservés. 

Ceux qui n’ont pu l’être (station à Damier de la succise) retrouvent petit à petit un caractère plus naturel. 

C’est ainsi qu’un rétablissement routier récent accueille une population de ce papillon qui s’est adaptée au 

cortège floristique spontané.  

Parallèlement, les collisions montrent que certaines espèces utilisent rapidement les ouvrages (Genette 

commune) alors que d’autres plus craintives et méfiantes préfèrent se risquer sur les voies et trouver une 

faille dans le dispositif (Renard roux). 

Les rapaces nocturnes tels que les chouettes ont payé un lourd tribut, notamment la première année et sur 

certains secteurs dangereux seulement. 

Parmi les 5 espèces floristiques protégées suivies (Scirpe des bois, Drosera à feuilles intermédiaires, 

Groseillier rouge, Lotier hispide et Lotier grêle), 4 semblent ne pas avoir subi d’impact significatif lors de la 

réalisation de l’A65 : les nombres d’individus retrouvés sont similaires voire supérieurs à ceux définis 

préalablement à la réalisation des aménagements. Elles semblent menacées par l’usage des sols 

(piétinement des berges, fauche faites par les propriétaires des terrains, réalisation de voie d’accès. Seuls 

les deux lotiers ont été fortement impactés : en 2015, la moitié des stations ont été retrouvées, les autres 

stations ayant subi une modification des habitats (embroussaillement, fauche). 

Enfin, les placettes de suivi des habitats ont parfois été retrouvées avec difficulté. La végétation semble ici 

encore davantage dépendante des modes de gestion mis en place par les propriétaires aux abords de 

l’infrastructure et sur lesquels A’LIÉNOR ne dispose d’aucune marge de manœuvre. 

A l’avenir, les principales recommandations dans le cas où un suivi complémentaire serait nécessaire, 

concernent entre autres : 

Les chiroptères : une analyse des transits situés au-dessus de l’A65 sur certains secteur (s’appuyer sur le 

test réalisé sur le Ciron en 2013) ; une poursuite des analyses de trajectoires au niveau du chiroptéroduc 

expérimental ; 

Les mammifères : une surveillance des accès de services ; des prospections au niveau des points noirs 

des collisions mis en évidence depuis 2011 ; 

Les amphibiens : une analyse de l’évolution des mares de substitution ; la mise en place d’un dispositif de 

capture en sortie d’ouvrage plus étalé dans le temps. 

Il convient d’entretenir les aménagements (clôtures, accès services, ouvrages, mares, etc.) afin qu’ils 

continuent de jouer pleinement leur rôle. 
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11.2. Mesures d’accompagnement 

 

Dans le cadre de la mise en place de mesures d’accompagnement, A’LIÉNOR s’est engagé à participer à 

la mise en œuvre de plans d’actions sur des espèces emblématiques d’Aquitaine (Vison d’Europe, Loutre, 

chiroptères, odonates, Cistude d’Europe, Fadet des laîches, Ecrevisse à pattes blanches). 1,5 million 

d’euros sont engagés. 

Il est indéniable que la contribution financière d’A’LIÉNOR dans la mise en œuvre de ces différents 

programmes constitue une réelle opportunité pour concrétiser ce genre d’opérations qui, bien que 

bénéficiant, pour certaines d’entre elles, du soutien de l’Europe au travers notamment de dispositifs de type 

FEDER, n’avaient que peu de chances de se concrétiser sans la participation du concessionnaire 

autoroutier. 

Il convient toutefois de s’interroger sur la pérennité des mesures engagées ou réalisées à travers ces 

programmes. L’expérience montre en effet qu’une fois soldée, la participation de l’aménageur (en 

l’occurrence ici A’LIÉNOR), la poursuite des programmes se heurte à la réalité de la conjoncture 

économique et ce d’autant plus que les dotations de l’Etat affichent une tendance constante à la baisse, 

rendant très peu lisible le devenir de ces programmes sur le long voire le moyen terme.  

On ne peut que regretter que, pour un programme de périmètre régional voire national, relatif à une espèce 

emblématique impactée simultanément par plusieurs projets, aucune coordination d’ensemble ne soit mise 

en œuvre et que les synergies entre les différents aménageurs ne soient pas systématiquement proposées 

afin d’être en mesure d’inscrire dans la durée les actions mises en œuvre.   

 

11.3. Mesures compensatoires 

A’LIÉNOR a mis en oeuvre une démarche pour les mesures de compensation, conformément aux 

prescriptions des arrêtés d’autorisation. 

Ainsi, la sécurisation foncière de zones de compensation a été faite sur près de 1 500 ha, soit environ 

108% de l’objectif initial fixé au stade du dossier CNPN, et 55 km de linéaires de haies, soit environ 117% 

de l’objectif initial. 

La compensation se répartit sur 19 sites le long de l’A65 et dans le bassin aquitain landais. Les 3 

départements traversés par l’autoroute sont ainsi concernés (Gironde, Landes, Pyrénées Atlantiques). 

De plus, les objectifs de compensation par espèces, et groupes d’espèces faunistiques et floristiques ont 

été atteints, et même doublées, pour certaines d’entre elles (Cistude d’Europe, Damier de la succise, Fadet 

des Laîches). 

 

La mise en œuvre de la gestion des zones de compensation a été réalisée en partenariat avec des acteurs 

locaux (CEN Aquitaine, CEN Midi-Pyrénées, PNR des Landes de Gascogne, FDC 40) et des prestataires 

spécialisés (bureau d’étude ELIOMYS). 

 

18 plans de gestion ont été établis pour les périodes 2015/2019 et 2016/2020, sur la base d’études et 

inventaires naturalistes spécifiques. Le 19ème plan, concernant le site du Ruisseau à Ecrevisses du Béarn, 

n’a finalement pas été réalisé à ce jour, du fait d’une épidémie de peste sur ce site qui a décimé la 

population d’écrevisses à pattes blanches qui faisaient l’objet de la compensation. Cela induit donc la 

recherche d’un nouveau site, plus approprié. 

Des addendas ont été réalisés sur 9 de ces 18 plans de gestion, afin de mutualiser la compensation 

faunistique et floristique avec celle liée aux zones humides. 

 

  



AUTOROUTE A65 – LANGON / PAU 
 

 

Page 322/393 

BILAN ENVIRONNEMENTAL FINAL Etabli le : 01/09/2015 
V2 

 

X. Qualité de l’air 
 

 

1. RAPPEL DES PRINCIPAUX ENJEUX 

Les campagnes de mesures menées à l’état initial ainsi que les différentes modélisations réalisées ont 

attesté d’une bonne qualité de l’air. 

 

 

2. LA PRISE EN COMPTE DE LA QUALITE DE L’AIR DANS LES 

PHASES DE CONCEPTION DU PROJET 

2.1. Rappel des engagements de l’Etat 

Le logigramme page suivante présente de façon synthétique les engagements de l’Etat pour 

l’environnement, pour ce qui concerne la thématique « Qualité de l’air » ; et les réponses apportées à ces 

engagements lors de l’élaboration de l’Avant-Projet Autoroutier.  

Le détail des engagements de l’Etat et des mesures définies à l’Avant-Projet Autoroutier est présenté en 

annexe du présent bilan. 

2.2. Principales obligations issues des procédures 

réglementaires 

Les impacts sur la qualité de l’air sont globalement faibles voire négligeables, les niveaux modélisés sont 

inférieurs aux valeurs réglementaires au droit des habitations. 

Aussi, aucune obligation particulière n’était à mettre en œuvre dans le cadre du projet. 
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Engagements de l’Etat pour l’Environnement Prise en compte des Engagements de l’Etat lors de l’élaboration de l’APA 

Respect de la réglementation 

 

 Conformément à la réglementation en vigueur, les effets de la réalisation de l’A65 
sur la qualité de l’air et la santé des riverains ont étés analysés 

Analyse des impacts du projet et propositions de mesure 

 

 Suite aux modélisations effectuées dans le cadre de l’étude d’impact du projet, et 
d’un point de vue réglementaire, aucune mesure compensatoire n’est envisagée 

 Au regard des teneurs en dioxyde d’azote et particules évacuées à proximité 
immédiate du projet, il est préconisé la mise en œuvre de mesures de réduction 
(plantations de haies bocagères ou merlons) au droit des habitations situées à 
moins de 50 m du projet 

Rappel de la réglementation 

 Article 19 de la loi sur l’air n°96-1 236 du 30 décembre 1996 complété par la circulaire 
d’application n°98-36 du 17 février 1998 et renforcé par la circulaire et son annexe 
méthodologique de février 2005 : nécessité d’analyser les effets des projets routiers sur la 
santé 

 Principaux polluants étudiés : dioxyde de souffre (SO2), oxydes d’azote (NOX), monoxyde 
de carbone (CO), benzène (C6H6), ozone (O3), dioxyde de carbone (CO2), articules en 
suspension (PS) et les composés organiques volatils non méthaniques (COVNM). Le 
plomb (Pb) a été interdit dans les carburants depuis janvier 2000 

Analyse des impacts du projet 

 Bande d’étude : espace situé de part et d’autre de l’A65 sur l’ensemble du linéaire 

 Territoire traversé : zones peu peuplées, faibles estimations de concentration de polluants 

 Effets du projet : effets très limités sur la santé des riverains, l’A65 ne modifiera pas le 
niveau global de la pollution automobile de la région concernée 
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3. PRINCIPAUX ELEMENTS CONCERNANT LE DEROULEMENT 

DU CHANTIER 

Le chapitre III « Management environnemental du projet » a présenté les principales modalités 

organisationnelles du chantier pour la bonne prise en compte des enjeux environnementaux par les 

différents intervenants en phase travaux.  

Les paragraphes suivants présentent les principales prescriptions environnementales sur la thématique 

étudiée, les faits marquants du déroulement du chantier, les mesures d’adaptation éventuellement mises 

en œuvre par rapport aux aménagements projetés à l’APA. 

3.1. Evaluation des émissions de carbone des postes 

d’activités en phase de travaux 

A la demande de la Direction du développement durable du Conseil Régional Aquitaine, une compilation 

des différentes actions menées par le groupe Eiffage en vue d’une amélioration des émissions de carbone 

lors de la phase de construction de l’autoroute A65 a été réalisée. 

Il est important de noter que cette démarche ne consistait pas en un bilan carbone, mais que chaque site 

d’extraction a fait l’objet d’un Bilan Carbone spécifique (Sites de Lescar, Captieux, Auros et Riscle). 

Cette évaluation a notamment porté sur l’optimisation des postes suivants : 

Terrassements (mouvements des terres) 

Approvisionnement de matériaux de remblai-couche de forme 

Approvisionnement de matériaux nobles (granulats de chaussées 

 

Le transport étant un paramètre déterminant tant pour le coût global que pour l'émission de carbone, 

l'optimisation économique est une démarche qui va généralement dans le sens également de l’optimisation 

en termes d'émission de carbone. 

Les optimisations de transport ont été d’abord évaluées en comparant les émissions des solutions par voie 

ferrée ou par route, puis en fonction des distances à parcourir entre le lieu d’approvisionnement et la zone 

à alimenter. 

 

3.2. Prescriptions environnementales sur la qualité de l’air 

Les dispositions suivantes ont été prises : 

 évitement des opérations de démolition en période de vent ; 

 arrosage régulier des pistes, notamment par vent fort et temps sec ; 

 évitement des opérations de chargement de matériaux par vent fort ; 

 utilisation de véhicules aux normes et limitation de la vitesse sur le chantier ; 

 lors de la manipulation des liants hydrauliques (chaux) : 

o pas d’épandage de chaux par vent supérieur à 40 km/h et vérification de l’étanchéité des 
épandeurs ; 

o évitement des opérations de chargement et de déchargement de matériaux par vent fort ; 

o mise en place de système de dépoussiérage sur les aires de dépotage de liants (Bassin en 
eau ou dispositifs mobiles adaptés sur les évents des porteurs). 

 

 

 

Photographies 196 : L’arrosage des pistes (Egis et Eiffage) 
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Au niveau des installations de chantier : 

o pas d’implantation d’ICPE aux abords immédiats des sites sensibles (zones Natura 2000, zones 
humides, zones inondables, zones agricoles sensibles, zones écologiques sensibles comme la 
carrière de Roquefort, qui héberge le crapaud accoucheur). Les protections naturelles (bois, 
haies...) existantes et les vents dominants ont été pris en compte ; 

o respect des prescriptions des arrêtés d’autorisation pour les ICPE ; 

o mise en place de dispositifs permettant d’éviter les envols de poussières au droit des aires de 
stockage des ICPE ; les aires de stockage des matériaux susceptibles de générer des envols de 
poussières ont ainsi fait l’objet de dispositifs particuliers : bâches, merlons… 

o brûlage des matériaux et déchets interdit, conformément à la réglementation en vigueur ; 

o les installations du personnel (réfectoires, sanitaires, W C) ont été préférentiellement implantées 
à plus de 100 m des habitations notamment dans un souci de protection contre les odeurs. 

 

3.3. Faits marquants du chantier 

Pour ce qui concerne la qualité de l’Air, 4 fiches de Non-conformité ont été ouvertes pendant la phase 

chantier. Il s’agissait, sur la section Nord à Langon, au droit de l’ouvrage « Quai SNCF/Langon », de 

3 lettres de plaintes d’un riverain adressées au GIE, au sujet de bruit excessif, d’émission de poussières 

et de stationnement nocturne. La première FNC a été ouverte le 02/10/2009 suite à la réception du premier 

courrier (clôture de la FNC le 26/11/2009). Les courriers suivants ont étés réceptionnés le 12/12/2009 et 

19/03/2010 (clôture de la FNC le 10/06/2010). 

Également sur la section Nord, une fiche de Non-conformité a été ouverte suite à un constat de d’émissions 

excessives de poussières dans l’environnement, au droit de la carrière de Montalivet (Auros). La FNC a été 

ouverte le 09/12/2009 et clôturée le 11/01/2010. 

3.4. Mesures d’adaptation en phase chantier 

Aucune adaptation significative du projet n’a été mise en œuvre durant la phase chantier. 

 

4. BILAN DES AMENAGEMENTS REALISES 

4.1. Etat un an après mise en service : observations des 

aménagements et mesures proposées 

À la suite des modélisations effectuées dans le cadre de l’étude d’impact, et d’un point de vue strictement 

réglementaire, aucune mesure compensatoire spécifique n’était nécessaire pour ce qui concerne la qualité 

de l’air.  

Néanmoins, des plantations de types haies bocagères ou merlons ont été préconisées au droit des habitats 

les plus proches du projet (moins de 50 mètres du projet).  

Les plantations, réalisées également au titre de l’intégration paysagère du projet, ont été en majorité 

réalisées (constat visite juillet 2011). Une vérification de la complétude des plantations, avec le 

remplacement des végétaux morts, était préconisée en vue du bilan final (chapitre IX traitant du 

patrimoine et du paysage). 

4.2. Etat cinq ans après mise en service : observations 

des aménagements et mesures proposées 

Les visites de terrain réalisées en 2015 ont permis de vérifier que la végétation se développe correctement, 

notamment dans les secteurs présentant des habitations à proximité de l’infrastructure.  

Aucune mesure corrective n’apparait nécessaire à ce stade de l’exploitation.  

On notera par ailleurs que les trafics restent faibles dans l’immédiat : ce qui conforte les prévisions faites 

lors des modélisations intégrées dans l’étude d’impact, préalablement au démarrage des travaux. 

 

5. CONCLUSION ET PRECONISATIONS 

Les engagements de l’Etat en faveur de la qualité de l’air ont été pris en compte dès la conception du 

projet. La réglementation a été strictement appliquée, et des mesures spécifiques ont été mises en place 

en phase de chantier. Ces mesures ont été adaptées en fonction des demandes des riverains qui le 

souhaitaient. 

Aucune mesure corrective ou compensatoire n’apparaît nécessaire, 5 ans après la mise en service. 
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XI. Risques 
 

 

 

1. RAPPEL DES PRINCIPAUX ENJEUX 

 

6 installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) sont localisées à proximité de 

l’autoroute. Ces installations sont liées au monde agricole (dépôts d’ammoniac). 

2 communes sont par ailleurs recensées au titre des risques industriels : Cazères-sur-l'Adour (40) et Aire-

sur-l’Adour (40). 

Dans les zones du plateau landais et du Marsan, toutes les communes des Landes (et la quasi-totalité des 

communes de Gironde) sont concernées par le risque naturel « feu de forêt ». 

 

20 communes sont exposées au risque d’inondation (données des dossiers départementaux des risques 

majeurs). 4 cours d’eau, pour lesquels une zone inondable a été cartographiée, ont été identifiés : 

1)  l’Adour,  

2) le Luy de France,  

3) le Luy de Béarn,  

4) le Gabas.  

La commune d’Aire-sur-l’Adour (40) possède un plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) 

associé à l’Adour. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. LA PRISE EN COMPTE DES RISQUES DANS LES PHASES DE 

CONCEPTION DU PROJET 

2.1. Rappel des engagements de l’Etat 

 

Le logigramme page suivante présente de façon synthétique les engagements de l’Etat pour 

l’environnement, pour ce qui concerne la thématique « Risques » ; et les réponses apportées à ces 

engagements lors de l’élaboration de l’Avant-Projet Autoroutier.  

Le détail des engagements de l’Etat et des mesures définies à l’Avant-Projet Autoroutier est présenté en 

annexe du présent bilan. 

 

2.2. Principales obligations issues des procédures 

réglementaires 

Sans objet pour la thématique. 
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-  

Engagements de l’Etat pour l’Environnement Prise en compte des Engagements de l’Etat lors de l’élaboration de l’APA 

Réponse aux engagements de portée générale 

 

 Prise en compte de la thématique « Risque » dans les études environnementales liées au 
projet  

Réponses aux engagements vis-à-vis des risques identifiés 

 

 Risques d’incendie de forêt : rétablissement systématique de toutes les pistes DFCI 
rencontrées – cf chapitres VI Agriculture et sylviculture ; mise en place de réserves ou 
réseau incendie sur les aires autoroutières 

 Risques d’inondation : prise en compte du risque dans la conception du projet (optimisation du 
tracé) ; réalisation d’études hydrauliques détaillées permettant de dimensionner de façon 
adéquate les ouvrages hydrauliques – cf chapitres VII Eaux souterraines et superficielles  

 Cas des dépôts d’ammoniac : calage du projet en tenant compte de leur localisation, 
concertation impliquant les différents services et intervenants afin de définir les mesures 
compensatoires, organisationnelles, mise en œuvre de mesures spécifiques de renforcement de 
la sécurité des dépôts 

Engagements de portée générale 
 

 Le concessionnaire effectuera toutes les recherches nécessaires à l’identification des 
risques et des prescriptions liées auprès des services compétents, consultation des 
DDRM de chaque département traversé 

Engagements vis-à-vis des risques identifiés  

 

 Risques d’incendie de forêts : respect des mesures du règlement relatif à la Défense 
des Forêts Contre les Incendies (DFCI). Rétablissement systématique des pistes 
DFCI en concertation avec les préfectures et le SDIS  

 Risque d’inondation : prise en compte des délimitations d’aires d’expansion des crues 
pour la Midouze, l’Adour, le Gabas, le Luy de Béarn, le Luy de France, l’Aigue 
Longue  

 Risques de mouvements de terrain : au droit des communes de Bazas, Marimbault et 
Roquefort  

 Risques sismiques : essentiellement concentrés sur certaines communes des 
coteaux du Béarnais  

 Risque de rupture de barrage du Gabas (Claracq)  

 Risque de découverte de munition et d’explosifs issus des derniers conflits : mise en 
place de dispositifs de sécurité au niveau des dépôts d’ammoniac ou déplacement 
éventuel, élaborés en concertation avec les services de l’état concernés 
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3. PRINCIPAUX ELEMENTS CONCERNANT LE DEROULEMENT 

DU CHANTIER 

Le chapitre III « Management environnemental du projet » a présenté les principales modalités 

organisationnelles du chantier pour la bonne prise en compte des enjeux environnementaux par les 

différents intervenants en phase travaux.  

Les paragraphes suivants présentent les principales prescriptions environnementales sur la thématique 

étudiée, les faits marquants du déroulement du chantier, les mesures d’adaptation éventuellement mises 

en œuvre par rapport aux aménagements projetés à l’APA. 

 

3.1. Dispositions environnementales vis-à-vis des risques 

Les prescriptions environnementales en phase chantier vis-à-vis des risques sont présentées :  

 au chapitre VI traitant de la sylviculture pour ce qui concerne les risques d’incendies ; 

 au chapitre VII traitant des eaux souterraines et superficielles pour ce qui concerne les risques 
d’inondations. 

 

3.2. Faits marquants du chantier 

Le personnel encadrant du chantier a été formé à la gestion du risque de feu de forêt. Notamment, ils 

étaient en charge des points suivants : 

 adapter les horaires de travail ; 

 définir et de s’assurer de la mise en place d’un programme d’arrosage ; 

 modalités de défrichement, en conformité avec le code forestier ; 

 définir des zones de stockage et gérer l’évacuation rapide des éléments défrichés. 

Il est à noter que lors de la tempête Klaus de 2009, les entreprises intervenant sur le chantier de l’A65 ont 

mis à disposition les engins dans les zones dévastées. 

 

3.3. Mesures d’adaptation en phase chantier 

Aucune adaptation significative du projet n’a été mise en œuvre durant la phase chantier. 

 

4. BILAN DES AMENAGEMENTS REALISES 

4.1. Synthèse des aménagements réalisés 

Les aménagements réalisés pour la prise en compte des risques sont présentés : 

 pour ce qui concerne le risque d’incendie, dans le chapitre VI, avec les rétablissements des pistes 
DFCI (paragraphe 4.1.2, page 69) ; 

 pour ce qui concerne les risques d’inondation, dans le chapitre VII, avec les ouvrages de 
franchissement des cours d’eau et les ouvrages de collecte et de traitement des eaux de 
ruissellement. 

 

 

Photographie 197 : Piste DFCI traversant le passage Grande Faune PGF2085 (Egis, 2015) 
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4.2. Etat un an après mise en service : observations des 

aménagements et mesures proposées 

La visite de terrain réalisée par Egis en juillet 2011 avait permis de constater que les ouvrages de 

rétablissement des pistes DFCI et des réseaux de lutte contre l’incendie au droit des aires autoroutières et 

des bornes mises en place au droit des sites d’emprunt étaient fonctionnels et satisfaisaient aux 

engagements de l’Etat (voir chapitres IV et VI). De fait, pour ce qui concerne la prise en compte du risque 

Incendie et le rétablissement des pistes DFCI, aucune amélioration ou suivi particulier n’était à mettre en 

œuvre en vue du bilan final. 

Concernant les ouvrages hydrauliques, malgré quelques dysfonctionnements observés, les ouvrages 

étaient globalement apparus fonctionner de façon satisfaisante (voir chapitre VII). 

4.3. Etat cinq ans après mise en service : observations 

des aménagements et mesures proposées 

On se reportera aux chapitres cités ci-avant. 

 

 

5. CONCLUSION ET PRECONISATIONS 

 

Conformément aux engagements de l’Etat, tous les risques ont été identifiés et des mesures spécifiques 

ont été mises en place, en concertation avec les services de police de l’environnement (cas notamment des 

caractéristiques des ouvrages hydrauliques, prise en compte du risque de mouvement de terrain), avec les 

gestionnaires (cas notamment de la restauration des pistes DFCI, de la prise en compte du barrage de 

Gabas), … 

Aucune mesure corrective ou compensatoire n’apparaît nécessaire, 5 ans après la mise en service. 
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XII. Impacts du  
chantier               

 

 

 

1. LA PRISE EN COMPTE DES IMPACTS DU CHANTIER DANS LES 

PHASES DE CONCEPTION DU PROJET 

 

1.1. Rappel des engagements de l’Etat 

Le logigramme ci-après présente de façon synthétique les engagements de l’Etat pour l’environnement, 

pour ce qui concerne la thématique « Impacts du chantier » ; et les réponses apportées à ces engagements 

lors de l’élaboration de l’Avant-Projet Autoroutier.  

Des éléments sont également présentés par thématique dans chacun des chapitres. 

Le détail des engagements de l’Etat et des mesures définies à l’Avant-Projet Autoroutier est présenté en 

annexe du présent bilan. 

 

 

 

 

 

 

Photographie 198 : Installations de chantier (Egis, 2011) 

 

 

 

Photographie 199 : Fosse de nettoyage des toupies (Egis et Eiffage) 
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Engagements de l’Etat pour l’Environnement Prise en compte des Engagements de l’Etat lors de l’élaboration de l’APA 

Mesures de protection lors du dégagement des emprises : déchets 

 Mise en œuvre d’une gestion des déchets conforme à la réglementation en vigueur et basée sur le tissu de 
prestataires locaux de service 

 Collecte séparée des déchets inertes, déchets non dangereux ; déchets dangereux et évacuation vers des 
décharges contrôlées, dépôts définitifs ou des récupérateurs 

 Mise en œuvre par les entrepreneurs du tri sélectif, de dispositifs de collecte des déchets, du nettoyage 
régulier du chantier, des installations et des abords 

 Établissement d’un schéma d’élimination des déchets, annexé au SME 

Mesures de protection vis-à-vis des installations de chantier et des pistes et accès 

 Implantation des installations de chantier : prise en compte des enjeux environnementaux, localisation 
soumise à validation du maître d’œuvre 

 Remise en état au terme des travaux des installations de chantier (base vie, installations afférentes aux 
ouvrages d’art et aux terrassements) selon les conditions définies avec le propriétaire du terrain ou selon les 
caractéristiques de l’aménagement de l’A65  

 Mesures particulières aux pistes et accès : limitation des emprises nécessaires aux pistes de chantier, 
précautions particulières au droit des cours d’eau à fort enjeu, des habitations et des itinéraires d’accès 
d’approvisionnement et d’évacuation des matériaux, limitation des émissions de poussières.. 

 

Mesures de protection lors de la mise en place des chaussées 

 Respect de la législation des ICPE : mise en œuvre de mesures spécifiques : installation des ateliers 
d’enrobage en dehors des zones sensibles, récupération des déchets d’enrobés, adaptation du réseau 
d’assainissement… 

Démarche environnementale imposée pour la phase chantier 

 

 Élaboration d’une pièce complémentaire aux DCE relevant les enjeux environnementaux 

 Information et sensibilisation des entreprises sur la protection de l’environnement et la 
démarche qualité environnementale 

 Mise en œuvre d’une démarche qualité environnementale visant à la prise en compte des 
impacts particuliers du chantier, et visant à assurer une qualité environnementale du projet 
dans sa phase chantier 

 Nature des enjeux : établissement d’une étude d’état initial avant le lancement du chantier, 
mise en œuvre d’un suivi continu par un expert écologue, analyse d’indicateurs physiques et 
biologiques appropriés 

Pistes de chantier et franchissements provisoires 

 Conception des pistes de chantier de façon à consommer le moins de surface possible, en lieu 
et place de l’emplacement définitif d’un rétablissement ou d’une piste d’accès à un ouvrage ; 
ou bien détruites systématiquement si elles n’assurent plus aucune fonction ; 

 Franchissements des cours d’eau et crastes à enjeu pour le milieu naturel : préservation du lit 
mineur et des berges. 

Propreté du chantier 

 Dispositifs de collecte des déchets tout au long du chantier 

 Coordination du tri sélectif avec les départements traversés 

 Nettoyage régulier du chantier et de ses abords ainsi que des installations 

 

Élimination des déchets 

 Élaboration d’un schéma d’élimination des déchets en lien avec les chartes départementales 
de gestion et d’élimination des déchets du BTP et annexé au Plan de Respect de 
l’Environnement 

Démarche environnementale imposée pour la phase chantier 

 Mise en œuvre de divers plans et procédures « qualité environnement » pour le démarrage des travaux : 
Schéma Organisationnel de Système de Management Environnemental, Système de Management 
Environnemental, Plan d’Organisation et d’Intervention global, Schéma d’Organisation et de Gestion de 
l’Évacuation des Déchets 

 Mise en œuvre de suivis et reporting en phase chantier : par le maître d’ouvrage, le maître d’œuvre, et par 
les entreprises attributaires des marchés de travaux 

 Implication des entreprises : élaboration d’une pièce complémentaire aux DCE relevant les enjeux 
environnementaux, information et sensibilisation du personnel des entreprises 
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2. LES FAITS MARQUANTS DE LA PHASE CHANTIER 

Le chapitre III « Management environnemental du projet » a présenté les principales modalités 

organisationnelles du chantier pour la bonne prise en compte des enjeux environnementaux par les 

différents intervenants en phase travaux. Pour chaque thématique traitée dans le présent bilan, les 

éléments marquants le déroulement du chantier ont été présentés. Le présent chapitre décrit ces 

principaux faits marquants et constitue une synthèse du retour d’expérience de cette étape du projet. 

La page suivante illustre l’organigramme mis en place au démarrage du chantier. 

Comme indiqué précédemment au chapitre III, page 25, la phase Chantier de l’autoroute A65 a été 

soumise à différents processus de suivi et de reporting : journal de chantier, contrôle interne du GIE, 

contrôle externe réalisé par le chargé environnement du chantier, contrôle extérieur réalisé par le CETE 

Sud-Ouest, avec notamment un récolement de toutes les FNC ouvertes pendant le chantier de l’A65. 

De plus, comme listés précédemment dans les thématiques environnementales, plusieurs constats et 

procès-verbaux ont été dressés par l’ONEMA, en lien avec des non-respects des prescriptions de l’arrêté 

police de l’eau. A’LIÉNOR a donc missionné la Direction de l’Ingénierie et des Systèmes d’Informations 

d’APRR pour effectuer un audit environnemental de l’ensemble de l’organisation du GIE en mai 2010, 

ayant notamment pour objectif d’évaluer cette organisation, d’examiner la cause de ces constats et procès-

verbaux et de définir les axes potentiels d’amélioration. 

2.1. Bilan des fiches de non-conformité ouvertes lors du 

chantier 

Les fiches de non-conformité (FNC) recensées sont présentées dans les chapitres relatifs à chaque 

thématique concernée. 

La synthèse des FNC relatives à l’environnement montre les éléments suivants :  

Figure 45 : Types de non conformités recensées sur le chantier de l’A65 (mise à jour au 05/11/2010) (Eiffage) 

Type de NC Nombre % 

NC niveau 1 15 18% 

NC niveau 2 35 42% 

NC niveau 3 31 37% 

NC niveau 4 2 2% 

Les Non Conformités majoritaires sur le chantier de l’A65 sont celles de niveau 2 :  

 non-respect des mesures exigées pour les Aspects Environnementaux Significatifs (AES) (hors 
zone sensible) ;  

 absence de mesures envisagées provoquant un risque potentiel de pollution ou d’incident (hors 
zone sensible) ;  

 non-respect de la gestion des déchets (exemple : tri non effectif alors que le dispositif est en place 
ou abandon (hors zone sensible)) ;  

 répétition de NC de niveau 1 dans un contexte similaire. 

 

Figure 46 : Initiateur des non conformités (mise à jour au 05/11/2010) (Eiffage) 

Initiateur Nombre % 

Contrôle interne 34 41% 

Contrôle externe 37 45% 

Contrôle extérieur 12 14% 

 

C’est le contrôle externe, réalisé par le chargé environnement du chantier, qui est à l’origine de la majorité 

des FNC ouvertes sur le chantier de l’A65, bien que le contrôle interne du GIE soit à l’origine de quasiment 

autant d’ouvertures de FNC. 

Figure 47 : Activités à l’origine des non conformités (mise à jour au 05/11/2010) (Eiffage) 

Activités Nombre % 

Travaux propres 
TERRASSEMENTS 

47 57% 

Travaux sous traités 
TERRASSEMENTS 

14 17% 

Travaux propres GENIE CIVIL 6 7% 

Travaux sous traités GENIE CIVIL 12 14% 

Travaux propres ROUTE 4 5% 

Travaux sous traités ROUTE 0 0% 

 

La phase des Terrassements (non sous traités) sont à l’origine de plus de la moitié des FNC ouvertes sur le 

chantier de l’A65. 
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Figure 48 : Organigramme général en phase Travaux 
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Figure 49 : Aspects environnementaux concernés par les FNC (mise à jour au 05/11/2010) (Eiffage) 

Aspect environnemental Nombre  % 

Eaux superficielles 33 40% 

Eaux souterraines 0 0% 

Sol 11 13% 

Assainissement provisoire 11 13% 

Déchets de chantier 5 6% 

Air 0 0% 

Stockage produits polluants 0 0% 

Réglementation ICPE 7 8% 

Faune / Flore 14 17% 

Paysage 0 0% 

Gestion des emprises 2 2% 

Patrimoine 0 0% 

Bruit 0 0% 

Nota : les FNC relatives à l’air et au bruit, précédemment mentionnées dans le dossier sont comptabilisées 
dans les FNC « règlementation ICPE » 

 

Ce sont les eaux superficielles qui ont été le plus concernées par des FNC (40% des FNC ouvertes). 

 

Photographie 200 : Exemple de filtres à paille mal mis en place (Egis) 

 

Figure 50 : Causes des FNC recensées sur le chantier de l’A65 (mise à jour au 05/11/2010) (Eiffage) 

Cause Nombre  % 

Manque de formation 5 6% 

Matériel / technique non 
adapté 

3 4% 

Non-respect des 
procédures 

59 71% 

Intempéries, aléas 9 11% 

Incident mécanique 6 7% 

Cause extérieure 1 1% 

Accident d'engins 0 0% 

 

Le non-respect des procédures (ICPE, Police de l’eau, CNPN) est à l’origine de plus de 70% des FNC 

ouvertes sur le chantier. 

 

 

Photographie 201 : Exemple de clôtures à batraciens provisoires (Egis) 
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2.2. Synthèse de l’audit environnemental du chantier de 

l’A65 (mai 2010) 

+ Points forts constatés 

» Reporting et suivi environnement 

Un reporting environnement a été réalisé de manière récurrente par le chargé environnement du GIE. Il a 

fait l’objet de rapports mensuels et notamment d’un suivi des fiches de non-conformité. 

Les relations avec les administrations (DDEA des 3 départements et ONEMA) étaient consignées dans un 

tableau récapitulatif. 

Le reporting comprenait également un tableau de suivi de l’ensemble des obligations liées à la loi sur l’eau 

ainsi qu’un suivi des engagements de l’Etat, mis à jour tout au long des phases d’études et de travaux. 

» Participation des correspondants environnement du GIE à la phase conception 

La continuité entre la phase conception et la phase travaux a permis aux correspondants environnement de 

connaître l’historique des décisions et relations avec les administrations et aussi de bénéficier d’une 

meilleure connaissance du projet et de ses contraintes. 

» Interlocuteur unique pour les contacts avec l’administration 

La mise en place d’un point d’entrée unique pour les administrations a permis d’avoir une cohérence des 

réponses apportées mais a surtout permis de maîtriser les réponses. 

» Fiches de suivi de l’assainissement provisoire sur la section Centre qui permet 

une bonne traçabilité 

La fiche de suivi de l’assainissement provisoire sur cette section, établie par l’équipe environnement de 

l’entreprise de travaux, a permis une bonne traçabilité des actions entreprises sur l’assainissement 

provisoire. En effet, toutes les visites des dispositifs ont été tracées, y compris celles n’ayant pas entraîné 

d’intervention. 

» Synoptique des contraintes environnementales dans le PRE 

L’appropriation par les entreprises travaux des contraintes environnementales s’est traduite sur un 

synoptique de la section où étaient répertoriés les différents enjeux et prescriptions issues des arrêtés 

préfectoraux et des dossiers d’études. De plus, sur la section Sud, le PRE présenté dans l’offre était 

décliné dans un document de synthèse destiné aux chefs d’équipe. 

» Visites pré-OPR par la cellule Environnement  

Les visites pré-OPR spécifiques menées par les correspondants (soutiens) environnementaux, par section, 

du GIE et du Maître d’œuvre Travaux a permis de s’assurer de la bonne prise en compte des contraintes 

environnementales dans la réalisation des ouvrages. 

» Souci de la préservation des milieux naturels adjacents au chantier 

Afin de limiter au maximum les empiètements sur les milieux naturels riches adjacents au chantier, le GIE a 

affiché la volonté de minimiser les emprises travaux et ainsi de minimiser l’impact du chantier sur les 

habitats remarquables. 

+ Retour d’expérience 

» Éléments du dossier police de l’eau interprétables par l’administration et 

prescriptions abusives de l’arrêté 

Le dossier Police de l’Eau comportait des éléments interprétables par l’administration notamment sur 

l’aspect particulier des rejets de l’assainissement provisoire. Il était ainsi laissé la porte ouverte à 

l’administration pour fixer les seuils de rejet, le dossier mentionnant que les seuils des rejets en phase 

travaux seraient définis par arrêté préfectoral. Cette écriture particulièrement ambigue a rendu difficile les 

relations avec les administrations autour des seuils de rejet à respecter considérés par l’entreprise comme 

peu réalistes. Les conséquences de cette écriture n’ont pas été bien appréhendées lors de l’analyse du 

projet d’arrêté inter-préfectoral loi sur l’eau. 

Les seuils indiqués dans l’arrêté Police de l’Eau sont identiques en phase travaux et en phase exploitation, 

hors les apports ne sont pas comparables. Ce point aurait mérité d’être plus défendu au moment de 

l’instruction du dossier notamment en s’appuyant sur des exemples de prescriptions d’autres chantiers de 

type construction neuve, malgré le linéaire plus important. 

Il est toutefois important de préciser que le contenu des négociations avec la MISE lors de l’élaboration du 

dossier Police de l’Eau n’est pas connu. 

» Prise en compte de l’assainissement provisoire dans la conception 

La définition des emprises n’a pas pu réellement tenir compte de la taille des bassins en phase chantier, et 

a été sous-estimée notamment au regard des contraintes fortes imposées par l’arrêté Police de l’Eau. Le 

GIE s’est ainsi retrouvé contraint de trouver une solution conciliant la volonté de limiter les emprises pour 

préserver le milieu naturel, et l’extension des emprises nécessaires pour préserver la qualité des eaux. 
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» Non-respect des dispositions constructives de l’assainissement provisoire pour 

respecter les engagements de l’arrêté 

Les éléments de dimensionnement des bassins provisoires présentés ont fait apparaître des manquements 

en matière de décantation pour respecter les engagements de l’arrêté. En effet, seul l’écrêtement a servi au 

dimensionnement des bassins provisoires, les formules de définition des surfaces de décantation et de 

vitesse horizontale dans les bassins n’ont pas été utilisées.  

» Définition des fonctions confuses entre le maître d’œuvre et le correspondant 

Environnement sur la section Sud 

Dans le secteur Sud, aucun correspondant (soutien) Environnement n’avait été identifié dans son équipe et 

chaque unité opérationnelle intégrait l’environnement dans son activité.  

» Traçabilité de l’entretien des dispositifs d’assainissement provisoire (sections 

Nord et Sud) 

Un système de traçabilité a été mis en place et suivi par les entreprises de travaux sur ces sections mais 

seules les interventions ont été mentionnées sur les fiches. Il était par conséquent impossible de savoir si 

les équipes Environnement de l’entreprise étaient passées sur le site entre deux entretiens, lesquels 

pouvaient être distants de plusieurs mois. 

» Position dans l’organigramme du chargé Environnement des entreprises 

(manque de moyens adaptés aux différentes situations : curage, reprofilage) 

Chaque entreprise de travaux intégrait un chargé Environnement dans son personnel de chantier. 

Toutefois, il est apparu qu’il ne disposait pas de moyens complets pour assurer l’ensemble de ses 

missions, notamment le curage des bassins ou des fossés. Il devait donc passer par les conducteurs de 

travaux qui géraient leurs moyens alloués, avec d’autres contraintes que celles environnementales, ce qui 

pouvait entrainer des retards pour les interventions sur l’assainissement provisoire. 

La visite de chantier avait permis de confirmer ce point, en effet, l’équipe affectée à la gestion de 

l’Environnement de l’entreprise de travaux rencontrée sur site disposait d’un camion, de tuyaux souples, 

d’une pelle et d’un seau. Elle ne disposait pas de paille ou de filtre géotextile pour effectuer un entretien le 

cas échéant et ne pouvait se rendre sur les sections en cours de terrassement, lesquelles étaient parmi les 

plus critiques surtout en période pluvieuse. 

» Compétences des équipes d’entretien des ouvrages provisoires (formation, 

capacité à juger des interventions à réaliser) 

Les équipes sous la direction des chargés Environnement des entreprises de travaux n’avaient pas de 

profil Environnement particulier et n’étaient pas forcément aptes à juger de la nécessité d’intervenir sur les 

dispositifs d’assainissement provisoire, hors, c’était elles les premières intéressées car elles sillonnaient les 

zones de travaux. 

» Articulation globale des DCE (administratif et technique) 

La constitution du DCE était assurée par plusieurs entités (GIE pour la partie administrative, MOE pour la 

partie technique, avec différents intervenants de chaque bureau d’études en fonction de la thématique). 

Cette organisation rendait plus difficile la vérification de la cohérence globale des DCE et la 

responsabilisation de chaque contributeur. 

 

+ Conclusion générale 

En conclusion, il est à noter plusieurs points forts liés à l’organisation mise en place et à l’implication des 

correspondants (soutiens) Environnement à tous niveaux :  

 le reporting et le suivi environnement du GIE ; 

 la participation des correspondants Environnement du GIE à la phase conception ; 

 la mise en place d’un interlocuteur unique pour les contacts avec l’administration ; 

 la mise en œuvre de fiches de suivi de l’assainissement provisoire sur la section Centre qui 

permettent une bonne traçabilité ; 

 la réalisation d’un synoptique des contraintes environnementales dans le PRE ; 

 la réalisation de visites pré-OPR par la cellule environnement (correspondants Environnement GIE 

+ Maître d’œuvre travaux) ; 

 la qualité et les compétences techniques des correspondants Environnement du GIE, des MOE et 

des entreprises ; 

 le souci de la préservation des milieux naturels adjacents au chantier. 

 

Il a été également identifié quelques points faibles liés à l’élaboration du dossier Police de l’Eau, à la 

conception de l’assainissement provisoire et à la place du chargé Environnement des entreprises de 

travaux dans l’organigramme, qui ont conduit à des défaillances dans le suivi et l’entretien des dispositifs 

d’assainissement et donc les contraintes de planning des travaux ont augmenté les effets :  

 la prise en compte de l’assainissement provisoire dans la conception : sous-estimation des 

emprises chantier notamment au regard des contraintes fortes imposées par l’arrêté Police de 

l’eau ; 

 non – respect des dispositions constructives de l’assainissement provisoire pour respecter les 

engagements de l’arrêté ; 
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 définition confuse des fonctions entre le maître d’œuvre et le correspondant Environnement sur la 

section sud ; 

 des manquements dans la traçabilité de l’entretien des dispositifs d’assainissement provisoire 

(sections nord et sud) ; 

 la position dans l’organigramme du chargé Environnement des entreprises de travaux : un manque 

de moyens adaptés aux différentes situations a été mis en évidence, à l’origine de nombreux 

constats et procès-verbaux de l’ONEMA ; 

 des manques dans les compétences des équipes d’entretien des ouvrages provisoires : les équipes 

sous la direction des chargés Environnement des entreprises de travaux n’avaient pas de profils 

Environnement particuliers et n’étaient pas forcément aptes à juger de la nécessité d’intervenir sur 

les dispositifs d’assainissement provisoire ; 

 l’articulation globale des DCE : la constitution des DCE était assurée par plusieurs entités, ce qui a 

rendu plus difficile la vérification de la cohérence globale des DCE et la responsabilisation de 

chaque contributeur. 

 

Il est à noter que les nouvelles opérations de concession – construction possèdent : 

 des contraintes de planning de plus en plus fortes ; 

 des contraintes environnementales de plus en plus dures en matière réglementaire. 

Elles nécessitent donc l’implication de tous les acteurs du projet, et pas seulement de quelques personnes 

dédiées à l’environnement. Ceci passe par : 

 un engagement fort de la direction générale des travaux et une sensibilisation à tous les échelons ; 

 la désignation de personnels compétents, formés et disposant de l’autorité suffisante pour arrêter au 

besoin le chantier  

 la définition d’objectifs clairs et mesurables ; 

 la mise en place d’un véritable système de pénalisation en cas de non-respect des objectifs, à 

intégrer dans la préparation et le suivi des travaux. 
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3. BILAN DES AMENAGEMENTS REALISES 

3.1. Synthèse des aménagements réalisés 

Une base vie a été installée, sur la commune de Saint-Avit. 

3.2. Etat un an après mise en service : observations des 

aménagements et mesures proposées 

 

3.2.1. Synthèse des observations de terrain 

Le chantier de l’A65 a fait l’objet de plusieurs contrôles, à différents niveaux. Un rapport d’observation de 

terrain suite au contrôle environnement de Juillet 2010 du CETE Sud-Ouest, présentant lesdites 

observations ainsi que les réponses du GIE, est annexé au présent bilan, à titre d’exemple. 

Lors de la visite de terrain de Juillet 2011, il a été constaté la présence ponctuelle de déchets et résidus de 

chantier, notamment au droit de l’ancienne base vie de Saint-Avit (aussi appelée base de vie de Le Caloy).  

   

Photographie 202 : Déchets et résidus de chantier au droit de la base vie de Saint-Avit  

(Egis, 2011) 

 

Au total, 4 fiches de non conformités ont été dressées, relatives à des problématiques de déchets de 

chantier :  

 le 10/11/2009 à Captieux (33), au sujet d’un dysfonctionnement de benne à ordure du chantier 

(FNC clôturée 07/12/2009) 

 le 19/01/2010 sur la partie du chantier entre l’OM1015 et l’OM1092, au sujet d’abandon de déchets 

et de manque de propreté du chantier (FNC clôturée 02/03/2010) 

 le 05/06/2010 au droit de la plateforme d’installation du VIA1224, concernant un manquement dans 

le maintien de la propreté du chantier et abandon et mauvais tri de déchets (FNC clôturée le 

05/06/2010) 

 le 17/02/2009 à Grabes pour des déchets sur des parcelles avoisinantes au chantier (FNC clôturée 

le 23/11/2009). 

 

3.2.2. Conclusion au terme du bilan intermédiaire 

Les engagements de l’Etat ont été respectés lors de la phase chantier.  

Toutefois, des difficultés sont apparues, lors de la phase chantier, dans le respect des prescriptions de 

l’arrêté Police de l’Eau. À la suite de plusieurs constats et procès-verbaux de l’ONEMA, un audit 

environnemental a été réalisé en mai 2010, permettant d’identifier les points forts et les points à améliorer 

du chantier. Les pistes d’amélioration définies lors de cet audit ont ainsi permis de rectifier les 

dysfonctionnements. Ces pistes étaient les suivantes : 

 amélioration de la traçabilité des visites de l’assainissement provisoire,  

 précaution lors du passage de l’assainissement provisoire à l’assainissement définitif,  

 prise en compte du transfert de responsabilités dans le suivi de l’assainissement provisoire. 

En vue du bilan final, le suivi du devenir de l’ancienne base vie de Saint-Avit doit faire l’objet d’une visite de 

terrain. 
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3.3. Etat cinq ans après mise en service : observations 

des aménagements et mesures proposées 

 

Lors des visites de juillet et août 2015, les vestiges et résidus marquant la phase de travaux n’ont pas été 

observés. Notamment, l’ancienne base de vie de Saint-Avit est aujourd’hui totalement démantelée et aucun 

déchet issu du chantier n’y subsiste. Les terrains de ce site n’ont pas d’affectation spécifique, hormis ceux 

inclus dans les emprises destinées aux opérations de rechargement dans le cadre des activités d’entretien 

de l’A65. 

La phase de travaux étant terminée depuis plusieurs années, seuls les travaux d’entretien et de 

stabilisation de talus sont ponctuellement apparents, mais aucune anomalie n’est à signaler. 

 

     

Photographie 203 : Base vie de Saint-Avit, remise en état  

(A’LIÉNOR, 2012) 

 

4. CONCLUSION ET PRECONISATIONS 

 

Malgré les quelques adaptations nécessaires suite aux écarts constatés, l’ensemble des dispositions mises 

en œuvre au cours des travaux a permis, à la phase chantier de se dérouler en conformité aux 

engagements de l’Etat.  

La restauration du site de la base de vie de Saint-Avit a marqué la fin des aménagements de remise en état 

de fin de chantier. Elle est aujourd’hui terminée. 

 

Aucune mesure corrective ou compensatoire n’apparaît nécessaire, 5 ans après la mise en service. 
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XIII. Emprunts et 
dépôts de matériaux 

 

 

1. LA PRISE EN COMPTE DES EMPRUNTS ET DEPOTS DE 

MATERIAUX DANS LES PHASES DE CONCEPTION DU PROJET 

1.1. Rappel des engagements de l’Etat 

Le logigramme page suivante présente de façon synthétique les engagements de l’Etat pour 

l’environnement, pour ce qui concerne la thématique « Emprunts et dépôts de matériaux », et les réponses 

apportées à ces engagements lors de l’élaboration de l’Avant-Projet Autoroutier.  

Le détail des engagements de l’Etat et des mesures définies à l’Avant-Projet Autoroutier est présenté en 

annexe du présent bilan. 

1.2. Principales obligations issues des procédures 

réglementaires 

Les principales obligations issues des procédures réglementaires pour cette thématique sont contenues 

dans les arrêtés d’autorisation ICPE des différents sites d’emprunts du projet :  

Carrières de Captieux : 

o « Artigolle » (arrêté préfectoral d’autorisation 16536 du 10/12/2008) ; 

o « Cap Boues » (arrêté préfectoral d’autorisation 16536 du 10/12/2008) ; 

o « Pradères » (arrêté préfectoral d’autorisation 16535 du 10/12/2008) ; 

o « Taste » (arrêté préfectoral d’autorisation 16544 du 10/12/2008). 

Carrière « Du Bois » à Momas (arrêté préfectoral d’autorisation 09/IC/194 du 06/10/2009) ; 

Carrières « Brana Est et Ouest » à Lescar (arrêté préfectoral d’autorisation 09/IC/015 du 02/02/2009) ; 

Carrière « Montalivet Ouest » à Auros (arrêté préfectoral d’autorisation 16646 du 28/04/2009) ; 

Carrière des « Landes de Noël », à Retjons (arrêté préfectoral du 30/01/2008) ; 

 

 

Ces arrêtés préfectoraux définissent notamment :  

 les installations autorisées ; 

 les installations non visées à la nomenclature « ICPE » ou soumises à déclaration ; 

 les conditions générales de l’autorisation : conformité au dossier de demande d’autorisation, le 

rythme de fonctionnement, l’impactation, la capacité de production et de durée, l’intégration dans le 

paysage, les réglementations applicables, les contrôles et les analyses ; 

 les aménagements préliminaires : l’information du public, les bornages, les accès à la voie publique, 

la gestion des eaux de ruissellement ; 

 la déclaration d’exploitation ; 

 l’archéologie préventive : déclaration, surfaces concernées ; 

 la conduite de l’exploitation ; les défrichements nécessaires, la technique de décapage, l’épaisseur 

d’extraction, la méthode d’exploitation, le phasage prévisionnel, la destination des matériaux ; 

 la sécurité du public : les clôtures et accès, l’éloignement des excavations ; le plan d’exploitation ; 

 la prévention des pollutions : les dispositions générales, la prévention des pollutions accidentelles, 

les prélèvements d’eau, les rejets d’eau dans le milieu naturel, la pollution atmosphérique, les 

retombées de poussières, déchets ; 

 la prévention des risques : dispositions générales, les équipements importants sur la sécurité ; les 

appareils à pression ; 

 les bruits et vibrations ; 

 les transports de matériaux et la circulation ; 

 la notification de l’arrêt définitif des travaux ; 

 la remise en état finale du site ; 

 la constitution des garanties financières 

 … 
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Engagements de l’Etat pour l’Environnement 
Prise en compte des Engagements de l’Etat lors de l’élaboration de l’APA 

 Le choix des sites d’emprunts et des zones de dépôts sera dicté par des considérations 
géotechniques, économiques et environnementales 

 La sélection des sites sera définie en fonction des enjeux écologiques 

 Le recours à des carrières existantes sera privilégié (préservation des ressources) et l’emploi 
de matériaux nobles évité dans la mesure du possible 

 L’ouverture de carrières est sujette à la procédure règlementaire d’autorisation au titre des 
ICPE 

 Les dépôts définitifs seront intégrés au projet paysager, avec pour ceux qui sont extérieurs aux 
emprises et restitués à l’activité agricole ou forestière un réaménagement de sorte qu’ils 
retrouvent leurs potentialités initiales 

Carrières – recherche des sites d’extraction 

 Priorité aux ressources locales et localisation des gisements à proximité de l’emprise des travaux 

 Localisation des sites d’extraction en dehors des zones à fortes contraintes environnementales 

 Limitation des interférences avec la voirie locale pour les phases de transport 

 

Carrières – exploitation 

 Gestion raisonnée des matériaux, utilisation rationnelle de l’énergie, protection des biens, gestion 
raisonnée de la ressource en eau 

 Mise en œuvre d’une procédure de gestion des déchets 

 

Carrières – environnement 

 Sol et topographie : modification limitée du caractère « plat » des sites 

 Eaux superficielles et souterraines : mise en œuvre de mesures constructives et préventives de 
protection, de gestion et de contrôle de la ressource en eau 

 Milieu naturel : mise en œuvre de mesures de conservation du milieu naturel (limitation des rejets 
aqueux, clôture du site, préservation des crastes et mares, limitation des emprises et déboisement 
en dehors des périodes de reproduction) 

  Environnement humain : mise en œuvre de mesures spécifiques vis-à-vis de la population et de 
l’habitat (limitation du bruit et des émissions de poussières), vis-à-vis des établissements et 
populations sensibles (limitation des envols de poussières) ; vis-à-vis des servitudes d’utilité 
publique ; vis-à-vis des équipements de loisirs ; du cadre de vie, du patrimoine et des infrastructures 
de transport 

 

Zones de modelés paysagers (ZMP) 

 Mise en œuvre : décapage des zones potentielles avant mise en dépôt avec stockage de la terre 
végétale qui est remise en place sur le dépôt. Régalage et nivellement des matériaux mis en dépôts 

 Aménagement et réhabilitation : modelage en fonction des morphologies naturelles du paysage ; 
étude au cas par cas 

 Végétalisation des sites et restitution à l’agriculture : pentes faibles (<10%), espaces désenclavés, 
boisements des pentes les plus raides et enherbement des surfaces en vue de leur restitution à 
l’agriculture 

 Réaménagement des sites : les réaménagements spécifiques des sites de dépôts sont intégrés au 
projet d’aménagement paysager 
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2. PRINCIPAUX ELEMENTS CONCERNANT LE DEROULEMENT 

DU CHANTIER 

Le chapitre III « Management environnemental du projet » a présenté les principales modalités 

organisationnelles du chantier pour la bonne prise en compte des enjeux environnementaux par les 

différents intervenants en phase travaux. 

Les prescriptions environnementales relatives aux emprunts et dépôts de matériaux sont présentées dans 

les chapitres dédiés aux thématiques que ces opérations sont susceptibles d’impacter : chapitres relatifs au 

cadre de vie de la population, à l’agriculture et à la sylviculture, aux eaux souterraines et superficielles, au 

paysage et au patrimoine, ainsi qu’aux milieux naturels. 

 

3. BILAN DES AMENAGEMENTS REALISES 

3.1. Synthèse des aménagements réalisés 

3.1.1. Besoins en matériaux : zones d’emprunts 

Tous les matériaux disponibles lors de la création des déblais n’étaient techniquement pas utilisables pour 

aménager l’assise de l’A65. Il a donc été nécessaire d’évaluer les besoins, et de déterminer des secteurs 

où les matériaux nécessaires pouvaient être prélevés. 

Les tableaux suivants résument le bilan volumique des terrassements réalisés entre l’A62 et l’A64, pour 

chaque section de travaux, selon un scénario modifié qui peut être qualifié de « scénario déséquilibré » 

(50% favorable et 50% défavorable), lié au décalage des travaux en saison hivernale. 

Section de travaux 1 : Entre l’A62 et Captieux (33) 

Cette modification de scénario a entrainé une forte modification du taux de réutilisation des matériaux (car 

en période hivernale, certains déblais humides en Sable argileux sont non réutilisables, et les carrières trop 

en eau ne sont pas exploitables), nécessitant une modification du mouvement des terres, une 

augmentation très importante des quantités nécessaires au traitement de sol (quantités plus que doublées), 

une augmentation des quantités de déblais et de matériaux à mettre en dépôt.  

Les augmentations de déblais se sont faites en modifiant le profil en long, en adoucissant les talus des 

déblais et en décalant les entrées en terre au maximum des emprises. Les augmentations de dépots ont 

été réalisées par des modifications d’aménagements paysagers. 

 

 

Section de travaux 2 : Entre Captieux (33) et Roquefort (40) 

Le décalage des travaux en période hivernale a entrainé une modification du taux de réutilisation des 

matériaux (car en période hivernale, certains déblais humides en Sable argileux sont non réutilisables et les 

carrières trop en eau sont non exploitables), nécessitant une modification du mouvement des terres et une 

augmentation des quantités de déblais au sud de la section. Les augmentations de déblais se sont faites 

en optimisant le profil en long, en adoucissant les talus des déblais et en modifiant les aménagements 

paysagers. 
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Section de travaux 3 : Entre la rivière de la Douze (Roquefort – 40) et la RD1 (Saint-Cricq Villeneuve 

– 40) 

Le décalage des travaux en période hivernale a entrainé une modification du taux de réutilisation des 

matériaux (certains déblais humides en Sable argileux sont non réutilisables en hiver), nécessitant une 

modification du mouvement des terres et une augmentation des quantités de déblais au sud de la section. 

Les augmentations de déblais se sont faites en optimisant le profil en long, en adoucissant les talus des 

déblais et en modifiant les aménagements paysagers. 

 

 

La section 3 a approvisionné la section 4 de 110 000 m3 de matériaux, permettant de boucler le 

mouvement des terres sur la fin du TOARC 3 (qui correspondait au 4,6 km au nord de la section 4). 

 

Section de travaux 4 : Entre la RD1 et la déviation d’Aire sur Adour 

Cette modification de scénario (travaux en période hivernale) a entrainé une modification du taux de 

réutilisation des matériaux (certains déblais rasants sont non réutilisables et certains remblais rasants 

doivent être purgés en hiver), nécessitant une modification du mouvement des terres et une augmentation 

des quantités de déblais au sud de la section. Les augmentations de déblais se sont faites en optimisant le 

profil en long, en adoucissant les talus des déblais et en modifiant les aménagements paysagers.  

Cette modification du mouvement des terres s’est traduite par : 

L’apport de 110 000 m3 du sud de la Section 3 (équilibre du mouvement de terre du Toarc 3). 

Exploitation de la carrière GAMA à Cazères sur Adour le long de l’A65, avec réutilisation de la découverte 

en corps de remblais pour 280 000 m3 et de graves sableuses pour 190 000 m3 en couche de forme. 

L’exploitation de GAMA a alors permis de remonter les profils en long des déblais D79 (PR 89,1) et D85 

(PR 92,3). 
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Section de travaux 5 : Entre Aire-sur-Adour Sud (40) et le cours d’eau de Gabas (64) 

La purge des terres noires entre Aire-sur-Adour Sud et le cours d’eau de Gabas, ainsi que la présence de 

lignite dans un déblai (D116) a entrainé un déséquilibre du mouvement de terre de plus de 700 000 m3 de 

dépôt en plus. Ce surplus de matériaux impropres a été compensé par la mise en oeuvre d’aménagements 

paysagers complémentaires ainsi que par la réalisation d’un aménagement paysager sur la commune de 

Claracq. 

Le déficit en matériau réutilisable occasionné par cette purge a été comblé par approfondissement de 

2 déblais (D98, D107), et par une réutilisation accrue par traitement des sols à la chaux. 

 

 

 

Section de travaux 6 : Entre le cours d’eau de Gabas (64) et l’autoroute A64 

Le tableau ci-dessous résume le bilan volumique des terrassements réalisés entre le cours d’eau de Gabas 

et l’A64, suivant un scénario modifié qui peut être qualifié de « scénario déséquilibré » (50% favorable et 

50% défavorable), lié au décalage des travaux en saison hivernale. 

Cette modification de scénario a entrainé une forte modification du taux de réutilisation des matériaux 

(certains déblais humides en Argile graveleuse étant non réutilisables en hiver), nécessitant une 

modification du mouvement des terres et une augmentation des quantités de déblais, ainsi que de 

matériaux à mettre en dépôt. 

Les augmentations de déblais se sont faites en ayant recours à des extractions supplémentaires dans les 

emprunts (carrière de MOMAS (64) et LESCAR (64)), en adoucissant et en décalant les talus de certains 

déblais, tout en restant dans les emprises, ainsi qu’en doublant les quantités et dosages de traitement de 

sol. 

Les augmentations de dépôts ont été réalisées par des modifications d’aménagements paysagers 

(principalement sur Thèze). 
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Afin de répondre aux besoins en matériaux, 8 sites d’emprunts ont donc été créés : 

 2 le long de la section 1, 

 4 le long de la section 2, 

 2 le long de la section 6. 

Le tableau suivant présente les principales caractéristiques de ces sites d’extraction. Les informations sont 

issues des arrêtés préfectoraux d’autorisation de ces sites. 

 

Tableau 45 : Liste des sites d’emprunts autorisés 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1.2. Zones de dépôts et de modelés paysagers 

 

Les excédents en terre impropres à la réalisation des voies roulantes de l’A65 ont été réutilisés dans les 

emprises de l’A65, essentiellement au droit des rétablissements et des aires de repos. Ainsi, 1,6 millions de 

mètres-cubes ont permis de mieux intégrer l’autoroute dans son environnement. Les détails et la 

localisation des zones concernées sont présentés dans le tableau suivant. 

 

Tableau 46 : Listes des dépôts et modelages paysagers (A’LIÉNOR, 2015) 

Dépôts et Modelages Paysagers PR Exploitation Commune Capacité 

DP - Rescindement Las Grabes - Sens 1 128,0 Miossens- Lanusse 3 000 m3 

DP - PS6020 - Sens 2 129,2 Miossens-Lanusse 7 000 m3 

DP - PS6026 - Sens 2 129,9 Miossens-Lanusse 14 000 m3 

DP - PS6026 - Sens 1 129,9 Miossens-Lanusse 6 000 m3 

DP - THEZE Aire de Repos - Sens 1 129,9 Miossens-Lanusse 64 000 m3 

DP - THEZE Aire de Fabrication - Sens 1 129,7 Miossens-Lanusse 81 000 m3 

DP - D120-1 - Sens 1 130,2 Auriac 23 000 m3 

DP - R121-1 - Sens 1 132,2 Thèze 250 000 m3 

DP - R121-2 - Sens 2 133,2 Argelos 268 000 m3 

DP - R121-2 - Sens 1 133,4 Viven 5 000 m3 

DP - R121-2 - Sens 2 133,5 Viven 70 000 m3 

DP - R121-3 - PS6072 - Sens 1 134,4 Viven 6 000 m3 

DP - R131-1 - Sens 2 135,2 Doumy 84 000 m3 

DP - D124 - Sens 2 135,7 Doumy 150 000 m3 

DP - RD208 - Sens 1 135,7 Viven 350 000 m3 

DP - D126a - Sens 2 136,7 Doumy 30 000 m3 

DP - D126b - Sens 2 137,2 Bournos 44 000 m3 

DP - PS6115 - Sens 2 138,7 Bournos 3 500 m3 

DP - R129-2b AS6115 - Sens 1 138,7 Bournos 7 000 m3 

DP - AS6115 - Sens 2 138,7 Aubin 7 000 m3 

DP - Rescindement L'Aubiosse - Sens 1 139,1 Aubin 3 000 m3 

DP - D130 - Sens 1 139,7 Aubin 30 000 m3 

DP - R131 - Sens 1 * 139,7 Aubin 80 000 m3 

DP - D136 PS6150 - Sens 2 142,2 Aubin 18 000 m3 

DP - R137 - Sens 2 143,7 Uzein 12 000 m3 

DP - R139-8 - PI6219 - Sens 2 146,8 Bougarber 4 000 m3 

   1 616 500 m3 
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3.2. Etat un an après mise en service : observations des 

aménagements et mesures proposées 

 

3.2.1. Les sites d’emprunts 

 

La visite de juillet 2011 a permis de visiter 5 des 8 sites d’emprunt, constatant les éléments suivants :  

la carrière de Montalivet à Auros a bien été réalisée et exploitée. Néanmoins, l’arrêté préfectoral 

d’autorisation n°16646 du 28 avril 2009 prévoyait, pour ce qui concerne la remise en état du site, la création 

de deux plans d’eau à vocation écologique et la plantation de bandes arbustives. Ces aménagements 

n’avaient pas été observés lors de la visite. 

 

Photographie 204 : Vue aérienne sur le site de carrière de Montalivet à Auros (A’LIÉNOR, 2010) 

 

la carrière prévue au PR 29,5 (nord de l’échangeur de Captieux) n’avait pas été observée. 

La carrière de Cap Bouès, sur la commune de Captieux, a bien été réalisée et exploitée. Un merlon 

planté, ceinturant la carrière, a été réalisé. 

la carrière d’Artigolle sur la commune de Captieux a bien été réalisée et exploitée. Conformément à 

l’arrêté préfectoral d’autorisation n°16536 du 10 décembre 2008, la remise en état du site a été effectuée, 

avec la création d’un plan d’eau à vocation écologique.  

 

 

Les merlons périphériques ont étés arasés, à l’exception du merlon Nord (création d’un haut fond au 

nord du site). Les plantations préconisées ont également été réalisées (renforcement des lisières du 

plan d’eau). 

 

Photographie 205 : Vue depuis l’A65 sur la carrière d’Artigolle (Captieux) remise en état (Egis, 2011) 

 

La carrière de Pradères, sur la commune de Captieux, a bien été réalisée et exploitée. Conformément à 

l’arrêté préfectoral d’autorisation n°16535 du 10 décembre 2008, la remise en état du site a été effectuée, 

avec la création d’un plan d’eau à vocation écologique. Les merlons périphériques ont étés arasés, à 

l’exception du merlon nord (création d’un haut fond au nord du site). Les plantations préconisées ont 

également été réalisées (renforcement des lisières du plan d’eau). 

 

Photographie 206 : Vue sur la carrière de Pradères (Captieux) remise en état (Egis, 2011) 
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3.2.2. Les zones de dépôt : modelés paysagers 

 

Les dépôts sont situés en majorité dans les emprises de l’autoroute, notamment au droit des 

rétablissements (zones de délaissés), et au droit des grands déblais.  

La visite de terrain de juillet 2011 a permis de constater que, dans la majorité des cas, l’intégration 

paysagère des zones de dépôts était satisfaisante : bonne reprise de la végétation, et modelage adapté au 

terrain. Néanmoins, certaines anomalies ont pu être détectées : plantations partielles, voire non réalisées, 

mortalité parfois importante des végétaux plantés, envahissement des plantations par des espèces 

invasives (Renouée du Japon, Acacias). 

Le détail des observations est présenté au chapitre VIII, page 156 et suivantes, relatif au Paysage et au 

patrimoine. 

 

3.2.3. Conclusion au terme du bilan intermédiaire 

 

La visite de terrain de juillet 2011 a permis de constater que, dans la majorité des cas, l’intégration 

paysagère des zones de dépôts était satisfaisante, malgré la détection de quelques anomalies, aisément 

corrigeables.  

Parmi les sites d’emprunt visités, les aménagements projetés ont été réalisés sauf concernant celui de la 

zone d’emprunt de Montalivet, où les plantations n’ont pas encore été effectuées et les plans d’eau n’ont 

pas été observés. 

Les engagements de l’Etat et les prescriptions réglementaires rappelées dans le cadre de l’APA 

Environnement ont bien été respectés. Au niveau du suivi dans le cadre du bilan final, une visite était à 

effectuer afin de vérifier l’évolution des aménagements réalisés (aspect, intégration dans le paysage, 

reprise de la végétation, colonisation des sites par la faune et la flore au droit des modelés et des carrières 

remises en état, …). 

 

 

3.3. Etat cinq ans après mise en service : observations 

des aménagements et mesures proposées 

Les visites de juillet et aout 2015 ont permis de constater l’état d’avancement des remises en état des sites 

d’emprunt, la reprise de la végétation au niveau des modelés paysagers aménagés, participant à la bonne 

intégration dans l’environnement. 

 

3.3.1. Les sites d’emprunts 

 

L’aménagement de tous les sites a été finalisé, conformément aux prescriptions définies dans les arrêtés 

préfectoraux d’autorisation. Ainsi, les aménagements suivants ont été observés : 

Site d’emprunt Localisation Aménagements réalisés 

Auros Auros - Montalivet Ouest Plan d’eau et plantations ; aménagements paysagers 

Artigolle Captieux - Artigolle Plan d’eau et plantations ; aménagements paysagers 

Taste Captieux - Taste 
Plan d’eau et plantations ; aménagements paysagers et 
de loisirs 

Cap Bouès Captieux - Cap Bouès Plan d’eau et plantations ; aménagements paysagers 

Pradères Captieux - Pradères Plan d’eau et plantations ; aménagements paysagers 

Landes de Noël Retjons - Landes de Noël Plans d’eau et plantations ; aménagements paysagers 

Du Bois Momas - Du Bois Plan d’eau, plantations et remise en culture 

Brana Lescar - Brana Est et Ouest Plan d’eau, plantations et remise en culture 

 

Chaque site a fait l’objet d’un plan de recolement, qui a été suivi de quitus remis par la DREAL, validant les 

aménagements réalisés, et permettant la rétrocession des terrains aux propriétaires, publics, privés, ou à 

un gestionnaire. 

La page suivante illustre la remise en état de chaque site. 
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Photographies 207 : Zones d’emprunt réaménagées – état en 2015 

 

Auros (33) - Montalivet Ouest (Egis, 2015) 

 

Captieux (33) – Artigolle (Google Streetview, 2015) 

    

Captieux (33) – Taste (Egis, 2015) 

 

 

 

Captieux (33) - Cap Bouès (Egis, 2015) 

  

Captieux (33) – Pradères (Egis, 2015) 

 

Retjons (40) - Landes de Noël (Google Streetview, 2015) 
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Momas (64) - Du Bois (Google Earth, 2015) 

  

Lescar (64) - Brana Est et Ouest (Google Earth, 2015 ; Egis, 2015) 

 

 

3.3.1. Les zones de dépôt : modelés paysagers 

 

Lors des visites de juillet et août 2015, les zones de dépôts ont globalement montré une bonne insertion 

dans l’environnement. La végétation ou l’exploitation des zones réaménagées sont intégrées dans leur 

environnement, ne laissant pas de cicatrice apparente. 

Le détail des observations est présenté au chapitre VIII, page 156 et suivantes, relatif au Paysage et au 

patrimoine. 

Photographie 208 : modelé paysager en bordure de l’A65, au niveau d’Argelos (64) et du PS6062  

(Egis, 2015) 

 

  

Avant l’A65 (2003)                                                                  Après (2014) 

(Google Earth, 2015) 
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4. CONCLUSION ET PRECONISATIONS 

Toutes les mesures mises en place dès la conception du projet (choix d’implantation des zones d’emprunts, 

volumes prélevés, modalités de remise en état, état final des sites d’emprunts, localisation des zones 

modelés et insertion de celles-ci dans leur environnement, …), ainsi que tous les aménagements mis en 

oeuvre (plans d’eau et aménagements des zones comblées des zones d’emprunt, type de plantations et/ou 

de végétalisation des sols des terrains modelés, …) sont conformes aux engagements de l’Etat en 

faveur de l’environnement. 

Aucune mesure spécifique n’apparaît nécessaire, 5 ans après la mise en service de l’autoroute. 
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XIV. Politique du 1% 
paysage et 

développement 
 

 

 

1. LA PRISE EN COMPTE DE LA DEMARCHE « 1% PAYSAGE ET 

DEVELOPPEMENT » DANS LES PHASES DE CONCEPTION DU 

PROJET 

1.1. Rappel des engagements de l’Etat 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

1.2. Principales obligations issues des procédures 

réglementaires concernées 

Sans objet pour cette thématique. 

 

 

  

Engagements de l’Etat pour l’Environnement 
Prise en compte des Engagements de l’Etat lors de l’élaboration de 

l’APA 

 

Sans objet pour cette thématique. La démarche « 1% Paysage et 

Développement » a été initiée au stade de la déclaration d’utilité publique. 

 

 

5 millions d’euros sont réservés contractuellement à des projets de mise en valeur 

économique et paysagère des territoires traversés. Un principe de cofinancement des 

projets éligibles au titre de cette politique sera retenu entre le concessionnaire et le 

porteur du projet. 
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2. PRINCIPAUX ELEMENTS CONCERNANT LE DEROULEMENT 

DE LA DEMARCHE 

2.1. La politique du 1% paysage et développement et l’A65 

La politique du « 1% paysage et développement » a été initiée par l’État au début des années 1990. Elle 

consiste à consacrer une fraction du montant des travaux d’une voie à grande circulation à des actions de 

mise en valeur du territoire hors des emprises routières. Il s’agit d’une politique partenariale, où chaque 

action mise en œuvre au titre du 1% doit faire l’objet d’un cofinancement à hauteur d’au moins 50% de son 

montant. Cette politique a été précisée par la circulaire du 31 mars 2005. 

Un « Dossier d’Axe » a été réalisé en 2009, afin de définir les orientations et les actions clefs à mener pour 

accompagner qualitativement les transformations du territoire liées à la création de l’autoroute A65. 

Financée par l’État, la réalisation du Dossier d’Axe a été pilotée par la Direction Régionale de l’Équipement 

d’Aquitaine, et réalisée par une équipe de paysagistes (Agence Folléa-Gautier), durant 18 mois à compter 

de début 2008. Elle a été menée sous la conduite de différents comités : des Comités de pilotage 

départementaux présidés par les Préfets de Départements et un Comité technique. 

La définition du projet s’est déroulée en trois phases :  

1- Un diagnostic, qui met en évidence : 

L’organisation et les caractéristiques paysagères du territoire autour de l’A65 ; 

Les points faibles et les points forts en termes de paysage ; 

Les dynamiques d’évolution et les enjeux en matière d’aménagement qualitatif du territoire. 

2- Une charte d’objectifs, qui focalise les orientations sur des thèmes clefs, sur des sites clefs et sur 

des concepts clefs. 

3- Un programme d’actions, qui concrétise les objectifs par des propositions d’actions hiérarchisées 

ainsi que par des principes d’aménagement qualitatifs. 

 

2.2. L’aire d’éligibilité 

La circulaire du 31 mars 2005 relative à la politique du « 1% paysage et développement » précise que les 

études et actions éligibles doivent se situer dans des zones « en principe constituées des aires de visibilité 

et de covisibilité ». Ces aires sont définies comme les « territoires ou parties de territoires traversés par 

l’infrastructure, visibles de celle-ci ou desquels une des parties de l’infrastructure est visible ». Dans le cas 

particulier de l’A65, l’aire de covisibilité a été complétée d’une aire d’influence directe constituée des 

territoires communaux traversés par l’autoroute ou concernés par l’aire de covisibilité. 

L’addition de l’aire de covisibilité et de l’aire d’influence directe ainsi définies permet d’offrir un cadre 

cohérent pour l’application de la démarche « 1% paysage et développement ». Elle constitue l’aire 

d’éligibilité au titre de cette démarche et a été validée par le Comité National de gestion du « 1% paysage 

et développement » le 20 mai 2009. 

Les extraits de cartes ci-après présentent cette aire, qui couvre au total 94 communes : 

Département de la Gironde : 

Aubiac, Auros, Bazas, Bieujac, Bernos-Beaulac, Brannens, Brouqueyran, Captieux, Cazats, Coimères, 

Cudos, Escaudes, Giscos, Langon, Le Nizan, Lerm-et-Musset, Lignan-de-Bazas, Marimbault, Mazères, 

Saint-Pardon-de-Conques, Saint-Pierre-de-Mons 

Département des Landes : 

Aire-sur-l'Adour, Arue, Bahus-Soubiran, Bostens, Bougue, Bourriot-Bergonce, Castandet, Cazèressur-

l'Adour, Duhort-Bachen, Gaillères, Hontanx, Laglorieuse, Latrille, Lauret, Le Vignau, Lucbardezet-Bargues, 

Lussagnet, Maillas, Mauries, Maurrin, Miramont-Sensacq, Pouydessaux, Pujo-le-Plan, Retjons, Roquefort, 

Saint-Agnet, Saint-Avit, Saint-Cricq-Villeneuve, Saint-Gein, Saint-Gor, Sarbazan, Sarron, Sorbets (+ Mont-

de-Marsan pour l’entrée de ville / RD 932) 

Département de Pyrénées-Atlantiques : 

Argelos, Astis, Aubin, Auga, Auriac, Aussevielle, Beyrie-en-Béarn, Boueilh-Boueilho-Lasque, Bougarber, 

Boumourt, Bournos, Carrère, Caubios-Loos, Cescau, Claracq, Denguin, Doumy, Garlède-Mondébat, Garlin, 

Lalonquette, Lème, Lescar, Lonçon, Mazerolles, Méracq, Miossens-Lanusse, Momas, Mouhous, Navailles-

Angos, Poey-de-Lescar, Ribarrouy, Sauvagnon, Séby, Taron-Sadirac-Viellenave, Thèze, Uzein, Viellenave-

d'Arthez,Viven. 

Département du Gers :  

Ségos 
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À l’intérieur de cette aire, les études et actions sont éligibles lorsqu’elles répondent aux objectifs et aux 

principes d’actions définis dans le Dossier d’Axe établi en octobre 2009. 

Six communes supplémentaires ont été intégrées dans l’aire d’éligibilité. Les territoires de ces communes 

sont traversés ou longent l’axe historique Langon-Pau, et connaitront sans nul doute de fortes évolutions 

avec l’arrivée de l’autoroute A65. 

Il s’agit dans le département des Landes de : 

 Lacquy, 

 Sainte-Foy, 

 Villeneuve-de-Marsan, 

 Perquie ; 

et dans le département des Pyrénées-Atlantiques de : 

 Baliracq-Maumusson, 

 Serres-Castet. 

 

Les figures suivantes illustrent les territoires ainsi pris en compte dans le dossier d’Axe A65 Langon-Pau – 

1% « Paysage et développement » (2009). La première présente un aperçu général, les suivantes zooment 

sur chaque département traversé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 51 : Cartographie générale des aires de covisibilité et d’éligibilité autour de l’A65 (Dossier d’Axe A65 

Langon-Pau – 1% « Paysage et Développement » - octobre 2009) 
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2.3. Les six objectifs de la démarche « 1% paysage et 

développement » de l’A65 

Le diagnostic a permis de dégager six objectifs pour orienter la politique du « 1% paysage et 

développement » autour de l’autoroute A65. 

 

2.3.1. Objectif 1 : Harmoniser les actions autour des 

sites clefs proches de l’A65 

La réalisation du diagnostic a ainsi abouti au constat suivant :  

 Les échangeurs sont des sites majeurs car ils constituent les entrées et les sorties des territoires 
liés à l’A65, 

 Ce sont des sites porteurs de l’image d’accueil des territoires, 

 Ils font l’objet de projets multiples portés par différents maîtres d’ouvrages, 

 Toutefois il existe des risques de surconsommation et de banalisation de ces sites clefs. 

 

En prenant cette orientation, les signataires du Dossier d’Axe se sont engagés à : 

 Réaliser des plans de paysage (projets de paysage d’ensemble) avant toute intervention ponctuelle, 
qui respectent les objectifs et les principes du présent dossier d’axe, et qui garantissent l’harmonie 
et la cohérence des dispositions d’aménagement, 

 Promouvoir des actions prenant en compte l’objectif d’harmonisation des actions autour des sites 
clefs listés ci-après. 

 

2.3.2. Objectif 2 : maîtriser les dynamiques 

d’urbanisation, induites ou favorisées par l’A65 

Le diagnostic a permis de définir les caractéristiques suivantes pour le territoire de l’A65 :  

 Une typologie urbaine et architecturale riche et diversifiée, héritée de l’histoire, 

 Une surconsommation d’espaces agricoles et « naturels » par une urbanisation diffuse et récente, 
ceci sur l’ensemble des territoires traversés par l’A65, particulièrement au sud (coteaux Béarnais) 
et au nord (terrasses et vallée de la Garonne, Bazadais), 

 Des centralités de bourgs et de villages souvent ténues, encore affaiblies par l’étalement de 
l’urbanisation récente, 

 Un risque d’étalement aggravé par la création de l’A65, donnant accès à des territoires plus 
éloignés des pôles urbains et au coût du foncier moins élevé, 

 Des limites d’urbanisation souvent mal traitées au contact des espaces agricoles, révélées par 
l’A65 passant dans les « arrières » bâtis. 

En prenant cette orientation, les signataires du Dossier d’Axe se sont engagés à : 

 Réduire la consommation des espaces et l’artificialisation des sols, liée à l’urbanisation nouvelle, 

 Conforter les centralités historiques existantes à l’occasion des extensions d’urbanisation, 

 Respecter les typologies urbaines et paysagères propres aux territoires en jeu pour chaque 
extension, 

 Valoriser les espaces publics des cœurs de bourgs, 

 Intégrer ou requalifier les arrières d’urbanisation et fronts bâtis perceptibles depuis l’A65. 

 

2.3.3. Objectif 3 : valoriser les espaces agricoles et 

boisés, traversés par l’A65 

Le constat issu du diagnostic a été le suivant : 

 Une large dominance d’espaces agricoles et boisés autour de l’A65, qui jouent fortement sur l’image 
des territoires perçus, 

 Une multitude de terroirs reconnus pour leurs productions qualitatives : le pin des Landes, le 
vignoble Bordelais, les canards et volailles à confits et foie-gras, les asperges des sables, les vignes 
de l’Armagnac, du Tursan et du Saint-Mont, l’aire de production du Kiwi de l’Adour, les vaches 
Bazadaises, le cochon du jambon de Bayonne, le « veau sous la mère » du Bazadais, ..., 

 Des étendues agro-industrielles simplifiées qui banalisent les paysages : la vallée de l’Adour, le 
plateau de Garlin, le plateau de Thèze, la Lande du Pont Long, 

 Des structures végétales fragilisées par les abattages de haies, de bois et d’arbres isolés préalables 
aux expropriations et aux réaménagements fonciers, 

 Un patrimoine bâti rural remarquable et fragile : fermes et métairies, séchoirs à tabac, 

 Des bâtiments et équipements agricoles récents pas toujours avenants : silos, bâtiments et aires 
d’élevage, hangars, 

 

En prenant cette orientation, les signataires du Dossier d’Axe se sont engagés à : 

 Faire des espaces agricoles et boisés des vitrines valorisantes des territoires, en accord avec la 
qualité des produits, 

 Préserver et réhabiliter le patrimoine bâti rural, 

 Renforcer et préserver les structures végétales qui animent les étendues agricoles : haies, arbres 
isolés, bosquets, bois, alignements, vergers, … 

 Résorber les points noirs bâtis, 

 Mettre en valeur le linéaire des cours d’eau et fossés en milieu agricole et boisé : plantations et 
gestion des ripisylves, circulations douces,… ; 

 Favoriser la création de chemins et circulation douces accessibles au public. 

 



AUTOROUTE A65 – LANGON / PAU 
 

 

BILAN ENVIRONNEMENTAL FINAL 
Page 355/393 

Etabli le : 01/09/2015 
V1 

 

 
 

 
 

 

2.3.4. Objectif 4 : promouvoir un développement 

économique respectueux des territoires autour de 

l’A65 

Le constat issu du diagnostic a été le suivant : 

 Des opportunités de développement économique, qui se traduisent par des projets de création de 
zones d’activités systématiquement à proximité des échangeurs de l’A65 : Bazas, Captieux, 
Roquefort, Aire-sur-l’Adour, le Caloy (Mont-de-Marsan), Aire-sur-l’Adour, Garlin, et Thèze, 

 Un risque de fragiliser le tissu économique et social local en place, par délocalisation et 
repositionnement au plus près de l’autoroute, 

 Un risque de banalisation des paysages d’accueil des territoires autour des échangeurs, déjà 
fragilisés par les zones d’activités existantes souvent peu qualifiantes : Langon, Bazas, Mont-de-
Marsan, Aire-sur-L’Adour, Garlin. 

 

En prenant cette orientation, les signataires du Dossier d’Axe se sont engagés à : 

 Qualifier ou requalifier les linéaires d’entrées de villes ou d’accueil dans les territoires depuis les 
échangeurs : zones d’activités déjà existantes, abords des voies de desserte et de circulation, 

 Fonder les éventuelles créations de nouvelles zones d’activités sur des études économiques de 
faisabilité et d’opportunité à l’échelle supracommunale, 

 Positionner les nouvelles zones d’activités à distance de l’autoroute, afin d’éviter la surenchère de 
l’effet de vitrine, 

 Promouvoir la qualité architecturale et paysagère des nouvelles zones. 

 

 

Photographie 209 : Séchoir à tabac près de l’A65, en Gironde (Egis, 2015) 

2.3.5. Objectif 5 : mettre en valeur le patrimoine, les 

sites et les itinéraires touristiques ou de loisirs 

liés à l’A65 

Le constat du diagnostic a été le suivant :  

 De nombreuses opportunités d’aménagement de sites touristiques ou de loisirs, liées au riche 
patrimoine naturel et culturel des territoires. Par exemple :  

o Projets de requalifications de carrières d’emprunt en bases de loisirs à Captieux, à Lescar et 
à Roquefort.  

o Projet de développement des capacités d’hébergement, d’amélioration du patrimoine bâti et 
de construction d’infrastructures d’accueil à Hontanx.  

o Projet de valorisation du patrimoine naturel à Sainte-Foy.  

o Projet de valorisation du patrimoine bâti à Viven et Bougarber, et du patrimoine 
archéologique à Lalonquette.  

o Projet de valorisation d’un site archéologique et des bords de rivière à Bougue.  

o Projet de création d’un étang à Saint-Cricq.  

o Projet de mise en place d’un réseau de circulations douces et de valorisation du patrimoine 
à Roquefort-Sarbazan … 

 Une attention particulière à porter aux bords de l’eau : linéaires des rivières, plans d’eau et étangs, 
sites de carrières, … 

 

En prenant cette orientation, les signataires du Dossier d’Axe se sont engagés à : 

 Promouvoir des projets de valorisation des sites respectueux des paysages, des milieux naturels et 
de l’histoire, confortant leur identité et leur personnalité, faisant appel à des professionnels qualifiés, 

 Développer le réseau des circulations douces à partir des voies déjà existantes : chemins de Saint-
Jacques-de-Compostelle, voies ferrées reconverties, chemins de grande randonnée, itinéraires de 
pays… 

 

2.3.6. Objectif 6 : requalifier les traversées urbaines de la 

route historique Langon-Pau, doublée par l’A65 

Le constat issu du diagnostic a été le suivant : 

 Une ancienne route nationale doublée à proche distance par la création de l’A65,  

 Un « vieillissement » des paysages urbains greffés sur cette route, souffrant des logiques routières 
imposées par le trafic : nuisances pour les habitants, sur-dilatation des espaces minéralisés malgré 
des tentatives d’aménagement, 

 Un risque de fragilisation du tissu économique avec la baisse prévisible du trafic (commerces, 
cafés, stations-services, …), 

 Une opportunité de requalifier ces traversées de bourgs dans des dispositions plus urbaines et 
moins routières, au bénéfice des habitants. 
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En prenant cette orientation, les signataires du Dossier d’Axe s’engagent à : 

 Promouvoir des projets de requalifications urbaines des traversées de bourgs, au bénéfice des 
habitants et dans le respect du patrimoine architectural, urbain et paysager en place, 

 Valoriser les entrées/sorties des bourgs liées à cette route. 

 

2.4. Le programme d’action prévisionnel 

Le Dossier d’Axe a identifié les types d’actions éligibles au « 1% Paysage et Développement » pour 

concrétiser les six objectifs. Chaque type d’action a été développé sous forme de fiche, qui précise :  

 Les principaux sites concernés, 

 Les principes d’actions à respecter, 

 Les actions finançables au titre du « 1% Paysage et Développement », 

 Les acteurs concernés. 

 

Les tableaux pages suivantes présentent, de façon synthétique, l’ensemble des fiches actions du 

programme prévisionnel de la démarche « 1% Paysage et Développement » mis en œuvre dans le cadre 

de l’autoroute A65. 
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+ Objectif 1 - Harmoniser les actions autour des sites clefs proches de l'A65 

Action Secteurs concernés Principe de l'Action 
Financement au titre du "1% paysage et 

développement" 
Acteurs concernés 

1 - Réaliser des plans de 
paysage sur les sites clefs 

 

Exemples pour 8 sites clefs 
situés près des échangeurs :  
 

1.1 - Le secteur de Bazas 
1.2 Le secteur de Captieux 
1.3 Le secteur de Roquefort 
1.4 Le secteur du Caloy / 
Entrée de Mont-de-Marsan 
1.5 Le secteur d'Aire-sur-Adour 
1.6 Le secteur de Garlin 
1.7 Le secteur de Thèze 
1.8 Le secteur de Lescar 

Les 13 sites clefs identifiés dans la charte 
d’objectifs : 

- Site des Neuf Fontaines à Bostens,  
- Secteur Nord d’Aire-sur-l’Adour,  
- Secteur de Garlin,  
- Secteur de Thèze,  
- Secteur des coteaux de Béarn,  
- Secteur autour de l’échangeur de Bazas,  
- Secteur autour de l’échangeur de Captieux,  
- Secteur de l’échangeur de Roquefort,  
- Secteur entre Mont-de-Marsan et Villeneuve-
de-Marsan,  
- Plateau de Garlin,  
- Plaine de la lande du Pont Long et de lescar,  
- Entrée de ville sud de Langon,  
- Entrée de ville nord-est de Mont-de-Marsan 

Réaliser un plan de paysage global et concerté sur le site, servant de schéma directeur préalable aux 
aménagements ponctuels qui pourraient se concrétiser et bénéficier du financement du "1% paysage 
et développement". Ce schéma sera traduit le cas échéant dans les documents d'urbanisme, les 
politiques sectorielles et les projets d'aménagement opérationnels. 

Plans de paysage menés par des hommes de l'art 
(paysagistes) préalables au financement d'actions 
ponctuelles 

Communes 

Communautés de 
Communes 

Pays 

CAUE 

Conseils Généraux 

Région 

DDEA 

 

+ Objectif 2 - Maîtriser les dynamiques d'urbanisation, induites ou favorisées par l'A65 

Action Secteurs concernés Principe de l'Action 
Financement au titre du "1% paysage et 

développement" 
Acteurs concernés 

2.1 - Encourager la qualité des 
réflexions paysagères 
d'ensemble 

Toutes les communes, intercommunalités et 
pays de l'aire d'éligibilité 

Favoriser les projets de paysage communaux et inter-communaux, sous forme de chartes, 
traductibles dans les SCOT et les PLU 

Les chartes paysagères communales et 
intercommunales réalisées par des hommes de 
l'art (paysagistes et le cas échéant : écologues, 
architectes…) 

Les actions pédagogiques sur le paysage : 
publications, séminaires, visites, expositions... 

Communes 
Communautés de Communes 
Pays 
Conseils Généraux 
Conseil Régional 
CAUE 
DDE 
Paysagistes, urbanistes, 
architectes 

2.2 - Renforcer l'attractivité 
des centres de villages et 
bourgs 

L'ensemble des communes de l'aire 
d'éligibilité 

Encourager le renouvellement des espaces urbanisés sur eux-mêmes, particulièrement dans les 
communes importantes : 

- construction des dents "creuses" proches des centres 

- division des grandes parcelles, 
- recyclage de friches bâties, 
- renforcement de la trame viaire (route et chemins) au bénéfice du centre, etc... 

Mettre en valeur les espaces publics : 

- sobriété, limitation du mobilier urbain, 
- limitation des surfaces imperméabilisées, 
- adaptation du projet au caractère très souvent rural des lieux concernés (dans le choix des 
matériaux, des essences végétales, du mobilier), 
- création de trottoirs ou de circulations piétonnes sur bandes enherbées dans les villages (selon le 
contexte plus ou moins rural), 
- création de sites propres vélos quand cela est nécessaire et possible. 

Conforter les centralités par un développement urbain resserré (cf action 1.3 ci-dessous) 

Les études urbaines et paysagères sur les centre-
bourgs menées par des hommes de l'art 
(paysagistes, architectes) 

Les projets et les travaux d'aménagement de 
cœur de bourg respectant les principes d'action 

L'enterrement des réseaux aériens, sensibles 
dans le paysage 

Communes 

Communautés de 
Communes 

Pays 

Conseils Généraux 

Gestionnaires des réseaux 
aériens 

CAUE 

DDE 
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Action Secteurs concernés Principe de l'Action 
Financement au titre du "1% paysage et 

développement" 
Acteurs concernés 

2.3 - Favoriser la qualité des 
opérations d'extension 
urbaine 

Toutes les communes de l'aire d'éligibilité (en 
particulier les secteurs Langon-bazas et 
coteaux du Béarn) 

Positionner préférentiellement les extensions urbaines dans des secteurs proches des centralités et 
facilitant les déplacements à pied ou à vélo vers les commerces, les services et équipements publics 
qui leur sont associées. 

Rattacher les nouvelles trames viaires sur celles pré-existantes. 

Créer des espaces publics en continuité de ceux du centre-bourg. 

Inciter à la relative densité des nouveaux quartiers et lotissements à dominante habitat. 

Arrêter l'étirement de l'urbanisation autour des routes. 

Réinventer et aménager des limites aux villes et aux villages : les lisières agro-urbaines, au contact 
urbanisation/espaces agricoles. 

Prendre en compte les caractéristiques propres à l'architecture et à l'urbanisme traditionnel local lors 
de l'édification de maisons neuves : implantation, proportions, volumes, couleurs. 

Adapter l'architecture des volumes bâtis au terrain naturel plutôt que l'inverse 

Favoriser un parcellaire rectangulaire (allongé) dans les nouvelles opérations d'extension urbaine. 

Les études d'extension urbaine engagées par les 
municipalités et intercommunalités et menées 
par un urbaniste et un paysagiste 

Communes 

Communautés de 
Communes 

Promoteurs 

CAUE 

DDE 

2.4 - Valoriser les entrées de 
villes, de villages et les franges 
bâties 

Toutes les communes del'aire d'éligibilité 

Aménager les transitions entre l’espace agricole et l’espace habité : plantations d’arbres en 
accompagnement des routes, notamment : 

• Inciter de manière sobre au ralentissement des véhicules, en évitant les dispositifs excessivement 
routiers, qui banalisent les ambiances (ronds-points, chicanes, mobilier surabondant, etc…) ; 
• Arrêter toute urbanisation linéaire au bord des routes principales, qui déqualifie l’entrée de la ville 
ou du village et affaiblit sa centralité (plantation d’arbres annonçant l’entrée de la ville par exemple) ; 
• Requalifier des limites et clôtures notamment dans les traversées des secteurs d’activités ; 
• Réorganiser des espaces privatifs liés aux activités (aires de stockage, aires d’accueil, parkings, 
enseignes, façades, etc…) ; 
• Requalifier les emprises de la route : 
     - réduire les largeurs de chaussée (tendre vers une chaussée à double sens de 6,5 m. au maximum 
quand c’est possible), 
     - réduire les surfaces minéralisées et imperméabilisées (bas-côtés, délaissés), 
     - planter des arbres d’alignements dès que c’est possible, 
     - limiter les dispositifs à caractère routier qui banalisent les ambiances 
• Requalifier les bâtiments d’activité et leurs abords : des façades de bâtiments d’activités avec des 
couleurs sombres, ou des matériaux naturels (bois, pierre, etc…) ; 
• Réduire l’affichage publicitaire ; 
• Réaménager les franges bâties banalisées, notamment perceptibles depuis l’autoroute: plantations 
d’essences adaptées au milieu rural, création de circulations douces plantées, traitement 
architectural des «points noirs», .... 

Étude de réaménagement et de requalification 
des entrées de ville et de village menées par des 
hommes de l’art (paysagistes, architectes) 

Travaux de réaménagement de l’espace public et 
privé liés aux entrées respectant les principes 
d’actions 

Étude de maîtrise de la publicité (règlement local 
de publicité par exemple) 

Enterrement des réseaux aériens sensibles dans 
le paysage 

Études d’amélioration des franges bâties  

Travaux de valorisation de franges bâties, 
découlant d’une étude d’ensemble portée par 
une maîtrise d’ouvrage publique 

Communes 

Communautés de 
communes 

Pays 

Conseils Généraux 

Gestionnaires des réseaux 
aériens 

DDE 

PNR des Landes de 
Gascogne 

CAUE 
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+ Objectif 3 - Valoriser les espaces agricoles et boisés, traversés par l'A65 

Action Secteurs concernés Principe de l'Action 
Financement au titre du "1% paysage et 

développement" 
Acteurs concernés 

3.1 - Encourager la qualité 
paysagère et touristique des 
terroirs liés aux produits 
agricoles 

Toutes les communes de l'aire d'éligibilité 

Encourager le partage des chemins agricoles avec les chemins de randonnées 

Encourager les filières de distributions courtes (AMAP, maisons de produits) 

Rénover et aménager les abords des exploitations 

Encourager les replantations d'arbres en limite de parcelles agricoles 

Encourager la communication autour des produits et de leur territoire 

Les chartes de paysage agricole à l'échelle du 
territoire de production (AOC, produits de pays, 
etc…) 

Les plans de paysage agricole à l'échelle d'une ou 
de quelques exploitations menés par des hommes 
de l'art (paysagiste, agronome, écologue…) 

Études et travaux pour la mise en place de 
sentiers de randonnée sur les chemins agricoles 
(remise en état, balisage, etc...) 

Replantation d'arbres adaptés au contexte rural  

Valorisation des abords des exploitations 

Communication autour de la valorisation des 
paysages et des produits de terroirs 

Communes  

Communautés de 
communes 

Pays 

Agriculteurs 

Chambre d'agriculture 

3.2 - Promouvoir la qualité 
architecturale et l'inscription 
paysagère des bâtiments et 
équipements agricoles 
(existants ou futurs) 

Toute l'aire de covisibilité + les abords des 
échangeurs et tout particulièrement les 
bâtiments agricoles des plateaux Garlin, de 
Thèze et des coteaux Béarnais 

Valoriser l’architecture et les abords des bâtiments agricoles qui le nécessitent : 

- bardage bois, 
- plantation des abords avec un choix d’essences adaptées au contexte rural. 

Détruire les bâtiments inoccupés en ruine et ne présentant aucune qualité architecturale particulière. 

Encourager une implantation des bâtiments agricoles le long des lisières ou intégrés à des massifs 
boisés. 

Favoriser la qualité architecturale des nouveaux bâtiments agricoles et notamment la construction de 
bâtiments à structure en bois. 

Prendre en compte l’aspect des matériaux traditionnels dans la mise en couleur des constructions 
nouvelles : la teinte des matériaux de couverture, des pierres apparentes et des enduits utilisés 
localement servira de référence dans le choix des couleurs appliqués aux bâtiments neufs ; éviter les 
contrastes forts avec l’environnement, et pour cela préférer les tons sombres. 

Études architecturales et paysagères 
d’implantation des nouveaux bâtiments agricoles, 
menées par des hommes de l’art (architectes, 
paysagistes) 

Études architecturales et paysagères de 
réhabilitation des bâtiments agricoles existants 

Travaux d’aménagement des abords de bâtiments 
agricoles, étudiés par un paysagiste et respectant 
les principes d’actions 

Travaux de rénovation extérieure de bâtiments 
agricoles étudiés, par un architecte et respectant 
les principes d’action 

Travaux de suppression des ruines de bâtiments 
ou équipements agricoles perceptibles depuis 
l’espace public 

Pays 

Conseils Généraux 

PNR des Landes de 
Gascogne 

CAUE 

Agriculteurs 

3.3 - Favoriser la présence de 
l'arbre dans le paysage 

Toutes les communes de l'aire d'éligibilité 
(tout particulièrement le secteur Nord 
Langon-Bazas et le secteur Sud d'Aire-sur-
l'Adour à Lescar) 

Recenser et mettre en valeur les arbres remarquables et les structures végétales (haies, arbres, 
bosquets, alignement, etc.) dans les communes et intercommunalités. 

Soutenir les replantations dans l’espace agricole (haies, lisières, etc.). 

Soutenir les projets de paysage agricole à l’échelle de l’exploitation. 

Souligner la présence de l’eau dans le paysage par la création ou la reconstitution de ripisylves. 

Enrichir les lisières forestières (diversification des essences végétales par exemple). 

L’intervention du “1% paysage et développement” dans ce domaine doit être complémentaire de celles  

- d’A’LIÉNOR qui a notamment en charge de mettre en place des mesures compensatoires à la 
destruction d’espèces protégées (en particulier de restaurer plus de 46 km de ripisylve favorable au 
déplacement du vison d’Europe et de la loutre) et d’assurer l’intégration paysagère de l’autoroute ; 
- et de celles des conseils généraux qui pilotent les opérations d’aménagement foncier et veillent à ce 
titre au rétablissement des circulations agricoles et à la préservation ou la restauration des continuités 
écologiques (haies, etc.). 

Elle ne doit pas s’y substituer. 

Inventaire des structures végétales aux échelles 
communales ou intercommunales, intégrées aux 
documents d’urbanisme 

Travaux de plantations étudiés par un homme de 
l’art (paysagiste, écologue) à vocation non 
commerciale 

Plans de paysage agricole à l’échelle d’une 
exploitation, élaborés par des hommes de l’art 
(paysagiste, agronome, écologue) 

Communes 

Intercommunalités 

Pays 

CAUE 

Chambres d'agriculture 

PNR des Landes de 
Gascogne 

SAFER 

Agriculteurs 

DDAF (ou DDEA)  
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+ Objectif 4 - Promouvoir un développement économique respectueux des territoires autour de l'A65 

Action Secteurs concernés Principe de l'Action 
Financement au titre du "1% paysage et 

développement" 
Acteurs concernés 

4.1 - Encourager les réflexions 
économiques et paysagères 
préalables 

Toutes les communes de l'aire d'éligibilité 
(tout particulièrement les sites dits 
"sensibles") 

Rechercher des complémentarités commerciales le long de l'axe de l'A65 entre projets de zones 
d'activités par des études prospectives 

Organiser les projets à proximité des échangeurs en évitant les effets de zones d'activités d'opportunité 
n'ayant pas fait l'objet d'un projet spatial et paysager 

Étudier les conséquences de l'implantation d'une nouvelle zone d'activité sur l'activité économique 
préexistante pour éviter notamment l'abandon de certains sites et la constitution de friches 

Études préalables sur le contexte économique 
local et les conséquences de l'implantation des 
nouvelles zones d'activités 

Études préalables visant à promouvoir la qualité 
d'implantation et d'aménagement des zones 
d'activité 

Communes  

Intercommunalités 

Chambres de commerce et 
d'industrie 

Conseils Généraux 

4.2 - Favoriser la qualité des 
zones d'activités nouvelles 
liées à l'A65 (suite) 

Toutes les communes de l'aire d'éligibilité (et 
particulièrement celles concernées par des 
projets de développement d'activités à 
proximité des échangeurs, voir fiches actions 
VI) 

Rechercher des thèmes forts générant des synergies en matière de développement économique ; 
complémentarité des zones. 

Faire intervenir des hommes de l’art dans le projet de zone d’activités (paysagiste et urbaniste). 

Imposer un recul des zones d’activités par rapport à l’autoroute pour maîtriser l’effet vitrine. 

Mettre en scène les zones d’activités vis-à-vis des routes et des voies d’entrées et de sortie du territoire 
(reliées ou proches des échangeurs). 

Maîtriser le développement dans le temps avec la constitution d’une enveloppe végétale pour chaque 
tranche. 

 

Mettre en place des dispositifs favorables au développement durable dans le projet : 

- Réduire au maximum les surfaces imperméabilisées dans les ZA, 
- S’appuyer sur les trames paysagères déjà existantes pour structurer les nouvelles ZA, 
- Mettre en place un système de gestion des eaux pluviales, conçu à l’échelle de la ZA et favorisant le 
recyclage et l’infiltration des eaux. 

Connecter par un réseau de circulations douces les ZA aux villages et bourgs voisins, pour favoriser 
l’apparition de nouvelles pratiques dans les mouvements quotidiens domicile-travail. 

Maintenir un espace de mise en scène généreux et entretenu entre la route et les bâtiments d’activité 
situés en vitrine (bande enherbée et plantée, ou parcelle agricole accompagnée de haies bocagères ou 
d’arbres de haute tige en alignements). Façades bâties ou pignons globalement parallèles à la route, 
tournés vers elle. 

Traiter de manière qualitative l’architecture des façades bâties et des pignons, en particulier côté route 
principale (vitrine « image de marque »). 

Notamment : 

> Façades sombres, couleurs denses, sauf exceptions (matériaux spécifiques), 
> Intégration des enseignes dans les volumes bâtis, sans excroissance, 
Traiter de manière qualitative les clôtures : utilisation de matériaux nobles et finitions soignées, 
accompagnement végétal (haies composées), clôtures grillagées sombres, limitation en hauteur (2m 
maximum). 

Études à mener par un homme de l'art 
(paysagiste, urbaniste, architecte) présent aux 
étapes suivantes : plan d'organisation de la ZA 
dans l'espace et le temps, cahier des charges 
qualitatif, suivi des projets des entreprises 
Travaux de création des espaces publics et des 
limites de zones, étudiés par un homme de l'art 
(paysagiste) et respectant les principes d'action 

Communes 

Communautés de 
communes 

CCI 

Pays 

DDE 

Entreprises 

Conseil Généraux 

Conseil Régional 

CAUE 
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Action Secteurs concernés Principe de l'Action 
Financement au titre du "1% paysage et 

développement" 
Acteurs concernés 

4.3 - Améliorer la qualité 
paysagère des zones d'activités 
existantes liées aux entrées de 
villes 

Langon, Bazas, Roquefort, Aire-sur-l'Adour, 
Garlin 

Désimperméabiliser les sols en limitant les aires d’enrobés, aux surfaces de circulation courante 

Réhabiliter les façades à l’aide de matériaux naturels comme le bois par exemple 

Planter les abords des routes 

Mettre en place un système d’infiltration des eaux pluviales non polluées 

Reconnecter les ZA isolées par un réseau de circulations douces 

Créer une enveloppe végétale autour du site de la ZA. L’enveloppe végétale correspond aux limites 
extérieures de la zone, sur 20 m. de largeur au moins au contact des espaces agricoles. Cette enveloppe 
peut être alternativement enherbée et plantée d’arbres et, le cas échéant, accueillir des usages 
(circulations douces, traitement paysager des eaux...). L’objectif n’est pas de masquer des bâtiments qui 
ne peuvent pas l’être, mais de former une limite pérenne entre la zone d’activités et l’espace agricole 

Requalifier les limites avec les espaces publics ou visuellement publics (clôtures) 

Étude de requalification des ZA existantes par des 
hommes de l’art (architecte, paysagiste) 

Travaux de rénovation de bâtiments d’activités 
visibles depuis les entrées de ville, étudiés par un 
architecte et respectant les principes d’actions 

Travaux d’aménagement des espaces extérieurs 
étudiés par un paysagiste et respectant les 
principes d’actions 

Dans les zones où les bâtiments sont groupés, les 
financements seront préférentiellement attribués 
à des actions collectives portant sur l’ensemble de 
la zone concernée pour éviter des interventions 
trop ponctuelles sans effet réel sur le paysage 

Communes 

Communautés de 
communes 

Conseil général 

Conseil Régional 

CCI 

CAUE 

DDE 

Les entreprises 

 

+ Objectif 5 - Mettre en valeur le patrimoine, les sites et les itinéraires touristiques ou de loisirs liés à l'A65 

Action Secteurs concernés Principe de l'Action 
Financement au titre du "1% paysage et 

développement" 
Acteurs concernés 

5.1 - Mettre en valeur les sites 
remarquables ou touristiques 

Tous les sites potentiels de l'aire d'éligibilité 
et notamment Claracq, Bougue, Cazères, 
etc… 

Réaliser un plan d’aménagement et de gestion d’ensemble par des hommes de l’art avant tous travaux 
(paysagistes, et le cas échéant des spécialistes : muséographe, archéologue, écologue, architecte, etc.). 

Rénover le bâti déjà présent et soutenir les études architecturales intégrant les principes du 
développement durable : 

- économies d’énergie voire production d’énergie (bâtiment à énergie positive), 
- valorisation des filières locale d’approvisionnement en matériaux, 
- gestion de l’eau 

Aménager les espaces d’accueil et de découverte du site dans des dispositions paysagères et 
environnementales : 

- limitation des surfaces imperméabilisées 
- choix d’essences adaptées au site (dominante rurale,...) 
- sobriété et limitation du mobilier urbain 
- création d’une signalétique discrète et adaptée au contexte 

Plans d'aménagement et de gestion 

Travaux de valorisation du site, bâti et non bâti 
(les nouveaux bâtiments ne peuvent être éligibles) 

Communes 

Communauté de 
communes 

Pays 

Conseil Généraux 

Offices du tourisme 

PNR Landes de Gascogne 

CAUE 

DRAC 

5.2 - Favoriser le 
développement du réseau des 
itinéraires de découverte et 
des circulations douces 

Toutes les communes de l'aire d'éligibilité 

Favoriser les liaisons douces entre cœurs de bourgs, espaces agricoles, sites touristiques et bords de 
l’eau. 

Favoriser les vélo-routes. 

Créer des pistes cyclables pour compléter le réseau actuel. 

Créer des chemins piétons le long des cours d’eau (notamment dans les bandes enherbées), dans le 
respect des enjeux écologiques. 

Mettre en place une signalétique des routes touristiques, cheminements piétons et cyclistes. 

L’intervention du “1% paysage et développement” dans doit être complémentaire de celles : 

- d’A’LIÉNOR qui a notamment en charge de rétablir ou rabattre les voies interceptées par l’autoroute et 
d’assurer son intégration paysagère ; 
- et de celles des conseils généraux qui pilotent les opérations d’aménagement foncier et veillent 
notamment à ce titre au rétablissement des circulations agricoles. 

Elle ne doit pas s’y substituer 

Études d’itinéraires de découverte (routes à 
thèmes) et de circulations douces par des 
hommes de l’art (paysagiste, écologue, ...) 

Travaux de réalisation des circulations douces 
étudiés par un homme de l’art (paysagiste) 

Travaux de mise en valeur paysagère des sites 
d’intérêt liés aux itinéraires de découverte et aux 
circulations douces, menés par un homme de l’art 
(paysagiste, ...)  

Études et travaux de mise en place de signalétique 

Communes 

Communautés de 
communes 

Pays 

CAUE 

Conseil Régional 

Conseils Généraux 

Offices de tourisme 

PNR Landes de Gascogne 

CAUE 

DRAC 
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Action Secteurs concernés Principe de l'Action 
Financement au titre du "1% paysage et 

développement" 
Acteurs concernés 

5.3 - Encourager la mise en 
valeur du patrimoine de "pays" 

Toutes les communes de l'aire d'éligibilité 

Encourager un inventaire précis des édifices et des ensembles bâtis vernaculaires à valeur patrimoniale 

Encourager les rénovations extérieures de monuments historiques et d'églises 

Soutenir la rénovation et la mise en valeur du patrimoine de pays, public et privé 

Inventaires communaux ou inter communaux du 
patrimoine de pays intégré aux documents 
d'urbanisme 

Travaux de restauration et de mise en valeur du 
petit patrimoine et de monuments historiques 
menés par des hommes de l'art (architecte, 
paysagiste) 

Études de mise en valeur du patrimoine de pays, 
menée par un homme de l'art (architecte 
paysagiste) 

Communes 

Communautés de 
communes 

CAUE 

Association de sauvegarde 
du patrimoine 

Particuliers propriétaires 

Architectes-conseils des 
DDE 

 

 

+ Objectif 6 - Requalifier les traversées urbaines de la route historique Langon - Pau doublée par l'A65 

Action 
Secteurs 

concernés 
Principe de l'Action Financement au titre du "1% paysage et développement" Acteurs concernés 

6.1 - Améliorer 
la qualité des 
entrées de ville 

Langon, Bernos-
Beaulac, Captieux, 

Saint-Gein, Le 
Vignau, Aire-sur-

l'Adour, Saint-Agnet, 
Sarron, Garlin, 
Auriac, Astis, 

Navailles-Angos 

Stopper l’urbanisation linéaire en bord de routes et tendre à la reconstitution d’un 
seuil entre espace agricole et milieu urbain (plantation d’arbres annonçant l’entrée de 
la ville par exemple) ; 

Requalifier les emprises de la route : 

- réduire la largeur de chaussée à 6,5 m là où cela s’avère possible, 
- réduire les surfaces minéralisées et imperméabilisées (bas côtés, délaissés), 
- planter des arbres d’alignements, arbustes et haies dès que c’est possible, 
- limiter les dispositifs à caractère routier qui banalisent les ambiances, 
Requalifier les bâtiments d’activité et leurs abords : des façades de bâtiments 
d’activités avec des couleurs sombres, ou des matériaux naturels (bois, pierre, etc…) ; 

Supprimer des affichages publicitaires de grande dimension 

Étude de réaménagement et de requalification des entrées de ville et de 
village menées par des hommes de l’art (paysagistes, architectes) 
prenant notamment en compte la requalification des ZA existantes 

Travaux d’aménagement des espaces extérieurs étudiés par un 
paysagiste et respectant les principes d’actions 

Dans les zones où les bâtiments sont groupés, les financements seront 
préférentiellement attribués à des actions collectives portant sur 
l’ensemble de la zone concernée pour éviter des interventions trop 
ponctuelles sans effet réel sur le paysage 

Travaux de réaménagement de l’espace public et privé liés aux entrées 
respectant les principes d’actions 

Étude de maîtrise de la publicité (règlement local de publicité par 
exemple) 

Enterrement des réseaux aériens sensibles dans le paysage 

Travaux de valorisation de franges bâties, découlant d’une étude 
d’ensemble portée par une maîtrise d’ouvrage publique 

Communes 

Communautés de communes 

CAUE 

Gestionnaires des réseaux aériens 

Conseils Généraux 

DDE 

6.2 - Requalifier 
les traversées 
de bourgs dans 
des dispositions 
plus urbaines 

Langon, Cazats, 
Aubiac, Bernos-

Beaulac, Captieux, 
Saint-Gein, Le 

Vignau, Aire-sur-
l'Adour, saint-Agnet, 

Sarron, Garlin, 
Auriac, Astis, 

navailles-Angos, 
Sauvagnon 

Encourager à l'occasion de la requalification de la route historique, la création de 
chartes des espaces publics par commune 

Favoriser les projets d'espace public de façade à façade 

Encourager les projets sur les délaissés, friches et dents creuses, etc... 

Réduire les emprises bituminées et imperméables 

Réintroduire l'arbre en milieu urbain, et notamment dans les secteurs au tissu urbain 
délité 

Réintroduire de l'herbe sur les accotements, notamment dans les bourgs ruraux 

Favoriser les sites propres vélos quand cela est possible 

Les études urbaines et paysagères sur les centre-bourgs menées par des 
hommes de l'art (paysagistes, architectes) 

Les projets et les trabaux d'aménagement de cœur de bourg respectant 
les principes d'action 

L'enterrement des réseaux aériens, sensibles dans le paysage 

Communes 

Communauté de communes 

CAUE 

Gestionnaire des réseaux aériens 

Conseils Généraux 

DDE 
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2.5. Les modalités de la démarche 

2.5.1. Durée d’application de la politique du « 1% 

Paysage et Développement » liée à l’A65 

Les dossiers de demande de subvention ont pu être déposés au titre de la politique de « 1% Paysage et 

Développement » jusqu’à trois ans après la mise en service de l’autoroute A65. 

 

2.5.2. Enveloppe financière 

La contribution financière de la société concessionnaire A’LIÉNOR, à la politique du « 1% Paysage et 

Développement » de l’A65 a été arrêtée dans le contrat de concession à 5 millions d’euros constants 

(valeur 01/11/05) selon l’évolution de l’index TP01. 

 

2.5.3. Bénéficiaires 

Tout maître d’ouvrage public local (communautés de communes, groupement de communes, 

établissements publics, département, chambres consulaires, etc…) a pu bénéficier de la démarche « 1% 

Paysage et Développement ». Il en est de même des propriétaires privés. La priorité a toutefois été donnée 

aux projets publics. 

 

2.5.4. Principaux critères d’éligibilité 

Les textes qui régissent la démarche « 1% Paysage et Développement », notamment la circulaire 

interministérielle du 31 mars 2005, le guide SETRA, et le décret de 1999 relatif aux subventions de l’État, 

fixent un certain nombre de critères et de conditions. 

Pour être éligible, les études, actions ou parties d’action devaient notamment :  

 Se situer dans l’aire d’éligibilité cartographiée (Figure 32 : Cartographie générale des aires de 
covisibilité et d’éligibilité autour de l’A65 (issue du Dossier d’Axe A65 Langon-Pau – 1% « Paysage 
et Développement » - octobre 2009)  

 Être conformes aux orientations du Dossier d’Axe, notamment aux objectifs et principes d’actions 
présentés précédemment ; 

 Être prises en compte, si nécessaire, dans les documents d’urbanisme au moment de la signature 
de la convention d’action ; 

 Bénéficier d’un co-financement (cf chapitre 2.5.5 Subventions). 

Les études éligibles ayant une portée intercommunale ont pu, le cas échéant, être financées sur l’ensemble 

du territoire concerné même si celui-ci n’était pas entièrement inclus dans l’aire d’éligibilité. 

Par ailleurs, n’étaient pas éligibles les études, actions ou parties d’actions :  

 Situées dans l’emprise autoroutière, 

 Ou répondant à une obligation réglementaire, 

 Ou relatives à des travaux de voiries, 

 Ou sans valeur ajoutée pour le paysage (par exemple : l’aménagement intérieur de bâtiments). 

 

2.5.5. Subventions 

Pour bénéficier d’une subvention, chaque étude, action ou partie d’actions éligible devait, préalablement à 

son engagement, avoir été approuvée par le comité de pilotage départemental compétent. 

La contribution apportée dans le cadre de la démarche « 1% Paysage et Développement » par A’LIÉNOR, 

ne pouvait dépasser 50% du montant hors taxes de chaque étude, action ou partie d’action éligible. 

Le maître d’ouvrage local de l’étude ou de l’action a du donc apporter une contribution au moins 

équivalente. Il pouvait s’appuyer, le cas échéant, sur d’autres fonds (Europe, département, région, 

intercommunalité…). 

 

2.6. Animation et fonctionnement 

Le Préfet de région, assisté par la Direction Régionale de l’Équipement (DRE), a coordonné l’ensemble de 

la démarche et a veillé à l’homogénéité de son déploiement dans les 3 départements. À ce titre, il a été 

chargé de valider les orientations retenues par les comités de pilotage départementaux (projets retenus, 

aides accordées…) et de rendre compte de l’avancement de la démarche au comité national de gestion et 

de suivi de la politique « 1% Paysage et Développement ». 

3 comités de pilotage départementaux, placés chacun sous la présidence du préfet de département, ont été 

chargés d’approuver les projets bénéficiant de la démarche « 1% Paysage et Développement », de fixer les 

règles de subvention (modulation, plafonnement) et d’arrêter le montant de l’aide accordée pour chaque 

projet approuvé. 

Ces comités de pilotage départementaux ont été assistés par des comités techniques départementaux, 

constitués notamment de techniciens de services de l’État, ainsi que de partenaires ayant participé aux 

travaux et concertations préalables à l’établissement du Dossier d’Axe. 

L’objectif des comités techniques a été de favoriser l’émergence de projets de qualité à soumettre aux 

comités de pilotage départementaux. 



AUTOROUTE A65 – LANGON / PAU 
 

 

Page 364/393 

BILAN ENVIRONNEMENTAL FINAL Etabli le : 01/09/2015 
V2 

 

Leur rôle consistait à : 

 formuler un avis sur l’éligibilité des projets, 

 conseiller les comités de pilotage départementaux, 

 préparer une évaluation annuelle des actions engagées et proposer, le cas échéant, une 
réorientation des priorités, 

 s’assurer de la durabilité des aménagements qualitatifs réalisés au titre du « 1% paysage et 
développement ». 

 

NB : Les comités techniques se réunissent autant que nécessaire. Ils s’appuient en tant que de besoin sur 

des personnes qualifiées (paysagiste-conseil et architecte-conseil de l’État, Architecte des Bâtiments de 

France, …) pour nourrir la qualité des projets à l’amont (programmes, esquisses, …) et veiller à leur 

cohérence avec les orientations et principes d’action du Dossier d’Axe. 

L’animation et le secrétariat des comités de pilotage et des comités techniques départementaux sont 

assurés par les services des directions départementales de l’équipement et de l’agriculture (DDEA). 

 

 

3. BILAN DE LA DEMARCHE 

 

3.1.Bilan un an après mise en service 
 

Le tableau ci-après présente le bilan de la démarche « 1% paysage et développement » au stade du bilan 

intermédiaire. Ainsi, après 4 appels à projets, A’LIÉNOR s’est engagé à participer à des projets 

représentant un investissement total (incluant la participation d’A’LIÉNOR) de l’ordre de 5 millions d’euros, 

ce qui représente près de 30% du montant total investi dans ces projets. 

 

Action terminée et payée 

Convention non signée 

Action annulée 

En cours 
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Tableau 47 : Liste des projets 1% Paysage - Etat d’avancement (A’LIÉNOR, 2012)  
 

 
Département Commune(s) Objet Intitulé du projet Maître d'ouvrage 

Type d'action 

dossier d'axe 
Montant total du projet HT 

1er appel 

à projet 

33 Bazas Étude générale Plan paysage sité-clé de Bazas CC Bazadais I-1 18 513,60 € 

33 Auros Travaux Restauration d'un séchoir à tabac Auros V-3 40 723,00 € 

40 

Aire-sur-Adour, Bahus-Soubiran, 

Duhort-Bachen, Latrille, Saint- Agnet, 

Sarron, Segos 

Étude générale Plan paysage site-clé Aire-sur-l'Adour CC d'Aire-sur-l'Adour I-1 72 750 € 

40 
Lauret, Mauries, Miramont-Sensacq, 

Sorbets 
Étude générale Schéma prospectif du Tursan CC du Tursan II-1 56 785,00 € 

40 Cazères-sur-Adour Étude préalable Valorisation environnementale, touristique et économique des saligues de l'Adour CC Pays grenadois V-1 35 000,00 € 

40 Miramont-Sensacq Étude préalable Étude de requalification et de mise en valeur d'une retenue collinaire Miramont-Sensacq V-1 6 689,00 € 

64 Garlin Étude générale Étude paysagère site-clé de Garlin SM ZAE de Garlin I-6, II-1 30 000,00 € 

64 Thèze, Auriac, Miossens, Lalonquette 
Étude générale+ 

préalable ZA 
Études préalables et pré-opérationnelles à la création de la ZAE A 65 CC Thèze I-6, II-1 101 058,00 € 

64 Carrère Travaux Rénovation et mise en valeur de l'église Carrère V-3 39 659 € 

64 Carrère Étude préalable Aménagement parvis de l'église et parking cimetière Carrère V-3 9 000,00 € 

64 Carrère Étude préalable Aménagement de la RD 42 en traverse de bourg Carrère II-2 26 000,00 € 

64 Boueilh-Boueilho-Lasque Travaux Aménagement paysager entrée nord et place du foyer Boueilh-Boueilho-Lasque II-2 109 670 € 

64 Uzein Étude préalable Inventaire des puits Uzein V-3 2 700 € 

SOUS-TOTAL 1 548 547,60 € 

2ème 

appel à 

projet 

33 Escaudes Travaux Aménagement du bourg Escaudes II-2 24 055,77 € 

33 Mazères Travaux Travaux d'aménagement paysager du parc d'activités économiques CC Pays de Langon IV-2 494 262,50 € 

33 Coimères Travaux Aménagement du bourg Coimères II-2 273 250,00 € 

33 Coimères Travaux Rénovation de l'église Coimères V-3 229 702,00 € 

33 Cudos Travaux Rénovation de l'église St-Jean classée Cudos V-3 245 000,00 € 

40 Lacquy Étude préalable ZA de Pillelardit CC Villeneuve IV-1 50 811,00 € 

40 
 

Étude générale Plan d'aménagement paysager Armagnac CC Villeneuve II-1 15 000,00 € 

40 Pujo-le-Plan Étude générale Plan d'aménagement paysager Pujo-le-Plan CC Villeneuve II-1 8 000,00 € 

40 
 

Étude générale Schéma d'aménagement et de développement durable de la CC CC Pays Grenadois II-1 46 000,00 € 

40 Sorbets Travaux Aménagement du centre-bourg Sorbets II-2, II-4 486 793,00 € 

40 Bostens Travaux Aménagement et mise en valeur du site des Neuf Fontaines CA du Marsan V 1 235 905,20 € 

64 Doumy Étude préalable Aménagement de la traverse du bourg 
 

II-2 et II-4 20 000,00 € 

64 Doumy Travaux Rénovation et mise en valeur de l'église 
 

II-2 et V-3 40 000,00 € 

64 BaliracqMaumusson Étude préalable Aménagement du centre bourg 
 

II-2 13 000 € 

64 Claracq Travaux Rénovation et mise en valeur de l'église 
 

II-2 et V-3 82 707,00 € 

64 Thèze Travaux Aménagement de la place de la mairie 
 

II-2 et V-3 214 484 € 

SOUS-TOTAL 2 3 478 970,47 € 
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Département Commune(s) Objet Intitulé du projet Maître d'ouvrage 

Type d'action 

dossier d'axe 
Montant total du projet HT 

3ème 

appel à 

projet 

33 Bazas Travaux Aménagement des abords du lac de la Prade CC Bazadais V-1 225 452,00 € 

33 Captieux Étude Plan de paysage Captieux I-2 30 000 € 

33 Giscos Travaux Aménagement de la place de l'église Giscos II-2 61 200,00 € 

40 
Agglomération du Marsan (CAM, CC 

Villeneuve, CC Roquefort) 
Étude préalable Étude préalable à la mise en place d'un parc naturel urbain CAM 

II-1,III-1, V-1, 

V-2 
145 500,00 € 

40 Pujo-le-Plan Travaux Aménagement de coeur de bourg (phase 1) Pujo-le-Plan II-2 249 657,12 € 

64 Bougarber Étude préalable Aménagement des entrées de bourg et cheminement doux Bougarber II-4, III-1, 25 000,00 € 

64 Bournos Étude préalable Plan de paysage communal Bournos 
II-2,II-4, III-

1,III-3, V-1 
20 000,00 € 

64 Uzein Travaux Mise en valeur des puits et fontaines (14 sites) Uzein V-1, V-2, V-3 79 409,00 € 

64 Claracq Étude préalable Aménagement du bourg Claracq II-2, II-4, V-1 25 000,00 € 

64 Claracq Travaux Travaux de mise en valeur du château et aménagement d'un espace culturel Claracq 11-2 et V-3 379 168,00 € 

64 Poey-de-Lescar Étude préalable Plan de paysage communal Poey-de- Lescar I-8, H-2 et II-4 13 860,00 € 

64 Boueilh-Boueilho- Lasque Travaux Ravalement des façades du foyer Boueilh- Boueilho- Lasque II-2 et II-4 6 782,00 € 

64 Garlède-Mondebat Travaux Aménagement du centre-bourg GarlèdeMondebat II-2 45 000,00 € 

64 Viven Étude préalable Aménagement du bourg Viven 
II-1, II-2, Il4 et 

V-2 
25 000,00 € 

SOUS-TOTAL 3 1 331 028,12 € 

4ème 

appel à 

projet 

33 Auros Étude Étude CAB et AMO AEU Auros 
 

71 580,00 € 

33 Bernos-Beaulac Travaux Réalisation de liaison douce Bernos-Beaulac 
 

373 508,40 € 

33 Bernos-Beaulac Étude Étude de faisabilité d'un éco-quartier rural Bernos-Beaulac 
 

48 289,50 € 

33 St-Pierre de Mons Travaux Aménagement entrée de bourg St-Pierre de Mons 
 

196 120,00 € 

40 Villeneuve de Marsan Travaux aménagement centre bourg Villeneuve de Marsan 
 

625 089,80 € 

40 Perquie Travaux aménagement paysager Perquie 
 

322 045,00 € 

40 Roquefort Travaux aménagement centre bourg Roquefort 
 

728 553,00 € 

40 CC de Roquefort Études préalables Étude plan de paysage CC de Roquefort 
 

20 000,00 € 

40 Pujo le Plan Travaux aménagement bourg 2ème tranche Pujo le Plan 
 

224 409,20 € 

40 St Cricq Villeneuve Travaux aménagements espaces publics St Cricq Villeneuve 
 

666 475,54 € 

40 CC Villeneuve Travaux aménagement paysager ZA du Bas Armagnac CC Villeneuve 
 

402 087,90 € 

40 Retjons Travaux aménagement des espaces publics Retjons 
 

251 272,60 € 

40 Sarbazan Études préalables étude aménagements espaces publics Sarbazan 
 

17 750,00 € 

40 Saint Avit Travaux aménagements paysagers Saint Avit 
 

168 000,00 € 
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Département Commune(s) Objet Intitulé du projet Maître d'ouvrage 

Type d'action 

dossier d'axe 
Montant total du projet HT 

40 Saint Gein Travaux aménagement paysager du bourg Saint Gein 
 

710 835,17 € 

40 Gaillères Travaux aménagement centre bourg Gaillères 
 

316 524,00 € 

40 Arue Travaux aménagement centre bourg Arue 
 

1 094 713,97 € 

40 Aire sur Adour Travaux mise en valeur du lac du Brousseau Aire sur Adour 
 

336 000,00 € 

40 CC Aire sur Adour Travaux Entrée Nord Est CC Aire sur Adour 
 

315 440,00 € 

40 Bahus Soubiran Travaux valorisation du centre bourg Bahus Soubiran 
 

334 847,00 € 

40 Saint Agnet Travaux requalification paysagère traversée de bourg Saint Agnet 
 

257 580,00 € 

40 Latrille Travaux requalification paysagère traversée de bourg Latrille 
 

206 050,00 € 

40 Sarron Travaux requalification paysagère traversée de bourg Sarron 
 

596 106,00 € 

40 ASA Bégorre Travaux aménagement du lac de Latrille/Ségos ASA Bégorre 
 

150 741,00 € 

40 Le Marsan Agglomération (CAM) Études préalables étude d'aménagement entrée Nord est montoise 
Le Marsan Agglomération 

(CAM)  
89 130,00 € 

64 Boueilh-Boueilho-Lasque Travaux Rénovation de bâtiments communaux Boueilh-Boueilho-Lasque 
 

112 520,00 € 

64 Thèze Travaux Aménagement du parvis de l'Eglise Thèze 
 

119 200,00 € 

64 Beyrie-en-Béarn Travaux Mise en valeur de l'entrée Nord du village Beyrie-en-Béarn 
 

8 000,00 € 

64 Viven Travaux Aménagements paysagers, hydraulique et équipements de loisirs Viven 
 

138 029,00 € 

64 CC Luy-de-Béarn Étude Créations de sentiers de randonnées et d'ouvrage de franchissements dans le cadre de la refonte du PLR CC Luy-de-Béarn 
 

29 050,00 € 

64 CC Luy-de-Béarn Travaux Créations de sentiers de randonnées et d'ouvrage de franchissements dans le cadre de la refonte du PLR CC Luy-de-Béarn 
 

260 564,00 € 

64 Bougarber Travaux Aménagements des entrées de bourg et d'un cheminement doux Bougarber 
 

227 192,00 € 

64 Garlin Étude Aménagement entrée sud (RD42) et entrée Ouest (RD16) Garlin 
 

16 000,00 € 

64 Baliracq-Maurnusson Travaux Requalification du centre bourg. Traverse et espaces publics Baliracq-Maurnusson 
 

279 939,00 € 

64 Navailles-Angos Étude Sécurisation des cheminements piétons et aménagements paysagers le long de la route RD834 Navailles-Angos 
 

20 000,00 € 

64 Navailles-Angos Travaux Projet coin pêche sur le lac du Balieng et découverte du milieu aquatique Navailles-Angos 
 

32 500,00 € 

64 Carrère Travaux Aménagement du centre bourg en 6 tranches. Réalisation de la 1ière Phase Carrère 
 

832 680,00 € 

64 Lescar Étude 
Étude d'orientation d'aménagement et d'insertion paysagère des futurs développements urbains générées 

par l'A65 
Lescar 

 
4 000,00 € 

SOUS-TOTAL 4 10 602 822,08 € 

TOTAL 15 961 368,27 € 
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3.2. Propositions d’améliorations ou de suivis particuliers à 

l’issue du bilan intermédiaire  

La démarche « 1% paysage et développement » était bien engagée. Les actions étaient à poursuivre et il 

était proposé d’établir une synthèse dans le bilan final. Aucune mesure corrective n’apparaîssait nécessaire 

en vue de bilan. 

 

3.3. Bilan cinq ans après mise en service 

Le tableau en pages suivantes présente le bilan de la démarche « 1% paysage et développement » au 

stade du bilan final. 

Ce tableau montre qu’A’LIÉNOR a, à ce jour, investit près de 6,3 millions d’euros sur 106 projets qui se 

développent le long de l’A65 et favorisent la mise en valeur des territoires. Le montant total de ces projets 

est de près de 27 millions d’euros, dont 16,5 millions des dépenses sont éligibles au titre du 

« 1% Paysage », ce qui correspond à une participation d’A’LIÉNOR d’environ 38% sur la totalité des projets 

(cette participation par projet varie de 10 à 50%, dont la valeur est fonction de critères clairement établis). 

On notera que : 

- Aucun projet n’est abandonné, bien qu’A’LIÉNOR n’a pas d’information de la part de 

21 porteurs de projet 

-  55 projets sont aujourd’hui terminés 

-  30 projets sont en cours 

 

Projet abandonné 

Pas d’information du porteur de projet 

Projet en cours 

Projet terminé 

Légende du tableau, page suivante 

 

 

 

4. CONCLUSION ET PRECONISATIONS 

Aucune mesure corrective ou complémentaire ne semble nécessaire à ce stade : la démarche est à un bon 

état d’avancement. Si de nombreux projets sont à ce jour réalisés ou en cours d’aménagement, une partie 

a fait l’objet de reports de délais imputables aux porteurs de projet. Les montants provisionnés par 

A’LIÉNOR sont maintenus. 

  

Photographie 210 : Aménagement de l’entrée de Captieux (33) (Egis, 2015) 

   

Photographie 211 : Mise en valeur du site des 9 Fontaines-Bostens (40) (Egis, 2015) 
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Tableau 48 : Liste des projets 1% Paysage - Etat d’avancement (A’LIÉNOR, 2015) 

Département N° Commune Objet Intitulé du projet 
Montant total du 

projet HT 

Montant des 
dépenses éligibles 

HT 

Taux de 
subvention 

Montant de subvention 

33 1 Bazas E Plan paysage sité-clé de Bazas 18 513,60 € 18 513,60 € 50% 9 256,80 € 

33 2 Auros T Restauration d'un séchoir à tabac 40 723,00 € 40 723,00 € 35% 14 253,05 € 

40 3 CC Aire sur Adour E Plan paysage site-clé Aire-sur-l'Adour 72 750,00 € 72 750,00 € 50% 36 375,00 € 

40 4 
Lauret, Mauries, 
Miramont-Sensacq, 
Sorbets 

E Schéma prospectif du Tursan 56 785,00 € 56 785,00 € 36% 20 374,46 € 

40 5 CC Pays Grenadois E 
Valorisation environnementale, touristique et économique des saligues 
de l'Adour 

35 000,00 € 35 000,00 € 35% 12 250,00 € 

40 6 Miramont-Sensacq E Etude de requalification et de mise en valeur d'une retenue collinaire 6 689,00 € 6 689,00 € 36% 2 400,00 € 

64 7 Garlin E Etude paysagère site-clé de Garlin 30 000,00 € 30 000,00 € 50% 15 000,00 € 

64 8 
Thèze, Auriac, Miossens, 
Lalonquette 

E Etudes préalables et pré-opérationnelles à la création de la ZAE A 65 101 058,00 € 59 600,00 € 50% 29 800,00 € 

64 9 Carrère T Rénovation et mise en valeur de l'église 39 659,00 € 39 659,00 € 20% 7 930,00 € 

64 10 Carrère E Aménagement parvis de l'église et parking cimetière 9 000,00 € 9 000,00 € 50% 
13 000,00 € 

64 11 Carrère E Aménagement de la RD 42 en traverse de bourg 26 000,00 € 26 000,00 € 50% 

64 12 Boueilh-Boueilho-Lasque T Aménagement paysager entrée nord et place du foyer 109 670,00 € 109 670,00 € 22% 24 130,00 € 

64 13 Uzein E Inventaire des puits 2 700,00 € 2 700,00 € 50% 1 350,00 € 

33 14 Escaudes T Aménagement du bourg 24 055,77 € 24 055,77 € 35% 8 419,52 € 

33 15 Mazères T Travaux d'aménagement paysager du parc d'activités économiques 494 262,50 € 313 986,50 € 30% 94 195,95 € 

33 16 Coimères T Aménagement du bourg 273 250,00 € 78 000,00 € 35% 27 300,00 € 

33 17 Coimères T Rénovation de l'église 229 702,00 € 229 702,00 € 10% 22 970,20 € 

33 18 Cudos T Rénovation de l'église St-Jean classée 245 000,00 € 245 000,00 €  - 17 190,00 € 

40 19 Lacquy E ZA de Pillelardit 50 811,00 € 26 070,00 € 35% 9 124,50 € 

40 20 CC Villeneuve E Plan d'aménagement paysager Armagnac 15 000,00 € 15 000,00 € 35% 5 250,00 € 

40 21 CC Villeneuve E Plan d'aménagement paysager Pujo-le-Plan 8 000,00 € 8 000,00 € 50% 4 000,00 € 

40 22 CC Pays Grenadois E Schéma d'aménagement et de développement durable de la CC 46 000,00 € 46 000,00 € 35% 16 100,00 € 

40 23 Sorbets T Aménagement du centre-bourg 486 793,00 € 355 069,00 € 30% 106 520,70 € 

40 24 Bostens T Aménagement et mise en valeur du site des Neuf Fontaines 1 235 905,20 € 876 525,60 € 49% 432 566,82 € 

64 25 Doumy E Aménagement de la traverse du bourg 20 000,00 € 20 000,00 € 50% 10 000,00 € 

64 26 Doumy T Rénovation et mise en valeur de l'église 40 000,00 € 40 000,00 € 25% 10 000,00 € 
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Département N° Commune Objet Intitulé du projet 
Montant total du 

projet HT 

Montant des 
dépenses éligibles 

HT 

Taux de 
subvention 

Montant de subvention 

64 27 BaliracqMaumusson E Aménagement du centre bourg 13 000,00 € 13 000,00 € 30% 3 900,00 € 

64 28 Claracq T Rénovation et mise en valeur de l'église 82 707,00 € 82 707,00 € 25% 20 676,75 € 

64 29 Thèze T Aménagement de la place de la mairie 214 484,00 € 182 179,00 € 35% 63 762,65 € 

33 30 Bazas T Aménagement des abords du lac de la Prade 225 452,00 € 192 352,00 € 30% 57 705,60 € 

33 31 Captieux E Plan de paysage 30 000,00 € 30 000,00 € 50% 15 000,00 € 

33 32 Giscos T Aménagement de la place de l'église 61 200,00 € 61 200,00 € 35% 21 420,00 € 

40 33 CAM E Etude préalable à la mise en place d'un parc naturel urbain 145 500,00 € 145 500,00 € 45% 65 475,00 € 

40 34 Pujo-le-Plan T Aménagement de coeur de bourg (phase 1) 249 657,12 € 222 569,62 € 50% 111 284,81 € 

64 35 Bougarber E Aménagement des entrées de bourg et cheminement doux 25 000,00 € 25 000,00 € 50% 5 000,00 € 

64 36 Bournos E Plan de paysage communal 20 000,00 € 20 000,00 € 50% 5 000,00 € 

64 37 Uzein T Mise en valeur des puits et fontaines (14 sites) 79 409,00 € 79 409,00 € 40% 31 763,60 € 

64 38 Claracq E Aménagement du bourg 25 000,00 € 25 000,00 € 50% 12 500,00 € 

64 39 Claracq T 
Travaux de mise en valeur du château et aménagement d'un espace 
culturel 

379 168,00 € 359 423,00 € 50% 179 711,50 € 

64 40 Poey-de-Lescar E Plan de paysage communal 13 860,00 € 11 000,00 € 50% 5 500,00 € 

64 41 Boueilh-Boueilho- Lasque T Ravalement des façades du foyer 6 782,00 € 3 634,00 € 50% 1 817,00 € 

64 42 Garlède-Mondebat T Aménagement du centre-bourg 45 000,00 € 45 000,00 € 20% 9 000,00 € 

64 43 Viven E Aménagement du bourg 25 000,00 € 25 000,00 € 50% 5 000,00 € 

33 44 Auros E Etude CAB et AMO AEU   71 580,00 € 71 580,00 € 35% 25 053,00 € 

33 45 Bernos Beaulac T Réalisation de liaison douce 373 508,40 € 319 948,88 € 35% 111 982,11 € 

33 46 Bernos Beaulac E Étude de faisabilité d'un éco-quartier rural 48 289,50 € 48 289,50 € 35% 16 901,33 € 

33 47 St Pierre de Mons T Aménagement entrée de bourg 196 120,00 € 166 520,00 € 35% 58 282,00 € 

40 48 Villeneuve de Marsan T aménagement centre bourg 625 089,80 € 214 464,00 € 35% 75 062,40 € 

40 49 Perquie T aménagement paysager 322 045,00 € 102 000,00 € 35% 35 700,00 € 

40 50 Roquefort T aménagement centre bourg 728 553,00 € 147 516,00 € 35% 51 630,60 € 

40 51 CC de Roquefort E Étude plan de paysage 20 000,00 € 20 000,00 € 50% 10 000,00 € 

40 52 Pujo le Plan T aménagement bourg 2ème tranche 224 409,20 € 224 409,20 € 50% 112 204,60 € 

40 53 St Cricq Villeneuve T aménagements espaces publics 666 475,54 € 265 634,46 € 50% 132 817,23 € 

40 54 CC Villeneuve T aménagement paysager ZA du Bas Armagnac 402 087,90 € 402 087,90 € 35% 140 730,77 € 

40 55 Retjons T aménagement des espaces publics 251 272,60 € 112 984,25 € 50% 56 492,13 € 

40 56 Sarbazan E étude aménagements espaces publics 17 750,00 € 17 750,00 € 35% 6 212,50 € 
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Département N° Commune Objet Intitulé du projet 
Montant total du 

projet HT 

Montant des 
dépenses éligibles 

HT 

Taux de 
subvention 

Montant de subvention 

40 57 Saint Avit T aménagements paysagers 168 000,00 € 161 500,00 € 31% 50 404,15 € 

40 58 Saint Gein T aménagement paysager du bourg 710 835,17 € 589 497,00 € 35% 206 323,95 € 

40 59 Gaillères T aménagement centre bourg 316 524,00 € 126 330,00 € 35% 44 215,50 € 

40 60 Arue T aménagement centre bourg 1 094 713,97 € 620 676,42 € 35% 217 236,75 € 

40 61 Aire sur Adour T mise en valeur du lac du Brousseau 336 000,00 € 336 000,00 € 50% 168 000,00 € 

40 62 CC Aire sur Adour T Entrée Nord Est 315 440,00 € 255 238,00 € 50% 127 619,00 € 

40 63 Bahus Soubiran T valorisation du centre bourg 334 847,00 € 31 649,00 € 35% 11 077,15 € 

40 64 Saint Agnet T requalification paysagère traversée de bourg 257 580,00 € 82 580,00 € 50% 41 290,00 € 

40 65 Latrille T requalification paysagère traversée de bourg 206 050,00 € 96 995,00 € 50% 48 497,50 € 

40 66 Sarron T requalification paysagère traversée de bourg 596 106,00 € 142 473,00 € 50% 71 236,50 € 

40 67 ASA Bégorre T aménagement du lac de Latrille/Ségos 150 741,00 € 150 741,00 € 50% 75 370,50 € 

40 68 CAM E étude d'aménagement entrée Nord est montoise 89 130,00 € 89 130,00 € 50% 44 565,00 € 

64 69 Boueilh-Boueilho-Lasque T Rénovation de bâtiments communaux 112 520,00 € 47 550,00 € 20% 9 510,00 € 

64 70 Thèze T Aménagement du parvis de l'Eglise 119 200,00 € 119 200,00 € 25% 29 800,00 € 

64 71 Beyrie-en-Béarn T Mise en valeur de l'entrée Nord du village 8 000,00 € 8 000,00 € 50% 4 000,00 € 

64 72 Viven T Aménagements paysagers, hydraulique et équipements de loisirs 138 029,00 € 6 780,00 € 50% 3 390,00 € 

64 73 CC Luy-de-Béarn E 
Créations de sentiers de randonnées et d'ouvrage de franchissements 
dans le cadre de la refonte du PLR 

29 050,00 € 29 050,00 € 15% 4 357,50 € 

64 74 CC Luy-de-Béarn T 
Créations de sentiers de randonnées et d'ouvrage de franchissements 
dans le cadre de la refonte du PLR 

260 564,00 € 195 423,00 € 15% 29 313,45 € 

64 75 Bougarber T Aménagements des entrées de bourg et d'un cheminement doux 227 192,00 € 120 217,00 € 50% 60 108,50 € 

64 76 Garlin E Aménagement entrée sud (RD42) et entrée Ouest (RD16) 16 000,00 € 16 000,00 € 35% 5 600,00 € 

64 77 BaliracqMaumusson T Requalification du centre bourg. Traverse et espaces publics 279 939,00 € 251539,00 20% 50 307,80 € 

64 78 Navailles-Angos E 
Sécurisation des cheminements piétons et aménagements paysagers le 
long de la route RD834 

20 000,00 € 8 000,00 € 35% 2 800,00 € 

64 79 Navailles-Angos T 
Projet coin pêche sur le lac du Balieng et découverte du milieu 
aquatique 

32 500,00 € 32 500,00 € 20% 6 500,00 € 

64 80 Carrère T 
Aménagement du centre bourg en 6 tranches. Réalisation de la 1ière 
Phase 

832 680,00 € 188 000,00 € 50% 94 000,00 € 

64 81 Lescar E 
Etude d'orientation d'aménagement et d'insertion paysagère des futurs 
développements urbains générées par l'A65 

4 000,00 € 4 000,00 € 50% 2 000,00 € 

33 82 Bazas T 
Projet d'aménagement paysager du Parc d'Activités Economiques 
"LADILS" 

114 454,00 € 107 639,00 € 40% 43 056,00 € 

33 83 Captieux T Réalisation d'un réseau de cheminements doux 425 100,00 € 392 560,00 € 50% 196 280,00 € 
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33 84 Auros T Création d'un écoquartier en extensiion du centre bourg 2 362 263,00 € 479 900,00 € 35% 167 965,00 € 

33 85 St Pierre de Mons T Aménagement paysager du centre bourg 335 190,00 € 114 890,00 € 20% 22 978,00 € 

33 86 Captieux T Intervention paysagère contemporaine 131 000,00 € 131 000,00 € 45% 58 950,00 € 

33 87 Bazas T Travaux de gros entretien à la Cathédrale 2 100 781,00 € 361 493,00 € 15% 54 224,00 € 

40 88 CAM T Mise en place du PNU 661 100,00 € 585 796,00 € 35% 205 029,00 € 

40 89 Sarbazan T Aménagement du centre bourg 673 422,00 € 532 397,00 € 35% 186 339,00 € 

40 90 Sainte Foy T Aménagement de l'étang et mise en valeur du bourg 285 351,00 € 196 056,00 € 35% 68 620,00 € 

40 91 Le Vignau T Aménagement paysager 109 228,00 € 104 728,00 € 50% 52 364,00 € 

40 92 Maurrin T Aménagements paysagers des espaces publics 191 735,00 € 150 180,00 € 35% 52 563,00 € 

64 93 Lescar T 
Aménagement du centre ville, de la Cité et de la zone Sud Secteurs 
D/E/F 

1 050 768,00 € 1 050 768,00 € 30% 315 230,00 € 

64 94 CC Garlin T 
Aménagement paysager de la zone d'activités inter-communautaire de 
Garlin - Phase 1 

474 100,00 € 380 000,00 € 50% 190 000,00 € 

64 95 CC Thèze T 
Aménagement du parc d'activités économiques Thèze-Miossens sur 22 
hectares - 1ère tranche 

742 460,00 € 380 000,00 € 50% 190 000,00 € 

64 96 CC Thèze T Villa Gallo-romaine de Lalonquette 661 895,00 € 445 915,00 € 40% 178 366,00 € 

64 97 Poey de Lescar T 
Aménagement de la RD 208 entre le giratoire de la RD817 et la place 
publique 

140 232,00 € 113 985,00 € 35% 39 895,00 € 

64 98 Lescar T Réparation et complément du réseau de cheminements doux 160 048,00 € 160 048,00 € 10% 16 005,00 € 

64 99 Viven T 
Valorisation paysagère des abords du ruisseau de Bernard / 
Requalification du bois communal dans le cadre du plan local de 
randonnée - Complément de financement 

3 324,00 € 3 324,00 € 50% 1 662,00 € 

64 100 Garlin T Aménagement des entrées et traverse du bourg sur RD 16 et 42 436 366,00 € 209 065,00 € 30% 62 720,00 € 

64 101 Claracq T Aménagement du centre bourg 320 413,00 € 207 421,00 € 50% 103 711,00 € 

64 102 Beyrie-en-Béarn T Aménagement entrée du village / Mise en valeur de l'entrée EST 126 540,00 € 126 540,00 € 50% 63 270,00 € 

64 103 Doumy T Aménagement au centre bourg 209 544,00 € 77 903,00 € 50% 38 951,00 € 

64 104 Bougarber T 
Aménagement des entrées de bourg et cheminement / Aménagements 
paysagers - Phase 1 : Entrée Nord 

150 167,00 € 70 345,00 € 50% 35 172,00 € 

64 105 Bournos T Aménagement du bourg et des entrées du village 438 218,00 € 130 314,00 € 50% 65 157,00 € 

64 106 Navailles-Angos T Aménagement de la traverse sur la RD 834 / Axe historique 420 800,00 € 107 657,00 € 35% 37 680,00 € 

     
28 685 867,27 € 16 498 109,70 €   6 251 052,81 € 
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XV. Coût des mesures 
environnementales 

 

 

Le montant total des travaux est de l’ordre de 1,16 milliard €. Les aménagements liés à la préservation de 

l’environnement physique, naturel et humain représentent environ 21,65% de ce montant, soit 251 M€.  

 

Toutefois, cette valeur reste une estimation. En effet, les coûts de travaux sont généralement établis par 

chaque prestataire pour son activité propre.  

De plus, toutes les mesures prises en phase de conception afin d’éviter, réduire ou compenser ne sont pas 

intégrées dans ce montant. 

En phase d’exploitation, s’ajoutent également les mesures relatives à la compensation. A titre d’exemple, 

550 000€ sont investis annuellement pour la gestion des sites maîtrisés foncièrement pour la compensation 

Faune – Flore. 
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XVI. Conclusion   
générale 

 

5 ans après la mise en service de l’autoroute A65 entre Langon et Pau, sa bonne intégration au sein 

des territoires traversés est confirmée. 

Les aménagements réalisés sont conformes aux engagements de l’état, à l’arrêté Police de l’eau, 

ainsi qu’à l’arrêté « CNPN ». 

 

Globalement, les observations des aménagements réalisés ont montré des dysfonctionnements en 

phase Travaux, notamment liés aux ressources en eau et au milieu naturel, ayant fait l’objet de litiges 

et/ou de contentieux avec les services de l’état (ONEMA, Préfecture…). Un audit environnemental a été 

réalisé au printemps 2010, permettant de définir les axes d’amélioration pour la fin du chantier. 

 

L’ensemble des rétablissements des voiries, réseaux secs et humides ont été faits en concertation 

avec les parties prenantes (collectivités, riverains, gestionnaires, …) et sont conformes aux engagements 

pris par l’état. 

 

Le trafic observé reste pour l’heure modéré. Le taux de poids-lourds est notamment très inférieur aux 

prévisions faites lors des études mais une tendance à l’augmentation est observée. 

Les protections acoustiques réalisées sont de fait toujours efficaces et permettent d’assurer des 

niveaux de bruit en façades des habitations riveraines conformes aux seuils réglementaires.  

L’évolution du trafic dans les années à venir devra faire l’objet d’un suivi annuel afin de vérifier qu’il ne 

dépasse pas les hypothèses considérées pour dimensionner ces protections acoustiques. 

Le cas échéant, une étude de vérification des niveaux sonores devra être réalisée. 

 

L’agriculture, surtout orientée vers les cultures, se maintient aux abords de l’autoroute. Les travaux 

connexes aux aménagements fonciers sont aujourd’hui terminés. 

 

Sur le plan paysager, la végétation a globalement bien repris et l’intégration du projet au sein du 

paysage est réussie. Les usagers profitent de belles fenêtres sur les paysages agricoles et collinaires, et 

la partie sud de l’autoroute s’ouvre en particulier sur des vues souvent très larges de la chaîne des 

Pyrénées. 

Les zones d’emprunts ont été aménagées conformément aux prescriptions des arrêtés les autorisant, 

aboutissant à des plans d’eau et zones comblées qui ont été soit végétalisées et arborées, soit remises en 

culture. 

Les aires de repos sont entretenues et bien aménagées (plantations saisonnières, aires de pique-nique, 

promotion du territoire, …).  

Toutefois, la mortalité élevée des plantations dans certains secteurs mériterait des actions ciblées de 

replantation voire une adaptation du programme de gestion. 

Les aménagements réalisés autour du patrimoine culturel ont permis une insertion optimale du 

projet qui affranchit les visions, depuis les différents monuments historiques, de la présence de l’A65. 

Les investigations archéologiques ont mis en lumière des vestiges sur des périodes historiques et 

préhistoriques qui étaient jusque là méconnues dans les territoires traversés. Les opérations 

d’archéologie préventive réalisées sur le tracé de l’A65 ont permis de recueillir de nombreuses données et 

informations qui vont alimenter durablement la recherche scientifique pour une meilleure connaissance du 

patrimoine aquitain.  

 

Dans le cadre de la politique du « 1% Paysage », 106 projets d’aménagement du territoire ont été ou 

sont financés grâce à la réalisation de l’A65, pour un montant total de 16,5 millions d’euros. 

 

Le réseau d’assainissement des eaux issues de la chaussée apparaît fonctionner normalement et 

assurer correctement son rôle de rétention de la pollution chronique, sans dysfonctionnement 

majeur. Les résultats des suivis de qualité des eaux souterraines et superficielles vont de façon générale 

dans ce sens. 

Ce niveau de performance est toutefois lié à un niveau de maintenance qu’il importe de maintenir pour, au 

quotidien, veiller à l’état et à la fonctionnalité du patrimoine autoroutier.  
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Les ouvrages de transparence hydraulique ne montrent aucune anomalie ni dysfonctionnement 

pouvant les remettre en cause. Le suivi hydromorphologique montre que même si l’état d’équilibre des 

cours d’eau est globalement atteint, l’hydromorphologie des tronçons modifiés peut potentiellement être 

encore amenée à évoluer au fil des prochaines années, avec notamment une influence de la reprise de la 

végétation. 

Une campagne supplémentaire de suivi réalisée dans les 3 prochaines années permettrait de s’assurer de 

l’équilibre hydromorphologique esquissé à partir des dernières investigations. 

L’impact global de l’infrastructure sur les zones humides est plutôt modéré mais contrasté, 

notamment du fait du développement d’espèces exotiques envahissantes, présentes de façon 

importante sur les terrains riverains de l’A65. Une réflexion globale entre l’ensemble des acteurs du 

territoire (A’LIÉNOR, concessionnaires de réseaux, exploitants autoroutiers, services de l’Etat, propriétaires 

riverains et associations) doit être engagée afin de définir un plan d’actions global visant au traitement de 

ces espèces. 

 

En complément du suivi des zones humides, les suivis écologiques ont montré que la transparence 

des ouvrages est satisfaisante pour la majorité des groupes faunistiques concernés. Notamment, elle 

est très bonne pour les grands et moyens mammifères.  

Les chiroptères empruntent également les ouvrages aménagés, le développement des plantations 

« guides » vers ces ouvrages permettra à moyens et longs termes d’améliorer encore la transparence de 

ces ouvrages. 

Les adaptations apportées au suivi des reptiles ont porté leurs fruits, montrant la franchissabilité de 

l’infrastructure au niveau de la plupart des passages observés. 

Les résultats sont plus mitigés pour les amphibiens, pour lesquels les adaptations de méthodologie n’ont 

pas permis de déterminer si les ouvrages étaient franchis par ces espèces. Celles-ci empruntent plus 

facilement les grands ouvrages que les crapauducs qui ont été mis en place. Il est à noter que les mares 

créées en eau abritent une diversité remarquable d’amphibiens, et leurs dispositions de part et d’autre de 

l’A65 est un facteur important pour inciter les individus à emprunter les ouvrages de transparence 

écologique. 

Un suivi complémentaire des transits des chiroptères et des amphibiens participerait à une meilleure 

appréhension de la transparence de l’infrastructure pour ces espèces. 

L’entretien des clôtures, accès de service, des abords des ouvrages, ainsi que des mares pérennisera leurs 

fonctionnalités. 

Du point de vue floristique, la conception du projet a permis d’éviter la plupart des stations 

identifiées. L’infrastructure ne présente ainsi pas d’impact significatif depuis la mise en service. La 

pérennisation de ces stations d’espèces protégées (Scirpe des bois, Lotier hispide et Lotier Grêle, …) et 

d’habitats naturels semble cependant menacée par des entretiens inexistants ou mal réalisés par les 

propriétaires ou gestionnaires des parcelles concernées. 

 

Les mesures d’accompagnement mises en œuvre par A’LIÉNOR se traduisent essentiellement par la 

participation active à des actions concrètes en faveur de la biodiversité. Ainsi, 1,5 million d’euros ont été 

déployés pour participer à des plans de restauration portant sur des espèces emblématiques présentes aux 

abords de l’A65 (Vison d’Europe, Loutre, chiroptères, odonates, cistude d’Europe, Fadet des laîches, 

Ecrevisse à pattes blanches). Hormis pour le plan Vison pour lequel un retard de mise en œuvre est 

constaté, l’essentiel des plans est terminé ou en passe de l’être. 

 

Les mesures compensatoires ont été mises en œuvre selon le calendrier fixé par les arrêtés 

d’autorisation. Ainsi, dès 2012, 19 sites ont été sécurisés foncièrement, afin de réaliser des plans de 

gestion sur un total de près de 1500 ha et 55 km de linéaires, soit respectivement 108 et 117% des 

objectifs à atteindre. Toutes les espèces faunistiques et floristiques visées sont concernées. Les plans de 

gestion, établis en coopération avec les acteurs locaux (fédération de chasse 40, CEN, Parc Naturel 

Régional des Landes de Gascogne) ainsi qu’avec des prestataires privés spécialisés, ont été en partie 

mutualisé avec les compensations des zones humides (sur 9 sites). Un des 19 sites (site du Ruisseau à 

Ecrevisses du Béarn) n’a pu faire l’objet d’un plan de gestion car la population d’écrevisses à pattes 

blanches a été décimée récemment par une épidemie de peste : un nouveau site est actuellement 

recherché. 

 

Les engagements de l’Etat en faveur de la qualité de l’air ont été pris en compte dès la conception du 

projet, et la réglementation a été strictement appliquée par la mise en place de mesures spécifiques en 

phase de chantier. Ces mesures ont été adaptées en fonction des demandes des riverains qui le 

souhaitaient. 
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